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Avant-propos"· 

Le role qu'auront a jouer les inst.itutions de financement du deY'!loppe
ment industriel au cours des annees a venir sera d'une importance cap!taie 
pour ce demier. Nous devons beaucoup aux banquiers specialises dans ie <iev~
loppement industriel pour ce qu'ils ont realise jusqu'a present et ce qu'iis ont 
l'intention de faire a l'avenir dans ce domaine, pour les idees dont ils nous ont 
fait profiter et les t:fforts qu'ils deploient dans lP-urs propres pays pour promou
voir le developpement industriel tant a l'interieur qu'a l'ext-!rieur. 

II est fort possible que de ce Colloque emergent un concept inedit et un-i! 
dimension nouvelle dans le domaine du financrment du developpement indus
triel. Chacun de nous est con:icirnt que la restructuration de l'Ci:onomie 
mondiale doit en fait coincider avec la restructuration de l'inc!ustrie mondiale 
et de son financement. 

Lors de l'examen du problemP. auquel les organisations et la commur.aute 
financiere intemationales sont ~onfrontees en ce debut des annees 80, ii 
convient de prendre conscience des le depart du caractere heterogene du 
groupe d'institutions represemees ici. Les institutions de financement du deve
loppement industriel revetent des formes multiples: organism es gouvememen
taux et intemationaux d'assistance, banques de developpenient en propriete 
mixte, societes publiques ou privees d'investissemer.ts, societes semi-etatiques 
et compagnies semi-commerciales. Ces institutions devenani. de plus en plus 
nombreuses et le montant des capitaux necessaires aux pays en developpemen! 
ne cessant de croitre, les possibilites d'association d'entites diverses en vue du 
financement de tel ou tel type de projet industriel se multiplient. En fait, a 
l'heure actuelle, de tels arrangements sont souvent les seuls qui permettent de 
repondre aux besoins financiers, ce qui explique la place de plus en plus 
importante accordee aux operations er._ association, nationales et intematio
na les et a la coope1ation entre plusieurs institutions de financement du deve
loppement in<!ustriel. Le caractere international des methodes de fir.ancement 
dt:vient de ce fait de plus en plus accus~. 

Pour l'avenir, nous nous attendons a une application generalisee des 
nouvelles methodes de financement industriel, telles que sous-traitance intema
tionale, credit-bail a !'exportation, accoras de compensation et de rachat, etc. 
Faisant encore figure d'innovation, ces techniques bancaires poseront de 
nouveaux problemes aux l>anque:; de financement industriel: elles auront pour 
effet d'elargir le champ des activites traditionnelles de financement du develop
pemP.nt et exigeront de la part du personnel une grande aptitude a evaluer les 
risq1 .es et a mettre a execution des idees novatrices. 

C'est depuis dix a vingt ans que Jes institutions de financement du deve
loppement industriel ont le plus souvent commence a exercer ieurs a~tivites 
dans les pays en developpement, et, parmi celles qui existent dans les pays 

• Extrait du discours d'ouvcrture du Dirccteur executif de I ONUDI. 
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developpes, bon nombre ne sont pas plus anciennes quc de GUelques annees. 
Le role qu'elles jouent dans la mobilisation des ressources financieres a investir 
dans des projets de developpen;.ent industriel est d'une importance indiscu
table. Neanmoins, leur efficacite a peut-etre pati du manque general d'informa
tions concemant les object!f s du developpement et les conditions de finance
ment. C'est pourquoi la question de la cooperation financiere entre pays indus
trialises et pays en developpement est debattue depuis plusieurs annees au sein 
de diverses instances. En fait, peu de questions ont ete si souvent placees a 
l'ordrc du jour. 

Les pays en developpement soot certes interesses par une cooperation 
financiere avec les pays industriaiises l!t o:it souligne dans de mltltiples resolu
tions l'importance capitale que revet, pour leur developpement economique, 
l'assistance de!i institutions financieres specialisees dans le developpement 
industriel. Ce qui toutefois fait defaut, c'est un plan d'action concret, fonde sur 
le jugement et l'experience de financiers specialistes du developpement indus
triel et de leurs associations prof essionnelles. 

Diverses resolutions adoptees par l'Assemblee generate des Nations Unies 
ont demande instamment que des mesures soient prises pour permettre aux 
pays en developpement de se procurer et d'investir des capitaux a des condi
tions acceptables, en vue de l'execution de leurs programmes d'industrialisa
tion. C'est l'ONUDI qui a ete chargee d'elaborer un programme de finance
ment du developpement industriel, permettant de foumir des renseignements 
de base comparables relatif s a diverses institutions financieres specialisees dans 
le ceveloppement industriel. Conformement aux resolutions de !' Assemblee 
generate relatives a la creation de l'ONUDI, l'une des attributions de l"ONUDI 
est d'«aider les gouvemements des pays en voie de developpement qui en 
f eront la demande a obtenir des capitaux exterieurs pour le financement de 
projets industriels donnes en les conseillant pour l'etablissement de leurs 
demandes, en les renseignant sur les clauses et les conditions appliquees par les 
differentes instituLions de financement et en informant celles-ci di! la valeur 
technique et economique des projets pour lesquels une aide financiere !!St solli
citee». 

Conformement a ce mandat, les activites de l'ONUDI se rapportant aux 
institutions de financement ont ete de caractere exha1.0stif. C'est aio'!ii 4u·ene a 
execute plusieurs projets d'assistance technique en collaboration avec des insti
tutions de financement du developpement industriel et a enseigne les techni
ques bancaires modemes a des banquiers si:ecialistes du developpement indus
triel. De 1970 jusqu'a nos jours, sept reunions des banqui~rs specialistes de ce 
type d'activite se sont tenues a l'echelle mondiale. 

Nous esperons que ce Colloque nous aidera a mettre au point des arrange
ments financiers et institutionnels plus subtils et plus souples, et a proposer des 
conditions et modalites de financement adaptees aux besoins des pays en deve
loppement. 

Quant aux organisations intemationales, ii pourra let;!' suggerer de 
nouvelles methodes pour dispenser leur assistance. D'unP. fa~on generale, ii 
vise a simrlifier le financement du developpement injustriel et a le rendre plus 
effi~ace. 

Compte tenu des changements spectaculaires qui s'o9erent dans le monde 
entier, les pays ...:n developpement ont tendance a exercer un controle de plus 
en plus rigoureUX 3UT Jes banques etrangeres operant Sur )eur territoire; its les 
on~ mem1! nationalisees dans bien des cas. En revaLche, de nombreuses 
ba!lqu~s operent maintenan., q•Je ce soit sur des places financieres importantes 
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ou, lorsque c'est possible, dans des pays en developpement revetant pour elles 
une certaine importance du point de vue commercial ou financier. De meme, 
bon nombre de societes industrielles, clientes du systeme bancaire, operent 
desormais a l'echelle mondiale. De ce fait, '!lies ont besoin d'nne gamme 
nouvelle de services financiers. 

Sur la plupart des places financieres importantes, par exemple a Zurich, 
Jes banques intel"mltionales sont egalement sollicitees pour le financement du 
developpement industriel. A I 'heure actuelle, la demande de credits industriels 
est telle que Jes banques sont obligees de mettre en commun Jes risques et 
constituent de plus en plus frequemment des consortiums intemationaux ou 
concluent des accords de pret collectif. On voit done que nous devons appro
fondir notre connaissance des techniques modemes de financement du deve
loppement industriel. 

Les possibilites d'investissement qui emergent actuellement sont immenses 
et de nature a ceder de grands avantages. Le Systeme- de consultations - dont 
Jes possibilites sont uniques lorsqu'il s'agit d'allier le poids de l'experience 
pratique acquise par l'lndustrie aux connaissances necessaires pour prendrt! Jes 
decisions que le monde ne saurait eluder - a procede a !'evaluation des 
enormes besoins du tiers monde. Les participants aux reunions consacrees au 
fer et a I'acier, aux engrais, au cuir, aux huiles vegetales et aux produits de la 
petrochimie ont reconnu que, pour satisfaire les besoins mondiaux, I'objectif 
dr Lima de 25% ne representait pas un ideal mais une necessite. Des investisse
ments d'une valeur de plusieurs milliards de dollars ont ete identifies; des 
codes de conduite visant a assurer un traitement equitable a tous les partenaires 
vont etre elabores, et contribueront a dissiper les aleas inherents a ces investis
sements. 

L'ONUDI, organisation intemationale specialisee dans le developpement 
industriel des pays en developpement, est consciente de l'internatior.alisation 
croissante du sect~ur bancaire. C'est pourquoi elle envisage de tenir une 
consultation sur le financement du developpement industriel, dans le cadre du 
Systeme des consultations industrielles, conformement a la demande exprimee 
par la deuxieme Conference genera~e de l'ONUDI et l'Assemblee generate des 
Nations Unies. Cette consultation pourrait avoir lieu en 1982, selon la decision 
definitive que prendra le Conseil du developpement industriel. Quoi qu'il en 
soit, nous avons deja ete pries cte faire les preparatifs necessaires en vue de 
cette consultation. 

Dans ce contexte, ii convient de tenir compte de.:; points suivants: 
a) Des ressources financieres considerables sont necessaires pour le deve

loppement industriel, si l'on veut atteindre les objectifs prevus par la Declara
tion et le Plan d'action de Lima. Selon une evaluation prudente, le montant des 
devises necessaires pour la periode de six ans qui se terminera en 1985 serait de 
l'ordre de 20 milliards de dollars par an en termes constants, contre quelque 
10 milliards de dollars par an au cours des cinq annees passees; 

f.) L'industrie n'est pas le seul secteur qui ait besoin d'un financement 
supplementaire; !'agriculture, !'infrastructure, les transports, !'education et la 
sante ont egalement besoin d'un supplement considerable de capitaux, la crois
sance industrielle ne pouvant survenir toute seule; 

c) Le financement du developpement est une obligation sociale qui confere 
une nouvelle dimension au probJeme general consistant a mobiliser, sur le plan 
national et le plan international, les moyens necessaires au financement du 
developpement. 
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' II ressort de cette breve enumeration que la question essentielle est de 
savoir comment com bier I' ecart entre le niveau actuel et le niveau prevu des 
besoins financiers et ccmment obtenir des conditions et modalites appropriees 
pour le financement des projets industriels dans les pays en de-•elcppement. 

En raism1 de la relation tres etroite qui existe entre l'industrialisation et le 
financement du developpement, pratiquement chaqm~ point inscrit a l'ordre du 
jour de ce Colloque presente un interet considerable pour les milieux bancaires 
specialises dans l~ developpement industriel et pour les organisatiGns intema
tionales. Nous passerons en revue les politiques et pratiques de pret des institu
tions financieres le~ plus diverses, en te11ant compte en iJarticulier du secteur 
industriel des pays en d~veloppement. Nous suivrons ces debats avec la plus 
grande attention et communiquerons a la troisieme Conference generate de 
l'ONUDI les opinions qui auront ete exposees. Nous sommes convaincus que 
les echanges de vues qui suivront les seances plenieres et les tables rondes 
apporteront une contribution precieuse a la prochaine Decennie du develcppe
ment et a la promotion de formes nouvelles de cooperation financiere intema
tionale. 

Le Directeur executif de /'ONUDI. 
Abd-EI Rahman Khane 
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ALLOCUTION DE BIENVENUE 
PRONONCEE AU NOM DE LA 

BANQUE MONDIALE 
(EXTRAITS) 

Par M. David L. Gordon 

Directeur du Departement du developpement industriel et des finances a 
la Banque mondiale 

La Banque mondiale pa.rticipe depuis pres de trente ans a la creation, au 
renforcement et au financement d'institutions de financement du developpe
ment - plus d'une centaine dans 73 pays, ayant benefic1e de quelque 6 milliards 
c!e dollars d'engagements financiers bruts. A l'heure actuelle, nous continuons 
a financer la plupart d'entre elles a raison de pres d'un milliard de dollars par 
an. Nous commes fiers, cependant, que certaines des instit•Jtions que nous 
avons aidees a demarrer n'aient plus besoin de notre soutien financier - bien 
que nous les considerions encore comme des membres de la famille, famille qui 
continue a s'elargir rapidement. 

Les institutions de financement du developpement ont fait la preuve de 
leur grande efficacite pour l'evaluation des besoins et des propositions en 
matiere d'investi~sement et pour l'allocation des ressources a investir - surtout 
dans le secteur industriel, mais de plus en plus dans d'autres secteurs. Elles 
conferent une certaine souplesse a l'administration du systeme d'octroi de 
fonds bloques et pennettent de s'adapter aux besoins locaux et a l'evolution 
d'une situation donnee, ce dont les plans nationaux et le systeme de finance
m'!nt international des projets sont souvent incapables. Quand elles servent a 
acheminer l'aide financie1e intemationale, les institutions de financement du 
developpement aident a mobiliser !~s initiatives locales et a renforcer les 
criteres locaux des decisions concemant l'utilisation de ces fonds d'origine 
exterieure. ~lies donnent egalement aux bailleurs de fonds et donateurs etran
gers l'ass•~rance que leurs capitaux seront utilises rationnellement - sous bonne 
surv~i':ctnce - pour atteindre des objectif s fixes d'un commun accord. 

Bien que la plupart des institutions de financement du developpement se 
soicnt surtout interessecs aux industries manufacturieres, d'autres domaines de 
l'activitc cconomique bcneficient de plus en plus de leur assistance: entreprises 
de travaux publics, tourisme, agro-industries, commerce de gros et de detail, 
entreprises municipales de travaux et de services, etc. - tous domaines qui ont 
besoin de ?'initiative d'un chef d'entreprise et de l'evaluation systematique de 
la rentabilitc financiere et economique, sans pour autant que leurs activitfa, 
soicnt forcemcnt lucratives. Des subventions peuvent se justifier pour des 
raisons socialcs, a condition que les couts et les avantages attendus puissent en 
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etre evaiucs et etr~ mis en b~!:mce; !a metl!o-1~ (f~n.alyse qu'utilisent lcs institu
tions de financement du developpement dans leurs evaluations constitue un de 
leurs principaux avantages en tant qu'instruments de politique generate. 

Neanmoins, a mesure que les attributions des institutions de financement 
du developpement s'elargissent et se diversifient, elles risquent dans le meme 
temps de devenir i.Tlprecises et confuses. Les obligations imposecs par la poli
tique sociale peuvent se reveler incompatibles avec les exigences du maintien 
de la viabilite financiere de telle ou telle entreprise et de la mobilisation des 
capitaux necessaires a des fins d'investissement. Les divers modes de finance
ment et d'administration des prets risquent d'avoir un effet commun, qui est 
d'augmenter dans un premier temps les depenses de personnel. 

Les variations du climat economique, independantes de la volonte des 
institutions de financement du developpement, risquent de poser des 
problemes encore plus graves. L'inflation et les fluctuations monetaires grigno
tent leur capital social, compliquent leur acces aux marches financiers et leur 
font courir, ainsi qu ·a leurs clients, de fort grands risques. Les changements 
brusques de la politique officielle et de la legislation en matiere d'investisse
ment, qui modifien.t profondement le climat de l'investissement et les condi
tions dans lesquelles les institutions de financement du developp~ment doivent 
operer, ont malheureusement tenrlance a devenir de plus en plus frequents. 

On voit done que la necessite des institutions de financement du develop
pement et les occasions d'intervention efficace de ces institutions augmentent 
enormement, mais qu'en meme temps les conditions necessaires a leur bon 
fonctionnement sont de plus en plus difficiles a remplir. Faire disparaitre cette 
antinomie et ses multiples ramifications est precisemeat le but de notre 
Colloque. 
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ALLOCUTION DE BIENVENUE 
PRONONCEE AU NOM DU PAYS HOTE 

(EXTRA IT) 

Par M. Kla\..; Jacobi 

Delegue du Conseil federal pour /es accords commerciaux et gouvemcur 
pour la Suisse de la Banque asiatique de developpement. du Fonds 

africain de developpement et de la Banque interamericaine de 
developpement 

La majeure partie des sujets du Colloque ont trait au developpement 
industriel et aux questions techniques concemant la gestion des banques de 
developpement. La connaissance des techniques de gestion et leur application 
sont autant de conditions prealables absolues pour l'exercice de pratiques 
financieres efficaces. Toutefois, aussi i~portant que puisse etre l'aspect 
bancaire, nous ne devons pas perdre de vue un aspect tout aussi important: la 
promotion d'un authentique developpement. Les ressources doivent etre utili
sees de fa~on equitable, et de telle fa~n que les tranches de population les plus 
necessiteuses en profitent. 

En raison de l~ Jiversite des problemes et des besoins des pays du tiers 
monde, les procedes utilises doivent etre appropries aux diverses contraintes 
qui entravent le processus de developpement. Les institutions bancaires de 
developpement doivent done etre souples et adapter leurs procedes et leurs 
techniques aux besoins divers et changeants de leurs beneficiaires. Leurs acti
vites allant du financement de certains projets a des conditions de faveur au 
financement conjoint ou parallele en association avec des organismes prives, 
on voit que ces institutions ont de vastes perspectives d'activite. Ce sont cette 
divcrsite et cette souplesse qui constitueront le theme central de notre 
Colloque. 

Foumissant des capitaux destines a etre investis dans l'infrastructure, 
I' agriculture et l'industrie, les banques de developpement jouent un role impor
tant lorsqu'il s'agit de remettre sur la bonne voie une economie desequilibree et 
de promouvoir sa diversification. Celle-ci a son tour rendra le pays interesse 
mains vulnerable aux desordres economiques interieur et exterieur et lui 
pennettra de beneficier pleinement de son integration dans l'economie 
mondiale. Fort heureusement, au cours des demieres annees, d.!s progres sensi
bles ont ete realises a cet egard dans bon nombre de pays. 

Le choix de Zurich pour ce Colloque n'est pas fortuit, car nul n'ignore que 
les marches financiers suisses constituent une source importante de finance
ment pour les banques de developpement. 
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Depuis quelques annees, la contributi"n du marche financier suisse aux 
activites de~ ~anques de developpement et a celles des pays en developpement 
a augmente considerablement. En 1978, la Banque mondiale a elk seule a prete 
I, 7 milliard de francs suisses, dont 180 millions a la Banque asiatique de deve
loppement et 80 millions a la Banque interamericaine de developpement. Cette 
tendance s'est poursuivie en 1979. 

Au mois de mars 1979, des emissions fiduciaires et des obligations totali
sant 6 milliards de francs suisses etaient en circulation. Cette somme se repar
tissait comme suit: 3,6 milliards pour la Banque mondiale, 1,3 milliard pour la 
Banque europeenne d'investissement. 530 millions pour la Banque asiatique de 
developpement et 500 millions pour la Banque interamericaine de developpe
ment. En outre, 1,3 milliard de fr&ncs suisses avaient ete accordes a un certain 
nombre de pays en developpement a titre individuel. 

Les emprunts des pays en developpement et des institutions de developpe
ment sur le marche .financier suisse sont ainsi passes de 24% en 1977 a 28% en 
1978. 

Les demiers chiff res dont on dispose pour 1977 montrent que le total des 
mouvements nets de capitaux - y compris les credits a r exportation et l'inves
tissement prive direct - de Suisse vers les pays en developµement et les institu
tions de developpement s'elevaient a 4,8 milliards de francs suisses. Ce chiffre, 
qui correspond a 3, 14% de notre PNB est legerement superieur a celui de notre 
aide publique au developpement (APO). 

L'interet que le Gouvemement suisse attache aux institutions bancaires de 
developpement ne se limite pas a l'octroi aux intermediaires financiers les plus 
importants de capitaux provenant du marche financier suisse. En sa qualite de 
membre des banqucs regionales de developpement, la Suisse a egalement sous
crit au capital social de ces demieres et leur foumit, a des conditions de faveur, 
des ressources destinees a l'octroi d'une assistance liberate. En outre, nous 
avons commence a cooperer avec des banques sous-regionales de developpe
ment et avec des banques nationales de developpement. Ces institutions soot 
particulierement bien placees pour moduler les conditions dont soot assortis 
leurs prets, en fonction de la situation qui regne dans le pays emprunteur, et du 
fait qu'elles peuvent utiliser les competences et l'initiative du pt"rsonnel local. 
Les institutions financieres specialisees dans le developpement industriel 
jouent un role irrempla~able en comp!etant Jes activites des grandes banques 
de developpement. 

En conclusion, qu'il me soit permis une fois de plus de vous exprimer mes 
vreux les meilleurs et l'espoir sincere que ce Colloque sera pour vous la source 
d'une fructueuse experience. et vous donnera en outre l'oc.casion de faire en 
Suisse un sejour agreal:le. 
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A~ - Sessions plenieres 

PRINCIPAUX PROBLEMES AUXQUELS 
LES BANQUES DE DEVELOPPEMENT 

INDUSTRIEL SERONT CONFRONTEES 
AU COURS DES ANNEES 80 

OHvier Giscard d'Estaing 

President du Centre europeen de cooperation intemationale (CECI) 

Les objectif s economiques sont clairs: nourrir une population mondiale en 
rapide augmentation; organiser I~ travail de fa~n a realiser le plein emploi et a 
foumir a chacun les biens qui lui sont necessaires; reduire massivement les 
inegalites actuelles de conditions de vie; equilibrer la balance des comptes et la 
balance des paiements de chaque pays; doter chaque region d'une infra~· :-uc
ture et d'equipements dignes du monde contemporain. 

En ce qui conceme l'industrie, nous devons nous rappeler l'objectif 
exprime en 1975 dans la Declaration et le Plan d'action de Lima concemant le 
developpement et la cooperation industriels: la production industrielle des 
pays en developpement, actuellement inferi~ilre a 10% de la production 
mondiale actuelle, devrait etre portee a 25% d'ici a I'an 2000. Arithmetique
ment, ceta implique: 

a) Un taux annuet moyen de croissance industrielle de I 0% pendant 25 ans 
dans les pays en developpement; a ce rythme, its atteindront en ran 2000 le 
niveau actuet de production des pays developpes; 

b) Le maintien a un niveau acceptable - 5% - du taux annuel de croissance 
industrielle des pays industrialises; 

c) Le maintien du taux d'expansion economique mondiale a un taux tege
rement superieur a 6%, minimum necessaire pour permettre cette evolution. 

Ces objectif s sont-ils realisabtes? Its supposent un accroissement conside
rable et regulier de la production industrielle mondiale, justifie par Ies besoins 
des consommateurs et rendu possible par ta productivite et ta technotogie 
modemes, mais qui SC heurte a de scrieux obstacles d'ordre materiel, humain et 
structurets. Tous ces obstacles doivent etre soigneusement mesures. Parmi les 
remedes possibles figure notamment t'action fondamentale des banques de 
devcloppement. 
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Les ob~tacles 

Le principal obstacle materiel a trait a l'energie, et notamment a son coiit 
et a sa rarete. Les taux actuels de croissance de la consommation, exprimee en 
tonnes d'equivalent petrole (TEP) donnent un...: idee de l'ampleur dr. probleme: 

1950 1970 2000 
(estimation) 

Consommation mondiale 
(milliards de TEP) ............. 1,7 6 14 

Consommation par habitant (TEP) ... 0,7 1,7 2,25 

Le chiffre de 14 miiliards de TEP indique pour l'an 2000 est une estima
tion prudente; ii correspond a un t.~ux d'accro!ssement de 3,5%, tant pour le 
chiff re de la population que pour la consommation mondiale (et non de 6% 
ccmme le suppose l'objectif de Lima). II n'est, en outre, nullement certain que 
la production actuelle d'energie puisse etre doublee comme l'exigeraient ces 
chiffres, aussi prudents soient-ils. Ce fat..teur a lui seul peut etre a l'origine 
d'um: cri~c: d'unc amplcur sans precedent et d'un accrvissem~nt Spi'ctaculain: 
de l'ecart qui separ~ les revenus des pays producteurs de petrole et ceux des 
autres pays. En effet, si on laisse jouer la loi de I' off re et de la demande - c'est
a-dire si la diminution de l'offre se traduit par une hausse continue et sans frein 
du prix de vente du brut - l'economie mondiale ris~ue de se trouver dans une 
situation apocalyptique. 

Le second obstacle materiel a trait a la disponibilite des moyens de finan
cement, compte tenu de l'endettement actuel et des possibilites d'epargne. 
Globalement, Jes chiffres sont tres eleves: plus de 1 000 milliards de FF (soit 
plus de 230 milliards de dollars) pour les pays ea developpement et 
200 milliards de FF (soit plus de 45 milliards de dollars) pour les pays 
d'Eurore orientale. 

Cependant, si l'on compare ces chiffres au PNB des pays en developpe
ment, ils ne representent que le septieme du total de ce PNB; la dette de ce:; 
pays est de 37,50 F par habitant, ce qui est supportable. Pour les pays preteurs, 
la charge est egalement supportable. Cependant, certains pays ne pourront 
faire face indefiniment au deficit de leur balance des paiements resultant du 
fardeau que leur impose le service de ieur dette. 

Le probleme le plus important qu'ont a resoudre les pays en developpe
ment est de sortir du cycle apparemment ineluctable decrit par Franklin Root, 
de la fa~on suivante: «Pas de productivite sans investissements; pas d'investis
sements sans epargne; pas d'epargne sans revenm.; pas de revenus sans 
productivite». 

Un autre obstacle materiel est l'insnffisance de !'infrastructure. Le deve
loppement industriel exige une infrastructure modeme, qui necessite souvent 
des investissements tres lourds, dont la rentabilite directe a court terme est 
difficilement chiffrable mais dont !'absence empeche le fonctionnement d'une 
economic de crois.>ance. 

Dans ce contexte, !'infrastructure englobe les transports, les telecommuni
cations et la fourniture d'energie et d'eau en quantite suffi!'ante. 
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Les obstacies humains ont trait aux traditions, ;tUA :scutin1ents nationali5t~5 
et protectionnistes, au manque de formation prof essionnelle et a I' ignorance 
des exigences de la production industri'!lle. Cela n'implique pas que l'indus
trialisation aille a l'encontre des cultures et des religions, ni des a'5pirations 
collectives spirituelles et traditionnelles. En revanche, l'mdustrialisation a ses 
exigences propres - concemant l'organisation, les methodes, les horaires, la 
regul~rite du travail - auxquelles tout le mondc: n'est pas a.ccoutume. Ces 
exigences representent autant de contraintes qui, dans un c:imat de liberte, ne 
peuvent etre ac~eptees que si les motivations economiques sont suffisamment 
puissantes pour entrainer une mobilisation des efforts individue!s dans l'interet 
de la production et de la productivite. 

Chaque region, chaq·Je nation s'est dotee d'institutions adequates et les 
organismes intemationaux viennent y ajouter leurs competences et leurs 
moyens. II serait done paradoxal de ranger ces diverses institutions parmi les 
obstacles au developpement alors qu'elles y concourent . 

Neamnoi:is, leur autorite et leurs moyens ne peuvent garantir que les 
objectif s seront atteints. Le chaos dans leQuel est actuellement plonge le 
systeme monetaire international et l'absence de toute politiq!.le mondiale dans 
le domaine de l'energie en sont la preuve. Ce ne sont pas ces institutions qui en 
:;ont re~pcnsab!es, mais !es hommes, leurs traditions, Ies egoismt:.5 collectif s, les 
craintes et l'opinion publique. La peur de la supranationalite, la charge 
qu'imposent les administrations pubiiques nationales ou intemationles trop 
lourdes et les risques de ralentissement, voire de paralys!e, des initiatives 
qu'elles peuvent entrainer, la difficulte de parvenir a des accords intematio
naux sont autant de facteurs dont on ne saurait sous-P.stimer l'effot. 

Les remedes 

Tous ces obstacles doivent etre ecartes, et les moyens de le faire existent. 
Certains peuvent et doivent provenir des entreprises europeennes d'une part, 
des organismes multinationaux de financement et de credit d'autre part. 

Le Centre europeen de cooperation intemationale (CECI) cherche a sa 
modeste echelle a promouvoir des conditions concretes, favorables a la realisa
tion de projets dans les pays en developpement. Les conclusions exposees ci
apres soot le resultat de ses quatre annees d'experience. 

Le role des societes europeennes est de participer activement a l'accroisse
ment de la production ind11strielte dans Jes pays d' Asie, d' Af rique et 
d'Amerique latine. L'objectif recherche est moins d'essayer de trouver une 
nouvelle repartition de richesses que de contribuer a en augmenter la produc
tion. 

Si les pays riches transferaient 20% de leur consommation par habitant aux 
pays pauvres - ce qui, ii faut le reconnaitre, serait politiquement, economique
ment et socialement irrealisable -, la consommation des pays riches n'en serait 
guere modifiee. En supposant, par exemple, une augmentztion de 5% de la 
production des pays industrialises et de I 0% dans Jes autres pays, le taux de 
consommation des uns et des autres augmenterait rapidement; quant aux pays 
riches, ils auraient rattrape leur transf ert en moins de cinq ans. 
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iNDiCE DE LA co~~sc~~~~AT?ON P .. A.R H.A .. B!T.~NT 

Consom-
Population mation ( e., Apres 1ransfer1 
(en pour- pourcen- de consomma- A pres 

Groupe de pays centage) tage) Actue/ 0 tion b 5 ans 

Pays riches 20 60 3 2,4 3,8 
Autres pays 80 40 0,5 0,65 0,88 
Papport pays 

riches/ autres 
pays 0,25 1,5 6 3,8 4,3 

a Rapport pourcentage de la consomrr,ation/pourcentage de la population. 
b Trans~ert de 20% de la consommation par habitant. 

A pres 
!Oans 

4,9 
1,43 

3,4 

Cette croissance necessiterait un choix soigneux des projets, un cltoix de 
technologies garantissant une productivite elevee, une formation acceleree des 
travailleurs, des agents de maitrise, des c:.idres et de la direction des entreprises. 
L'experience acquise dans ces domaines par les pays occidentaux est utile et 
transferab!e. 

Les Europeens sont conscients de ce potentiel de croissance. C'est ainsi 
que la demande mondiale de ciment passera de 840 millions de tonnes par an 
en 1978 a 1 250 millions en 1990, et 90% de l'accroissement de la demande 
emanera des pays en developpement. 

Les entreprises occidentales pourront et devront µarticiper a cet effort, 
mais sous certaines conditions et dans certaines limitc:s. 

Ces conditions sont l'existence d'un bon esprit de cooperation internatio
nale tendant a faciliter la circulation des personnes, des techniques, des biens et 
':!es moyens financiers, et de relations administratives fondees sur la confiance 
et non sur la defiance, la politique des Etats concernes tenant diiment compte, 
pour sa part, de la necessite de conferer a chaque investissement la rentabilite et 
la garantie necessaires. 

Les limites sont celles qu'imposent les moyens humains et financiers dispo
nibles. Elles varient suivant Jes secteurs, les entreprises et les pays. Ces 
ressources sont considerables et encore insuffisamment utilisets. Neanmoins, 
des etudes sectorielles et des etudes de faisabilite soot necessaires pour mesurer 
les coiits et les marches potentiels d'une maniere qui puisse guider les efforts 
immenses a entreprendre. 

Les entreprises pourront jouer ce role sans tenter de dominer les marches, 
ni d'im9oser un modele occidental souvent mat adapte. Elles devraient agir en 
partenaires et faire des efforts d'imagination pour tenir compte des realites et 
des traditions locales. 

Les banques de developpement peuvent apporter une contribution primor
diale a la mise en place de )'infrastructure indispensable, ce dont ne peuvent se 
charger les capitaux prives. Elles travaillent dans une perspective a long terme 
afin de ne pas ecraser Jes Etats par des charges financieres trop lourdes. Elles 
peuvent egalement exercer d'autres fonctions importantes: mettre sur pied des 
dispositions financieres complexes dans lesquelles se combinent des moyens 
divers quant a leurs origines nationales OU institutionne!les; financer des etudes 
de faisabilite dont le remboursemt:nt sera assure lorsque le projet envisage aura 
ete execute; contribuer aux activites de formation prof essionnelle; jouer te role 
de promoteur en participant au financement de projets du secteur prive ou 
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J semi-pubiic cvnsidtits cvmme pricritaires. ,A.insi peuvent ccexister des financ~

ments d'origine privee et publique, nationale, etrangere et intemationale. 
Les Etats out aussi leur role a jouer, et ils pourraient faire davantage. Un 

geste decisif est indispensable. Une action politique spectaculaire et d'enver
gure mondiale doit repondre aux angoisses et al!x aspirations des peuples. Un 
plan d'un type nouveau doit etre mis au point, s'inspirant des quatre grands 
principes suivants: 

Une aide massive, sous la reserve expresse d'une pause dans la hausse des 
prix du petrole; 
Une aide materielle sous forme d'aliments et d'equipements: 
Une aide temporaire et conditionnee par une acceleration du progres 
social dans !e pays beneficiaire; 
Une aide selective dans son application et multilaterale dans son origine. 
Cette aide doit etre d'une grande ampleur car, si elle ne depasse pas un 

certain seuil critique, elle sera inefficace. En revanche, elle jouera o'une part un 
role determinant pour le developpement u:terieur des pays beneficiaires et 
contribuera d'autre pa:t a la rP.lance de l'economie des pays donateurs. L'aide 
publiqu~ actuelle est trop faible, comme en temoigne l'insuffisance de ses resul
tats. La nouvelle aide publique devrait etre au moins egale a l'ensemble de 
!'aide actue!!ement dispensee, c'est-a-dire deux fois superieure a l'actuelle APO 
et permettrait d'at!eindre a peu pres l'cbjectif agree, consistant a porter le 
montant de I' APO a 0,70% du PNB des pays donn'!U".'5 d'aide. Ce doublemem 
des flux d'assistance re;>resenterait 100 milliards de franc~ supplementaires par 
an, soit moins de 5% des depenses qu'il est prevu de consacrer aux investisse
ments dans le secteur de l'energie. Si les grands pays acceptaient de rerluire de 
I 0% leurs depenses militaires, cet objectif pourrait etre atteint. 

Des credits-acheteurs seraient prevus pour l'utilisation temporaire de 
l'ass•stance proposee. Ces credits pennettraient de constituer des approvision
nements soigneusement definis des denrees alimentaires pour assurer la sur1ie 
des pays interesses et d'equipements qui permettraient de Creer de nOUVt'lles 
richesses. Reprenant l'exemple salutaire du Plan Marshall, cette proposition 
permearait de resorber les excedents alimentaires et de stimuler la production 
agricole, tout en assurant la relance des industries occidentales de biens d'equi
pement - et par la meme celle de l'ensemble de son activite industrielle. Les 
critiques relatives aux gaspillages de I' aide ou a son detoumemertt ne se justifie
raient plus. Une organisation systematique de prevision concernant les besoins 
et les possibilites de foumiture serait mise en place et deviendrait un nouveau 
modele mondial de cooperation et de progres. Elle deviendrait la source d'un 
transf ert colossal de technologies agricole et industrielle et elle devrait s'accom
pagner d'un enorme effort de formation de gestionnaires. 

La duree de cette aide pourrait etre fixee a cinq ans environ. L'effort exige 
des donneurs d'aide serait ainsi limite dans le temp. La situation moralement 
deplaisante des pays perpetuellement assistes deviendrait parfaitement accep
table du fait de la duree limitee de l'aide dont its beneficient. 

Ce plan devrait comprendre nn volet social d'une duree equivalente, qui 
garantirait que l'effort ainsi consenti profiterait effectivement aux populations 
concernees. Les salaires et avantages sociaux augmenteraient rapidement, des 
legislations sociales nouvelles consolideraient ces progres, de maniere a tendre 
progressivement a des conditions plus humaines dans le travail et dans la 
protection ~ociale. La future concurrence internationale serait assainie. On 
pourrait se rapprocher d'une equitable et stimulante liberation des echanges. 

Malheureusement, ce plan supposerait une certaine selectivite quant au 
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~h,Jix de~ pay~ beueficiaircs. Le prublerrie de la pauvrcte dan~ le mcnde n9 est 
pas de ceux qui peuv~nt se resoudre en cinq ans. Outre les eff ons deployes 
actuellement en faveur des plus d~sherites - et qui seraient poursuivis -, ceux 
que nous proposons seraient concentres sur d~s pays oil Jes possibilites d'utili
sation sont les plus prC'metteuses. 

A l'issue du plan enonce ci-dessus, les resultats econom!ques acquis 
permettraient un nouvel examen du probleme, cette fois en faveur des pays les 
plus pauvres. 

Dans certains pays, peut-etre une vingtaine, la situation economique et 
politique a donne naissance a un climat off rant les garanties indispensables au 
succes d'un tel plan. Un choix devrait etre fait parmi les pays du Pacte andin, 
ceu>.. de l'Asie du Sud-Est, certains Etats africains et divers pays producteurs de 
petrole - ces demiers pouvant intervenir a la fo!s comme donateurs et benefi
ciaires de l.e plan - suivant des criteres objectifs d'efficacite economique, de 
stabilite politique et d':m raoide progres social potentiel afin d'assurer ia neces
saire concentration de ce projet sur des objectifs accessibles. Au cours d'etapes 
ulterieures, seraient abordees le~ aspiratio11s d'autres pays, dans le cadre d'un 
plan qui pourrait s'etendre jusqu'a l'an 2000. 

L'origine de cette aide serai~ multiiaterale, ce qui permettrait d'en amplifier 
Jes moyens. La communaute europeenne pourrait assumer une partie impor
tante du plan. Celui-ci serait d'une portee plus vaste s'il englobait Jes pays 
membres du Comite d'aide au developpement. A ce groupe pourraient meme se 
joindre d'autres pay!'i qui souscriraient a cette volonte politique commune, 
susceptible de faire franchir l'etape vers le developpement a des pays qui y aspi
rent et en !;Ont proches. 

Une institution intergouvemementale serait mise en place pour . .:;surer 
l'etablissement et l'administration des programmes. Elle travailleraic en etroite 
liaison avec les organismes existants tels que l'OCDE, la Commission de la 
CEE, l'ONUDI, la Banque mondiale et sa filiale, la Societe financiere intema
tionale (SFI). 

L'exemple et le soutien de ces organismes multilateraux permettraient une 
rapide mise en place de ce plan. II serait cependant souhaitable que des repre
sentants des secteurs prives cooperent avec des representants des Etats et des 
organismes intemationaux pour son etude et sa mise au point. 

A cote de cet effort public, les entreprises devraient s'attacher a multiplier 
par dix leurs activites sur les continents d' Afrique, d' Amerique latine et r'. Asie, 
a condition evidemment que Jes gouvernements des pays concernes y soient 
favorables. Cela implique de la part des chefs d'entreprise la volonte d'accepter 
des risques, des efforts inlassabl~s de formation, d'applications techniques et 
d'investissements selectifs. Cette action serait celle d'entreprises transnationales 
et celle d'entreprises locales existantes ou nouvelles. 

Certains craindront le poids de ces nouveaux efforts. Qu'ils se rassurent: 
leur economie en beneficiera, comme leur securite materielle et leur conscience 
morale . 

Le vrai probleme est celui de la volonte politique. 
Les chefs d'Etat des pays donneurs d'aide, aLsorbes par leurs preoccupa

tions internes, seront-ils assez nombreux a y souscrire, ~t assez clairvoyants? 
Sauront-ils convaincre leors opinions publiques? 

Les chefs d'Etat des pays beneficiaires sa1!ront-ils comprendre Jes contre
parties economiques et sociales de ce projet? Saurcnt-ils entrainer leurs popula
tions a y cooperer? Seront-ils inspires par un liberalisme susceptible d'en 
rendre possible I' execution? 
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Si les pouvoirs pol1tiques responsables acceptent cette nouvelle orientation 
des efforts economiques et sociaux. les mecanismes seront mis en place et ies 
entreprises s'engageront. enfin et completement. dans l'action energique d'une 
industrialisation mondiale. 
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PRINCIPAUX ELEMENTS D'UNE 
POLITIQUE GOUVERNEMENTALE. 
CONCERNANTLESBANQUESDE 

DEVELOPPEMENT 
Cesar Virata 

Ministre des finances (Philippines) 

Si l'on considere retrospectivement les developpements survenus au cours 
des cinquante dernieres annees, ii apparait clairement que le principal apport 
des puissances coloniales a ete le developpeme11t de l'agriculture industrielle, 
des mines, des ports, des reseaux ferroviaires et routiers, des communications, 
de l'adduction d'eau et des moyens de production d'energie. Ces projets etaient 
finances par les gouvernements, des consortiums commerciaux, des etablisse
ments financiers polyvalents, ou des banques J'affaires. Lors de son accession 
a l'independance, k point de depart de chaque pays a ete fonction du niveau 
qu'il avail atteint sur la voie du developpement. 

Conscients de l'importance de leur dependance economique, les premiers 
dirigeants tiennent tout d'abord a diversifier la base de l'economie de leur 
pays, mettant l'accent sur l'industrialisation, sur la diversification des marches 
et sur celle des sources de technologie et de capitaux. C'est ace stade de deve
loppement que sont creees de nombreuses institutions: societes officielles de 
developpement, banques centrales ou autorites monetaire~ et banques de deve
loppement; en meme temps est encouragee la creation d'entreprises privees et 
se constitue un marche des valeurs. 

Cette periode consecutive a l'independance voit egalement se creer des 
industries dont les produits se substitueront aux importations, protegees par un 
systeme de licences d'importation, de controle des changes, de protection 
douaniere et d'incitations fiscales. Les commer~ants et distributeurs tradition
nels deviennent les industriels, et les multinationales font leur apparition avec 
des operations de conditionnement ou des industries legeres d'articles manu
factures, essentiellement pour proteger leurs marches. Comme on pouvait le 
prevoir, les commer~ants devenus industriels ont bescin d'emprunter aupres de 
leurs banques commerciales, a mains que les banques de developpement ne 
soient deja utilisees pour financer ou garantir les importations de materiel. Les 
societes multinationales s'autofin~'_:ent, ou recherchent des associes locaux 
des le debut de leurs operations. 

L'exemple ci-dessus est caracteristique d'une conception du developpe
ment, axee sur le marche, et nous connaissons a present les limites que connait 
ce type d'industrialisation. Les liaisons sont difficiles a etablir, a cause rie la 
grande variete des produits rassembles. L'inteeration de l'industrie vers 
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ramont est de ce fait genee, jusqu'a ce que certaines societes ferment a cause 
de la concurrence - ouvrant ainsi aux autres un marche pius vasce. On consiaic 
egalement qu'il n'y a pas de gain reel de devises lorsque l'on cree des industries 
de substitution de produits locaux aux importations, quand on leur permet de 
se developper a l'abri d'un dispositif protecteur. En se fondant sur cette i!xpe
rience, on place a present davantage l'accent sur les industries dont la produc
tion est orientee vers l'exportation - tout particulierement sur les industries de 
main-d'reuvre fabriquant des produits non traditionnels. 

A l'autre extremite de la gamme, se trouvent les industries extractives qui 
exportent la plupart df; leurs produits a l'etat brut, OU apres traitement 
sommaire. II est urgent de developper ces industries pour procurer des devises 
destinees a financer les industries de substitution aux importations. lei encore, 
les banques commerciales ou de developpement ;nterviennent, tout particulie
rement dans les entreprises financees au moyen d'avances provenant des ache
teurs de produits de base. 

Les pays qui ont atteint ce stade de developpement doivent etudier attenti
vement leurs projets industriels, car ceux-ci exigent d'importants investisse
ments et un savoir-faire technolgique tres developpe. Les banques multilate
rales, les banques d'export-import, et les banques nationales de developpement 
doivent egalement participer en etro~~~ cooperation a la realisation dr ces 
projets. D'ordinaire, les banques nationales fournissent le capital social, les 
garanties et accordent des prets en monnaie locale. Les devises soot habituelle
ment fournies soit par les banques d'export-import, soiL par Jes banques de 
developpement multilaterales. Neanmoins, se fondant sur l'experience acquise 
a l'occasion de la creation d'industties de ce type, les pays se.montrent mainte
nant plus prudents lorsqu'ils planifient des projets industriels de ce genre. Les 
banques de developpement devraient encourager cette cendance, pour eviter la 
repetition d'erreurs commises dans le passe, en matiere d'investissements. 

En agricuJture, la tendance actuelle est d'aider Jes pays a subvenir eux
memes a leurs propres besoins en ce qui conceme Jes denrees de premiere 
necessite, tout en intensifiant la production de grandes plantations. L'expan
sion des surfaces cultivees s'explique par la pression demographique et par le 
fait que les exploitations forestieres situees a flanc de cotcaux en production 
~edent la place a l'agricu)ture et a l'elevage. La reforme agraire est un autre 
aspect du developpement qui fait appel aux services bancaires tant pour les 
nouveaux que pour les anciens proprietaires terriens, qui ont besoin d'etre 
guides pour leurs investissements dans les aff aires et l'industrie, afin qu 'ils 
puissent transferer leurs avoirs. 

Des que les terres agricoles non cultivees sont epuisees, l'agriculture inten
sive entre en scene, avec tous les systemes d'irrigation et d'assechement qu'elle 
comporte, I'utilisation de va!'ietes de semences a haut rendement, d'engrais. des 
pesticides, du materiel de traitement et des unites de stockage, tous elements 
necessaires pour soutenir la production. Dans ce cas egalement, on fait appel a 
I' aide des banques de developpement. On leur demandera de meme de financer 
des pro jets en relation avec Jes mouvements cooperatif s, tels que groupements 
d·entrepots et constitution de pares de materiel. 

Pendant Jes annees 80, les aULOrites vont constamment reevaluer l'impor
tance des lacunes - les zones qui ont etc negligees - et ii en resultera une 
certaine reorientation des programmes. On mettra davantage !'accent sur les 
industries de taille moyenne et en relation avec l'agriculture, Jes autres indus
tries, et les exportations. Les industries doivent etre redeployees dans les zones 
rurales afin de procurer des emplois et prevenir l'exode rural. Le cout de 
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l'urhanisation est tel qu'il importe de se preoccuper davantage de stimuler 
l'economie des zones rurales. C'est ainsi, par exemple, que la creation de zones 
industrielles est particulierement utile pour les petites et moyennes industries. 
Par ailleurs, la pcpulation pauvre des villes et les chomeurs posent eux aussi 
des problemes particuliers. Certains projets ne necessitant que des investisse
ments de capitaux d'ar".pleur limitee, par exemple dans le secteur des services, 
sont riches de promesses pour le secteur urbain. 

Dans un monde mi l'off.e• de petrole ne repond pas a la demande et OU le 
prix de l'energie ne cesse de monter, bien des pays mettent a execution des 
programmes de diversification de leurs sources d'energie. A moins de trouver 
une source d'energie stable, ii sera toutefois difficile de poursuivre l'industriali
sation. II faudra par consequent eff ectuer d'importants investissements dans le 
domaine de l'energie. Le financement de l'exploration et la mise en valeur des 
combustibies fossiles, la construction d'usines hydroelectriques ou geothermi
ques et differentes formes nouvelles d'energie appelleront, de la part des 
banques de developpement, une plus grande participation. La Banque 
mondiale, les banques regionales, les banques d'export-import, les banques 
nationales de developpement, tout autant que les banques commerciales, 
devront etre mobilisees pour financer de tels projets, dont les emits se compo
sent de deux tiers en devises, et d'un tiers seulement en monnaie locale. Ce 
n'est qu'en abordant ce probleme de face que nous pourrons assurer une crois
sance economique constante. 

Alors que le montant des capitaux necessaires pour financer le developpe
ment est tres eleve, les systemes financiers actuels soot fondes sur des 
echeances a court tetme, tout particulierement dans les pays en developpement 
ou l'epargne fait generalement defaut. L'inflation accentue la preference 
accordee aux operations a court terme. Pour garantir une industrialisation a 
long terme, la lutte contre l'inflation doit s'intensifier. Par la meme occasion, 
nous ne devrions pas manquer de m.:>demiser nos programmes d'incitation, 
afin de satisfaire les besoins financiers a long terme de l'industrie. C'est ainsi, 
par exemple, que les Philippines etudient en conjonction avec la Banque 
mondiale la possibilite de reformer leur systeme financier, afin d'utiliser une 
plus grande proportion de ressources financif-res pour accorder d~s prets a 
moyen et, on l'espere, a long terme. 

Une fraction importante de nos recettes d'cxportation servant a financer 
notre developpement industriel, certaines mesures de stabilisation interessant 
div~iS produits de base devront etre prises pendant les annees 80. la stabilisa
tion des recettes d'exportation prevue par la Convention de Lome, les facilites 
de financement compensatoires du FMI et les Accords intemationaux sur 
divers produits devraient permettre de stabiliser les revenus des pays en deve
loppement ct d'ameliorer leurs termes de l'echange. 

Les projections relatives aux besoins ne peuvent etre etablies qu'en fonc
tion des besoins actuels et de ce qu'il faudrait faire pour pallier des contraintes 
croissantes. Comme precise ci-denus, l'accent sera place sur les besoins fonda
mentaux: l'alimentation, les sources nationales d'energie, les industries de 
main-d'reuvre, la petite et la moyenne industrie, les agro-industries et les acti
vites productrices de recettes d'exportation. 

A l'oree des annees 80, la caracteristique dominante est la prise de 
conscience d'une tendance vers une croissance plus equitable. plutot qu'a la 
croissanc~ economique seulement. Quant aux institutions de financement du 
developpement, c'est du point de vue de leurs avantages socio-economiques 
qu'elles devront desormais analyser les projets qu'elles financent. 
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1 out en prenani \;ODS'-';cnc;c Jt; i·i11icrdepc11da11c-e crui~~aute qui existe 
entre les divers pays, nous ne pouvons ignorer leur desir d'autosuffisance. Tels 
soot les parametres qui commandent nos actions. 

22 

l 



-~J 
... 
\., 
\ 
~i( 

J ., 

I 
I, 

i 
l 
i. ., ,, 
r.· 

' 

RELATIONS INSTITUTIONNELLES 
ENTRELESGOUVERNEMENTSET 

l,ES BANQUES DE DEVELOPPEMENT 
J. S. Raj 

President, Industrial Credit and Investment Corporation of India 

Dans l'ensemble, les gouvernements des pays en developpement jugent 
que relever le niveau de vie est pour eux un devoir moral. C'est pourquoi la 
gestion de l'economie vise a accelerer le rythme du developpement et non a 
diriger l'activite economique elle-meme. 

De nombreux gouvemements ont fait de la planification economique une 
strategic de la croissance mais les taches de planification ont servi a inventorier 
les ressources economiques et a en determiner l'affectation: on n'a pas con~u la 
p~anification comme un moyen de controle rigide. 

Cela etant, les banques de developpement, comme les autres organismes 
fimmciers crees pour aider a developper des secteurs comme ceux de l'agricul
ture et des echanges, ont etc des agents du developpement, ce qui explique la 
bienveillance des gouvemements a leur egard. 

On comprend que les gouvemements des pays en developpement aient 
souhaite, pour la diversifier, faire sortir leur economic de !'agriculture tradi
tionnelle et l'industrialiser. Les strategies axees sur l'industrialisation ne sont 
pas seulement un symbole de modemisme, elles seduisent Jes gouvemements 
des pays en developpement pour diverses autres raisons. 

On a vu dans les industries fondees sur l'agriculture le moyen d'ameliorer 
les rendements et les revenus agricoles par l'elargissement des debouches de la 
production agricole. En outre, les industries de transformation des mineraux 
avaient l'avantage d'augmenter la valeur ajoutee dans le pays meme. 

Certes, la modicite du revenu par habitant limitait les marches locaux des 
produits industriels, mais )'obligation pour les pays en developpement 
d'importer la quasi-totalite de leurs produits industriels joua~t egalement en 
faveur de strategies du developpement axees sur l'industrialisation. Les indus
tries de substitution des importations sont un secteur oil ii peut facilement y 
avoir la croissance. 

On a vu au;;si dans les banques de developpement des instruments permet-
tant d'atteindre rapidement les objectifs de l'industrialisation. A cet egard, la 
Banque mondiale a eu le role important qui a etc de conf erer ses lettres de 
creance a l'entreprise privee .. Elle a non seulement insiste sur la necessite de 
creer des banques de developpement dont l'unique vocation serait d'assister 
l'entreprise privee, mais demande que ces banques soient des banques privees. 

Le modele des SFD de la Banque mondiale a ete con~u alors que les 
marches des capitaux des pays en developpement etaient rudimentaires. II n'y 
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avait guere de capitaux a investir ni d'epargne interieure. De plus, les maigres 
ressources etaient souvent epongees par des actif s fixes non industriels com me 
les immeubles. En outre, non seulement les capitaux a risque pour l'industrie 
hesitaient mais une grande partie de l'equipement et des connaissances techni
ques destines aux industries de substitution devait aussi venir de l'etranger. Les 
banques de developpement aidees par la Banque mondiale et d'auues orga
nismes intemationaux de financement etaient done les institutions specialisees 
ideates pour etre les pourvoyeurs de devises etrangeres. 

Les gouvemements ne sont pas intervenus ouvertement dans la gestion des 
banques de developpement. Ainsi, dan'> le cas de l'lndustrial Credit Investment 
Corporation of India (ICICI), le Gouvemement indien a nomme un adminis
trateur au Conseil d'administration, mais pendant ses premieres annees d'exis
tence, ni l'appui financier du gouvemement ni la presence de ce haut fonction
naire au Conseii d'administration n'ont, si peu que ce soit, porte atteinte a 
l'autonomie de l'ICICI. 

Le Conseil d'administration etait seul a pouvoir decider si un projet devait 
etre accepte ou non. Seuls les projets qui repondaient aux multiples criteres 
fixes par l'ICICI elle-meme pouvaient beneficier tJ'une aide. Nombreuses sont 
les SFD aidees par la Banque mondiale et benefidant de l'appui financier de 
gouvemements qui cnt eu a leurs debuts des relations institutionnelles analo
gues. Aujourd'hui, les relations entre les banques de developpement et les 
gouvemements des pays les moins industrialises pourraient bien etre de ce 
type. Procurer des prets en devises etrangeres serait vraisemblablement une 
fonction essentielle des banques de develop!)ement dans ces pays. 

Diversite de la structure des relations 

Apres l'autonomie des premieres annees, la relation entre gouvemements 
et banques de developpement a evolue diversement ~;elon les pays. Dans quel
ques pays en developpement, l'autonomie des banqr.es de developpement a ete 
beaucoup aff aiblie. Dans d'autres, particulierement dans ceux d'Extreme
Orient, d'Asie du Sud-Est et d'Amerique latine dont la croissance e~nomique 
etait forte, les banques de developpement ont eu une vitalite remarquable bien 
qu'elles aient fait tardivement leur entree dans le groupe de ces banques. 

II n'y a pas non plus uniformite dans les prises de participation des 
pouvoirs publics dans les banques de developpement. Neanmoins, les pays 
dont l'economie croit rapidement ont en commun que leurs marches financiers 
soot ouverts et que les politiques gouvemementales soot liberates pour l'admis
sion de capitaux et de competences techniques d'origine exterieure. 

L'injection de l'epargne etrangere dans les pays en develorpement semi
industrialises a servi de catalyseur pour mobiliser des ressources nationales 
tant humaines que financieres. Les gouvemements des pays en dev-.loppement 
ont souvent insiste pour qu'il y ait une participation aux creations d'entreprises 
industrielles et les l>anques de developpement de ces pays ont done ete appe
lees a mobiliser des ressources iocales. 

Quand un secteur industriel national se developpe, les besoins de capitaux 
en monnaie locale ne cessent de croitre. Pour y remedier, les banques de deve
loppement de plusieurs pays en developpement ont ete amenees a mobiliser 
l'epargne primaire, en plus de foumir des credits a long terme a l'industrie. Les 
banques de developpement ont aussi cree des filiales, fonds d'aff ectation 
speciale et societes bancaires par exemple, chargees de mobiliser le capital inte-
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neur. Les b:mques de d~vdoppement ont encore davantage diversifier leurs 
activites en se faisant societes de leasing, banques d'acceptatio!l, etc. De four
ni!'seurs de credits en devises etrangeres, les banques de developpement de 
plusieurs pays en developpement a economie semi-industrielle sont ainsi deve
nJes d'importants createurs d'institutions financieres. 

Une croissance rapide des banques <ie developpement est plus facile 
quand entre les dirigeants des banques de developpement et les organismes 
gouvemementaux les relations sont celles qui conviennent. Les relations 
ideates sont celles qui sont fondees sur une confiapce mutuelle et le respect de 
rautonomie. Les cadres superieurs des banques de developpement sc:i~ repre
sentes dans les organes gouvemementaux charges de la planification des inves
tissements. La participation des banques de developpement a cette planifica
tion a garanti non seulement _la viabilite de l'investissement industriel, mais 
aussi l'execut~on efficace des progn~mmes puhlics d'investissement dans 
rindustrie. 

En revanche, les gouvernements de quelques pays en developpement deci
dent de se charger de controler de tr=s pres l'economie. C'est alors au detriment 
de rautoncmie des institutions de developpement, surtout cians les pays en 
developpement ou l'Etat possede et dirige la majeure partie des organes finan· 
ciers intermediaires qui sont les premiers mobilisateurs de l'epargne interieure. 
Les banques de developpement de ces pays n'ont eu d'autre choix que de 
demander aux pouvoirs publics de les aider a collecter des fonds sur les 
marches interieurs des capitaux. Toutefois, les institutions intemationales 
comme la Banque mondiale et les banques commerciales etrangeres ont aussi 
insiste pour obtenir des garanties des pouvoiis publics quand elles ont prete 
aux banques de developpement. 

La dependance financiere ne suffit pas a expliquer les empietements ~ur 
l'autonomie des banques de developpement. Dans les pays en developpement 
ou la planification nationale est pratiquee, la doctrine s"est generalement 
orientee vers une intervention accrue des pouvoirs publics et la propriete 
directe du capital industriel en vue d'accelerer le processus du developpement. 
Dans les pays en developpement dont les politiques economiques etaient 
restrictives, l'autonomie des banques de developpement a generalement ete 
reduite plus fortement que dans les autres. 

Jusqu·a uncertain point, les empietements sur l'autonomie sont une conse
quence du fosse qui se creuse entre la croissance reelle et c~lle qui serait neces
saire pour attenuer la pauvrete et le cbomage. Dans plusieurs pays en develop
pement, le rythme du progres economique a ete a peine superieur au taux de 
croissance demographique. L'amelioration des services de sante pub!ique a 
abaisse de fa~n spectaculaire le taux de mortalite, mais les taux de natalite 
sont restes pratiquement inchanges. Par consequent, le processus de developpe
ment est demeure un combat pour maintenir les memes niveaux de vie. Les 
g~uvernements de ces pays en developpement a croissance lente, qu"ils so!ent 
de type dictatoria? ou democratique, ont souvent ete pousses par le simple desir 
de survivre a obtenir des resultats a tout prix. La consequence a ete un resserre
ment des controles des pouvoirs publics dans tous les domaines. 

Les institutions internationales qui ont contribue a mettre sur pied les SFD 
du secteur prive voient mainten&nt dans le developpement de l'agriculture, de 
la petite industrie, du logement, de l'apprcvisionnement public en eau et 
d'autres services publics, les principaux secteurs qui meritent d'etre aides par 
elles. Quant aux gouvemements de plusieurs pays en developpement, ils ont 
cree des banques de developpcmcnt, dont ils ont la pleine propriete pour 
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orienter Jes capitt\ux vers ces secteur3. En consequence, des institutions intema
tionale~ de financement comme la Banque mondiale commencent a foumir des 
capi!aux pdr l'intermediaire de ces banques publiqt•es de developpement. Cette 
holui.ion des positions et des politiques des institution~ donatrices ont eu une 
forte influence sur l'evolution des relations entre Jes gouvemements et Jes 
banques de developpement. 

Les annees 80 

Les annces 80 s'ar.noncent bien pour Jes pays en developpement dans leur 
ensemble. Selora les projections de la Banque mondiale, la croissance 
escomptee pour Jes pays en developpement a faible revenu devrait etre entre 
1975 et 1985 de beaucoup superieure a celle des quinze annees anterieures 1• En 
ce qui conceme Jes elements de base requis, par exemple une structure indus
trielle developpee, une offre de main-d'reuvre qualifiee, des techniciens supe
rieurs et des administrateurs et une structure financiere institutionnelle, Jes 
pays en developpement sont mieux places que dans le passe pour reussir. Mais 
on a aussi besoin du cadre approprie ou s'inscrira la t>Olitique des gouveme
ments. 

La liberalisation de leur politique economique par de nombreux pays en 
developpement est une mesure encourageante pour Jes operations des banques 
de developpement dans Jes annees 80. Toutefois, pour que ces pays continuent 
a applique~ des politiques economiques liberales, ii est essentiel qu'ils puissent 
continuer a obtenir des capitaux etrangers. 

De nombreux gouvemements de pays en developpement que l'ameliora
tion de teurs reserves en devises enhardit, par exempl:, ont abaisse leurs 
barrieres tarifaires et non tarifaires. Les banques de developpement de ces pays 
pourraient maintenant, comme dans Jes annees 50 et 60, servir a canaliser a des 
conditions raiscmnables l'apport de capitaux d'investissement. Dans Jes annees 
50 et 60, c'etaient Jes institutions intemationales officielles qui etaient Jes 
sources des capitaux. Dans Jes annees 80, Jes sources i;ourraient etre commer
ciales. Le marche international prive des capitaux est de plus en plus mis a 
contribution par Jes pays non exportateurs de petrole a revenus moyens qui 
s'adressent a Jui pour se procurer Jes capitaux necessaires a leur developpe
ment. 

Selon d'autres projections de !a Banque mondiale, l'epargne interieure des 
pays a faible revenu d'Asie et d'Afrique devrait e:re en 1985 sensiblement supe
rieure a celle de 1975. De ce fait, la part des ressources d'origine etrangere dans 
le financement des investissements devrait diminuer. La mobilisation des 
ressources interieure~ est done une des grandes taches auxquelles Jes pays en 
developpement devront s'attaquer dans Jes Jnnees 80. II faudra en particulier 
diversifier et renforcer Jes s~ructures financieres insti:utionnelles. En d'autres 
termPC\; ks banqueS de deve)Oppement tant des pays semi-industrie)s cl faib)e 
revenu que des pays Jes moins industrialises peuvent avoir un role capital dans 
la mise en place d'une structure d'institutions financieres appropriees qui 
permettront de fournir plus rapidement Jes capitaux industriels requis. 

En derniere analyse, l'element clef de la relation institutionneile entre Jes 
gouvernements et les banques de developpement rst la relation entre dirigeants 
des banques de developpement et fonctionnaires de l'Etat a tous Jes echelons. 

1 Rapport .~ur le develvprement dans le monde, 1978 (Washington, Banque mondiale, aout 
1?78). 
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. Cependant, ~a creation de nornbn:ux m~cunismes de ccm:mm:c!!ticn cu !'adm!-
- ·~ nistration aurait la direction, generait le processus du developpement. De 

nombreux gouvemements souhaiteraient peut-etre quand meme avoir des 
representants dans Jes cnnseils d'administration des institutions de financement 
et ii faudra resis!er a la tentation de centraiiser la prise de decisions. Ainsi 
done, en plus d'une competence professionnelle les cadres dirigeants des 
banques de developpement dans les pays en developpement devront avoir une 
forte personnalite po!!r affronter ies defis des annees 80. 
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RELATIONS ET INTERACTIONS DANS 
UNE ECONOMIE PLANIFIEE 

8. Belghoula 

President-Directeur general de la Banque exterieure ti'Algerie 

Les interventions directes de l'Etat se font de plus en plus nombreuses soit 
!JOt1 ::- sauvegard\!r certains secteurs vitaux de l'economie, soit encore pour main
tenir le niveau <le l'emploi t:( eviter les consequences desastreuses sur le plan 
social, soit enfin pour i)romouvoir ct dcvel(lpper des activites de service public 
ou des st:cteurs strategiques de base difficilement accessibles a l'initiative privee 
de par la 11ature fortement capitalistique des investissements dont la rentabilite 
financiere est par ailleurs sinon existante, du moins largement diff eree. 

A noter aussi que meme dans les pays a economic de marche qui ont 
atteint un niveau tres eleve de developpement, les interferences de l'Etat dans 
les decisions economiques sont tres nombreuses. 

En outre, bon nombre de pays en developpement ont pense dynamiser leur 
economic par l'intermi:diaire des banques nationales de devetoppement que 
d'aucuns considerent comme l'instrument privilegie efficace pour realiser a 
breve echeance les objectif s de developpement. 

II est evident que l'efficacite de ces institutions se mesure non pas a leur 
degre d'independance ou de dependance a l'egard des autorites centrales, mais 
a leur capaci:e de participer utilement aux efforts de developpement. 

II est non mains vrai que leur role et leur importance dependent a la fois 
des ressources qu'elles sont en mesure d'offrir pour les besoins du developpe
ment et de !'organisation economique et financiere dans laquelle elles se 
situent. 

Dans un pays en developpement a regime liberal, OU la politique indus
trielle repose essentiellement sur les initiatives du capital prive tant national 
qu'etranger, le role de la banque de developpement est primordial en tant 
qu'instrument d'orientation, de selection, de financement et de promotion des 
investissements. Dans le cadre d'une autonomie integrate, elle ne peut cepen
dant que rechercher des placements surs et rentables. 

Dans les pays en developpement a option socialiste, ou les decisions 
economiques sont generalement prises dans le cadre d'un plan cen.:ralise et ou 
les activites du capital prive sont severement controlees (et souvent tres margi
nales), !'impulsion au developpement emane de l'autorite centrale. Le plan est 
une decision imperative de nattJre politique qui s'impose a taus les acteurs de 
l'economie charges de son execution. 

S'agissant de consentir des efforts considerables impliquant des sacrifices 
tout ausc;i enormes pour rattraper un retard de plusieurs decennies et trans
former radicalement des structures economiques generalen1ent inadapttes et 
conr;ues en fonction des besoins et des imerets des anciennes autorites colo-
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niales. on comprend Que l'Etat ioue un role preponderant danc; le orocessus 
economique en tant que principal investisseur de la nation. 

La decision d'investir es! des lors beaucoup plus politique que technique et 
ii serait mal venu dans ceca~ de s'arreter sur des notions de risque, de st.curite 
des emplois et de rentabilite financiere quand ii est question de jeter les bases 
d'une industrie authentiquement nationale devant assurer l'independance 
economique du pays et ameliorer le mode de vie et la situation sociale des 
citoyens. 

Les effets induits sur le plan economique et social des investissements 
projetes constituent un critere non negligeable dans la decision finale. Le 
systeme bancaire - et plus generalement l'organisation financiere - jouent alors 
le role de supports techniques et financiers des investissements qu 'its ont la 
charge de financer et d'en controler l'execution. 

C'est cela qui sembl~ devoir indiquer d'une fa~on tres schematique les 
relations entre les circuits financiers et le gouvemement dans une economic 
centralement planifiee. L'experience de l'Algerie illustre c:e type de relations a 
travers le role de la Banque de developpement dans le systeme financier alge
nen. 

Premier jalon d'un systemefinancier national 

Les circuits financiers au lendemain de l'independance de I' Algerie etaient 
modules en fonction de l'organisation economique et financ;ere, leguee par les 
autorites coloniales, qui prolongeaient par un certain nombre de ramifications 
les structures existant en France. 

L'environnement economique qui relevait alors d'une economie de marche 
se caracterisait par une domination importante des interets etrangers: 

a) Les ressources naturelles, principale monnaie d'echange du pays, etaient 
entre les mains des societes etrangeres; 

b) L'organisation industrielle a l'etat embryonnaire et fortement desarti
culee etait en majeure partie controlee par le capital prive etranger. Elle n'etait 
con~ue ni par le pays ni pour la satisfaction de ses besoins propres; 

c) Le reseau bancaire lui-meme etait constitue par des agences OU filiales 
de banques etrangeres dont les interets etaient loin d'etre compatibles avec les 
imperatifs dt& developpement de l'Algerie. 

La perspective d'un developpement socialiste et planifie conformement 
aux options de l'Algerie etait dans ces conditions assez lointaine mais comman
dait que l'Algerie engageat rapidement le processus de recouvrement des attri
huts de la souverainete economique: 

a) En recuperant la souverainete sur ses ressources naturelles; 
b) En developpant les moyens de production de l'Etat; 
c) En mettant en place ies circuits de financement en fonction des impera

ti f~ de developpement du pays. 
Dans ce contexte, la creation de la Caisse algerienne de developpement 

repondait au souci immediat des autorites de combler un vide en assumant la 
relt:ve des structures dts institutions fran~aises chargees du financement des 
im l'Stissements productifs tels le Credit national et la Caisse d'equipement 
pour le developpement de l'Algerie (creee specialement pour la realisation du 
Plctn de Constantine, 1959) dont l'existence en tant que tels n'etait plus compa-
1ihle avec la souverainet~ du pays. 

Dans le meme temps, la Caisse algerienne de developpement devint le 
premier instrument d'interverition de l'Etat pour la realisation de ses objectifs 
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dt" developpement. Elle etait l'institution chargee de concourir au financement 
des investissements productifs et de mettre en auvre des plans et programmes 
d'investissement. 

Champ d'intervention de la Caisse algerien11e de developpement 

La Caisse algerienne de developpement etait destinee a jouer un role dans 
de nombreux domairies: elle etait en p:emier lieu un instrument de credit et 
assumait ce role dans la pure tradition des institutions financieres dont elle a 
repris les activites. A ce titre, elle intervenait dans le financement des investisse
ments sous toutes les formes, soit sur ses propres ressources pour les credits a 
long terme, soit en garantissant les credits a moyen terme accordes par les 
banques commerciales. Eile devait egalement intervenir en vue de l'octroi de 
toutes formes de credits pour faciliter l'execution des marches passes par l'Etat 
et les collectivites et etablissements publics. Tout comme les etablissements 
qu'elle a remplaces, elle devait etre l'un des instruments de l'Cquilibre mone
taire charge d'attenuer les tensions inflationnistes au niveau des banques 
commercial es. 

La Caisse algerienne de developpement etait aussi un promotenr industriel 
en creant ou en suscitant la creation d'entreprises et en favoriser l'extension, la 
conversion ou la modernisation. 

Auxiliaire de l'Etat et outil de sa politique economique, la Caisse alge-
rienne de deveioppement pouvait etre chargee: 

a) De l'execution du programme d'equipement public; 
b) De prendre des participations pour compte de l'E!at et de le representer 

dans les organes de direction des entreprises; 
c) De realiser les operations de credit pour le compte de l'Etat, d'en faci-

liter la realisation; 
d) De donner sa garantie pour le compte de l'Etat. 
Instrument d'orientation et de selection des investissements pnves, elle 

devait apprecier l'opportunite et l'aspect financier des projets presentes a 
l'agrement de la Commission nationale des investissements dans le cadre de ses 
attributions de se.:retariat de ladite Commission. Ses differentes attributions 
etaient exercees dans le cadre de la politique definie par le Conseil d'adminis
tration qui etait appele notamment a: 

a) Determiner annuellement les secteurs economiques que la Caisse doit 
favoriser, I' effort financi~r et les objectifs a realiser pour chacun d'eux ainsi que 
les ordres de priorite a respecter; 

b) Decider des creations d'entreprises, des prises de participation et de 
I' octroi des credits. 

En definitive, la composition eminemment politique de son Conseil 
d'administration qui comprenait, outre le President du Conseil des ministres, 
l'ensemble des ministres supervisant un secteur economique assurait la Caisse 
algerienne de developpement d'une large autonomic d'action et pouvait lui 
perrnettre de peser utilement sur les choix et les orientations economiques du 
pays. 

Vue sous cet angle, la Caisse algerienne de developpemerit apparaissait 
comme un veritable instrument de coordination des actions economiques du 
pays. Les conditions d'un deveioppement socialiste n'etaient pas cependant 
encore reunies et la Caisse algerienne de developpement etait appelee a reuvrer 
dans un milieu peu favorable: 
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Presence d'un secteur bancaire non maitrise par l'Etat. 
Les structures economiques n'avaient pas encore evolue et les modes de 

financement relevaient toujours de l'economie de marche. 

Les circuits de financement 

Jusqu'a l'epoque de la creation des societes nationales, les problemes de 
financement etaient relativement simples et en tous cas facilement maitrisables. 

Le budget assurait la couverture des depenses de fonc~ionnement et dc;s 
investissements improductifs. Les invr :;tbsements productif s peu importants 
alors etaient pris en charge soit par des credits exterieurs, gouvemementaux 
pour la majeure partie, soit par l'initiative privee. 

L'equilibre epargne/investissement etait dans l'er.semble assure tant bien 
que mal par le systeme bancaire. 

II existait done deux circuits de financement: 
a) Celui de l'Etat avec comme support l'appare!l du Tresor public; 
b) Celui des entreprises qui etaient tributaires du systeme hancaire. 
Le systeme bancaire ajustait ses financemc-nts par l'arhitrage entre les 

differentes occasions de placement (par exemple i~vestissements, financement 
a court terme, souscription de hons du Tresor). Cela etant, ii eliminait les place
ments r.or. conformes a ses criteres et orientait l'epargne vers les emplois renta
hles. 

La communication entre le systeme bancaire et le circuit hudgetaire s'etait 
etahlie par l'intermediaire du Tresor qui cherchait a mobiliser l'epargne par 
l'emission de boos productifs d'interets pour faire face a ses besoins tempo
raires. Mais, mis a part le quota obligatoire de hons du Tresor, la demande du 
Tresor etait soumise aux memes regles de selection que celle des entreprises. En 
d'autres termes, le systeme hancaire ne transferait au Tresor que les excedents 
qui n'avaient pas trouve d'emploi. 

A l'epoque, les tensions monetaires etaient relativement moderees compte 
tenu: 

De la rigidite des regles budgetaires; 
Des positions ccnservatrices des banques pnmaires a I' egard des 
problemes de financement de l'industrie: 
De la faiblesse relative des investissements. 
Avec le demarrage du programme triennal en 1967 et le developpement 

d'un important secteur public, un conte~te different s'est cree. Par leur 
ampleur, les besoins de financement du secteur public appelaient une mobilisa
tion totale et une affectation rationnelle des ressources d'epargne. Toutefois, la 
majeure partie de l'epargne transitait par un secteur bancaire encore domine 
par des interets etrangers, et les criteres de selection des hanques excluaient 
d'avance le financement d'un secteur public naissant. 

Dans ces circonstances, les pouvoirs publics n'avaient d'autre ressource 
que de concentrer le finan~ement des investissements productifs sur le seul 
instrument financier maitrise par l'Etat, a savoir le budget. 

Ainsi, le fonctionnement du systeme bancaire, tel qu'il etait alors C'Jn<;u, 
s'opposait au developpement planifie de l'economie. Ses modes d'intervention 
renvoyaient le choix des invt!stissements aux lois du marche et rendaient alea
toire la realisation d~s investissements centralement selectionnes. C'est done en 
termcs de planification que les problemes de financement auraient du etre 
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poses et c'est dans cet esprit que la reforme de 1971 a ete introduite, rttat 
entre-temps ayant pris en main la totalite du systeme bancaire. 

Le role du systeme bancaire dans la planification alghienne 

Ii devrait etre entendu que la planification est une consequence inevitable 
de l'organisation socialiste de la societe. Elle constitue l'instrument approprie 
de regulation de l'economie, contrairement a l'organisation capitaliste qui 
renvoie l'execution des decisions economiques aux lois du marche. 

Dans une economie socialiste, le renforcement du role de l'Etat apparait 
comme une condition necessaire de la realisation d'une politique juste et equi
table. II revient des lors a l'Etat de prendre des decisions d'opportunite et de 
mener les actions les plus efficaces pour parvenir a un developpement harmo
nieux et coherent de l'economie. 

C'est a travers le plan que l'Etat exprime ses priorites, assure la coherence 
des differentes actions economiques et ajuste les mo yens aux objectif s dans le 
cadre des equilibres globaux de la nation. 

C'est en ce sens que le plan, qui est centralise dans sa conception, 
constitue la ligne directrice du developpement economique. II est l'expression 
de la volonte politique de l'Etat et de sa strategie globale de developpement. 

Les interventions des differents agents de l'economie doivent par conse
quent s'inscrire dans cette optique de planification directive et ii importe alors 
de les synchroniser et de les rationaliser pour une execution optimale du plan. 

C'est dans ce but general qu'il etait apparu necessaire en 1971 de proceder 
a une refonne, c'est-a-dire d'adapter les modes d'intervent!on du systeme finan
cier aux imperatifs de la planificat!on. 

Lefinancement apres 1971 

La procedure mise en place en 1971, loin de bouleverser les structures 
financieres de l'epoque, ~·est essentiellement limitee a mieux utiliser les orga
nismes en place en vue de maitriser )'affectation des ressources et d'aboutir a 
un controle rigoureux des flux monetaires et financiers. 

II convient de rappeler en eff et que les deux circuits de financement 
(circuit du Tresor public et circuit bancaire) etaient totalement independants 
l'un de l'autre avant 1971. Le systeme bancaire, meme apres sa complete natio
nalisation, avait garde une large liberte d'appreciation quanta l'opportunite de 
ses emplois, bases essentiellement sur des criteres de rentabilite et de securite. 

On aboutissait alors a une mauvaise utilisation de l'epargne et en particu
lier de celle dra\nee par le systeme bancaire qui etait affectee generalement a 
des operations non prioritaires. 

Deux principes fondamentaux ont constitue la trame de la reforme de 1971 
dont l'objectif etait de mettre le systeme bancaire au service du developpement 
planifie: 

a) Le financement des investissements productifs du secteur public est 
assure desormais par des concours temporaires (financement total par credits); 

hJ L'affectation des ressources est centralisee pour en ameliorer !'utilisa
tion grace a une redistribution conyue en fonction des objectif s assign es a 
chaque secteur de l'economie. 

I! s'est agi done de canaliser les ressources disponibles de quelque nature 
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qu'elles soient vt:rs les operations de developpement en mettant a la charge du 
sys:eme ban~ire l'cb!!gaticn de finan{'er !es investissemf"nts productifs. 

La collecte des ressources continue cependant d'etre assuree par les deux 
circuits qui existaient aJors: 

a) Le circuit du Tresor qui, en plus des recettes budgetaires, cen~ralise 
l'epargne institutionnelle (Caisse nationale d'epargne et de prevoyance, societes 
d'assurances, cais~es de retraites, organismes de prevoyance) et celle collectee 
par ses correspondants (Centre de cheques postaux, notamment). Ce circuit 
couvre les besoins d'investissements a long terme; 

b) Le circuit bancaire qui draine les depots des particuliers et des entre
vrises clientes. II assure le financement des besoins a moyen terme des entre
prises publiques en plus des credits d'exploitation qu'il leur accorde dans le 
cadre de leurs activites courantes. 

Ce schema de financement est complete par les credits exterieurs qui sont 
mobilises a titre d'appoint pour la couverture des biens et services importes. 

Dans ce systeme, l'Instirnt d'emission est charge d'assurer la liquidite de 
l'economie par le reescompte OU la prise en pension des effets representatifs 
des credits a moyen terme, et ii peut consentir des avances a l'Etat pour la satis
faction de ses besoins temporaires de tresorerie. 

Compte !enu de rimportance des depenses d'investissement induites par le 
developpement accelere de l'economie, les tensions sur la monnaie son'i: 
evidemment fonction des capacites d'accumulation du pays et des possibilites 
de mobilisation des ressources par les systemes bancaires et financiers. 

u programmation financiere des investissements est un moyen d'assurer 
l'equilibre sur les plans de la monnaie, de la balance des paiements et de 
l'endettement exteme. 

Le pkm de financement: element de la planification financiere 

Lorsque la Caisse algerienne de developper.ient est devenue la Banque 
algerienne de developpement en 1971, des modifications sont intervenues dans 
ses statuts. Le Conseil d'administration a ete remplace par un conseil de direc
tion compose essentiellement de techniciens des Ministeres des finances et du 
plan et de l'appareil bancaire. 

Outre ses pouvoirs d'administration, le Conseil de direction est appele a 
examiner Jes operations de credit dans le ~adre des directives et instructions 
donnees par le Ministere des finances. 

Avec les changements intervenus dans le statut et les attributions de ses 
organcs d'administration, la Banque algerienne de developpement est devenue 
un Nganisme purement technique d'execution en meme temps qu'un centre de 
concertation dans la recherche de la coherence financiere des investissements. 

La Banque algerienne de developpement constitue aussi depuis 1971 le 
point de depart des procedures de financement des investissements productifs. 
Deux conditions prealables doivent etre remplies pour qu'un projet d''.:westis
sement du secteur productif soit execute: ii faut qu'il soit individualise et dote 
d'un plan de financem~nt. 

La decision d'individualisation qui signifie que le projet est retenu pour un 
c0f!t donne est prise par l'organisme central de planification. Le plan de finan
cement, dans le cadre de la mise en a:uvre du principe de l'aff ectation centra
lisee des ressources, est etabli par la Banque de developpement et adopte 
formellement par le Ministre des finances. 
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Le plan de financement v!se en premier !!eu a assurer l'eqltilihre financier 
du projet. Cela signifie que la combinaison entre les difTerents types de credits 
(long terme, moyen terme et credits exterieurs) est soigneusement etudiee par 
reference aux biens finances d'une part et aux capacites previsionnelles d.! 
remboursement de l'emprunteur d'autre part. Le plan de financement donne 
l'assurance qu'au moment de son entree en production, l'unite projetee ne 
devrait pas connaitre de difficultes liees a sa structure financiere. 

Le plan de financement est aussi le schema directeur de l'execution finan
ciere de l'investissement. Etant pluriannuel, ii prevoit les mobilisations 
annuelles par type de credit en fonction du planning physique previsionnel de 
realisation. ll signifie ainsi que le projet ne devrait pas soufTrir de contraintes 
financieres lors de sa realisation. 

La sommation des plans de fir.ancement permet en outre de faire des 
projections sur les besoins de financement des investissements du secteur 
pro<luctif. 

C' est la synthese entre les plans de financement, le degre de realisation 
physique des projets et les previsions de mobilisation des ressources qui permet 
au gouvemement d'arreter le montant definitif de la tranche annuelle globale 
par branche de production. Il pourra ainsi arbitrer entre les difTerentes prio
rites et decider les niveaux des difTerents equilibres a atteindre. 

Il s'agit la evidemment d'une presentation volontairement simplifiee de la 
programmation financiere des investissements. La realite est en efTet plus 
complexe, ne serait-ce qu'a cause des ecarts possibles, par exemple retards, 
reevaluation des COUtS OU croissance plus lente que prevue. 

C'est Jire que l'efficacite du plan de financement n'est pas toujours opti
male. Elle depend en particulier du degre de fiabilite des donnees financieres 
de l'analyse technico-economique du projet. Neanmoins, compte tenu de 
l'experience passee, il est toujours possible d'ameliorer d'une fa~on substan
tielle l'efficacite de la prcirammation financiere des investissements. 

Mise en reuvre et contro/e d'execution des plans definancement 

Comme on l'a deja indique, ie gouvemement arrete chaque annee une 
tranche de credits en fonction des besoins du secteur productif. 

Le Conseil de direction de la Banque algerienne de developpement etablit 
sur cette base une nomenclature des credits par nature et par entreprise, 
laquelle est approuvee par le Ministere des finances et communiquee aux 
banques et aux entreprises . 

Les credits sont alors mobilises en fonction des previsions de depenses 
dans le cadre des conventions pluriannuelles passees par projet, par exemple 
entre la Banque algerienne de developpement et l'entreprise ( dans le cas 
des credits a long terme finances sur les ressources du Tresor), et entre la 
banque primaire domiciliatrice et l'entreprise (dans le cas des credits a moyen 
terme). 

Les entreprises elles-memes, assistees generalement de leurs banques, ont 
par ailleurs la charge de mobiliser l'appoint en credits exterieurs soit aupres de 
leurs foumisseurs, soit sur le marche international des capitaux. II faut cepen
<iant expliquer que les credits mobilises sont reellement destines a la couver
ture des depenses des projets retenus par le Plan; les entreprises n'ont plus la 
liberte d'arbitrer leurs financements. Or, le systeme bancaire ct notamment les 
banques primaires constituent le seul canal qu'empruntent tous les flux finan-
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Le controle financier n'atteint un maximum d'efficacite que si les entre
prises sont rattachees pour l'execution de leurs operations a une seule banque. 
Cette demiere aura alors la possibilite de maitriser tous les flux de l'entreprise 
domiciliee a ses guichets. 

line depense n'est done admise par les banques que si Jes formalites de la 
planification soot accomplies ( c'est-a-dire si le prvjet est individualise et dote 
d'un plan de financerr.ent), et dans la mesure ou elle s'inscrit dans le cadre du 
coflt autorise et ou les credits de paiement soot disponibles. 

La centralisation des flux d'une entreprise aupres d'une seule banque 
permet par ailleurs d'eviter les interferences entre les credits d'exploitation et 
les credits d'investissement. 

Les banques sont chargees d'autre part, etant les seuls interlocuteurs finan
ciers <le l'entreprise, de rendre periodique:nent compte aux autorites centrales 
de la realisation financiere des investissements et de l'etat d'avancement des 
travaux. 

Conclusion 

Le systeme bancaire algerien est, d'une fa~on generale, un instrument 
fidele integre au service de la planification et ii lui revient de pourvoir aux 
besoins financiers des investissements productif s. II est par ailleurs a la fois une 
cellule de planification financiere, un centre de controle de conformite aux 
decisions du gouvemement et un organe d'information. 

De toute evidence, son role ne peut se concevoir dans un cadre d'indepen
dance a l'egard de l'Etat, compte tenu des imperatifs d'une planification centra
lisee. 

Ceper.dant, ii faut qu'il soit capable d'apporter un eclairage suffisant sur 
l'a.,pect fina:icier des investissements pour permettre au gouvemement 
d'evaluer l'impact sur l'economie et les differents equilibres de la nation. 

Autrement dit, l'intervention de systeme financier dans le but d'ameliorer 
la fiabilite des plans de financement devrait tendre vers une meilleure connais
sa 'lce des projets a financer pour mieux en maitriser les couts. 

On peut y parvenir dans un cadre de concertation entre les entreprises et le 
systeme bancaire dans la phase de preparation et de maturation des projets. 

L'evolution en ce sens semble etre amorcee. La Banque algerienne de deve
loppement s'attache a mettre en place un service d'evaluation de~ projets 
appele a assister les collectivites locales dans la mise en place de petites et 
moyennes entreprises. Les autorite"i de planification, pour certain!. projets 
importants, soumettent plus systematiquement les dossiers a l'examen du 
systeme bancaire avant de decider de son individualisation. 

Les problemes de developpement prennent de plus en plus d'ampleur dans 
le monde. L'entreprise deja engagee en vue de rationaliser les modes de finan
cement merite d'etre poursuivie. Mais ii faut etre conscient qu'il s'agit la d'une 
reuvre de tongue haleine dont la realisation se heurtera certainement a des diffi
cultes de toutes sortes, surtout a cette epoque assez perturbee ou s'accentuent 
les tensions inflationnistes et l'instabilite des changes. 
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CONCOURS NATIONAUX ET 
INTERNATIONAUX AUX BAt.JQUES 

DE DEVELOPPEMENT 
B. Knapp 

Ancien premier vice-president de la Banque mondiale 

Les banques de developpcment sont en train de prendre une variete crois
sante de formes et de fonctions. Elies se mettent notamment a promouvoir le 
secteur moderne des economies des pays en developpement, c'est-a-dire a favo
riser le developpement d'entreprises, dans le domaine de l'industrie, c!u 
commerce et de la finance. avec. dans certains cas, extension a l'agro-industrie 
et a l'agriculture commerciale. 

Le theme de cet article est que de telles banques de developpement, qui ont 
generalement etc lancees avec des fonds fournis, en grande partie ou en totalite, 
par leurs gouvemements et par des institutions publiques internationales. 
devraient tendre constamment, en pr~nant de !'experience, a tirer leurs 
ressources des marches national et international de capitaux. Chacune devrait 
se proposer de pa:venir en un laps de temps adapte :IU stade actuel de son deve
loppement, a se degager de tout soutien financier gouvernemental et intergou
vemernental. 

Une telle evolution foumirait un stimulant important a ia saine croissance 
des banques de developpement elles-memes et de la contribution qu'elles 
apportent a leur collectivite. . 

Ce them~ presente ici se fonde sur trois premisses: 
a) Les gouvernements, aussi bien que les institutions internationales de 

developpement. se heurtent a de graves problemes pour repartir leurs 
ressources d'investissement sur la large gamme des besoins en capitaux dans les 
pays en developpement; 

b) Sur toute activite d'investisscment pouvant disposer de ressources sur 
les marches des capitaux on devrait pouvoir compter pour y faire appel; 

c) Le financement du secteur moderne, dans les pays en developpement, 
s'il est assure d'une mani~re approprice, devrait pouvoir, en temps voulu. 
s'operer de fa~on autonome et inspirer confiance aux investisseurs sur les 
marchc!' de capitaux. 

En outre, dans la mesure ou dcpendre d'un concours gouvernemental 
direct expose au risque d'une innuence politique sur la conduite quotidienne 
des affaires d"une banque de dcveloppement, se dcgager d'un tel concours 
pennettra a la banque de mieux remplir sci responsabilitcs dans la promotion 
d'un judkieux developpement economique. 

On 11° en tend nullement dcprccier par la les responsabilites gouvernemen
talcs dans l'etablissetnent d'objectifs et de prioritcs auxquels les banques de 
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developpement devraient adherer. Ces banques constituent un lien vital entre, 
d'une part, ies pians generaux de deveioppcmcni ei k·s poHtiqu~s macrn-i:cono
miques des gouvemements, et, d'autre part, l'application quotidienne de CPS 

politiques dam les entreprises productives auxquelles les banque~ de develop
pement ont affaire. C'est meme cette relation qui justifie le soutien que les 
banques nationales et les institutions intemationales de developpement ont 
apporte ciepuis longtemps, et continuent d'apporter, aux activites bancaires de 
developpement. 

II est entendu que toutes les remarques ci-dessus s'appliquent aux banques 
de developpement tant publiques que privees, puisqu'il est suppose que les 
banques publiques de developpement seront guidees, elles aussi, par les prin
cipes qui regissent la profession, l'economie et l'entreprise. 

S'agissant de fonds locaux, ii est clair que toute exhortation adressee aux 
banques de developp~ment pour mobiliser les ressources locales autres que les 
credits publics suppose qu'il existe, d~ns le pays considere, un environnement 
favorable au fonctionncment d'un efiicace marche local de capitaux. 

Aux gouvemements incombe ~ci la responsabilite principale d'encourager 
un tel marche par des mesures institutionnelles, juridiques et administratives 
appropriees. Cependant, les banques de developpement elles-memes peuvent et 
devraient y contribuer d'une fa1;on importante. En outre, les institutions inter
nationales de developpement devraient consacrer plus de temps et d'attention a 
aider les gouvemements dans cette tache. 

En fait, l'une des fonctions economiques principales du gouvemement de 
tout pays en developpement est de stimuler le flux de l'epargne nationale, et de 
veiller a la mobiliser par des voies institutionnelles appropriees, afin qu'elle soit 
mise au service des besoins de developpement du pays. Pour qu'un tel effort 
soit efficace, le gouvemement doit egalement suivre une politique macro
economique appropriee, comportant en particulier l'ajustement des taux 
d'interet a des niveaux correspondant aux lois du marche. Par exemple, 
plafonner artificielle.ment les taux d'interet aurait pour effet probable de 
dejouer les efforts de la banque de developpement pour trouver ses propres 
sources de fonds locaux, et de repercuter ses besoins de financement sur le 
budget gouvememental, deja surcharge. 

Mais, comme on l'a marque, les banques de developpement elles-memes 
devraient contribuer a creer un marche local de capitaux qui soit actif et sensi
bilise, ce qu'elles devraient considerer comme um: de leurs fonctions priori
taires. Elles peuvent elles-memes promouvoir des ventes de portef euille a des 
investisseurs locaux, garantir et placer des emissions de valeurs locales, off rir 
leur propre papier avec des echeances et autres conditions ap'(es a susciter des 
concours locaux, et aider le gouvemement a projeter et creer Jes institutions 
d'un marche local de capitaux. Entin, tout au moins en ce qui conceme Jes 
societes de developpement privees, elles peuvent vendre leurs propres actions a 
un publi<.: plus nombreux et ainsi, notamment, echapper au reproche d'etre trop 
fermees. 

A cet egard, une autre condition prealable qui s'impose a une banque de 
developpement pour qu'elle puisse atteindre une independance financiere 
credible, qu'elle appartienne au secteur pr;ve ou public, est son aptitude a se 
constituer un capital de base adequat pour soutenir ses activites d'emprunt tant 
a l'interieur qu'a l'etranger. Cela signifie, entre autres, que gouvernements et 
institutions intemationales de developpement doivent reconnaitre la necessite, 
pour Jes banques de developpemen:, de realiser des benefices nets (apres 
constitution de toutes les provisions necessaires) de montants suffisants pour 
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soutcnir lcurs operations. lei cn(;ore, des plafonds anificicls aux t:\ux ct 
cchcanccs des prets peuvc:ni 11ui1e a ;a sain~ hvh.itivii d';.me b::nque d~ deve
loppemcnt. tout particuliercmcnt en un moment ou gouvcrncmcnts ct ir.stitu
tions intcmationalcs de devcloppcmcnt prcsscnt frcquemmcnt ccs banqucs 
d'assumcr de nouvelles for.ctions ct responsabilitcs qui, pour absolument 
souhaitablcs ct memc ncccssaires qu'elles soicnt, sous l'angle de la promotion 
d'un judicieux dcveloppement cconomiquc et social, nc manqucnt pas de 
grevcr les budgets des banques en question. 

En cc qui concemc le financemcnt extcrieur, la situation sc pretc bicn a un 
plus large acces des banqucs de developpemcn~ aux immcnscs rcssourccs .:tu 
marchc international de capitaux prives. Pareil acces garde toutc son impor
tance dans la plupan des pays en devcloppement, a C3li~.- de la pan substan
tielle des devises dans les investissements finances par ics banques de dcvclop
pement. 

Le marche international prive foumit deja aux pays en developpcment des 
fonds tres importants. Le cercle des pays quc cc marchc considere comme 
solvables, au point de vue du credit, s'etend progrcssivement, et, bicn quc les 
preteurs cherchcnt de plus en plus a «specialiser» leurs operations, au lieu de 
souscrire a des cmprunts gcneraux des gou•emements, lcurs cchcances sc sont 
allongees a un degre tel qu'cllcs sont bicn adaptees aux exigences des investis
sements industrie's. De l.i pan d'investisseurs etrangers, l'invcstissemcnt sous 
forme de prets a une nanque de devcloppemeilt active ct entrcprcnante donne 
des possibiHtes d'etablir des contacts d'affaircs et a~pone des avantages 
annexes. 

Pour lcs institution., intemationalcs de developpt:ment, tclles que la 
Banque mondialc et lcs banqucs regionales, ii existe, commc indiquc ci-dessus, 
un serieux probtemc de repartition des ressources entrc des exigences d'inves
tissemcnt concurrentes, dans lcs pays en developpement. ~ussi tendent-elles 
naturellement a se concentrer de plus en plus sur les secteurs d'investissements 
qui sont moins susccptibles de gagner la confiance et le concours de bailleurs 
prives. Simultanement, elles cherchcnt - et a justc titre a ce stade de dcveloppe
m,nt - a reorienter leurs efforts pour mieux centrer l'action sur ies rncines de la 
pauvrcte dans lcs pays en developpement, et chercher a satisfaire les besoins 
humains essentiels. 

Rien de cela ne signifie que les institutions internationales de developpe
ment devraient interro:npre leurs operations de prets en faveur des banques de 
devcloppemcnt qui er. ont besoin. Ccs institutions internationalcs considerent 
toujours que les prcts a ces banques comptent parmi les plus product ifs de ceux 
qu'clles ont en ponefeuille, par le stimulant qu'ils apponent au dcvcloppement 
economique et social. Le long bilan de leur association. avec maintes des 
grandes banques de dcveloppcrnent de par le monde, leur procure une source 
de grandc ficne et de satisfaction. 

La Banque mondiale a cite seule a foumi une assistance se montant a 
quelque 6 milliards de dollars a plus de I 00 etablissements bancaires de dcve
loppement dans 73 pays, et, en fail, cettc activite a represente unc tranche tres 
importante de l'ensemble de ses operations. De nouvelles priorites se crcent 
neanmoins sans cesse, tandis que les ressources de ces institutions ne soot 
jamais illia.1itces. De cc f ait, dans !e cadre me me des activites bancaires de dcve
loppement, ii est probable que les institutions internationales s'attacheront de 
plus en plus a promouvoir de nouvelles banques de developpement, tout parti
culierement dans les pays qui n'ont pas encore su, jusqu'i present, se doter 
d'efficaces organismes de cc genre, a aider des banques de devcloppement deja 
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I en activite a ameliorer leur acces aux marches national et international de capi-

La responsabilite immediate de ce nouveau mouvement menant a rinde
pendance financiere doit incomber aux banques de developpement elles
memes. Beaucoup d"entre elles. en fait, se sonl deja engagees dans cette voie 
avec des resultats encourageants. Cette nouvelle perspective de leurs activitees 
exige a la fois que leur haute direction s'y engage. et qu'elles se dotent de 
competences nouvelles pour se procurer des fonds. 

Rico de cela evidemment ne devrait s'effectuer aux depens de la qualite 
des operations de prets. qui doit rester la meilleure possible, d'autant que c'est 
la qualite du portef euille d'une banqu-e <le developpement qui determinera 
avant tout sa propre surf ace financiere aux yeux d'investisseurs nationaux et 
intemationaux. 

II faut esperer que les institutions intemationales de developpement epou
seront activement, elles aussi. cette cause. Elles pourraient lui apporter un 
grand soutien en deployant de serieux efforts pour aider les gouvemements -
et. en fail, les inciter - a mettre au point des programmes positifs en vue de la 
creation de marches locaux de capitaux. actif s et efficaces. et a poursuivre des 
politiques macrofinancieres propres a mobiliser repargne locale. et a rutiliser a 
des fins prioritaires de developpement. Elles peuvent egalement foumir une 
aide importante aux banques de developpement dans leur recours aux marches 
intemationaux de capitaux: une des fa~ons les plus efficaces d'atteindre ce but, 
deja demontree en diverses circonstances, consiste a organiser un cofinance
ment par des sources privees, conjoint avec des prets de la Banque mondiale et 
rles banques regionaies aux banques de developpement. 
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B. - Groupes de traYail 

Groupe 1. - Relations gouvernement/banque 
de developpement dans les pays en 

developpement semi-industriels 

RELATIONS 
GOUVERNEMENT/BANQUEDE 

DEVELOPPEMENT DANS LES PAYS 
EN DEVELOPPEMENT 

SEMI-INDUSTRIELS 
H. F. G. Leembruggen 

Directeur general, Malaysian Industrial Development Finance Berhad 
(Malaisie) 

Dans ie passe, le financement du developpement industriel et economique 
en Europe et en Amfaique du Nord a ete determine par la croissance de la 
formation de capital. S'appuyant sur le systeme bancaire, ii n'etait pas directe
ment lie a l'Etat. Cela s'explique probablement par le fait que la croissance etait 
relativement lente dans les pays engages dans la revolutivn industrielle et que le 
secteur public jouait alors un role secondaire. Meme dans le cas du finance
ment de travaux publics importants, l'Etat n'intervenait qu'indirectement. 

Apres les devastations de la seconde guerre mondiale, ii a fallu consacrer 
de tres importants capitaux a la restructuration et au redressement des econo
mies endommagees, ce qui a rendu necessaire la creation de nouvelles institu
tions financieres, meme dans les pays europeens. Ces institutions avaient pour 
role de foumir des fonds pour les petites, moyennes et grandes cntreprises, 
pour le developpement regional et sectorie!, et pour le ceveloppement a des fins 
sociales. Ainsi s'est dessinee une conception orientee vers le developpement, 
necessitant une intervention plus directe des pouvoirs publics. Devant les 
desequilibres caracterisant la repartition du developpement et de la richesse, ii a 
egalement fallu creer des institutions specialisees, heneficiant d'un appui finan
cier de l'Etat, chargees d'assurer IP- developpement des regions defavorisees. 

Au debut des annees 40, la necessite de reduire l'ecart entre les niveaux de 
vie des pays en developpement d' Afrique, d' Amerique latine et d' Asie, d'une 
part, et ceux des pays d'Europe et d'Amerique du Nord, d'autre part, a conduit 
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I a accorder une place plus importante a :a promotion du developpement econo
mique au moyen d'institutions de financement du deveioppement. 

Cette politique a ete considerablement facilitee par la creation, en 1945, de 
la Banque intemationale pour la reconstruction et le developpement et par le 
fait que la Banque mondiale a participe a la creation de telles institutions de 
financement du developpement et a accorde les lignes de credit specialisees 
indispensables. La participation de la lianque mondiale a egalement amene les 
pouvoirs publics a s'interesser de plus pres a la formation et a I' evolution de ces 
institutions. Cela s'explique non seulement par le fait que la Banque mondiale 
a besoin d'etre assuree de l'appui des gouvemements au processus de develop
perr..:al. mais aussi par la conviction que leur particip&t:on renforcerait la pos!
tion et la stabilite des institutions de financement du developpement creees 
depuis peu. 

L'evolution reguliere des banques de developpement depui~ 1945 ressort 
d'une analyse portant sur 139 institutions: la proportion des institutions dans 
lesquelles les pouvoirs publics detiennent plus de la moitie du capital atteint 
67% et p0ur 46% de celles-ci l'Etat est seul proprietaire (voir tableau). 

Les annees 1945 a 1975 peuvent etre considerees comme une periode de 
formation. L'evolution progressive des institutions bancaires de developpement 
en tant qu'activite distincte est illustree par le fait que 82% des institutions de 
financement du developpement ont ete creees apres 1950, 41% entre 1961 et 
1970 et 19% apres 1971 (voir tableau). Une question qui se pose pour les annees 
80 est de savoir si la plupart des institutions bancaires de developpement ont 
atteint un stade de maturite suffisant pour annoncer un changement dans les 
relations avec les Etats. 
Les principaux aspects des relations des institutions de financement du deve
lopp~ment avec les Etats, pour la periode 1945 a 1975, peuvent se resumer 
comme suit: 

a) La participation de l'Etat a ete recherchee afin non seulement de reunir 
le capital necessaire a ces institutions, mais aussi de les aff ermir, de leur assurer 
la stabilite et de leur conferer un certain prestige; 

b) La participtttion des pouvoirs publics au capital, et quelquefois a la 
gestion, des institutions de financement du developpement etait fondee sur 
l'idee qu'elle permettrait de developper rationnellement ces instruments de 
croissance encore au rodage; 

c) Divers accords formels - quelquefols conclus sur l'initiative de la 
Banque mondiale - et ententes verbales ont contribue a faire en sorte que 
l'independance des institutions de financement du developpement - publiques 
ou privees - soit respectee par les pouvoirs publics, lesquels ont egalement 
reconnu que ces institutions pourraient remplir au mieux leur fonction si l'on 
intervenait le moins possible dans leurs activites; 

d) Grace a leurs liens avec les pouvoirs publics, les institutions de finance
ment du developpement ont egalement pu mieux adapter leurs methodes au 
mecanisme national de de•,eloppement lconomique et avoir un meilleur acces 
au processus de planification national, ce qui - a son tour - a permis aux plus 
efficaces d'entre elles de jouer un role dans l'Claboration de la politique de 
developpement; 

e) On avail avance que les institutions de financement du developpement 
ne pouvaient pas operer dans l'isolement et que, leur fonction essentielle etant 
de servir de catalyseur au developpement, elles ne trouveraient que des avan
tages a avoir des rehtions etroites avec les pouvoirs publics. Completement 
independantes, elles serairnt vite isolees et leurs activites depassees par rapport 
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PROFIL DES INSTITUTIONS DE FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT 

Par degre de participation de l'Etat au capital 

Participation de l'Etat 
au capital 

(en pourcentage) 

0 
1-10 

11-20 
21-30 
31-40 
41-50 
51-60 
61-70 
71-80 
81-90 
91-99 

100 
Non communique 

Total 

Annee de creation 

Avant 1920 
197.0-1925 
1926-1930 
1931-1935 
1936-1940 
1941-1945 
1946-1950 
1951-1955 
1956-1960 
1961-1965 
1966-1970 
1971-1975 
1976-1980 

Nombre d'institutions 
de financement du 

developpement 

23 
5 

4 
4 
9 
9 
3 
5 
I 

10 
64 
2 

139 

Par anciennetc 

Nombre d'institutions 
de financement du 

devP.loppement 

3 

2 
2 
6 

11 
12 
19 
35 
22 
24 
2 

139 

Pourcentage du 
total 

17 
4 

3 
3 
6 
6 
2 
4 
I 
7 

46 

100 

Pourcentage du 
total 

2 

I 
I 
I 
5 
8 
9 

14 
25 
16 
17 

I 

100 

Source: Financial Resources for Industrial Projects in Developing Countries (Pl/61 ). 

aux politiques gouvernementales, aussi la participation et l'intluence de l'Etat 
ont-elles etc considerees comme une sorte d'assurance. Neanmoins, l'eventu 
lite d'une intervention de l'Etat - fUt-ce dans Jes meilleures intentions - restrait 
un sujet de preoccupation pour les banques de developpement, d'autant plus 
que certains Etats cherchaient a accroitre leur participation et a creer ainsi une 
pression sur la direct:on des institutions de financement du developpement 
pour orienter Jes prets vers des entreprises qui, d'apres Jes criteres normalement 
appliques, ne remplissaient pas les conditions requises pour en beneficier; 

j) Cela etant, I' opinion dominante etait que Jes maigres ressources exis
tantes ne pourraient efficacement etre mobilisees pour un developpement 
economique productif et prof:table que si les institutions de financement du 
developpem,!nt appliquaient une politique rigoureuse d'independance, malgre 
leurs liens avec les pouvoirs publics. Or - la residait la difficulte - elles etaient 
tributaires de ces derniers pour l'allocation de fonds. Tant qu'il en serait ainsi, 
la qualite de leur performance pourrait seulement etre assuree d'apres la 
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souplesse et l'independance dont elles feraient preuve en prenant leurs deci
sions, ce que ieur pcr1ncttraient leur €xceptivnncllc competence prof ~ssicnne!!e~ 
leur integrite, leur esprit d'initiative, leur capacite de jugement et le fait d'etre 
.-espectees par l'Etat. L'objectif a court terme etait de mettre dans la mesure du 
possible la direction de ces institutions a l'abri de pressions abusives; 

g) On a done considere que les institutions de financement du developpe
ment devraient reduire les dangers de l'influence de l'Etat et a cette fin: 

i) Adopter des statuts enon~ant un mandat precis qui limiterait les 
domaines d'influence de l'Etat; 

ii) Definir des politiques con~ues de maniere a exclure cie leurs fonctions 
le financement de projets OU la participation a des activites de develop
pement ayant des implications politiques plutot qu'economiques; 

iii) Faire en sorte que, dans la mesure du possible, la plus grande partie de 
leur capital actions soit entre les mains de particuliers; 

iv) Exiger des garanties de l'Etat pour des investissements repondant a des 
criteres socio-economiques plutot qu'aux criteres economiques 
normaux; 

v) Augmenter leurs propres fonds pour relacher progressivement leurs 
liens avec les pouvoirs publics. 

Au cours des annees 80, on peut supposer que les institutions bancaires de 
developpement passeront rapidement a une phase plus avancee et plus competi
tive. Cette evolution sera due non seulement a l'experience qu'elles auront 
acquise, mais aussi au fait que les economies dans lesquelles elles operent se 
developperont plus vite et a l'apparation de la concurrence des banques, des 
banques commerciales et autres intermediaires financiers specialises. 

Le c01it du developpement economique et industriel continuant a 
augmenter rapidement depuis les demieres annees, la mise en reuvre de projets 
et le developpement de l'infrastructure vont forcement rencherir a un point tel 
qu'aucune institution de financement du developpement ne pourra, a elle seule, 
rassembler le capital necessaire. Pour faire face a la hausse du cviit du develop
pement, ii faudra egalement s'assurer, a des taux plus competitifs, un capital a 
plus long terme. Or, cela ne sera peut-etre pas possible, dans les proportions 
voulues, sans garanties du gouvemement. 

L'octroi de lignes de credit en devises doit egalement etre assorti de garan
ties du gouvernement, et re(!uiert done l'appui de l'Etat. 

La rapide expansion des economies des pays en developpement engen
drera des desequilibres dans la repartition du developpement et de la richesse 
au niveau national. Les institutions de financement du developpement et les 
Etats devront done convenir de mesures speciales permettant de reunir les capi
taux necessaires pour developper les regions defavorisees. Pour entreprendre c~ 
nouveau type d'activites de financement, ii faudra obtenir, de sources appro
priees, des capitaux a des taux inferieurs a ceux du marche - chose impossible 
sans l'appui des pouvoirs publics. 

L'apport de capitaux par l'intermediaire du systeme bancaire des pays en 
developpement necessiterait done de plus en plus l'intervention du gouveme
ment. Si les I!ens entre les Etats et les institutions de financement du developpe
ment devenaient moins etroits, ces institutions ne seraient peut-etre pas en 
mesure de fournir des fonds suffisants a un coiit approprie. II se pourrait alors 
que les banques de developpement voient l:>aisser leur rentabilite et leurs perf or
mances, a mesure que la rarete des capitaux et leur rencherissement les confine
ront a un role de preteurs marginaux. Elles se trouveraient dans une situation 
de plus en plus difficile devant, d'une part, emprunter a un c011t eleve sur le 
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marche des capitaux e~. d'autre part, maintenir leurs taux d'interet a un niveau 
assw: faib!e pm:r :y,uvoir souten!r l~ concurrence d'autres institutions. 

0cUX conclusions peuvent etre tirees de la presente analyse: OU bien la 
complexite croissante du financement, raugmentation des couts du developpe
ment et l'intensification de la concurrence, jointes au fait que l'on cherche a 
present a assurer aussi rapidement que possible une repartition plus equitable 
du developpement entre les pays en developpement, exigeront un resserrement 
des liens entre gouvemements et banques de developpement dans les annees 80, 
ou bien la notion d'activites bancaires en faveur du developpement va pro~res
sivement ~rdre de son sens, pour disparaitre lorsque les banques de developpe
ment, par le jeu de la concurrence normale, ne seront plus devenues que des 
pr~teurs marginaux . 
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RELATIONS 
GOUVERNEMENT/BANQUEDE 

DEVELOPPEMENT DANS LES PAYS 
EN DEVELOPPEMENT 
SEMI-INDUSTRIELS 

Luis R. Almeida Duran 

Directeur de la programmation et des projets, 
Nacional Financiera de Mexico 

Organismes de developpement et developpement economique 

Les banques de developpement ont fail leur apparition. dans la plupart des 
pays en developpement de I' Amerique latine. en liaison avec les objectifs de 
!'industrialisation. On considerait. en particulier. qu'elles constituaient des 
instruments appropries po··r creer les conditions d'une croissance continue. 
entrainant le relevement deJ niveaux de vie. 

Le developpement ulterieur de ces institutions leur a permis de fournir un 
soutien fiancier a !'infrastructure de leurs pays. airisi qu'au developpement et a 
la promotion de nouvelles entreprises pour equilibrer la structure industrielle. 
La combinaison qui en a resulte, d'une experience tant financiere que de la 
production, a conf ere aux banques de developpement une competence certaine 
pour mettre en reuvre une politique industrielle. 

On considerait par ailleurs le developpement economique comme un 
ensemble ordonne. Le systeme economique se vit assigner des objectif s a long 
terme, et ces institutions assum~rent directement leurs responsabilites. en tant 
qu'intermediaires financiers. Ainsi s'explique, a son tour, que grandisse la pan 
que prend i'Etat au capital OU a la tutelle des banques de developpement. 

Une telle part de l'Etat s'etend naturellement davantage dans des pays a 
economie mixte comme le Mexique. 

La Nacional Financiera de Mexico, S. A. (NAFINSA), fut fondee en 1934 
comme banque officielle avec mission de promouvoir le developpement econo
mique du pays. Au 31 decembre 1978, ses avoirs totaux etaient estimes a 
191 464 millions de pesos1• Principale institution financiere du pays, apres la 
Banque centrale qui seul.: detient d~s avoirs plus importants, ia Nacional Finan
ciera constitue l'instrument essentiel du gouvemement pour financer l'infra
structure economique et promouvoir le developpement industriel. Elle foumit 
des credits a l'industrie, au gouvernement, a ses entreprises et organisations, et 
elle garantit les emprunts, principalement ceux souscrits a l'etranger. Elle achete 

'3oit, au taux de I dollar pour 22,80 pesos, environ 8,4 millions de dollars. 
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des obligations industrielles et gouvemementales, et · ,vestit dans les entreprises 
industrielles. Elle se procure des fonds sur le marche national, en emettant son 
propre p~piP.r F.lle negocie et obtient des credits de J'etrang:r soil pour son 
propre compte, soit en tant qu'agent financier du gouvemement. 

Afin de promouvoir de nouvelles entreprises industrielies. elle apporte des 
capitaux de risque et encourage la participation d'autres sources de capitaux, en 
meme temps qt:.'elle recherche de la technologie pour les entreprises. Elle parti
cipe a la planification industrielle des secteurs de base de l'economie, tout parti
culierement ceux qui sont prioritaires pour la politique economique, tels que 
denrees alimentaires et engrais, petite et moyenne industrie, biens d'equipement, 
produits petrochimiques secondaires, et autres industries de base. Elle se charge 
de coordonner le developpement de societes fiduciaires, principalement dans les 
secteurs industriel et touristique. 

En resume, en tant qu'intermediaire financier, la Nacional Financiera S. A. 
remplit deux fonctions fondamentales: agent financier du gouvemement et 
banque de developpement pour le pays . 

Role d'agentfinancier du gouvernement 

Des le debut, le role d'agent financier du secteur public a constitue une des 
fonctions les plus importantes de l'institution. Au cours des 45 annees ecoulees, 
ses activites se sont etendues sur les plans tant national qu'intemational. A 
l'interieur, elle agissait en tant qu'agent financier et conseiller pour remission, le 
placement et autres operations sur titres publics; elle a cherche a developper le 
marche boursier prive, en commen~ant par des cedules hypothecaires, et en 
apportant par la suite soL concours a l'achat d'actions d'entreprises indus
trielles; elle est devenue le soutien principal des emissions publiques. Pa:- ses 
interventions, quand elles sont necessaires, elle contribue a stabiliser les cota
tions boursieres, afin d'attirer un plus grand nombre d'investisseurs et d'epar
gnants. Elle apporte son aide a la creation de societes, grace a un fonds special 
de soutien, et a un organe connu sous l'appellation de Fonds de co-investisse
ment. 

Depuis 1941, la N AFI NSA a obtenu des credits de I' etranger, so it en sa 
qualite d'agent financier du gouvemement, so it pour ses pro pres objectif s de 
developpement. Au 30 juin 1978, les credits consentis par la Banque mondiale et 
la Banque interamericaine de developpement s'elevaient a environ 5 milliards 
de dollars. 

La politique de l'institution a ete de diversifier les sources de financement, 
a des conditions adaptees a des programmes OU projets Specifiques, en assu
mant la responsabilite du service d'un tel financement, et de son utilisation a 
des fins productives, dans les limites de la solvabilite du pays. 

Par consequent, ses operations de credit couvrent les organismes publics, 
prives, bilateraux et multilateraux. Dans sa recherche de mecanismes appro
pries, elle a dresse un plan de lignes de credit global, et introduit l'usage de 
credits paralleles, ainsi que le systeme des Fonds de co-investissement au niveau 
international, permettant d'obtenir de l'etranger des ressources a des taux peu 
el eves. Dans tel cas, elle a facilite le transf ert de technok1gie~. ians tel autre, elle 
a organise la participation de capitaux etrangers a cies entreprises nouvelles, qui 
devaient se constituer dans des secteurs encore plus complexes, tels que les 
biens d'equipement et l'industrie petrochimique secondaire. 

II y a lieu egalement de mentionner !es activites de la NAFINSA sur les 
marches internationaux de capitaux. En un temps ou ~eules les institutions des 
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pays developpe~ avaient acces c\ ces marches, la NAFINSA reussit a s'y 
presenter, grace a son serieux et a la reputation qu'elle avait de remplir ses obli
gations. Elle en re~ut un renom de solvabilite et de probite, dont elle beneficie 
toujours dans les milieux bancaires mtemationaux. 

La complexite <les operations financieres internationales a atteint un point 
tel que la pratique courante est d'obtenir des emprunts de syndicats bancaires 
gro1.1pant ur. certain nombre de b~illeurs de differents pays. Les marches 
abordes, qui incluaient l'Europe, les pays producteurs de petrole, le Japon et 
d'autres marches de dollars, ont conduit la NAFINSA a creer des ageoces a 
Washington, New York, Tokyo et Londres. 

Role de banque de deve/oppement national 

II n'y a pas de doute que la NAFINSA ait ete un puissant instrument de 
soutien a la politique de developpement national du Mexique. La large diversite 
d'utilisation de ses fonds et des canaux utilises pour les obtenir, dans le pays 
comme c\ l'etranger, lui permet tout a la fois de soutenir les aires de developpe
ment prioritaire du gouvemement, et d'agir en tant que banque de developpe
ment. Les resultats financiers ont ete positifs - sans aucune subvention budge
taire, sauf dans le cas de ses fonds d'affectation speciale. 

Au cours des 45 annees ecoulees, le role de promoteur de l'economie 
attribue a l'Etat s'est modifie. Ce changement se traduit d.tns le role assigne a la 
banque de developpement, et a une large variete d'instruments de politique 
economique qui sont utilises. Neanmoins, en application du statut de la 
NAFINSA, en vigueur depuis le 3 janvier 1975, ses tkhes traditionnelles se sont 
accrues. 

Outre les fonctions de banque polyvalente qu'elle a assumees, et le fait 
qu'elle uffre tout un ensemble de services bancaire£, une des rremieres attribu
tions de l'institution est a present de se consacrer a la planification et a la 
promotion du developpement industriel du pays. 

Avec son nouveau statut, l'institution peut se considerer comme l'organe 
financier responsab!e de la planification et de la programmation industrielles du 
pays. A cet effet, elle s'est organisee en cinq departements, places sous l'autorite 
de directeurs ad joints, pour remplir des fonctions plus specifiques: 

a) Programmation industrielle, avec promotion d'entreprises nouvelles, et 
encouragement a y participer donne au secteur prive; 

b) O'Jtention de ressources pour appliquer une telle programmation; 
c) Canalisation de ces ressources vers des programmes sectoriels, des entre

prises existantes, ou de nouveaux projets; 
d) Soutien et assistance technique de caractere permanent et systematique 

sur le plan de la gestion aux societes empruntant a la NAFINSA, ou associees a 
elle; controle des fonds d'affectation Speciale Crees par le gouvernement, pour 
subvenir a la fonction de programmation industrielle; 

e) Administration interne de l'institution, impliquant la gestion de ses 
ressources humaines et l'etabHssement de controles pour en assurer l'efficacite . 

Les activites actuelles 

Le~ resultats globaux de l'institution ressortent des chiff res suivants: 
Actuellement, les investissements de la NAFINSA, dans le groupe de ses 

filiales, s'elevent a 14 056 millions de pesos (0,62 milliard de dollars). Ces entre
prises ont au total un capital verse de 43 189 millions de pesos ( 1,89 miiliard de 
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dollars) et des actif s de 210 071 millions de pesos (9 ,21 milliards de dollars). 
Elles emploient 115 628 personnes et le volume de leurs ventes atteint 
83 156 m!!!!ons de pesos (3,65 milliards de doll~r5) 

Pendant la periode de decembre 1977 a decembre 1978, 38 entreprises (sur 
un total de 79) ont realise des profits d'un montant de 2 940 millions de pesos et 
rapporte ainsi l 0% a l'institution. Des etudes soot en cours sur les entreprises en 
difficulte, pour trouver des methodes afin d'ameliorer leurs operations et de 
determiner comment elles devraient proceder pour etre rentables. Actuellement, 
43 entre;>rises ont des plans de projets et d'extension interessant un large champ 
d'objectifs; les investissements necessaires s'elevent au total a 55 371 million<; de 
pesos (2,43 milliards de dollars). 

Relations avec le gouvemement 

La coordination officielle entre les objectif s de la politique economique et 
les fonctions et taches du systeme bancaire public de developpement du pays 
s'effectue au niveau le plus eleve de l'institution, le Conseil d'administration. Y 
siegent des representants du ministere des Finances et du Credit public, du 
ministere des Domaines et du Developpement industriel, du ministere du 
Commerce et de la Banque du Mexique (banque centrale du pays). La presence 
de trois representants du secteur prive, porte-parole des intercts des banques et 
industries privees, marque bien le statut de l'institution, societe anonyme dans 
une economic mixte. 

La politique economique du gouvemement actuel s'attache a abaisser le 
taux de l'inflation et du chomage. Dans ce but, une «alliance Je production» a 
ete conclue entre les secteurs public et prive. Ce!te alliance est renforcee par des 
reformes administratives et politiques, par la planification des zones de peuple
ment urbain et rural (Plan national de deveioppement urbain), et par des plans 
sectoriels qui concordent avec le Plan global de developpement du pays. Le role 
de l'institution dans l'activite de l'economie nationale s'exprime ainsi dans des 
directives emanees du Plan global de developpement, du Plan industrie~ et du 
Plan national de developpement urbain; les fonctions devolues a l'institution 
par son s!atut lui permettent, en fait, de s'adapter aux directives de ces instru
ments de programmation. 

La NAFINSA, en cooperation avec le ministere des Domaines et du Deve
loppement industriel, et confom.ement aux directives etablies par le minister~ 
des Finances et du Credit public, applique son programme de soutien du 
secteur industriel en fou.-n!ssant des ressources a un tres grand nombre d'entre
prises et d'organes semi-eta:ises, tout en promouvant simultanement des 
programmes strategiques secto~c:s. Dans ce but, le ministere des Finances et du 
Credit public a annonce que 1':. systeme bancaire national soutiendra par des 
prets, d'actifs programmes de cnangement et de promotion, des structures, inte
ressant plus particulierement les secteurs de la peche et de l'a~riculture, la petite 
et moyenne industrie, la f'.ibricaticm de biens d'equipement, l'exportation, le 
tourisme, ainsi que les accords conclus avec «l'alliance de production». La fonc
tion de la NAFINSA, en matiere de promotion industrielle, se conforme aux 
directives enortcees dans le Plan national de developpement industriel. Elle 
apporte ainsi. de diff erentes manieres, sa contribution aux objectifs du Plan: par 
son ceuvre de programmation industriell~, par sa participation a la Commission 
nationale de developpement industriel, avec son Programme de soutien integre 
a la petite et moyenne industrie, par le truchement du Comite de coordination et 
d'evaluation financiere pour le Programme de developpement interessant 
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l'industrie des biens d'equipement, et, enfin, par un Programme de promotion 
directe dans le secteur des biens d'equipement. 

Le deft de /'avenir 

La strategic du gouvemement prevoit trois etapes de developpement. 
Chacune represente une periode de deux ans. La premiere ( 1977-1978) vise a 
etablir la stabilite des prix interiet:rs et un taux de change flottant. La deuxieme 
periode ( 1979-1980), dite «de co11solidation», tend a eliminer les goulets 
d'etrang!ement dans la structure economique actuelle et dans le domaine des 
ressources financieres, afin de consolider une croissance economique qui va 
s'acceleranL La troisieme periode (1981-1982) est axee vers un developpement 
reel, avec un taux de croissance annuel d'au moins 10%, partant de 1981 pour se 
prolonger jusqu 'en 1990. 

Une croissance tell.ement rapide implique, pour l'institution, un role impor
tant dans la creation directe d'entreprises (principalement dans le secteur des 
biens d'equipement), une canalisation accru~ des ressources, par la voie de ses 
fonds de developpement et, ce qui est extremement important, une large place a 
la programmation du developpement industriel. II s'y ajoute la participation du 
pays aux plans de financement et d'investissement d'autres pays de l' Amerique 
latine, en meme tem13s qu'une gestion rationnelte et coherente de ses systemes 
traditionnels de financeme.1t utilisant les ressources provenant de l'Ctranger, et 
le transfert des technologies (Fonds de co-investissement). 

C'est dire que, dans le domaine du financement, l'institution devra operer 
une reorientation de ses canevas traditionnels de financement international, 
passant d'une orientation fondamentalement debitrice a l'etablissement de 
mecanismes financiers qui permettront de diriger l'excedent de devises - prove
nant des exportations de petrole - vers les voies appropriees. 

II conviendra d'integrer ces systemes fi11anciers dans la politique de 
programmation industrielle, et la creation et l'expansion de projets et d'entre
prises prendront encor~ plus d'importance, si l'on veut atteindre le taux de 
croissance 13% prevu pour le secteur industriel. 

Dans une vision d'avenir, l'institution, en collaboration avec d'autres 
etablissements d'enseignement, aura a dep!oyer de plus grands efforts, particu
lierement dans le domaine des ressources humaines, pour dispenser une forma
tion aux cadres des entreprises a creer, et introduire de nouvelles techniques de 
gestion dans les societes du secteur public. Ce n'est que de cette maniere qu'il 
sera possible d'atteindre des niveaux satisfaisants d'efficacite et de rentabilite 
dan!> les entreprises publiques crees dans le secteur des biens d'equipem~nt, le 
secteur petruchimique secondaire, et d'autres secteurs industriels ayant un 
caractere de priorite nationale. 

L'institution met actue!lement en a:uvre un programme d'action immediate 
dans le secteur des biens d'equipement. II a entraine, en 1978 et 1979, des inves
tissements de 22 milliards de pesos, la creation de quelque 23 000 nouveaux 
emplois, et le remplacement d'i,nportations d'une val~ur de 17 milliards de 
pesos. 

Le succes de l'a:uvre de promotion directe par l'institution est i1e a l'emploi 
des moyens actuellemen! a sa disposition, plus l'accroissement du transfert des 
technologies, et la participation des fournisseurs etrangers de technologie aux 
capitaux de risque des entreprises nouvelles. II y faudra une participation 
combinee, aux projets industriels prioritaires necessaires au developpement du 
pays, de l'Etat, des investisseurs nationaux et des fournisseurs etrangers de tech-

50 

' 

' 

• Ii 

1. 
I 



; 
. ..~ 

-: .. 
~-. ' 

•: . 
. -.i 

,~ . 

. I 

nologie. Nous avons ainsi conscience que les objectifs prev\ls pour 1990 impli
quent une participation considerable du secteur prive national et etranger, 
operee confonnemeni au11. <lin::(;iives ei dan5 l~ cadn:: du Phm n~ticna! de deve
loppement industriel. 
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RELATIONS 
GOUVERNEMENT/BANQUE DE 

DEVELOPPEMENT DANS LES PAYS 
EN DEVELOPPEMENT 

SEMI-INDUSTRIELS 
Sung Sang Park 

President adjoint, Banque de la petite et moyenne industrie 
(Republique de Coree) 

Necessite di! relations etroites 

Dans la phase initiate de l'industrialisation, les gouvemements favorisent 
de nombreux projets nouveaux - usines d'engrais et de pesticides, pour 
accroitre la productivite agricole; cimenteries, pour la construction, central es 
electriques a usage industriel; moyens de transport et reseaux de commur;ica
tion, etc. C~s nouveaux projets exigent de gros emprunts de capitaux, tam a 
l'etranger que dans le pays. 

La limitation propre au financement de ces projets, et le controle financier 
necessaire au cours de leur realisation et de leur exploitation appellent la crea
tion d'une institution financiere appropriee, telle qu'une banque de developpe
ment - meme Ii ou les ressources etrangeres et nationales que necessitent ces 
projets soot entierement mobilisees par le gouvemement. 

La distinction entre banques etatiques et institutions privees (IFD), creees 
pour financer le developpement, est apparue clairement au fur et a mesure que 
le secteur industriel se develop?ait. Les bariques etatiques de developpement se 
consacrent principalement aux grands projets gouvemementaux; l'IFD privee 
s'occupe davantage du secteur industriel prive relativement petit, meme la ou ii 

J , 

_ f 

n'y a pas de nette demarcation entre les deux. ~ · 
La formule de l'IFD privee, favorisee principalement par la Banque ~ 

mondiaie, a administre la preuve de son aptitude a orienter l'assistance finan-
ciere de la Banque vers le soutien du secteur industriel prive des pays en deve
loppement. 

Au fur et a mesure que l'industrialisation progresse, le besoin d'investisse
ments s'accroit et, avec Jui, celui de mobiliser les ressources a long terme de 
!'epargne interieure, dont on escompte qu'elle deviendra la source principale 
des fonds disponibles pour les IFD. Cependant que leur surface financiere et -,~ 
leur reputation de service efficace restent grandes, les IFD privees commencent 
des tors a trouver que Jes sources de credit exterieures deviennent de plus en f 
plus incertaines et que l'acces aux ressources de l'epargne interieure est limite. 

La formule des IFD privees repres£;nte une tP.ntative pour eviter une inter-
' I 
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vention excessive de l'Etat: elles peuvent esquiver son intervention directe, ce 
qui leur permet de s'occuper avec plus d'efficacite du secteur industriel prive. 
S'inspirant de ce prinetpe, ies iFD privees om fonctionn~ en i.ani qu'instiiU
tions independantes. prenant elles-memes leurs decisions, sauf dans les cas ou 
des garanties gouvemementales sont necessaires pour emprunter a l'etranger. 

Ne dependre en rien du gouvemement pose certes un probleme: l'incapa
cite ou se trouvent certaines IFD de mobiliser des res~ources interieures suffi
santes. Cette situation tient en partie aux taux d'interet eleves pratiques sur le 
marche. Par suite de l'inflation, ceux-ci se situent frequemment a un taux 
annuel de 20 a 30%, dans Jes pays en developpement, et le coiit eleve qui en 
resulte rend difficile le financement de projets d'investissement a long terme (8 
a lO ans). La periode de gestation pour la construction d'une usine et rinstalla
tion de l'outillage dure frequemment deux a trois ans, et, au moment ou la 
construction de retablissement est achevee, son coiit, interets compris, est de 60 
a 90% plus eleve que le coiit initial. 

Les economistes specialistes du developpement soulignent cependant que 
les taux officiels d'interet anormalement bas devraient etre releves en fonction 
des taux eff ectifs du marche, pour permettre de mobiliser des ressources finan
cieres interieures en faveur de projets de developpement. Tout en acceptant 
ceth.~ conception ra~ionnelle d'une politique de l'interet, ii reste certain que le 
coiit ~leve du financement continue de susciter bien des prohlemes a la 
construction d'installations industrielles, a cause des longs delais de construc
tion. Avant que debute l'exploitation d'un projet industriel, ii faut encore 
prevoir une tongue periode de travaux d'instaHation et done de delais d'attente 
correspondants. II faut compter encore avec des coiits de tresorerie eleves, qui 
peuvent cependant etre supportes, si on les repercute sur le consommateur. 

Une des possibilites de mobiliser les ressources interieures par les IFD est 
que le gouvemement prenne a sa charge une partie de la difference entre le 
coiit de mobilisation des ressources aux taux d'interet du marche, et les taux 
d'interet relativement acceptables pour un emprunt, tout au moins pendant la 
pfaiode de construction des installations. L'experience des pays semi-industria
lises indique, par consequent, qu'une aide, plutot partielle que totale, du 
gouvemement a la mobilisation des ressources de l'epargne, par une subven
tion qui reduit le coiit de I'interet, pourrait constituer la meilleure solution pour 
les I FD. Cela aurait aussi pour eff et de limiter I' intervention de l'Etat. 

Par consequent, ii y a lieu d'apprecier l'idee d'autosuffisance et d'auto
nomie, excluant l'aide du gouvemement, a la lumiere des relations entre le 
gouvemement et l'IFD. Les IFD devraient peser, d'une part, le cout de l'inter
vention et, d'autre part, ies avantages resultant de relations etroites avec le 
gouvemement:. par exemple, en acceptant des liens d'appartenance, ou par 
l'attribution de ressources, certaines fom1es de subventions et des reductions 
fiscal es. 

Prob/emes de re.'ations et de cooperation 

Tout lien entre gouvernement et banques de developpcment peut s'inter
preter comme une intervention unilaterale de I'Etat. Et ce1tes, si la banque de 
developpement et l'I FD lui appartiennent, ii peut les controler etroitement. 

Une des raisons de cette situation tient a ce que, pendant la phase initiate 
d'industrialisation, les gouvemements ont tendance a voir dans les banques de 
developpement et les IFD des partenaires retifs, dans l'effort de developpe
ment economique national. Ence sens, on pense qu'elles ne se conforrnent aux 
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directives gouvemementales que contraintes. Mais d'un autre cote, ces direc
tives meconnaissent le fait que rhabitude d'obeir mene souvent a une inertie 
instituiiunnciic, i'if1itiative, la capacite d'innvvativn ~t l'esprit professicnne! 
disparaissant entierement sous l'effet d'une intervention fortement ressentie. 
L'efficacite des IFD peut ainsi en souffrir, quand l'intervention gouvememen
tale atteint un degre tel qu'elle apnihile ou contrarie leur autonomic, leur esprit 
prof essionnel et leur objectivite. 

L'Etat peut egalement exercer une forte presion sur l'institution dont ii est 
proprietaire: par exemple, nommer des administrateurs au conseil, ou designer 
le president. Si neanmoins, les administrateurs ainsi designes cessent alors 
leurs fonctions precedentes, ils deviennent des administrateurs prives, agissant 
dans l'interet propre de l'institution, quand meme ils gardent un r.Jle de surveil
lance. Et si le president est choisi au sein d'institutions prof essionnelles 
bancaires, s'il a l'experience des problemes financiers, l'IFD aura encore de 
meilleures chances d'etre saine et solide, quand bien meme elle serait partielle
ment ou totalement propriete du gouvemement. 

Cependant, meme quand de telles IFD sont effectivement gerees comme 
des entreprises privee~. des differends peuvent toujours surgir, car l'entreprise 
privee est orientee vers le profit, tandis que c'est l'interet public qui est consi
dere comme l'objectif de la politique gouvemementale. Si les IFD considerent 
qu'elles ont Cle creees en tant qu'instrumen~ d'investissements a long terme au 
service du developpement economique national, l'efficacite de leur gestion 
pourra, jusqu'a un certain point, etre subordonnee a l'interet p~blic. Mais si 
s'exercent de fortes pressions qui portent atteinte a des investissements particu
liers, sans qu'il y ait a ce sujet de decision manifeste du gouvemement et du 
conseil, elles pourraient provoquer une mauvaise repartition des ressources, ou 
meme l'echec de certains projets. Ces interver.tions proviennent d'ordinaire, 
non de telles decisions, mais de particuliers bien places. Exercer des pressions 
pour recruter sans necessite a l'J FD ou promouvoir tels memhres de son 
personnel, represente un des modes d"action susceptibles d'y detruire )'esprit 
prof essionnel. Quand elle appartient au :;ecteur public, une banque de develop
pement peut egalemcnt subir des pressions pour qu'elle se conforme aux 
baremes officiels de traitements qui sont d'ordinaire plus bas que ceux du 
secteur prive. II y a la un serieilx probleme, car ii faut re.duire au minumum Jes 
departs du personnel. et attirer de nouvelles recrues. Une solution est que le 
gouvemement accepte que les traitements du personnel de l'IFD et de la 
banque etatique de developpement soient plus eleves que ceux des fonction
naires. 

Trop s'attacher a l'interet public dans la politique de prets d'une IFD 
risque d'entrainer des pertes de recettes et, partant, de faire surgir de nouveaux 
problemes pour recueillir d'autres fonds. Meme lorsque les banques etatiques 
de developpement soot des institutions non lucratives, un deficit eventuel 
risque de nu:re a leur rep1.1tation, et de reduire leur credit a l'interieur et a 
l'etranger. Meme si les actionnaires prives d"une JFD li"'litent volontairement 
leur dividende a un niveau modeste, 1ls doivent quand meme obtenir quelque 
profit. 

II est admis qu'adherer au seul critere du profit rend impossible 
rl'atteindre les objectifs du developpement economique national. Mais, d'un 
autre rote, ne pas tenir compte du potentiel de profit dans le financement de 
projets de developpement peut egalement contrecarrer le dessein d'une poli
tique de developpement industriel global Aussi bien, des efforts conjoints et 
une consultation entre l'IFD et le gouvemement, au moment du financement 
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~e projets importants, peuvent-ils constituer des facteurs decisifs du succes de 
programmes de developpement donnes. 

Entre gouvemements et IFD, neanmoins, les aspintions presentent de 
notables differences. Alors que le gouvemement, lorsqu'il evalue des projets 
d'investissement, a en vue d~s objectifs de politique a long terme, rIFD s'inte
resse davantage aux perspectives immediates. Certains gouvemements essayent 
de promouvoir des projets dont l'efficacite ne se fera pas sentir avant plusieurs 
annees. mais qu: doivent reussir par la sllite - tandis que la gestion d'une IFD 
peut viser a un prompt rendement de ses investisserr.ents. Certains projets 
peuvent meme echouer, parce qu'ils sont prematures a un Stade donne de 
l'economie, malgre la pression que le gouvemement peut exercer pour les 
mener a terme. 

Afin de reduire au minimu n la possibilite de tels differends entre gouver
nements et IFD, on peut suggerer que les grands projets interessant le secteur 
public soient mis en reuvre au moyen d'une banque etatique de developpement 
avec des ressources largement fondees sur des subventions, en laissant aux I FD 
p1ivees le soin des projets du secteur prive. 

Un tel systeme a deux degres, pour financer le developpement, presente
rait l'a.-antage d'aplanir les divergences pouvant surgir entre les deux parties. 
L'experience des pays semi-industriaHses a montre que l'intervention finan
ciere du gouvem~ment dans les s~cteurs public et prive peut les rendre ineffi
caces l'un et l'autre. C'est ainsi qu'un emiettement de maigres ressources entre 
un trop grand nombre de projets peut entrainer l'inefficacite. A un stade 
avance de l'industrialisation, le gouvemement serait bien inspire d'assumer le 
role d'un guide d'ensemble, au lieu de formuler des directives pour des projets 
particuliers. De la sorte, les banques de developpement et les IFD privees 
disposeraient d'une plus grande latitude pour selectionner de tels projets. Elles 
n'en resteraient pas moins qualifiees pour financer le developpement, confor
mement a la politique officielle de diversification des projets qui, a son to,ur, 
menerait a une diversification industrielle. 

Dans de telles conditions, les relation~ entre gouvemements et institutions 
de developpr.ment, dans les pays semi-industrialises, pourraient se fonder 
davantage sur la cooperation que sur l'intervention . 
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RESUME DES DISCUSSIONS 

Au cours de la discussion, un rcprescntant des Philippines a mis en doutc 
lcs craintcs cxp!'imecs par lcs precedents orateurs sur lcs consequences du fait 
que lcs banques de dcveloppement dependent du gouvememcnt, pour leurs 
besoins de fonds. Sc refcrant au cas de la Banque de developpement des Philip
pines (BDP), ii a affirme qu'elle doit suivre Jes priorites et objectifs de develop
pement acceptes a l'echelon national. C'est ainsi quc ses activites visent des 
objectifs tels que la creation d'emplois, l'acceleration de la croissance ccono
mique. une repartition plus equitable de la richesse et des revenus, ainsi quc le 
developpement industriel regional. En outre, la BDP s'est beaucoup occupee 
de promouvoir les banques de dcveloppement regional et rural. 

Bien qu'aucun problcme d'intcrvention gouvemementale ne se pose a sa 
banque, ii s'est demandc s'il est possible a une banque de developpcment de 
s"affranchir de tout lien avec le gouvemement. La seule question est de definir 
la meilleure fa~n de combinel le role de soutien que joue le gouvemement 
avec celui de catalyseur assume par la banquc de developpement, en vue 
d'atteindre des objectif s communs. 

Pensant a l'avenir, le Groupe de travail a estimc que l'institution des 
banques de dcveloppement SC trouvait a l'heure du choix. Les pays en develop
pement s'industrialiscnt et leur economic se diversifie davantagc. Mais si les 
banques de developpement cherchaicnt de cc fait a s'ecartcr du soutien gouver
nemental, elles pourraicnt devoir, pour diversifier leurs activitcs, s'etendre a 
des zones ou elles entreraient en concurrence avcc d'autres institutions finan
cicres. L'cxcmple de la Banque de dcveloppement de Singapour (BOS) a etc 
cite a cet egard. Alors que ccrtaincs banques de developpement seraient en 
mcsure de poursuivrc unc tellc politique avcc succes, le danger, pour elles, 
serait de sc detacher du courant principal des attivites de developpement et, 
partant, de pcrdre leur qualite d'institution de dcveloppcment. L'autre voie 
s'ouvrant a leut:" fonctionnement est de s'accorder avec les gouvemements. 

On a fait observer que, bien que par le passe Jes liens entre banques de 
developpement et gouvernements soient nes d'un concours financier - dont Jes 
garanties d'emprunts exterieurs -, Jes liens d'intcraction ne peuvent manquer 
de s'approfondir et de se diversifier au cours de la decennic 80. Les banques de 
deve!oppcment, qu'elles appartiennent aux secteurs prive ou public, doivent 
travailler en etrnite coordination et cooperation avec le gouvemement, pour 
atteindre des objectif s economiques socialement acceptes. 

On s'est demande si les discussions concemant la differenciation entre 
banques de developpement privees et etatiques n'ont pas etc mal orientees. II 
semblerait que le point le plus important conceme l'objectivite des decisions 
prises et )'aptitude de la direction a resister a des pressions allant a l'encontre 
de ses decisions d'execution m'1cement considerees. 

Les qu~stions ayant trait aux relations entre gouvemements et banques de 
developpement n'ont pas a etre posees en termes de confrontation permanent,. 
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Elles devraient au contraire se concevoir dans un cadre de cooperation posi
tive, chacune des parties restant libre de ses convictions. 

On <f souligne qu\m etablissement hancaire de cieveloppement ctevrait etre 
essentiellement considere comme destine a servir de suppleant. II devrait 
concevoir les manques, institutionnels ou autres, qui dans l'economie entravent 
le developpemen~ industriel, pour pouvoir eff ectivement les suppleer. Par 
exemple, la Banque de developpement de Singapour a decele de tels manques 
et a cherche a les suppleer en se faisant dans ses operations, banque commer
ciale, banque d'affaires et banque de placement, en concurrence avec les 
banques commerciales existantes, proprietes etrangeres pour la plupart. De 
cette seule fa~on, la BDS pouvait remplir ses obligations en matiere de deve
loppement, qui consistent a attirer de l'etranger des chefs d'entreprise, de la 
technologie, et du «savoir-faire» en matiere de gestion, ainsi qu'a developper 
de petites entreprises locales. L'important est de comprendre qu'il n'y a pas de 
divergence entre la politique gouvernementale et les activites de la BDS. 

L'unanimite ne s'est pas realisee panni les delegues sur la definition exacte 
d'une institution bancaire de developpement. Certains ont exprime l'opinion 
que les banques privees de developpement ne meritent pas cette appellation, 
car elles ne prennent de risques qu'avec prudence et n'ont d'autre objet que de 
maximiser leur profit. Ils se soot declares en desaccord avec l'analyse de 
B. Knapp (ancien fonctionnaire de la Banque mondiale) selon qui, au cours de 
la decennie 80, !es banque de developpement pourraient devoir accroitre leur 
independance vis-a-vis des gouvemements, quant a leurs ressources, si elles 
veulent maintenir l'autonomie de leurs operations. Beaucoup ont fait observer 
que les institutions bancaires de developpement pourraient bien devoir 
dependre davantage des gouvemements, d'une maniere ou d'une autre, et que, 
au~si longtemps que ces institutions auraient presentes a l'esprit leurs obliga
tions de developpement national, leurs liens avec le gouvernement se renforce
raient a juste titre. 

Les discussions ont montre que, pendant la decennie 80, la connection 
entre banques de developpement et gouvemements se diversifiera, et que la 
distinction entre banques de developpement privees et etatiques tendra a 
s'estomper de plus en plus, au moins sur le plan de leurs operations. 
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Groupe 2. - Relations gouvemement/banque 
de de-veloppement dans les pays moins 

industrialises 

RELATIONS 
GOUVERNEMENT /BANQUE DE 

DEVELOPPEMENT DANS LES PAYS 
MOINS INDUSTRIALISES 

G. F. Mbowe 

President-directeur general de la Banque d'investissement de Tanzanie 
( Republique-Unie de Tanzanie) 

Origines des banques de developpement 

La genese et la croissance des Institutions financieres de developpement 
(IFD), ainsi que leurs liens avec le gouvernement, dans les pays moins indus
trialises, peuvent, du point de vue historique, se rattacher aux pays d' Amerique 
latine. Uin petit nombre d'entre elies furent creees pendant la depression des 
annees 30 et pendant la seconde guerre mondiale, quand ces pays etaient grave
ment touches par la depreciation de leurs txportations de biens primaires, par 
la penurie des biens de consommation, par le manque de capitaux prives etran
gers pour de nouveaux investissements industriels, et par l'insuffisance de 
devises pour promouvoir l'investissement prive interieur. 

Ces difficultes economiques contraignirent les gouvernements des pays 
d' Amerique latine a poursuivre une energique politique d'industrialisation, par 
substitution de productions locales aux importations. Cette politique fut deve
loppee en meme temps que furent creees des IFD industrielles qui canaliserent 
les fonds vers l'industrie privee. C'est ainsi que cette periode vit la naissance au 
Mexique de la Nacional Financiera, qui entra en activite en 1934; au Chili, de 
la C'orporaci6n de Fomento de la Producci6n en 1939; en Culombie, de l'Insti
tuto de Fomento Industrial en 1940; en Argentine, du Banco Industrial de la 
Republica en 1943; et, au Venezuela, de la Corporaci6n Venezolana de 
Fomento en 19461• 

L'apparition des IFD et leur developpement dans les pays d' Afrique et 
d'Asie, au COUTS de la periode 1950-1975, est liee a )'accession de ces pays a 

'Bureau of Business and Economic Research, Public External Financing of Development 
Banks in Developing Countries (Oregon, Universite d'Oregon, 1966), p. 6 a 23. 
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l'independance politique. Leu rs I FD ont ete creees pour des motifs sociaux, 
politiques et economiques, et les pnncipaux mobiles qui y ont pousse les 
gouvemements se rapportent au besoin d'etablir de saines infrastructures finan
cieres, afin de mobiliser 1:s ressources interieures et exterieures, en vue d'un 
developpement induscriel accelere. La creation, a la meme epoque, d'IFD au 
Mayen-Orient e::;t liee a l'exploitation des ressources naturelles de la region. 

En Republique-Unie de Tanzanie, la creation des principales IFD a suivi 
une politique de rationalisation du secteur public, d'apres la Declaration 
d' Arusha definissant en 1967 les objectifs economiques du pays. L'importante 
dCtion menee par le Gouvernement tanzanien pour diriger les activites econo
miques a suivi la creation syste~atique, d'une part, d'organismes paraetatiques 
sectoriels de production directe et, d'autre part, d'institutions financieres ~ecto
rielles specialisees, incluant des organismes paraetatiques pour le secteur des 
services. 

Dans tous ces cas, l'intervention decisive des gouvemements exprimait la 
necessite de liens entre eux et ces IFD. 

Les motifs qui ont conduit a la creation des IFD provenaient de certaines 
circonstances defavorables existant dans ces pays. Ce sont: 

a) L'absence de marches prives ou recueillir des capitaux sociaux et des 
fonds pour des prets a long terme; 

b) La repugnance des banques commerciales existantes, orientees vers le 
financement du commerce, a consentir des prets, meme a court et moyen terme, 
a toute entreprise autre que celles, etrangeres OU non, qui etaient solidement 
implantees; 

c) Le taux de profit relativement bas, compte tenu du risque enc~uru <lans 
le domaine des investissements industriels, par comparaison avec d'autres 
emplois possib:es de capitaux, dans des secteurs tels que la construction, la 
speculation fonciere, le commerce et les prets a la consommation; 

d) Un climat defavorable pour les investissements etrangers; 
e) Des marches limites, ainsi que des coiits de production eleves, resultant 

de la penurie de main-d'ceuvre qualifiee, de techniciens, et de gestionnaires 
com!,)etentc;; 

f) La necessite d'etudes prealables aux investissements, et evaluations 
exacte5 des operations industrielles; 

g) Pour certains pays tout au moins, l'impossibilite de se procurer des 
devises pour les importations d'equipement et de materiels industriels2• 

Un coup d'ceil ra.,ide sur la conception et la structure des IFD exer~ant 
leurs activites dans des systemes economiques differents - entierement socia
listes, a planification centrale, a planification indicative, et a economie de 
marche - montre que leur principe et leur role ne different pas sensiblement. 
Leurs caracteristiques communes sont resumees sous les rubriques ci-apres. 

La fonction de catalyseur 

Afin de mieux assurer leur developpement harmonieux, la plupart des pays 
en developpement ont elabore des plans de developpement avec des objectifs 
tels que: 

Developpement industriel accelere; 
Valorisation de la production agricole; 
Creation de nouvelles possibilites d'emploi: 

! Bureau of Business and Economic Research, op. cit. 

' 
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Assistance apponee a la creation d'entreprises publiqu~s; 
Aide aux institutions d'interct prive ou social s'occupant d'activites de 
promotion. 
Par consequ:nt. la fonction fondamentale des I FD est de jouer un role de 

catalyseur pour que ces objectifs soient atteints, par le moyen d'une aide finan
cicre a des projets specifiqucs, ainsi que de fournir des consultations techniques 
pour l'exccution d'etudes de faisabilite, et la misc en ~uvre des projets. Ll mi le 
principal promoteur est le gouvernement, les IFD sont obligees de travailler de 
concen avec lui, pour soutenir ces objectif s. 

L 'assistance technique 

La contribution apponee par ies IFD dans le domaine de l'assistancc tech
ni_que presente une imponance vitalc pour l'industrialisation. En tant que 
specialistcs de la mc.bilisation des rcssourccs, de lcur gestion, de leur repani
tion, de l'evaluation des projcts, et de leur controlc, ii est constamment 
demande aux IFD publiqucs ct privces d'apponer une assistance technique aux 
projets parraines par lcs gouvcmcmcnts. L'amplcur de cctte contribution 
depend de l'etat des relations de travail cntrc Jes gouvcmcmcnts ct lcurs 11-0. 

La mobilisation des ressources 

L'objct fondamcntal de la creation des IFD u'cst pas seulcmcnt un role de 
gardien des deniers publics, ou de counicrs en dons ct credits officiels pour le 
developpcmcnt. Cest de servir a mobiliser les ressourccs intericures et etran
geres, necessaires au devcloppcment economique. L'imponancc de cettc fonc
tion conduit inevitablcmeitt a ctablir des liens etroits avec Jes gouvemements 
respcctifs, car ce sont ces gouvemements qui dcterminent l'etcndue, la structure 
et le calendrier de la mobilisation des rcssourccs. 

Le developpement economique 

Le motif de la creation des IFD est de promouvoir le developpcmcnt social 
et economique - et non pas forcemcnt de maximiser le profit. En ce qui 
conccme les I FD publiques, cet objectif est normalement precise dans leur 
statut. Par consequent, leurs acti,1ites en matierc de prcts doivent s'aligner sur 
les objectif s nationaux. Ce la nc signifie .. neanmoins, pas un engag~ment total, 
mcmc dans la promotion de projets a caractcrc exclusivement social, telle que 
la construction de stades de football. Que! que soit leur regime de propriete, les 
JFD ne sont pas - et ne dcvraient pas devenir - de simples canaux administra
tifs de prets, mais bien des institutions capablcs d'utiliser efficacement des capi
taux, pour atteindrc lcs objectif s de developpcment de I curs gouvernements. 

La fonction strategique 

L'autosuffisancc industrielle est tres souvent lice a la promotion de 
ccrtaines industries strategiques, telles quc l'industrie siderurgique, celle de la 
pate a papier, ou cell~ des engrais. D'habitudc, ccs activites exigent de gros 
capitaux. 11 appartient ncanmoins aux IFD d'apportcr unc assistance prefercn
ticlle a de tclles activites qui rcprcscntcnt une priorite nationale ct rcvetcnt unc 
imponancc strategique. lei encore, la fonction appcllc d'etroites relations de 
travail avcc le gouvemement. 
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La cooperation regiona/e 

La cooperation industrielle regionale, Ia promotion d'industries multina
tionales, des activites de recherche technologique communes, le financement 
commun d'industries strategiqu~s regionales, et d'autres actions ar.alogues, 
constituent quelques-unes des questions qui se posent aux pays en developpe
ment. Les IFD, tant nationales que regionales, ~e doivent d'assumer ces respon
sabilites, aux cotes de leurs gouvemements res:Jectif s. 

La fonction commerciale 

Dans les pays moins industrialises, la plupart des IFD ont ete creees OU 

developpees en tant que moyen de canaliser vers l'industrie les fonds publics et 
I'epargne des residents. Pour attirer des capitaux etrangers destines a I'indus
trialisation, les IFD doivent jouir d'une reputation de solvabilite, et exercer 
leurs activites sur une base commerciale saine. En tant qu'entites commer
ciales, on attend d'elles que leurs activites soient generatrices de profits, 
qu'elles acquittent I'impot sur les societes, declarent des dividendes a leurs 
gouvemements et a leurs autres actionnaires et, en meme temps, contractent 
des emprunts a l'exterieur. Dans la plupart des cas, ceux-ci sont garantis par les 
gouvemements, mais ii s'ensuit que les IFD doivent egalement etre a meme 
d'honorer leurs obligations exterieures, au moyen de leur!i propres activites, et 
sans avoir jamais a invoquer la clause de garantie. 

Tramfert de technologie 

Sans doute, bien des taches du domaine de I'industrialisation echappent a 
la competence des IFD. Ces institution", I!eanmoins, assument un role impor
tant en aidant le gouvemement a foumir certaines solutions. Aussi bien, le 
problemt; du transf ert de technologie releve-t-il egalement des IFD. 

Beaucoup d'IFD ont cree des departements de technologie, dont la seule 
attribution est de conseiller les clients sur les technologies qui leur convien
nent. Les problemes de technologie presentant un interet national, les gouver
nements ont travaille en association etr~ite avec les IFD por developper les 
installations et les programmes de recherche en faveur de ces services. 

Par definition, les fonctions fondamentales des IFD analysees ci-dessus 
recouvrent dl!s domaines presentant un inte1et primordial pour les gouverne
ments, dans leurs efforts pour promouvoir la croi3sance et le developpement. 
Tout particulierement dans les pays moins industrialises, ou se fait sentir la 
penurie d'institutions, de moyens de formation et d'enseignement, d'esprit 
d'entreprise, et ou le niveau de vie est bas, les gouvernements ont bien ete 
obliges d'assumer un role de participation active dans le mouvement de deve
loppement et, specialement, dans le secteur industriel. 

Cooperatioi1 internationale 

Ce qui precede ne represente cependant qu'un aspect parmi d'autres de 
l'histoire des relations entre gouvernements et IFD. II existe d'autres formes et 
'1atures indirectes de cooperation, qui mettent en jeu des institutions internatio
nales et bilaterales. 

Pour les IFD, l'origine ordinaire des ressources peut etre classe'" en trois 
categories: capitaux interieurs, capitaux etrangers et assistance technique. 
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Les g<'uvernements des pays moins industrialises re~oivent une aide subs
tant!e!!e au <leveloppement, pour des activites industrielles et avtres. de la part 
d'institutions internationales telles que la Banque mondiale, le Programme des 
Nations Unies pour le developpement (PNUD), la Commission economique 
pour l'Afrique (CEA), la Banque asiatique cie developpement (BAD), la 
Banque europeenne d'investissement (BEi), le Fonds europeen de developpe
ment (FED), etc. De ce fait, les entreprises qui sollicitent !'assistance financiere 
de ces organisations doivent avoir des liens et cooperer avec leurs propres 
gouvernements. En vertu de cette exigence fondamentale, les IFD doivent 
entretenir des relatio:is de travail avec leurs gouvernements respectifs: condi
tion prealable de !'assistance financiere et technique des organisations intema
tionales. Par exemple, les prets consentis aux IFD par la B:inque mondiale et la 
Banque europeenne d'investissements necessitent la garantie d, leur gouveme
ment. L'assistance technique aux IFD de la part de l'ONUDI passe, en regle 
generate, par Jes ministeres des finances, de la planification, et du perf ectionne
ment professionnel. Jugeant necessaire qu'une partie de cette assistance t1ille 
directement de ces organisations internationales aux IFD, Jes gouvernements 
ont activement participe, a de nombreuses reprises, aux discussions portant sur 
les plans de developpement national, tout particulierement dans l\!s pays moins 
industrialises, ou ces organismes veulent participer et apporter leur assistance 
aux programmes d'im estissement dans les secteurs de l'industrie, de I' agricul
ture et des infrastructures de base. 

Cooperation bilaterale 

L'assistance financiere et technique bilaterale aux pays moins industria
lises constitue un autre domaine de cooperation entre gouvern~ments et IFD. 
Les principales sources de cette assistance soot l'United States Agency for 
International Development (USAID), la Swedish International Development 
Authority (SIDA), la Norwegian Agency for International Development 
(NORAD), l'Agence canadienne de developpement international (ACDI), la 
Danish International Oevelopment Agency (DANIDA), le Financial Manage
ment Office (FMO) aux Pays-Bas, et la Deutsche Ent'.vicklungsgesellschaft 
(DEG) en Republique federate d'Allemagne, pour n'en mentionner que quel
ques-unes. Ces institutions fournissent a des pays comme la Republique-Unie 
de Tanzanie une assistance tres substantielle en faveur de secteurs specifiques 
de la production. C'est toujours par l'intermediaire des gouvernements que 
!'assistance ainsi apportee a l'industrie, a !'agriculture et a la sylviculture 
parvient aux institutions financieres, pour etre allouee aux projets. Que ces 
fonds transitent par les I FD rend essentielle unc forte cooperation entre elles et 
Jes gouvernements. 

Un facteur cle conditionnant le fonctionnement efficace des I FD est leur 
capacite de servir de lien entre le secteur public de production, le secteur prive, 
le gouvernement et les organismes douateurs. Par cette cooperation, les I FD 
sont a meme d'aider leurs gouvernements, non seulement a etudier des projets, 
mais egakrnent a ouvrir de nouve: les voies de developpemcnt. 

Les interconnexions des I FD 

En fonctio .. a la fois de cette large perspective et du role des I FD dans une 
strategie de developpement, ii importe de sou!igner que celles-ci doivent servir 
les desseins macro-economiques de leurs gouvernements. Elles ont besoin 
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d'entreter.ir avec eux des relations etroites, tant a cause de leurs liens histori
ques que des buts en vue desquels elles ont ete creees. 

C'est precisement a cause de ces relations etroites que les gouvemements 
foumissent aux I FD une assistance substantielle: fonds publics, bilateraux el 
intemationaux, et assistance technique multilaterale et bilaterale. Comme leur 
role est de c~naliser l'aide officielle vers des activites de production directe, les 
gouvemements invitent frequemment les IFD a prendre pan a des discussions 
avec des agences bilaterales et multilaterales de developpement. On fait parfois 
appel a elles pour suggerer quels soot les secteurs qui meritent une assistance 
financiere, ou pour exprimer leur opinion sur certains projets. 

A cause de leurs fonctions specialisees et de la competence acquise au 
cours des ans. les IFD representent souvent le premier des centres de consulta
tio11 sur les evaluations economiques et techniques, entreprises par des orga
nismes intemationaux et bilateraux. De telles consultations aident a estimer le 
contenu et le volume de l'assistance aux pays moins indu~trialises. D'intimes 
relations entre IFD et gouvemements peuvent, de ce fait, exercer une grande 
influence sur les evaluations eff ectuees par ces institut•ons intemationales et 
bilaterales. L'information technique que les organisations intemationales s'atta
chent a obtenir comprend les so!utions appliquees a differents problemes: 
niveaux d'activite industrielle, donnees industrielles, priorite nationale de 
projets industriels, caractere bancable de projets enga1!es dans la filiere et etat 
de sante aussi bien du secteur des affaires que de l'economie en general. 

Organisation et dispositions institutionnel/es 

Pour nombre de raisons, on ne peut s'attendre que toutes les IFD aient des 
formes juridiques identiques et des structures de gestion uniformes. Par 
exemple, structures juridiques et structures de gestion devraient etre directe
ment fonction du milieu local dans lequel l'I FD exerce ses activites. En meme 
temps, on admet generalement que le cadre juridique et le cadre de gestion 
d'une IFD soient suffisamment souples pour lui laisser l'autonomie necessaire, 
afin qu'elle puisse exercer ses responsabilites avec le maximum d'efficacite. 

Les textes constitutif s des I FD devraient etre rediges d'une maniere aussi 
large que possible. Ils devraient preciser leurs objectifs, la nomination des 
cadres superieurs, leur Conseil d'administration, avec indications detaillees des 
responsabilites; la composition du capital, les regles de tenue et de verification 
des comptes; les principes directeurs en matiere d'investissements et de 
finances, ainsi que tous autres points se rapportant a leurs liens avec les apports 
du gouvemement, l'administration de fonds speciaux, l'obtention de capitaux 
exterieurs, et les garanties aux emprunts. 

Sur les activites des IFD, le controle peut s'exercer a quatre degres: 
ministre, conseil a o.~ministration, commissaires aux comptes, et commission 
parlementaire. Bien qu'un tel systeme soit a preconiser, ii est necessaire, dans la 
pratique, de definir clairement les objectifs des IFD, et de mettre au point de 
judicieux systemes de controle et de coordination, sans entraver le fonctionne
ment de l'organisme. 

Conclusion 

Une des considerations Jes plus importar.tes pour elargir la cooperation 
entre gouvernements et IFD reside en une meilleure comprehension des prati
ques des gouvernements, de leurs aspiratior.s et de !'influence qu'ils exercent 
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I sur le milieu ou operent les IFD. II s'agit d'une influence penetrante: aucune 
institution ne peut pretendre s'en isoler. En d'autres termes, ii ne peut y avoir 
pour une IFD aucune «immunite souveraine». L'etendue de cette influence 
varie d'un pays a l'autre, mais c'est la qualite de la gestion d'une IFD qJi deter
mine si celle-ci sera le solide instrument d'une strategie officielle de developpe
ment, ou la debile servante de fantaisies politiques. 

Intentions et objectifs etant identiques a ceux du gouvemement, surtout 
lorsqu'ii s'agit d'une IFD publique, ii n'y a guere de place pour des differends. 
On exprime parfois la crainte qu'une trop forte influence gouvememe•ttale 
puisse affaiblir l'efficacite professionnelle d'une IFD. Ceux qui la fomulent 
suggerent que, tout en maintenant quelques liens avec les gouvemements, les 
IFD, a leur avis, devraient s'en distancer, de peur que leur ethique profession
nelle se perde dans la bureaucratic gouvemementale et l'opportunisme poli
tique. La mesure dans laquelle l'influence gouvemementale peut paralyser les 
efforts et l'efficacite des IFD dept:nd, neanmoins, beaucoup du degre de coope
ration et de l'etendue des liens existant entre IFD et ministeres, ainsi que du 
soin apporte a les maintenir. 

Les gouvemements ne detiennent pas le monopole des bonnes idees, pas 
plus qu'ils ne sont impermeables aux argument~ rationr.els emanant des IFD. 
Dans les relations avec eux, persuasion et logique sont fondamentales. Sur des 
points sensibles, d'importance r.ationale majeure, tels que la fixation des taux 
d'interet, ce soot le plus souvenl. les vues du gouvemement qui prevalent. C'est 
un domaine OU les chiff res sont plus eloquents que les paroles. Pour le gouver
nement, ii est probable qu'une simple analyse quantitative sera plus convain
cante qu'une argumentation theorique abstraite. Les questions de taux d'interet 
soot vitales: elles determinent si une IFD peut mobiliser des capitaux, a quelles 
conditions, les risques qu'elle court, ainsi que le niveau de c01its administratifs 
qu'elle peut supporter. 

Les domaines dans iesquels les IFD peuvent etablir avec les gouveme
ments des relations de travail aisees sont multiples. Elles peuvent formuler des 
a vis sur les questions de gestion des risques de change, de transf ert des te~hno
logies, de politiques des taux d'interet, de p1iorites · d'investissements, de 
regimes de faveur, ainsi que plusieurs autres. La ou se sont etablies des rela
tions de travail harmonieuses, ii n'est pas habituel que le gouvemement s'ingere 
dans les activites de l'IFD. En dehors des rens~ignements que les gouverne
ments peuvent obtenir directement, ils en re~oivent aussi, sur le fonctionnement 
des IFD, par leurs representants aux conseils d'administration. 

La cooperation entre IFD, d'une part, et gouvernements, d'autre part, 
presente un interet vital et doit etre entretenue. Aborder collectivement par les 
IFD des questi0ns d'importance nationaie peut rnieux disposer les gouverne
ments que des efforts individuels. II est, en particulier, recommande que, dans 
chaque pays, se forme un groupement d'IFD pouir recontrer regulierement des 
fonctionnaires de l'Etat et passer en revue des points de politique influant sur 
leur fonctionnement general, ainsi que sur les interets de leurs clients. 
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RELATIONS 
GOUVERNEMENT /BANQUE DE 

DEVELOPPEMENT DANS LES PAYS 
MOINS INDUSTRIALISES 

Obeng-Ansong 

Directeur general. Banque nationale d'investissement (Ghana) 

Avec raccession a l'independance de nombreux pays en developpement 
apres la seconde guerre mondiale, ii est devenu imperatif d':icceler~r le mouv~
ment de developpement economique. On a alors mis l'accent sur l'industrialisa
tion comme moyen de hater la croissance economique. Toutefois, les elements 
necessaires manquaient: capitaux, informations sur les possibilites d'investisse
ment, et entrepreneurs locaux Ryant les competences techniques et directoriales 
voulues dans le domaine de l'industrie et de l'agriculture. Ces lacunes ont para
lyse l'initiative privee dans des secteurs nouveaux de l'activite economique qui 
semblaient risques et qui exigeaient des capitaux a moyen et a long terme. 

Le systeme bancaire, qui ne peut offrir que des prets a court terme, 
s'attache a soutenir le secteur des echanges, qui apparait comme un investisse
n:ent tres rentable et relativement sfu. Or, cette politique bancaire a entraine un 
besoin croissant d'institutions specialisees, chargees de determiner les possibi
lites d'investissement, d'evaluer les projets et, pour les realiser, de faire appel a 
des cadres et de trouver des sources de financement tant a r:nterieur qu·a 
l'etranger. Ainsi, les gouvemements ont considere la creation c!e banques de 
developpement comme un moyen d'assurer leur souverainete politique nouvel
lement acquise, par la mobilisation de capitaux a moyen et long terme, le trans
fert d:s techniques et des cadres competents. 

Dans beaucoup de pays en developpement, le secteur prive n'a pas l'initia
tive de .:reer de telles banques, car d'autres possibilites d'investissement 
s'offraient, tres rentables, presentant des periodes de gestation relativement 
courtes. En consequence, les gouvemements ont du contribuer activement a la 
creation de ces institutions. Les banques de developpement ont done eu 
tendance a etre des organismes etatiques avec, au mieux, une participation 
privee minoritaire. 

Les gouvemements n'ont pas seulement preside a la creation des banques 
de developpement, ils Jes ont aussi financees par des capitaux sociaux et des 
prets a long terme a des taux (d'interet) preferentiels. Ils leur ont, scion que de 
besoin, accorde des garanties pour leur permettre de trouver des sources de 
financement supplementaires, tant interieures qu'extemes. L'appui financier du 
gouvern~ment a done, dans une certaine mesure, determine le role important 
que les banques de developpement devaient jouer dans le developpement 
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economique d·un pays moins avance. C'est pourquoi les facteurs ayant conduit 
~- !a creat!on d~ t:es banq•u~s et la part des gouvemements a cette creation defi
nissent generalement la relation existant entre ces gouvemements et ces 
banques. Plus le gouvemement se les assujettit par l'ampleur de sa participation 
au capital et a la direction, plus son influence sur leurs activites risque d'etre 
grande. Neanmoins, la nature de ces relations varie sensiblement. 

Dans une institution d'economie mixte, le gouveme1uent peut se homer a 
nommer le directeur general et un ou deux administrateurs au conseiL La direc
tion est alors relativement libre de s'exercer dans le la1:ge cadre des politiques 
officielles de developpement -!conomique. Dans ces circonstances, le degre 
d'ingerence gouvemementale depend fortement de la competence des cadres et 
de la qualite du conseil d'administration. 

Mais si une banque de developpement n'est que le prolongement d'une 
administration ou d'un ministere - comme dans les pays ayant amorce leur 
developpement industriel avant rindependance -, les directives officielles 
peuvent etre frequentes et precises. La direction risque alors de subir une inge
rence politique directe, et meme les nominations peuvent changer avec le 
gouvemement. 

Quelle que soit la forme qu'elles revetent, les banques de developpement 
ne sauraient fonctionner isolement; elles ont besoin de l'appui et de l'encoura
gement de l'Etat pour etre efficaces. Au fil des an:;, elles ont elabore avec les 
gouvemements des relations de travail specifiques en vue d'atteindre les objec
tifs pour lesquels elles ont etP. creees. Ces relations soot de nature institution
nelle et se traduisent par l'echange de donnees et par des consultations sur 
differents aspects des politiques de developpement. Comme ii s'agit de relations 
mutuelles, ?e personnel de direction de cts banques est souvent designe pour 
sieger dans les comites economiques nationaux et interministeriels. Par la, les 
banques de developpement participent a l'elaboration des decisions gouveme
mentales. 

Lorsque les relations institutionnelles soot saines, les gouvemements 
contribuent a resoudre les problemes de fonctionnement de leurs institutions 
bancaires. 

Reciproquement, grace a la scrupuleuse methodologie qu'elles adoptent 
pour trailer les projets, les banques de developpement gagnent la confiance du 
gouvemement et, en retour, mettent leurs services a sa disposition. II s'ensuit 
qu'elles sont consultees &Jr diverses propositions d'investissement soumises au 
gcmvernement. Ainsi, bien que les banques de developpement des pays moins 
industrialises risquent d'etre tributaires du gouvemement, ii est possible de 
reduire sa tutelle, sans toutefois l'eliminer entierement. 

En bref, le degre d'autonomie banc.aire est fonction des saines relations 
institutionnelles qu'une banque de developpement entretient avec le gouveme
ment et de la confiance de ce dernier dans la direction de la banque. 
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RELATIONS 
GOUVERNEMENT/BANQUEDE 

DEVELOPPEMENT DANS LES PAYS 
MOINS INDUSTRIALISES 

G. Raynor 

Directeur generai de la Banque d'investissement et de developpement 
du Malawi, S.A. 

Entre le Gouvemement malawien (par le Tresor public, la Banque centrale 
et le Ministere du commerce, de rindustrie et du tourisme) et la Banque d'inves
tissement et de developpement du Malawi, plus connue sous le nom d'lnde
bank, existe ce que l'on pourrait appeler une relation exemplaire. 

L'Indebank est la seule banque de developpement :i exercer au Malawi, 
fait qui a vraisemblablement contribue a creer une relation harmonieuse. 
L'Indebank a commence ses operations le I er janvier 1973, apres avoir ete 
constituee en societe par un etablissement public malawien, I' Agricultural 
Development and Marketing Corporation (ADMC) et trois organisations inter
nationales de developpement fort connues, a savoir la Commonwealth Develop
ment Corporation (CDC) du Royaume-Uni, le Financial Management Office 
(FMO) des Pays-Bas et la DP-utsche Entwicklungsgesellschaft (DEG) de la 
Republique federate d'Allemagne. En 1978, aces quatre fondateurs s'est joint 
un nouvel actionnaire, la Soci~t;. financiere intemationale. L'Indebank est 
egalement financee par des lignes de credit que lui ouvrent la DCD, la Banque 
europeenne d'investissement (BEi) et la Banque mondiale, ces deux demieres 
lignes de credit etant garanties par le gouvernement du pays. Les ressources 
disponibles se chiffrent a 27 millions de dollars au total, les projets soot au 
nombre rie 44 et les engagements sont de 19 millions de dollars. Depuis qu'elle 
existe, la Banque a ete assez rentable. 

L'Indebank est enregistree au Malawi comme soci.::te a participation 
limitee et, aux termes de ses statuts, chacun de ses actionnaires p'!ut nommer 
deux administrateurs a san conseil. L'ADMC est done representee par deux 
administrateurs, dont l'un est le president non executif de la societe. Les 
rapports entre l'Indebank et le Gouvernement malawien som toutefois regis par 
un accord de financement et de cooperation conclu entre les pouvoirs publics, 
la societe et ses fondateurs, et siine peu de temps avant que la Banque 
commence ses operations. Outre ll!s dispositions ordinaires concernant la deli
vrance d'autorisations de sortie de devises pour faciliter les tran~rerts de fonds, 
le versement de dividendes, etc., ses points les plus importants tiennent a 
l'enonce des principes regissant sa politique d'investissement et de ses regles de 
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fonctionnement. qui ne peuvent etre modifiees sans l'accord ecrit des cinq 
actionnaires. Ces principes definissent notamment: 

Les secteurs d'investissement prioritaires pour le developpement econo
mique futur du Malawi; 
La procedure d'approbation de pr.ncipe ~es projets; 
Les criteres a satisfaire par toutes les demandes de participation soumises 
a l'Indebank; 
L!s termes et conditions generates applicables aux investissements de 
l'lndebank. 
De to us Jes elements qui detenninent la gestio!l du portef euille d'investis

sement de l'lndebank, le plus important est cependant la procedure d'approba
tion de principe. A ses termes, un resume succinct des projets proposes, accom
pagne de la confirmation par la direction que ceux-ci s'inscrivent bien dans le 
cadre des principes regissant la politique d'investissement. est adresse aux 
administrateurs avant que le projet soit etudie de pres. Les administrateurs 
disposent de 30 jours pour decider d'une elude approfondie. Le veto d'un seul 
la s&1spend jusqu'a la prochaine reunion du conseil d'administration, ou ii en 
est debattu. Le cas ne s'est encore jamais presente mais I'on peut douter que le 
conseil d'administration autorise la direction amener l'etude approfondie d'un 
projet contre le v~u d'un des actionnaires. 

II ressort de la que le Gouvemement malawien. comme tout actionnaire 
represente par ses administrateurs au conseil de l'Indebank. peut arreter 
l'etude d'un projet qu'il ne considere pas souhaitable. En pratique, depuis 
l'inauguration de l'lndebank, nul veto n'a jamais ete oppose par un administra
teur lors de l'approbation de principe. Une seule fois, un projet a ete rejete sur 
a vis du gouvemement - pour des motifs qui par la suite se soot revel es tenir 
aux poursuites pour infraction a la legislation des changes engagees contre l'un 
des auteurs du projet, ce que I'lndebank ignorait, bien entendu, a l'epoque. 

En pratique, le Gouvemement malawien s'en remet entierement au juge
ment du president de la societe pour decider si les projets servent la strategic 
economique du pays. Dans le doute, le president consulte directement le 
ministre des finances. Le president beneficie ega!-ement de l'appui d'un conseil 
d'administration experimente et soucieux du developpement, ou sont large
ment representees les organisations intemationales pour le developpement qui 
participent au financement de l'Indebank. 

Depuis l'inauguration de la Banque, les principes de fonctionnement 
n'ont connu que des modifications mineures, liees pour I'essentiel a !'extension 
des limites d'investissement. En depit des principes d'investissement convenus, 
ii serait possible que les pouvoirs publics fassent pression, directement ou indi
rectement, snr les institutions chargees du developpement pour les persuader 
de soutenir leur politique, par des investissements dC1ns des projets qu'ils esti
ment etre dans l'interet du pays. Au Malawi, ii n'existe pas depressions de ce 
type ou alors, elles ont ete si subtiles que la direction de la Banque ne s'en est 
pas rendu compte. Les rapports entre le gouvemement et l'Indebank, bien que 
regles par des textes officiels, se fondent en pratique sur une confiance et une 
comprehension mutuelles. 

L'Indebank a reconnu le role qui lui revient dans la promotion de projets 
de developpement d'ampleur moyenne et de rentabilite commerciale et elle 
collabore etroitement avec le gouvemement et les etablissements publics pour 
definir les projets susceptibles d'etre finances par une banque de developre
ment. II existe bien entendu des projets d'envergure dans le domaine des sucre
ries, des cimenteries et des usines d'engrais, etc. Tout en reconnaissant ies 
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limites de la contribution que peut apporter une banque de developpement 
orientee vers le financement de nrniet.. :uJricnle.. Pt innudriPk ,r:1mnl~11r - c -.,--- __ Q _______ -- ------------ - ----r----
moyenne, le gouvemement se felicite de la collaboration que lui apporte rinde
bank pour promouvoir ces projets. Quand les projets, par leur envergure, 
depassent la competence de l'lndebank, ii est entendu qu'elle s'attachera a 
reconnaitre, a promouvoir et a financer les indispensables projets de services 
peripheriques. 

En ce qui conceme la participation aux projets, la collaboration entre le 
gouvemement et l'lndebank est reciproque et a maintes reprises l'lnde?>ank a 
pu completer le financement de projets dont elle assurait la promotion en 
contactant elle-meme, afin d'obtenir leur participation, des etablissements 
publics. Ce type de cooperation a etc particulierement precieux s'agissant de 
projets lourds de consequences ecottomiques et sociales, pour lesquels la 
bonne volonte des pouvoirs publics etait indispensable . 

La confiance placee par les pouvoirs publics dans le bon sens et le carac
tere pragmatique des politiques du conseil d'administration n'a pas flechi, 
encore qu'au cours des deux demieres annees le gouvemement ait garanti des 
lignes de credit de la BEi et de la Banque mondiale et qu'il ne soit pas directe
ment represente a ce conseil. Les rapports avec la Banque centrale du Malawi 
sont eux aussi marques par la confiance et la comprehension mutuelles. 
L'lndebank n'est pas enregistree comme banque au Malawi et, panant, n'est 
pas tenue par la reglementation applicable aux banques, et notamment par les 
obligations ordinaires de couverture faites anx banques commerciales. 

Le role du Gouvemement malawien a ete protecteur .!t comprehensif. Par 
la meme, aucun projet n'a echoue, et de ce fait les actionnaires de l'Indebank 
ont, eux aussi, fait preuve d'un meme esprit de cooperation. Ils ont toujours 
foumi des fonds pour satisfaire aux besoins d'investissement de la Banque, 
notamment dans le secteur agricole - pour lequel, comme chacun sait, ii est 
difficile de trouver un financement international a moyen terme. 

En resume, les principaux facteurs suscitant une relation aussi exemplaire 
soot: 

a) Au depart, des discussions detaillees et approfondies entre toutes les 
parties concernees, debouchant sur un accord complet quant aux principes 
d'invcv:issement et aux regles de fonctionnement du conseil d'administration; 

b) Un document juridique, clair et concis enon~ant les obligations respec
tives du gouvernement, des fondateurs et de la societe; 

c) La misc en a:uvre precise et rigoureuse par la direction, sous l'autorite 
du conseil, des politiques et des regles d'exploitation convenues; 

d) La liberte, pour la banque de developpement, de choisir des projets 
commercialement viables correspondant aux interets economiques du pays et 
pour lesquels un financement est particulierement indique; 

e) L'interet porte par la banque de developpement elle-meme a la mise en 
a:uvre de la politique gouvernementale. 
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RESUME DES DISCUSSIONS 
En discutant des rapports entre les banques de developpement et les 

gonvemements, un fonctionnaire de la Banque mondiale, evoquant son expe
rience personnelle des institutions de financement du developpement (IFD) sur 
le continent africain, a confime !'existence d'une «relation de symbiose». Il 
s'est garde de predire l'orientation future que pourrait prendre cette relation 
dans les pays af ricains, en raison de la profonde diversite non seulement des 
situations economiques et sociales mais aussi de ces institutions-memes. II a 
cependant estime qu'il fallait intensifier la cooperation entre gouvemements et 
IFD en ce qui conceme la determination, la preparation et la mise en reuvre de 
projets viables de toutes dimensions presentant un interet pour l'economie des 
pays interesses. Au cours des annees 80, les banques de developpement seront 
appelees a diversifier leurs activites; ell es pourraient etre appelees a pratiquer, 
a plus grande echelle qu'aujourd'hui, la determination des projets et la mise au 
point d'etudes de faisabilite, ainsi qu'a se specialiser dans le financement de 
certains secteurs bien precis, qui ont jusqu 'a present ete negliges. Dans cette 
evolution, la Banque mondiale est consciente du fait que les points de contact 
entre IFD et pouvoirs publics vont vraisemblablement s'etendre pour 
comprendre, outre les ministeres des finances, de l'industrie et du plan, ceux 
des travaux publics, de la construction et de !'education. 

Les participants ont note que la nature des rapports entre I FD et gouver
nements depend du systeme economique. Ainsi, ces rapports varieront sans 
doute selon qu'il s'agit d'economies planifiees, d'economies mixtes ou d'econo
mies de marche. De plus, les rapports different selon que les IFD conce!:"11ees 
sont des institutions essentiellement privees ou etatiques. Un troisieme facteu1 
tient a la composition et a la structure de leur direction. Les rapports entre 
pouvoirs publics et IFD ne sauraient se comprendre que dans cette perspective. 

Le conseilier economique et statisticien de l'lndustrial Finance Corpora
tion of India a fait observer que les banques de developpement, n'etant que 
l'un des nombreux organismes charges du developpement industriel, ne 
pouvaient etre tenues de s'acquitter de toute la gamme d'activites necessaires a 
la promotion de ce developpement industriel dans un pays. II irr.porte done de 
repartir les fonctions entre institutions differentes engagees dans cette tache 
commune et d'evaluer les resultats d'exploitation des banques de developpe
ment en fonction des reuvres qu'on en attend. 

On a conclu que la plupart des institutions de financement du developpe
ment industriel ont en fait etabli d'excellentes relattons avec leur gouveme
ment, qu'il soil federal ou central, independamment de leurs fonctions particu
lieres dans l'economie et du regime de propriete de leur capital. 
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Groupe 3. - Relations gouvernement/banque 
de developpement dans les economies 

planifitts 

RELATIONS 
GOUVERNEMENT /BANQUE DE 

DEVELOPPEMENT DANS LES 
ECONOMIES PLANIFIEES 

M. Radosavljevic 

President, Banque yougos/ave d'investissement 

En Y ougoslavie, la planification et le financement des investissements ont 
subi l'influence des changements institutionnels et du developpement des 
ressources productives. Le systeme a evolue en trois phases - une periode de 
planification centralisee, puis de planification proportionnelle globale, pour en 
venir a la planification autogestionnaire. 

Planification economique centralisee 

Cette pre.niere periode a commence au lendemain de la liberation du pays 
et s'est poursuivie jusqu'a la fin de 1950. Le systeme de planification et de 
financement en general, et la planification et le financement des investisse
ments en particulier, se caracterisaient par la centralisation des decisions et de 
la distribution physique des facteurs de production selon les priorites decidees 
a l'echelon central. Un plan d'investissement etait alors mis en reuvre sous 
forme de programmes choisis de meme et fondes sur les priorites retenues pour 
la construction des installations necessaires. Ces programmes prenaient la 
forme de listes de pro jets clefs, accompagnees d'informations de base tell es que 
type, ampleur et valeur industrielle du projet, ventilation des investissemen.s en 
capital, dur~'! du chantier, delai de misc en route, etc. 

L'economie nationale ayant ete devastee par la guerre, le besoin urgent 
d'vn developpement rapide des ressources productives justifiait un controle 
stri,--t des moyens de financement et de leur repartition entre les projets d'inves
tissement definis par le plan social general de t'Etat. 

Au cours de cette periode, des investissements interessant tout le territoire 
yougoslave furent finances sur le budget de l'Etat, sans obligation de rembour
st:ment. Les autorites gouvemementales chargees de la planification decidaient 
du montant des fonds necessaires et de leur source. Let.ar utilisation et le 
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I controle de leur emploi a bon escient etaient confies a l'unique banque de 
developpement de Yougoslavie a cette epoque - ia Banque yougosiave d"inves
tissement. Ainsi, le fonctionnement de la banque de developpement dependait 
directement des autorites gouvemementales chargees de la planification et du 
budget. 

Planification proportionnelle globale 

A partir de 1950, un processus autogestionnaire vit le jour dans les entre
prises et dans certains secteurs des services publics. Cette situation "-PPelait la 
mise en place d'un nouveau systeme economique, dont la principale caracteris
tique eta!t de retr~cir le dcmaine de la planifi~tion centrale, et d'accorder des 
pouvoirs decisionnels accrus aux entrepric;es et aux communes. 

De nouvelles mesures d'impulsion furent adoptees vers le milieu des 
annees 50, avec ia mise en route d'un certain nombre de grands projets 
industriels. Apres la liquidation de l'economie d'Etat et la prise en main de 
la gestion des entreprises par les travailleurs, de nouvelles mesures de finan
cement des investissements virent le jour pour etre appliquees jusqu'en 
1960: 

a) Mise en place d'un systeme de financement a long terme comprenant 
les fonds d'investissement constitues a divers niveaux (Republique federate et 
autres organisationc; socio-politiques); 

b) Creation d" m mecanisme de pret. Les credits a long terme remplacaient 
le financement s·Jr le budget de l'Etat, et devaient etre rembourses avec paie
ment des interfas echus; 

c) Formulation de criteres economiques pour la selection des projets 
d'investissement (rentabilite par exemple). 

La banque de developpement jouait, au cours de cette periode, un role 
plus actif car elle fonctionnait avec une independance accrue. Pour le deve
loppement des secteurs particuliers de l'economie, le systeme proportionnel 
global exigeait une quantification generate, mais dispensait de preciser les 
projets individuels et leurs implantations. Les ressources necessaires - globa
lement definies dans le plan pour une duree determinee (par exemple, l 
million de tonnes d'acier, l 00 000 tonnes d'aluminium, 50 000 automobiles, 
etc.,) - etaient foumies par des fonds d'investissement speciaux constitues a 
cette fin. Le role de la banque consistait a choisir, dans le cadre des poten
tialites globalement definies, les projets presentant les meilleures caracteristi
ques pour le financement, dans la limite des ressources disponibles. Le choix 
de projets se faisait a partir des soumissions sur appel d'offres presentees par 
des entreprises yougoslaves, en appliquant des criteres economiques definis. 

De cette maniere, la banque disposait du droit exclusif de choisir les 
projets conformes et d'etablir des relations contractuelie.;; avec ses partenaires. 

Planification socialiste autogestionnaire 

Bien que le premier mecanisme de pret ait represente un progres par 
rapport au systeme de constitution et d'allocation des fonds d'investissement 
par le budget, sous controle de l'Etat, l'application des plans d'investissement 
aux projets industriels donnait lieu a des problemes croissants. 

Premierement, la structure des investissements ne pouvait pas etre suffi
samment definie. Souvent, les investissementc; industriels directement produc
tifs demandaient une infrastructure de soutien qui n'etait pas disponible. Se 
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posait egalement la question suivante: la rentabilite peut-elle se distinguer des 
bicnf ai~ d·u1i systeme C€ntralem~n: planifie d .. investissements publics? 

Ensuite, se man if estait une forte ten dance a con centrer les fonds d'inves
tissements a la banque. Ainsi s'etaient constituees d'enormes reserves appelees 
capital ri'Etat. 

L'elimination de ces reserves fut l'un des principaux objectifs de la 
reforme economique de 1965. Celle-ci a introduit la participation directe des 
entreprises yougoslaves aux decisions. ainsi qu'a la constitution et a l'alloca
tion des fonds d'investissement. A la suite de l'amendement constitutionnel de 
1963, le principe de l'autogestion s'est applique en tant que base du systeme 
social tout entier. 

Afip de satisfaire Jes besoins du ~arche tout en assurant simultanement le 
progres optimal, les travailleurs des entreprises economique~ (au moyen 
d'accords mutuels d'autogestion) et les citoyens constitues en societes socio
politiques (au moyen de contrats sociaux) harmonisent et dirigent leur propre 
developpement social et economique en fonction de leurs priorites propres et 
de leurs interets conjoints. Les entreprises economiques sont done depuis lors 
Jes protagonistes et Jes promoteurs de la planification sociale et economique, 
soit individuellement, soit avec d'autres entreprises de la meme famille. 

II convient de souligner ici que Jes contrats sociaux et les accords d'auto
gestion sont le fondement du systeme de planification autogestionnaire, en 
particulier en ce qui conceme le developpement economique. Ces contrats et 
ces accords ont pour but de remplacer l'Etat pour la solution des discordances 
sociales et d'assurer la cooperation et la solidarite dans les domaines econo
mique et autrcs. II est ainsi possible de coordoner des plans de developpement 
fondes sur des bases objectives telles que Jes donn~es de la recherche scienti
fique, les parametres sociaux et les indicateurs statistiques. 

Pour le financement des investissements, cette periode se caracterise par 
une decentralisation accrue des sources finaacieres visant a renforcer la posi
tion financiere des entreprises economiques elles-memes. Ccs entreprises 
deviennent non seulement les auteurs de la planification economique, mais 
participent egalement au. financemertt des investissements. Le recol.>rs a des 
contrats sociaux et a des accords d'autogestion represente une innovation en 
matiere de planification economique. L'innovation correspondante dans le 
systeme de financement des investissements a donne lieu a un mouvement vers 
l'autofinancement et la mise en comrnun des fonds d'entreprises. II n'est fait 
appel aux prets bancaires et aux autres sources de financement qu'a titre 
complementaire. 

Pour conclure, ii convienl d'ajouter qu'il exi:;te depuis de nombreuses 
annees un fonds federal pour le financement dans les zones moins developpees 
du pays. II est consacre au financement de projets destines a accelerer le deve
loppement industriel et utilise des ressources speciales allouees par les entre
prises economiques et les banques commerciales. 
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RELATIONS 
GOUVERNEMENT/BANQUE DE 

DEVELOPPEMENT DANS LES 
ECONOMIES PLANIFIEES 

A. Olteanu 

Membre du conseil d'administration. Banque roumaine d'investissement 

Les economistes et les politiciens du monde entier savent bien que le 
sous-developpement et la disparite economique croissante entre les pays exer
cent une influence defavorable non seulement sur les pays les moins avances. 
r.tais egalement sur l'evolution sociale et economique du monde entier. y 
compris dans les pays industrialises. 

En tant que pays en developpement et socialiste, la Roumanie estime que 
les pays individuellement, et la communaute intemationale dans son ensemble, 
devraient avoir pour preoccupation majeure de mettre fin au sous-developpe
ment et de reduire les ecarts entre pays. 

L'experience roumaine rejoint celle d'autres pays et demontre que le 
facteur decisif dans le processus du tieveloppement social et economique est 
bien l'eff ort interieur de chaque pays. A notre avis, la clef du succes reside dans 
la mobilisation du plein potentiel de ressources materielles, financieres et 
humaines. Mais parallelement a cet effort interieur, un role important revient a 
une cooperation accrue entre pays ea developpement el autres pays. 

Les resultats obtenus en Roumanie tiennent a une politique qui definit la 
strategic sociale et economique du developpement. En 1976-1978, la croissance 
annuelle moyenne de la production industrielle roumaine a etc d~ 11 % - l'une 
des plus fortes du monde. 

Le rapide developpement du pays resulte en fait de la mise en <ruvre regu
liere d'importants programmes d'investissement - qui consacrent une part 
importante au developpement sans entraver en quelque maniere que cc soit les 
programmc:s visant au relevement du niveau de vie. Pour la periode 1966-1977, 
par exemple, alors que le taux d'investissement s'elevait a 33,4%, le revenu 
national s'est accru a un taux annuel moyen de 9,5% contre 7,9% pour la 
ptriode 1956-1965 ou la p"rt des investissements n'etait que de 22,4% du 
revenu national. 

Les taux eleves de croissance economique se sont traduits par des augmen
tations du revenu national par habitant en Roumanie, reduisant ainsi l'ecart 
avec les pays developpes: alors que le rapport etait de I a 8 OU 10 en 1960, ii 
n'etait plus que de I a 3 OU 4 a la fin de 1975. 

La Banque roumaine d'investissement exerce un role majeur dans le aeve
loppement economique du pays. Institution d'Etat specialisee, elle est respon-

74 

' 

l 



) 

·a 

~-

;~ ·_i 
., 
J. 

sable du financement du developpement et de la gestion des ressources finan
cieres allouees a !a mise en reuvre des programmes d'investissement. 

La Banque finance de 80 a 85% du total des investissements eff ectues dans 
tous les secteurs d'activite, sauf l'agriculture et la transformation alimentaire. 
Ces deux demiers beneficient d'un financement separe par la Bar.que de l'agri
culture et de l'industrie alimentaire. 

En tant qu'organisme d'Etat, la Banque d'investissement execute les politi
ques nationales ayant trait a la constitution et a la gestion de fonds pour le 
developpement, en conformite des plans nationaux et du budget de l'Etat. Elle 
est aussi chargee de repartir les credits et de controler l'utilisation de ces fonds 
par les entreprises economiques. 

L'economie se developpant dans le cadre <!e plans quinquennaux et de 
plans annuels, la Banque d'investissement collabore directement avec les orga
nismes de planification et de financement pour etablir les projets d'investisse
ment a realiser dans le cadre des divers programmes: elle suit leur croissance 
propre et veille a leur croissance relative, condition de modernisation de la 
structure economique et d'un developpement harmonieux et equilibre de toutes 
les regions du pays. 

L'une des responsabilites majeures de la Banque est d'apprecier, avant 
toute deci~ion d'investissement, l'efficacite des projets sur lcs plans technique, 
economique et financier. 

Dans le cadre de cette activite, on s'attache tout particulierement a econo
miser les fonds d'investissement - en fixant, par unite de produit, le moindre 
cout per.nis par l'utilisation de technologies avancees, en exigeant une rentabi
lite et une productivite elevees, et en encourageant de bons rendements de ces 
fond:; de developpement. 

II existe done une relation etroite entre les interets generaux du gouveme
ment et les responsabilites de la Banque d'investissement. La Banque est 
invitee a exprimer sur chaque projet son opinion autorisee, apres etude par son 
personnel d'anaystes financiers, economistes et ingenieurs. 

Dans tous les cas, l'approbation du dossier technico-economique pour 
chacun des investissements se fonde sur l'avis de la Banque quanta l'efficacite 
economique du projet, du point de vue tant de la production que de la commer
cialisation. Seuls font exception les projets d'importance nationale approuves 
par l'Ftat et pour lesquels l'avis initial est donne par la Banque et par d'autres 
services officiels. 

La Banque accorde aussi son soutien aux investisseurs industriels, en vue 
d'ameliorer leurs projets d'investissement, particulierement quant aux couts de 
technologie, de construction et de production. 

A tout programme d'investissement doivent correspondre des ressources 
financieres disponibles. La Banque joue ici un role decisif en soutenant le prin
cipe d'autogestion et d'a:.ttofinancement des entreprises economiques. Elle aide 
a mobiliser les ressources financieres propres des industries, et Jes coordonne 
avec les '1pports provenant du budget de l'Etat. 

En sus de ces ressources qui constituent la base du financement des inves
tissements, la Banque apporte des credits etrangers provenant d'organismes 
internationaux. 

Parallelement au financement des investissements qui beneficient de 
credits a long terme, la Banque mtervient financierement et consent des credits 
durant la periode de construction et de mise en route. 

L'une des responsabilites de la Banque consiste a contra.er la mise en 
reuvre des investissements au regard de ia ii:gi~huiu11 e11 vi~ueu1. Elk dispose 
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de droits etendus en matiere d'enquetes - depuis !'inclusion d'un projet dans le 
plan jusqu'a sa mise en service et !'evaluation finale des resultats. Elle super
vise la maniere dont sont gerees les ressou~ces humaines, financieres et mate
rielles et definit les mesures permettant d'aiteindre les objectifs et d'ameliorer 
l'efficacite du projet. 

La Banque d'investissement participe egalement au systeme d'infonnation 
de l'economie nationale - elle fait rapport au gouvemement et soliicite son 
intervention pour regler les contestations. 
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RELATIONS 
GOUVERNEMENT /BANQUE DE 

DEVELOPPEMENT DANS L.ES 
ECONOMIES PLANIFIEES 

Secr~!:lilat de l'ONUDI 

Caracteristiques de /'intermediation financiere 

Le role institutionnel d'une banque de developpement industriel depend 
non seulement du systeme financier - c'est-a-dire I'ensemble des organismes 
bancaires, des marches de capitaux et des instruments de financement indus
triels d'un pays - mais egalement de la politique misc en reuvre par les diri
geants de la banque, de la po!itique economique et financiere du gouveme
ment, ou des deux. Quelle est cette relation organique dans les pays a economic 
planifiee, et comment se compare-t-elle a celle existant ailleurs? 

En recherchant les criteres permettant de regrouper systematiquement les 
differents systemes bancaires du monde, l'ONUDI s'est aper~ue que ni la struc
ture de la banque, ni son degre de concentration, ni le caractere des activites 
bancaires, ni meme la specialisation en matiere de financement industriel ne 
permettent de cemer des groupes clairement defini" pouvant se preter a une 
analyse systematique. Que Ies societes financieres de developpement exercent 
une fonction de caractere prive ou public, elles ne different pas necessairement 
par leur nombre majoritaire et par les autres criteres concemant le regime de 
propriete, les activites financieres ou les ressources financieres. II existe cepen
dant une division entre les sytemes liberaux d'intermediation financiere et ceux 
que dirige le pouvoir central. 

Dans tout systeme economique, ii existe des menages, des unites de 
production, des organismes publics et des personnes privees qui, a certaines 
periodes, disposent temporairement de ressources financieres. L'existence de 
~es ressources est la consequence de la nature saisonniere de la production, des 
delais existant entre le moment ou sont per~us les revenus et celui ou soot 
eff ectuees les depenses et de I'accumulation de fonds, de benefices, de reserves 
ou d'avances budgetaireL Les banques d~ developpement industriel se classent 
principalement scion que les decisions en matiere d'investissements et de 
finance soot prises par elles ou par le pouvoir central. 

Le systemc monobancaire 

Dans Jes economies planifiees, Jes excedents degages par l'indu::;trie et les 
organismes d'Etat doivent etre remis a des institutions financieres publiques 
designees par le gouvernement. Les operations ~e credit sont done planifiees 
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de fa~on que les ressources monetaires soient re~istribuees dans l'economie en 
accord avec les phns officiels d'investissement et de production. 

La caracteristique la plus frappante de l'intermediation financiere dans 
les economies planifiees est certes le monopole de l'Etat, qui controle totale
ment les institutions finaocieres. En theorie, l'economie fonctionne done avec 
un systeme monobancaire. II n'existe qu'une seule banque, assurant tous les 
reglements financiers et regroupant toutes les fonctions centrales de 
commerce et d'investissement. Dans la pratique cependant, la structure 
bancaire et le fonctionnement de !'intermediation financiere sont souvent tres 
complexes. 

La Chine est un exemple caracteristique de pays a systeme monobancaire. 
La principale institution financiere du pays est la Banque populaire; ii n 'existe 
pas de caisse d'epargne, ii n'y a pas de credit a la cm1sommation et les instru
ments financiers tels que cheques, obligations et actions ne sont pas utilises. La 
Banque de Chine bien connue n'est qu'un organisme de change gere par la 
Banque populaire. 

En Chine, les ressources financieres destinees aux investissements en 
matiere d'equipement et de construction proviennent du budget de l'Etat. Les 
sommes sont aff ectees en fonction du plan national, sous forme de subventions 
et de credits. Seules les entreprises d'Etat et les communes peuvent obtenir des 
credits. Ces credits ne sont accordes que pour certaines operations et pour de 
courtes durees. La Banque populaire est chargee de veiller a la bonne utilisa
tion de ces fonds qui doivent et re employes conformement aux objectif s du 
plan. Elle supervise le paiement des salaires, les versernents eff ectues a d'autres 
entreprises et participe en permanence a la gestion de :i'ensemble des liquidites. 

Dans la pratique, la Banque de la construction joue un role majeur dans 
l'organisation du financement des investissements industriels. En fait, ii ne 
s'agit pas d'une institution financiere, mais d'un orga11e executif du gouverne
ment qui depend du Ministere des finances. 

Les reforme:s economiques intervenues pendant les annees 60 en URSS ont 
mis l'accent !.Ur !'autofinancement des entreprises. Depuis lors, les credits occu
pent une place sensiblement plus importante en tant que source supplementaire 
de financement de la modernisation industriellc. On a essaye, dans la mesure 
du pos-;ible, de financer le developpement des entreprises par les excedents 
economiques au lieu de financer les investissements par le budget de l'Etat. 

Bien que la Gosbank (banque d'Etat de l'URSS) soit chargee de 
nombreuses taches specifiques, en tant qu'organisation elle ne peut etre 
comparee a une institution financiere d'un pays a economie de marche. II s'agit 
d'un organisme gouvernemental, ce que montre bien la subo;:dination directe 
de son conseil d'administration au Conseil des mmistres de l'URSS. Ses 
ressources proviennent pourtant des soldes des comptes courants, des depots 
des caisses d'epargne et des compagnies etatiques cl'assurances, des depots 
provenant d'autres banques ainsi que des reserves budgetaires de l'Etat et 
d'autres or ,;·mes administratifs. 

Contrairement a ce qui se passe en Chine, la Gosbank accorde des credits 
a long terme a !'agriculture et aux cooperatives de consomm~tion, ainsi que des 
prets a moyen terme pour le financement des investissements atHres que ceux 
prevus dans le plan national. 

Des mesures ont ete prises, avec la reforme economique de 1965, afin de 
developper fortement le r.'lle du credit et de prelever des interets. Ces mesures 
devraient favoriser l'extension des credits dans l'economie. Au lieu du budget 
de l'Etat, les entreprises industrielles doivent utiliser leurs ressources propres, 
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exccdents en capitaux et provisions pour amortissements pour financer leur 
capital fixe Cl leur tresorerie. Les subventions budgetaires devaient ctre limitces 
a un petit nombre de grands projets, pour le developpement de la production 
energetique pour la construction de nouvelles usines utilisant des techniques de 
pointe, etc ... 

Le syteme sovietique a servi de modele a la plupart des autres pays a 
economic planifiee - notamment les pays socialisfes d'Eilrope - et a de 
nombreux pays socialistes en developpement tels que l'Algeri~. la Birmanie, 
l'Ethiopie, !'Iraq et la Republique arabe syrienne. Dans plusieurs de ces pays, 
les credits constituent essentiellement une source complcmentaue de finance
ment pour l'amelioration de la productivite et le progres de l'exportation. 

Compte tenu des object ifs des reforme~ economiques, ii serait tres contes
table de considerer les banques des pays socialistes comme dr;s institutions 
administratives, des bureaucraties passives dont le seul role c.msiste a distri
buer des credits aux investissements et a en controler l'utilisatiun. Leur role est 
plus vaste: 

a) Un grand nombre d'entre elles ont d'autres fonctions c1u sein de la struc
ture financiere de l'economie socialiste. Elles occupent u·.1e place privilcgice 
car elles accordent des credits a long terme pour financer non seulement les 
investissements planifies a l'echelon central dans tous les sec..·teurs, mais aussi 
des activites pour lesquelles aucune somme n·a etc prevue dar1s le budget, et ni 
les entreprises ni les ministeres dont celles-ci dependent ne peuvent disposer 
d'autres ressources; 

b) Les activites des banques socialistes a l'etranger comprennent notam
ment le financement du commerce international (en particulier le commerce 
Est-Ouest) ainsi que les transaction:ii sur les devises, l'or et les depots; 

c) Les banques socialistes ont d'importants moyens d'intervention sur les 
marches internationaux de capitaux, sur lesquels elles operent en devises euro
pcennes et asiatiques; 

d) Les banques socialistes joui,;sent dans les pays occidentaux a economic 
de marche des memes droits que les banques du secteur prive; 

e) La cooperation financiere internationale est une tradition socialiste. 

La tendance d la nationalisation 

II ne faut pas oublier, quand on parle des banques industrielles des pays 
socialistes a economic planifiee, la tendance a la nationalisation qui se mani
f este dans plusieurs pays en developpement. II convient cependant d'etablir 
certaines distinctions. II peut s'agir tantot de l'expropriation des banques 
privees qui passent sous controle etatique. Dans d'autres cas, la structure 
bancaire etait auparavant dominee par des banques etrangeres et souvent ne 
pcrmettait pas de repondrc aux besoins fondamentaux de pays socialistes en 
developpem.;nt a economic planifiee. Les banques ctrangeres presentes dans 
lcs pays ~n developpement ont done i:te contraintes de s·y constituer en societe 
de droit intcrnc. Dans aucun de ces dcux cas toutefois, cette nationalisation nc 
st traduit pas neccssairement par l'apparition de systemes bancaires uniques 
memc si elle favorisc la predominance nationale. Les banques centrales, les 
banques de developpement et les autres institutions etatiques con!inuent de 
joucr leurs roles respect ifs. 

La question sc pose de savoir dans quelle mesure la nationalisation aff ecte 
le financcment des investisscments indJstriels. Scion !'experience de l'ONUDI, 
ractivite des banqucs etrangeres dans les ancicnnes colonies a essentiellement 
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porte sur le financement du commerce exterieur. de l'agriculture, et des appro
visio.mements en matieres premieres, sur les transactions en devises et 
rimport-export. Le developpement industriel, notamment pour ce qui est des 
petit et ~oyennes industries autochtones, n'a pas etc un secteur d'activite prio
ritai::-e. L'ONUDI a par consequent axe son aide sur les i>anques nationales de 
developpemr11t industriel, en phrticulier les banques appartenant a I'Etat et qui 
devraient jouer un role important dans les plans nationaux de developpement 
industriel. 

Etant donne qu'un grand nombre de banques nationales de developpe
ment soot de creation toute recente, l'ONUDI a du faire face au cours des dix 
demieres annees a de nombreux obstacles pratiques. L'objectif etait de 
permettre aux banques d'acquerir une reputation et une stature intemationales. 
U ne action en commun et une cooperation intemationale auraient ete pour ces 
banques le meilleur moyen d'y parvenir. 

La Banque mondiale a deja finance certaines grandes banques etatiques de 
developpement (en Inde, aux Philippines et en Republique de Coree) et a 
analyse et finance des institutions gouvemementales excr~~mt leurs activites 
dans le secteur public industriel (en Al~crie et en Republique-Unie de 
Tanzanie). Le cofi.nancement avec des banques commerciales et des organismes 
officiels d'aide (par exemple, des banques regionales de developpement) 
devient egalement de plus en plus interessant. 

II convient de noter a cet egard la creation par la Bulgarie, la Hongrie, la 
Pologne, Ia Republique democratique allemande, la Tchecos!ovaquie et 
l'URSS, auxquelles se sont joints plus tard Cuba, la Roumanie et le Viet Nam, 
de la Banque intemationale d'investissement1, dont le siege est a Moscou. 
L'article II de l'accord de base prevoit Jes dispositions suivantes: 

«La tache principale de la banque est :i'accorder des credits a long 
tenii.! et a moyen terme, principalement pour la mise en reuvre de projets 
touchant la division intemationale socialiste • iu travail, la specialisation et 
la cooperation en matiere de production, le·.; depenses de mise en valeur 
des ressources en matieres premieres et en combustibles en vue de l'interet 
collectif des membres, l'execution de projets de developpement des econo
mies nationales et a d'autres fins, definis par le Conseil de la Banque et en 
accord avec les c•bjectifs de celle-ci.» 
La Banque ioten1ationale d'investissement etablit des contacts et entretient 

des relations commerciales avec des banques et des institutions financieres et 
de credit, internationales OU nationales. 

La Banque in!ernationale d'inve~tissement s'est egalement dotee de son 
propre Fonds special pour le financement de programmes d'assistance econo
mique et technique aux pays en developpement. L'arLicle V de l'accord portant 
creation de ce Fonds annonce l'intenticm de mobiliser par l'intermediaire des 
banques nationales de nouvelles ressources en capital destinees a l'industrie -
publique ou privee - des pays en developpement: 

«I. La Banque accorde des prets au titre du Fonds pour la construc
tion de nouvelles entreprises, la reconstruction et la modernisation des 
entreprises deja existantes dans l'industrie, l'agriculture et d'autres 
secteurs de l'economie des pays en developpement, ... 

I Accord portant creation de la Banque intr.rnationale ti'investissement - Statuts de la Banque 
i nternationalc d · i nvestissemcnt (Moscou, 1971 ). 
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«2. Des prets au titre du Fonds peuvent etre a~cordes: 
a) Aux banques centrales et aux autres banques de pays en developpe

ment; 
b) Aux entreprises et aux organisations economierues des secteurs 

public et cooperatif des pays en developpement. 
.:Dans certains cas, sur decision du Conseil de la Banque, les prets 

peuvent etre accordes a des entreprises et des organisations privees de 
pays en developpement». 

Conclusion 

bien que reposant sur des systemes economiques differents, l'intermedia
tion financiere a toujours pour principal objet la mobilisation des ressources 
financieres pour l'industrie et la repartition la plus satisfaisante de ces 
ressources dans l'interet de l'ensemble de la population. II ne s'agit pas ici de se 
demander si l'approc.he des pays a economie pla 1ifiee est mieux adaptee ou 
non que celle des pays a economic de marche. L'experience acquise par 
l'ONUDI au cours d'une cooperation quotidienne avec les banquiers du 
monde entier permet de confirmer que ceux-ci ont, a maints egards, une meme 
optique et une meme motivation. Quel que soit le systeme, la frontiere entre 
«centralisation» et «liberte de decision» n'est que rarement clairemenc deli
mitee. Dans les economies pla11ifiees comme dans les economies de marche, les 
banques industrielles peuvent dans certains cas decider par elles-memes et, 
dans une large mesure, utiliser discretionnairement les fonds destines aux diffe
rents programmes. 

L'activite bancaire intemationale fait aussi une place large et grandissante 
a l'initiative et au pouvoir de decision des instit:itions. Cela n'implique pas 
neces..;airement la libre disposition des ressources propres de la banque, ou bien 
que les investissemen:s qui n'ont pas ete decides a l'echelon central ne doivent 
pas etre approuves ni controles, mais ii est de fait que les responsables ont une 
plus grande liberte d'action. o·une maniere generate, presque toutes les institu
tions financiere£ industrielles, y compris celles qui entretiennent des rapports 
etroits avec les gouvunements, cooperent avec les marches exterieurs de capi
taux et interviennent activement sur les marches monetaires intemationaux. Si 
elles devaient se conformer aux strictes instructions d'un systeme national 
bureaucratique, toute souplesse leur serait interdite. La vitesse de decision, la 
motivation personnelle, la creativite et la competence professionnelle soot des 
conditions essentielles. 

En resume, en ce qui concerne Jes rapports entre gouvernements et 
banques de developpement dans les economies planifiees, ii existe de 
nombreuses raisons de se montrer optimiste pour les annees 80. II faudrait 
toutefois que les systemes bancaires intemationaux, dans les pays a economie 
planifiee ou non, utilisent beaucoup plus efficacement les moyens dont ils 
disposent pour parvenir a une cooperation plus large, c'est-a-dire masser les 
fonds necessaires aux investissements industriels et assurer une source de finan
cement aux pays en developpement. 
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RESUME DES DISCUSSIONS 
Un representant de la Tchecoslovaquie a fait remarquer que, jusqu'a la fin 

de 1970 environ. la Tchecoslovaquie n'avait pas de banque pour la promotion 
de l'industrialisation nati~nale, mais ava!• rec pour le commerce exterieur une 
organisation appclee « Fincom» et la Banque commerciale tchccoslovaque pour 
la collaboration sur une base bilaterale avec des pays en dcveloppcment. Ses 
partenaires. dans ces pays. ctaient generalement des socictcs de commerce extc
rieur. Les associations financicrcs pour lcs projets mencs en commun consis
taient en prises de participation ou en prets analogues, ou bicn encore en la 
foumiture d'une assistance pour l'obtention d'une aide financiere aupres 
d'organismcs intemationaux. 

Le Gouvemement tchccoslovaque a agi sur le fonctionnemcnt de ces insti
tutions. notamment pour ce qui est de la portee et de !'orientation de leurs acti
vites. En f ait. tous lcs pro jets d'assistance depassant un certain montant 
devaient etre approuves par le gouvemement. De meme. les institutions ont 
influence lcs politiques gouvemementales en foumissant des renseignements 
sur divers aspects de l'Cconomie et des politiques mises en ceuvre par les pays 
beneficiaircs. 

Un participant de la Banque ivoirienne de developpement industriel a 
voulu savoir comment les pays a economic planifiee ont reagi aux fluctuations 
de change et a l'inflation que connaissent les pays industrialises, et quelles 
contre-mcsures avaient prises les banques de developpement de ces pays afin 
de proteger leurs activitcs des effets pervers de !'inflation, du chomage, de la 
recession, etc. 

Dans leur reponse, les membrcs du groupe ont soulignc que des facteurs 
extemes tels que l'inflation et les fluctuations monetaires n'avaient qu'une 
influence marginale etant donne que les transactions avec le monde industriel 
ne se faisaient pas aux conditions en vigueur sur le marchc monetaire libre. lls 
ont en outre mis I' accent sur le f ait que le!i pays a economic planifiee ne souf
frent pas du chomage. 

Sur une question de banquiers internationaux concernant l'acces aux 
ressourc~s d'investissement autres quc lcs contributions gouvernemcntales, on a 
observe qu'il cxistait quatre grandes sources de financcment. Premieremcnt. lcs 
recettes intcmcs des banques; deuxicmement, le remboursemcnt d'emprunts 
par les entrcprises; troisiemement, les lignes de credit ouvertes par lcs orga
nismes intcmationaux de prets; ct quatricmemcnt. lcs subventions a~cordces au 
titre du budget national. 

Des banquiers sud-americains souhaitaient avoir plus de precisions sur le 
role des banques ctatiques d'investissement dans la determination des priorites 
d'investissemcnt et le choix et le financcment Jc projets industricls. lls souhai
taient egalement connaitrc lcs mecanismes qui permettent de canaliscr 
l'Cpargne nationale vers lcs banqucs dans les economies planifices. 
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En reponse, le president a declare que les pians nationaux de deveioppc
ment a long terme, c'est-a-dire en regle generale les plans quinquennaux et les 
plans annuels, comportent les previsions de chaque entreprise quant a ses 
besoins f uturs. Ces previsions et les plans etablis par chaque entreprise soot 
soumis pour examen a la banque d'investissement. Celle-ci communique 
ensuite au gouvemement, qui en f era la synthese, ses rapports d'evaluation des 
plans de chaque entreprise. Les resultats des entreprises ont ete controles et, a 
partir de ces evaluations, on peut si necessaire modifier les plans de chacune. 
La banque peut refuser d'autoris-:r l'application des plans d'une entreprise. 

Repondant a une question connexe sur le mecanisme de canalisation de 
l'epargne nationale vers les banques dans les economies planifiees, le president 
a declare que les menages dcposaient leurs epargnes dans des banques speciali
sees, ce qui permettait d'utiliser pour des investissemen~.: les fonds ainsi accu
mules. 

Les participants de l'ONUDI ont attire l'attention sur le fait que l'epargne 
privee existe en URSS et d'autres pays a economic planifiee. Cela veut dire que 
les individus doivent choisir entre depenser ou ouvrir un compte epargne. 
Compte tenu de la taille de ces economies, l'ensemble de l'epargne privee 
represente des sommes importantes. Les reglementations et les interventions de 
l'Etat ne soot pas toujours traduites par un tranf ert de propriete des fonds. En 
outre, dans un grand nombre de pays a economic planifiee. la centralisation 
n'a touche qu'une partie des operations bancaires. 

Vu !'importance r~la~~ve des investissements bancaires industriels et en 
tenant compte aussi ce la necessite d'une certaine souplesse de ge:;tion, on a 
considere souvent Q'J'il suffit que la banque centrale et les principales institu
tions appartiennent a l'Etat. II existe des systemes bancaires partiellement 
nationalises, par exemple en Argentine, en Autriche, en France, en Inde, en 
Indonesie, en Italic, au Perou et a Sri Lanka. II n'est done pas facile de definir 
avec precision a quel domaine du developpement industriel doivent se limiter 
les differents types d'institutions pour que leurs activites ne se chevauchent 
pas. En prenant consience de cette realite, les banques de developpement 
industriel ont pu cooperer au niveau international en faisant preuve d'un esprit 
de comprehension etonnant. 
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Groupe 4. - Choix techniques et sources 
d'inf ormation pour les banques de 

developpement 

CHOIX TE.CHNIQUES ET SOURCES 
D'INFORMATION POUR LES 

BANQUES DE DEVELOPPEMENT 
J.C. Caruana 

Directeur general, Investment.finance hank S. A. (Malte) 

Le choix a Mahe des activites economiques decoule essentiellement de sa 
position strategique au centre de la Mediterranee. En eff et. Malte retient. 
depuis 2000 ans. I' attention de nombreuses nations; au cours de cette periodc. 
l'ile a etc domi'lee et son economic regie par les exigences de c~s nations en 
matiere d'armee et de defense. II ne surprend done pas que Mahe en so it venue 
a etre connue sous le nom d'«ilc fortcrcssc» ct quc l'industrie y soit rcstec 
incxistantc jusqu·a ccs derniercs annecs. La seulc exception etait le chanticr 
naval qui. lui aussi. etait axe sur lcs bcsoins militaircs ct non sur unc activite 
commcrcialc. 

II resuhe de ccttc situation quc. lorsquc. a la fin des annees. 50. le 
Royaume-Uni de Grandc-Bretagne ct d'lrlandc du Nord a fait clairement 
savoir quc sa presence militairc a Mahe allait etre tres considerablement 
reduite. I' Administration maltaise s'cst trouvee confrontec a l'enormc probleme 
de recaser les milliers de travaillcurs qui allaient 1~tre sans emploi. et ce dans les 
delais les plus brefs. L'Administration a toutefoi~; reconnu d'emblec que, pour 
atteindrc son objectif de creer au plus tot des emplois. ii lui fallait fonder son 
programme sur trois bases: tourisme. construction et reparations navales et 
cnfin manufacture. 

Pour le tourisme. elle disposait plus OU moins des elements necessaires: 
soleil. mer et climat regulier pendant toute l'annee. Ce fut d'ailleurs la un reel 
succcs: en 1978. le nombre de touristes qui ont visite Matte a etc de pres de 50% 
superieur a celui de la population locale. 

La reorganisation du chantier naval posait unprobleme beaucoup plus 
difficile. Au debut des annees 60, I' Administration maltaise a fait des efforts 
ardus pour le reconvertir en entreprise commerciale. Les ouvricrs du chantier 
avaient acquis de remarquables competences dans les domaines techniques et 
metallurgiques et celui-ci devint. en quclques annees. un des grands centres d~ 
repara1ion de navires en Mediterrance. Plus recemment, les Malta Drydocks se 
sont hardiment lances dans la construction navale. L'anncc dernicre. ils ont 
livre, en avance sur le calendrier, leurs deux premiers cargos et leurs activitcs 
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englobent la construction d'un dock flottant, de nouvelles commandes de 
bouees d'amarrage sur point unique et d'autres appareillages en acier. Une plus 
grande participation de la main-d'reuvre, des tarifs de reparation avantageux 
et, par-dessus tout, un effort ardent et determine de commercialisation, ont 
perrnis au chantier naval d'augmenter son chiffre d'affaires et ses excedents 
d'exploitation, au ~ours des cinq demieres annees. 

La troisieme base, toutefois, restait la plus difficile a etablir. L'industrie 
manufacturiere qui devait partir de zero rencontrait quatre types de difficultes: 

a) Les Maltais n'etaient pas accoutumes au travail de production~ 
b)On n'avait aucune connaissance de l'achat et de l'enlretien du material 

et de l'equipement, aucun savoir-faire, ni aucune competence en matiere 
d'entreprise; 

c) II n'existait aucune infrastructure susceptible de subvenir aux besoins de 
l 'activite industrielle; 

d) En depit de l'existence d'un capital toujours abondant, les Maltais 
n'etaient pas enclins a investir localement. 

L'Administration a done entrepris. a la fin des annees 50 et au debut des 
annees 60, un vaste programme visant a mettre en place l'infrastructure neces
saire. Des zones industrielles ont ete amenagees et les installations portuaires 
ameliorees. Par des encouragements a l'investissement. elle a essaye d'amc:ner 
des investisseurs locaux et etrangers a s'interesser a Mahe et a promouvoir le 
transf ert des techniques. 

Avec ses 320 000 habitants, Mahe ne constitue pas un marche suffisant 
pour l'ecoulement de la production locale et ne peut s'enorgueillir d'aucune 
autre ressource naturelle que sa population. Sa main-d'reuvre abondante peut 
facilement etre forrnee. On s'est done donne pour objectif d'attirer des bdus
tries faisant appel a une forte main-d'reuvre et axees sur !'exportation. Comme 
cela se produit dans presque tous les pays en developpement, les premieres a 
venir ont ete les industries textiles. Comme elles font appel a une nombreuse 
main-d'reuvre qui, pour leurs besoins, doit rester peu couteuse, ces industries 
ne peuvent cependant que compter parmi les moins propices a un transfert de 
techniques a Matte. Appartenant pour la plupart a des interets etrangers, elles 
ne sont en outre pas susceptibles de favoriser la concurrence. 

Le choix des industries a done ete regi par l'histoire et par les besoins 
immediats du moment. Ces pionniers n'en ont pas moins ete utiles a d'autres 
egards. Avant tout, ils ont cree chez les Maltais une ar:;biance industrielle, une 
mentalite axee sur la mecanisation, les methodes de production, la commercia
lisation et les contrats avec le monde industrialise. 

On est toujours reste conscient des dangers inherents a cette situation, a 
savoir que les raisons qui avaient attire l'industrie des textiles et du vetemcnt a 
Matte pouvaient l'inciter a repartir vers d'autres pays en developpement. Bien 
que les textiles et le vetement representent encore plu~ de 50% de l'industrie 
manufacturiere, un gros effort est actuellement fait pour poursuivre la diversifi
cation dt: l'activite industrielle. 

C'est ainsi que le plan de developpement que le gouvernement a adopte 
pour 1973-1980 met nettement I 'accent sur le developpement des industries 
legeres et des industries metallurgiques; les Maltais ont en effet des compe
tences traditionnelles dans ces domaines ou le secteur des services !'ealise aussi 
des progres encourageants. Des entreprises ont ete lancees pour assurer l'entre
tien de moteurs d'avions appartenant a des compagnies qui operent dans la 
zone mediterraneenne, de l'equipement de societes de prospection petroliere et 
d'usines electriques et mecaniques. Le succes de ces efforts d'industrialisation 
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esi d'aiiieurs demuni.-e par ies d1iffrcs de i'expoftaiion: 27 miHious de doHar:; 
en 1968 et 356 millions en 1978. 

Bien que Malte ne puisse es;>erer prendre une position de pointe dans le 
domaine technologique etant donne rextreme modicite de ses ressources. 
certaines entreprises ont reconnu la necessite d'innover et d'adapter aux condi
tions locales les techniques importees. Un certain nombre d'entreprises consa
crent aujourd'hui une part considerabk de leurs ressources a la recherche et au 
developpement. Nombreuses sont celles qui sont en mesure d'etablir leurs 
propres modeles. de trouver leurs propres foumisseurs et leurs propres marches 
et de produire des articles de tres bonne qualite. Le systeme d'enseignemen! a 
lui aussi etc ameliore dans le but de fonner aux qualifications les plus neces
saires a la realisation des activites inscrites dans le plan de developpement de 
Malte. 

Comme la plupart des banques des pays en developpement. ii est difficile 
aux banques maltaises d'analyser la viabilite d'un projet. La technique en etant 
encore aux premieres phases de son developpement, elles ne disposent pas de 
la gamme de techniciens voulue pour etudier la modernite, la capacite. le 
potentiel. la valeur, etc., des machines et de l'equipement dans tous les diffe
rents secteurs de 1'activite indusirielle. II ne leur est non plus pas facile de se 
charger, pour une entreprise donnee. de l'etude concemant les disponibilites et 
les prix f uturs des matieres premieres. la mesure dans laquelle les produits 
peuvent etre commercialises et vendus, et. avant tout, le savoir-faire. les compe
tences et Jes aptitudes de l'entrepreneur. II leur faut souvent dependre de ravis 
d'amis OU d'experts etrangers. Ces possibilites. dont elles ne disposent pas 
toujours. sont d'ailleurs couteuses et parf ois provoquent l'avortemant du 
pro jet. 

C'est pour ces diverses raisons qu'il serait souhaitable que les pays en 
developpement aient plus facilement et a moindres frais acces a une banque de 
connaissances techniques creee par les organisations internationales. 
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CHOIX TECHNIQUES ET SOURCES 
D'INFORMATION POUR LES 

BANQUES DE DEVELOPPEMENT 
Secretariat de rONUDI 

Au cours des annees 80, deux types de difficultes fondamentales attendent 
les banques de developpement: 

a) Leur role ne sera pas simplement d'assurer des financements, ii leur 
fauJra egalement influencer et promouvoir Jes capacites techniques et etablir la 
base d'un developpement technologique autochtone: 

b) II leur faudra soit constituer elles-memes une banque d'informations 
techniques essentielles, soit y avoir acces afin non seulement de limiter leurs 
propres risques mais egalement de pouvoir jouer le role qui leur incombe dans 
la promotion du developpement. 

Ces deux necessites sont clairement apparues dans les reponses aux ques
tionnaires adresses a des cadres superieurs de banques de developpement. 

Des questions ont egalement ete posees sur la fa~on dont le!t banques de 
developpement peuvent veiller a ce que les techniques retenues soient 
conformes aux objectifs de developpemePt, aux ressources disponsibles et aux 
situations particulieres de production, et comment elles peuvent faire en sorte 
que l'equipement choisi convienne et que les prix payes soient raisonnables, 
c'est-a-dire que les decisions pertinentes se fondent sur un examen approfondi, 
qui lui-meme exige d'importantes ressources. II ressort de telles questions que 
les banques de developpement ont indubitablement un role a jouer dans le 
choix des techniques appropriees, tout comme dans l'assimilation et !'adapta
tion de ces techniques et peut-etre meme Ieur innovation. 

Tout en reconnaissant d'autre p4rt que la technologie est !'element prin
cipal du processus de developpement, on a souvent tendance a trop !':soler-:- et 
done a la considerer independamment du processus effectif de production. Le 
developpement technique s'en est malheureusment tenu a la creation d'instituts 
de recherche et de developpement, qui souvent ne reagissent pas aux exigences 
de l'industrie et du travail de production. II resulte de cette situation que beau
coup d'argent a ete depense pour creer des competences sans relation directe 
avec l'activite effective. 

A mains de concevoir le developpement technique au microechelon sous 
forme de projets et de produits determines, et de creer le potentiel voulu pour 
assurer !'assimilation et !'adaptation de ces techniques et favoriser les innova
tions en la matiere, les pays en developpement ne realiseront gi..lere de progres 
dans l'etablissement d'une base industrielle fiable et. partant, de la· base tech
nique concomittante. L'accent doit par consequent etre mis non seulement sur 
la production de biens et de servi<.es,mais egalement sur la constitution, dans 
les dornaines de l'ingenierie, de la conception et de !'innovation, d'un potentiel 
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susceptible a la fois de repondre a l'evolution des besoins du man:he et de tirer 
le meilleur parti possible des matieres premieres et des ressources humai·-es 
disponibles. 

La question est ?lors de savoir comment :es banques de developpemem 
peuvent assurer la constitution de ce potentiel et comment peuvent, a l'inten
tion de ces banques, etre elaborees les regles d'operation pertinentes. La ques
tion est posee dans l'espoir que ces banques non seulement admettront dans ses 
grandes lignes le role qui leur est confie de promouvoir le developpemer.t du 
potentiel technique ac niveau des projets, mais eg;1lement qu'elles l'integreront 
a leurs systemes d'evaluation des projets, de decaissements correspondant a des 
po~tes determines et de procedures de controle. 

L'autre difficulte precedemment evoquee, a savoir celle qui porte sur les 
renseignements necessaires aux banques de developpement pour s'assurer que 
les techniques ou les procedes retenus conviennent et que les termes et condi
tions arretes entre acheteur et vendeur de techniques sont raisonnables et equi
tables, est extreme, notamment lorsque l'investi~sement est important et qu'il 
fait appef a des techniques OU a des procedes de production tres pousses. 

Les difficultes ne sont pas moindres dans le cas d'entreprises industrielles 
petites ou moyennes. Les informations concemant les techniques de rechar.ge 
utilisables sont insuffisantes et aucune methodologie adequate n'li encore ete 
mise au point pour l'evaluation de ces solutions de remplacement. Les rensei
gnements relatif s aux term es et aux conditions sont eux aussi consideres 
comme confidentiels al ors qu 'ils sont de fa it un element normal des renseigne
ments commerciaux. Dans le cadre des activites de la Banque d'informations 
industrielles et technologiques (INTIB) qu'elle a recemment creee, l'ONUDI a 
pu reunir certains renseignements sur des solutions techniques de rechange. 
Elle a egalement mis sur pied le Systeme d'echange de renseigraements techni
ques (TIES) dont l'objet est de proceder a un rassemblement systematique de 
renseignements sur des elements essentiels tels que les taux des redevances, la 
duree des accords, les droits de patente et d'utilisation de procedes et connais
sauces, le paiement des frais d'assistance technique et de gestion, etc. La crea
tion du TIES resulte essentiellement de la reunion de quelque 15 pays pour 
echanger des renseignements sur les termes et conditions des contrats. Ces 
renscignements ont permis a l'ONUDI d'elaborer au sujet de revaluation des 
accords des transfert de techn!ques des directives qui seront public~s prochai
nement. 

En s'appuyant sur l'INTIB et sur un service de questions-rcponses, 
l'ONUDI pourrait egalement aider les banques de developpement qui souhai
tent profiter de cette possibilite. L'INTIB etant fondamentalement axee sur la 
foumiture d'un service de ce genre, un dialogue constant serait nccessaire pour 
determiner la nature des renseignements requis. Grace a son reseau d'autres 
banques de renseignements et de correspondants tf'chniques, l'I NTI B devrait 
alors etre en mesure d'obtenir les renseignements precis requis par les banques 
de developpement. 

11 est egalement propose q:1e les banques de dcveloppement se reunissent 
elles-memes pour etudier si leurs besoins en renseignements pourraient etre 
satisfaits soit par une importante banque de dcveloppement ayant plusieurs 
annees d'experience, soit par un petit centre de collecte et d'analyse d'informa
tions que constituerait un groupe de ces banques. C'est la un vaste sujet qui 
demande a etre approfondi. Les observations et suggestions du grOU?e 
devraient toutefois permettre de disposer de la base voulue pour poursuivre les 
recherches dans les deux domaines susmentionnes. 
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CHOIX TECHNIQUES ET SOURCES 
D'INFORMA1 .. ION POUR LES 

BANQUES DE DEVELOPPEMENT 
S. bin Tan Sri Data Osman 

Directeur general. Bank Pembangunan Malaysia Berhad 

La premiere question qui se pose est celle du choix technique proprement 
dit souvent qualifie de technique appropr;ee ou de technique de remplacemen . 
Or, la technique ne cesse d·evoluer en fonction du develnppement technique t 
scientifique. En depit de la multiplicite des choix qui s·off rent aux utilisatet :s 
de techniques dans les divers domaines - techniques de production, choix de 
l'equipement ou genre de gestion -, ii est impossible de concevoir que ces choix 
restent a jamais immuables. 

Vient ensuite le probleme C('nnexe de la collecte, de la classification et de 
la diffusion de l'information - en d'autres termes celui de savoir comment 
!'organiser pour favo:iser la diffusion des connaissances techniques. Le para
doxe est qu'alors que les nouvelles concemant les techniques les plus modernes 
sont rapidement transmises de par le monde (des millions de personnes enten
dent parter d'alunissage, de gro5 porteurs et de bombes atomiques), celles qui 
ont trait aux techniques de production a bon marche prennent souven: des 
annees pour progresser de quelques kilometres. 

Definition de la technologie 

Au sens le plus large, on entend par technologie une methode d'applica
tion des sciences permettant d'obtenir des resultats pratiques. Elle a par conse
quent rapport au choix de systemes de production, a la conception de l'equipe
ment, a des systemes de techniques, de commercialisation, de gestion, tous 
elements qui contribuent a !'amelioration de la situation materielle du genre 
humain. La societe n'en depend pas moins de p!usieu1s autres facteurs qui ont 
trait au milieu: 

Politiques gouvernementales traduisant les valeurs sociales et les aspira
tions de la societe; 
Ecart technologique entre donateurs et beneticiaires de techniques: 
Capacite d'assimilation du beneficiaire. 
Les techniques les plus automatisees et les plus recentes ne sont pas neces

sairement les plus appropriees. Le choix laisse ou off ert aux banques de deve
loppement, aux industriels et aux fonctionnaires responsables de la planifica
tion n'est pas une alternative, mais porte sur toute une gamme de techniques 
allant du petit et simple au lcnge et cornplexe. 

La difficulte ne reside pas uniquement dans le choix des techniques, mais 
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egalement dans les conditiqns selon lesquelles ces techniques sont foumies. 
Ces conditions englobent des considerations telles que droits d'utilisation des 
connaissances et techniques, redevances, choix des foumisseurs, garanties de 
rendeanent et assistance technique apres la mise en service. Toute aide que 
peuvent foumir les autres banques de developpement, grace a !'experience 
qu'elles ont elles-meme.; acquise aupres de leurs clients, vient rafferrnir la base 
sur ~aquelle doivent se fonder l'adaptatiun et la negociation. 

La decision relative aux choix des t-::-~;.;~ . .:c: est 2eneralement prise au 
niveau de l'entreprise. Cest la que les banq~~s de Je'•~!oppement peuvent 
jouer le role qui leur incombe, a savoir de transmettre leur experience afin 
d'aider leurs clients a choisir non seulement les techniques les plus recentes, 
mais surtout celles qui sont les plus appropriees. Par cooptation en qualite de 
consultants, certaines banques de developpement aident des gouvemements a 
elaborer des plans a long terme. Elles peuvent egalement influencer la prise de 
decision a !'echelon le plus eleve. Les banques de developpement doivent 
constamment se tenir au courant des decouvertes les plus recentes, les plus 
avantageuses et les plus appropriees. Elles doivent, en un mot, disposer d'un 
bon systeme <l'informations. 

Sources d'information 

Bien q·1e !'information soit a la fois un facteur essentiel de la production et 
une ressource importante, la maniere de !'organiser et de !'exploiter au mieux 
pour vulgariser les nouvelles decouvertes n'est toujoars pas clairement deter
minee. 

Le probleme des ·choix techniques est en partie resolu lorsque le systeme 
de collecte et de diffusion de !'information opere avec efficacite. De nombreux 
essais ont ete faits avec divers centres d'echange d'informations techniques. 
Ces centres ont toutefois ete surtout organises a l'echelon nationaL par des 
services publics ou par des etablissemen:s prives. II existe naturellement des 
organismes multinationaux qui se consacrent a la diff u~ion d'informations 
technologiques et a la promotion d'entreprises locales, mais its ont pour la 
plupart etc lances dans des pays industriels et y ont encore leur siege. Les pays 
en developpement doivent done clioisir "!ntre un recours aux services d'infor
mations deja crees par des groupes mul•inationaux et la mise sur pied de leur 
pro!"re systeme. 

On dit souvent que l'acces aux techniques etranger~s et le cout de cette 
acquisition opposent souvent de grandes difficlilte!; aux pays en developpe
ment. L'experience de divers centres de documentation et de centres de trans
ferts de techniques montre GUe l'iilformation est une denree extremement ch-!re 
au rout de laquelle contribuent trois elements: la collecte de l'information, sa 
classification et son enregistrement, enfin, sa diffusion. Recueillir !'information 
techriologique est certainement plus onereux pour les pays en developpement. 
Les couts d'enregistrement et de consultation sont eux aussi eleves. Chose plus 
importante encore, l'information perd de sa valeur avec le temps. Pour vrai
ment etre utile, un service d'informatior. doit etre en mesure de recueillir et 
d'emmagasiner une somme considerable de renseignernents (peut-etre 50 a 8011/o 
de la totalite des renseignements concernant une technique particuliere). Or, les 
utilisat~urs sont peu nombreux. 

Quelque onereux que soient la collecte et l'enregistrement, la plus grosse 
difficulte est celle de la diffusion de !'information. Fondamentalement, le 
prohleme reside dans la facultt=, pour les utilisateurs, d'acceder a l'information 
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enregistree. En d"~utres termes, tout nouveai: systeme doit, des le depart, 
s'appuyer sur une evaluation precise de ses eventuels utilisateurs e< tenir 
compte d11 fait que les divers utilisateurs n"ont pas les memes besoins. La 
communication de rinformation ne doit pas etre rigide: un petit entrepreneur 
par e:"(emple ne prendra pas )'initiative de s"adre~ser directement au systeme 
d'information, et celle-ci devra par consequent !ui etre transmise par l'interme
diaire d'un service de vulgarisation. Par opposition, les grandes entreprises, qui 
savent exactement ce qu'elles veulent, :;ont des utilisateurs actifs. 

Courant de t~chniques 

A l'heure actuelle, le transfert des techniques est une operation a sens 
unique. Les renseignements techniques vont des pays developpes ou industria
lises vers les pays en developpement et s"echangent rarement entre pays en 
developpement. Nous devrions assister au cours des annees 80 a un renforce
mem du role des banques de developpement en tant qu"intermediaires pour le 
transfert de renseignements techniques entre Jes pays en develoiJpement eux
memes. Elles doivent en eff et jouer un role actif dans cc domaine et devront, le 
cas echeant, mener ou lanc\!r leur propre programme de recherche en collabo
ration avec des organismes de recherche qui operent deja :ocalement, tels que 
Jes universites et les stations de recherche. Pour ce qui est de leur portee, les 
banques de developpement devraient ctendre leurs fonctions a la decouverte de 
techniques locales et etrangeres et a leur mise au pomt poussee meme jusqu'au 
stade de l'exploitation commerciale. 

Un autre domaine dans lequel les banques de developpement peuvent user 
de leur influence est celui de la proniotion de forces novatrices locales, une des 
sequelles de l'industrialisation ayant ete de Jes paralyser. II existe dans les pays 
en devt.loppement de nombreux doniaines d'activite economique ou les talents 
locaux peuvent etre utilises et ameliores. Cette approche permet a un plus 
grand nombre de personnes de participer au processus de developpement. 

Dij}icultes inherent es a /'echange d 'informati<;n 

L'experience de la banque Pembamgun:m Malaysia lorsqu'elle a entrepris 
de lancer une industrie alimentaire locale donne une idee des difficultes 
rencontrees dans l'obtention de renseig:i.ements techniques. II Jui a en effet 
fallu consacrer un temps considerable a cette operation et, en ,_;rand nombre, 
consulter des gens, visiter des institutions, contacter des fournisseurs d'equipe
men\ et eff ectuer des enquetes de commercialisation. 

Le courant d'information entre pays en developpement est Jui aussi loin 
d'etre satisfaisant. Un autre exemple en Malaisie le confirme: ii existe dans les 
secteurs p1.1blic et prive un certain nombre d'institutions qui se consacrent a la 
rccherche technologique. Les resultats de leurs travaux, leurs decouvertes et les 
renseign1.·ments qu'elles ont acquis, ne sont malheureusement pas encore syste
rnatiquement transmis aux eventuels utilisateurs nationaux. 011 incline a penser 
qu'il en est de meme dans beaucoup d'autrcs pays. E~ certes on peut en dire 
autant de la diffusion, par les organisations multinationales, d'informations 
aux pays en developpement. 
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II conviendrait pour surrnonter ces difficultes de creer, a l'echelon interr.a
tional et de preference dans un cadre regional, des cent.es d'echanges interme
diaires, qui opt!reraient sous l'egide de la Banque mondiale ou de l'ONUDI et 
serviraient de bol!rses d'inforrnations techniques. L'idee d'une banque intema· 
tionale de technologies qui est avancee depuis longtemps ne s'est encore jamais 
concretisee. On devrait egalement etablir des centres de vulgarisation technolo
giques 3 l'echelon national, non seulement pour introduire de nouvelles techni
ques mais egalement pour essayer de definir quels soot. au sein <le chaque 
collectivite, Jes mecanisMes d'evo:~tion sociale qui soot susceptibles de 
stimuler l'esprit d'innovatiun et d'invention de la collectivite consideree. 
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RESUME DES DISCUSSIONS 
On a estime en general que les banques C"! developpement industriel ont 

Un role important a jouer dallS le choix des techniques appropriees, leur assimi
lation, leur adaptation et peut-etre meme leur innovation. Ce role consiste non 
seulement a promouvoir le developpemen! des capacites techniques a r ~chelon 
c'un projet, mais egalement a integrer cette operation a leurs propres systemes 
d'evaluation des projets, de decaissement correspondant a des postes deter
mines et de procedures de controle. 

Tout en reconnaissant le role important que jouent les banques de deve
loppement industriel dans le choix des techniques, un des participants a 
constate que la dichotomie de fonctions entre les ingenieurs qui choisissent les 
techniques, d'une part, et les economistes auxquels ii est par la suite demande 
d'evaluer le taux de rendement economique, d'autre part, n'est pas favorable a 
un choix de techniques correspondant eff ectivement au milieu socio-econo
mique et aux besoiris de la societe. 

Un representant <le !'Industrial Finance Corporation de l'Inde a declare 
que l'echange d'informations techniques par l'ONUDI a ete juge extremement 
utile aux banques de developpement. H a toutefois estime que seules les 
grandes banques de rieveloppement font appel a ces services et a suggere que 
!'on mette au point un relais intermediaire susceptible d'assurer la transmission 
aux banques de developpement de moindre envergure des renseignements ainsi 
foumis. Au cas ou l'ONUDI ne serait pas en mesure de toucher directement 
ces banques, iI a propose que l'on mette au point des arrangements institution
nels qui permettraieat aux plus grandes banques de developpement d'assurer la 
liaison entre l'ONUDI et les petites banques de develor;pement. 

Un delegue est intervenu pour rappeler que, dans leur role d'agent charge 
du choix et du transf ert des techniques, le!' banques de developpement rencon
trent deux types de difficultes respectivement dues a des facteurs exterieus ct a 
des facteurs intemes. Les difficultes exterieures resuitent du fait qu'etant 
donne les imperfections et le caractere monopolistique du marche de la techno
logie un libre acces aux techniques est pratiquement impossible. S'y rattache de 
plus le probleme que souleve la faiblesse des echanges d'informations sur les 
diverses experiences auxquelles a donne lieu dans le monde !'utilisation de 
techniques determinees. 

Les difficultes inte:nes sont dues a l'impossibilite dans laquelle se trouvent 
les banq~es de developpement elles-memes de mobiliser des ressources dans 
les proportions qu'exige l'elaboration de technologies correspondant aux 
milieux dans lesquels elles operent. Ce delegue a estime que certaines de ces 
difficultes pourraient etre resolues par une collaboration plus etroite et plus 
efficace entre banques de developr.iment et organisations internationales. 

Un banquier a ajoute que l'on ne peut integ~~lement laisser aux seules 
banques <le develoopement la solution des problemes inherents a !'adaptation 
et a I' faboration locales de techniques. Certains pays ont essaye de ks 
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universites et ks etahlissements techniques e~ ii serait peut-etre utile que Jes 
banques de developpement fassent un mocicste pas dans ce sens en s·associant 
aces efforts. II ne faut en outr~ pas oublier que la plupart des banques de dhe
loppement en son! encore; a leurs debuts et qu·e!les doivent encore accn1itre 
leurs competences dans I'art d·utiliser ks ~cchniques. Dans la plupart des pays 
en developpement. le manque de qualification en gestion industrielle rend la 
situation encore plus complexe. 

Le president de la Banque de developpement des Carai"bes a informe !es 
delegues d'une experience que son etablissement a entn:pr:se dans le cadre de 
ses operations quotidiennes. en ce qui concerne la collecte et rutilisation 
d'informations sur les ~echniques approp1iees. Le Sen·ice technologique dont 
les operations sont financees par une institution internationale comprend deux 
sections: la premiere s'occupe de recueillir des informations au pres des four
nisseurs et de personnes ayant pratique Jes techniques: et rautre est chargee 
d'identifier Jes etablisse 111ents de recherche et de developpement technique et 
<:!'encourager les traval!X de recherche et d~ developpement a rechelon local. II 
a ajoute que la banque va totalement integrer le processus de choix technolo
gique a celui de la preparation et de revaluation des projeLS. Ce qui sera realise 
en renfon;ant des le depart la coordination entre le personnel responsable des 
projets et celui qui se charge des questions techniques. Les techniques intermc
di<:ires que peuvent utiliser les pays en dheloppt:ment se trouvent non seule
ment dans certains de ces pays tels que le Bresil. rinde ou le Mexique. mais 
egalement dans des pays dheloppes tels que r1talie, le Japon, Ia Republique 
federate d'Allemagm: et, dans une certaine mesure, le ~oyaume-Uni. 

Le directeur general d·une banque egyptienne a fait allusion a la necessite 
de disposer de renseignements sur le cout du transf ert de:; techniques. Ces 
renseignements permettraient en effet a son instiLUtion de proceder en pleine 
connaissance de cause a des negociations avec les fournisseurs de techniques. 
II a instamment prie la Banque mondiale et l'ONUDI de mettre sur pied un 
systeme grace auquel les banques de developpement pourraient disi1oser en 
permanence de renseigne:nents de ce genre. 

Se referant tout particulierement aux renseignements dont les banques de 
developpP.ment de moindre importance ont besoin.· le representant de la 
Banque mondiale a suggere que I'on depasse le cadre des banquts ae develop
pement et que l'on aide a la creation de moyens Iocaux de vulgarisation tech
nique vers lesquels les banques de developpement et leurs clients pourraient '>e 
tourner. II a estime que, quel que soil le reseau international en service, ii 
devrait t:tre appuye par un reseau national susceptible d'assurer le suivi tech
nique necessaire. II est de toute evidence difficile a un organisme international 
tel que la Banque mondiale de fournir des renseignements sur Jes couts des 
techniques pour les millier5 de cas que traitent les banques de developpement. 

Un representant de l'ONUDI a considere deux situations particulieres 
auxquelles se confrontent parfois Jes ban4ues de developpement lorsqu'elles 
procedent au choix des techniques appropriees. La premiere a rapport a la 
quasi-impossibilite d'agir dans laquelk elles se trouvent quand le promoteur 
du projel a regle tous Jes moyens et hesoins du projet (procedes, techniGues. 
machine:-. et installations et meme fournisseurs) avant meme de contacter 
!'institution financiere. La deuxieme (:oncerne ieur position IClrsqu'elles partici
pent elles-memes a des activites relatives a la promotion de projets. 11 est 
entendu qu'clles peuvent dans de tels cas jouer un r•)le essentiel dans la 
recherche, la recommandation et le choix de techniques appropriee-.. Tout en 
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~~e!!:rn! de minimi5er le5 ri-.qut"" hancaires_ cette collaboration exige toute
fois de Ia banque qu·eue soit prete a assumer des respons?bilites supplemen
taires. 

On a en conclusion reconnu qu·it n"etait pas necessaire qu·une banque de 
developpement industriel dispose elie-meme des moyens voulus pour assurer 
ranalyse des techniques sous leurs diff erems angles. On a evoque a ce propos 
le cas de l'Jnde ou les banques de developpement ont aide a creer un certain 
nombre de bureaux d•etudes techniques dont les services sont tres utiles en ce 
qui concerne ranalyse, le choix et dans cerl.ains cas meme !"adaptation de tech
niques appropriees au niveau du projet. Les banques de developpement indus
triel travaillent en etroite relation avec ces bureaux d•etudes. On compte qu·au 
cours des annees 80 un plas grand nombre d'institutions fin:.rncieres de deve
loppement industriel ~ ·inspireront de cet exemple. 
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Groupe 5. - Le redeploiement industriel et 
le role des banques de developpement 

LE REDEPLOIEMENT INDUSTRIEL ET 
LE ROLE DES BANQUES DE 

DEVELOPPEMENT 
J. Leech 

Conseiller en relations internationales, Commonwealth Development 
Corporation ( Royaumf'-Uni) 

De nos jours, rexpression «division intemationale du travail» signifie que, 
dans Jes pays en developpement, la main-d'ceuvre devrait etre concentree dans 
Jes industries dont ces pays ont particulierement besoin, tandis que Jes pays 
developpes passeraient a un systeme de loisirs planifies reposant sur des indus
tries de haute technicite. Le hasard a voulu que, de fait, le temps libre ait 
augmente dans le monde iPdustrialise, mais seulement a la suite du chomage 
engendre par une recession impr~vue. 

Aujourd'hui, cette magnifique theorie n'est plus de mise. On dcpense des 
millions pour sauvegarder des industries a forte intensite de travail et pour 
preserver Jes emplois qu'elles offrent. Les progres techniques qui ne procurent 
pas d'emplois au cours de la phase de mise au point sont remis a plus tard de 
peur qu'ils ne suppriment d'autres emplois a l'avenir. Au lieu d'accorder une 
aide a I:\ reconversion, qui etait aup:•ravant censee completer le transf ert des 
industrie~. on octroie maintenant une aide protectrice - une assistance a 
rinadaptation - sans appliquer une strategie coherente. 

Ces mesures ne sont pas Jes seules a etre peu judicieuses. Elles doivent 
logiquement etre completees par une protection tarifaire e' d'autres mesures 
protectionnistes. Roben McNamara, president de la Banque mondiale, a 
donne une idee du montant des ressources ainsi detoumees, dans le discours 
qu'il a prononce a la cinquieme session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a Manille cette annee. Citant une etude 
recente qui mettait en evidence Jes effets des mesures protectrices imposees par 
Jes Etats-Unis d'Amerique entre 1975 et 1977, ii a indique que ces mesures 
avaient coute aux consommateurs 600 millions de dollars pour le sucre, 
1,25 milliard ~our l'a<:ier au carbone, 800 millions pour la viande, 500 millions 
pour les postes de television et 1,2 milliard pour Jes chaussures. On peut ajouter 
que cela represente environ 8,5'Yo de !'aide publiquc globale au developpement 
foumie par l'ensemble des pays donateurs au cours des trois annees conside
ree~. 

Un autre indicateur de cette tendance deplorable est foumi par les statisti-
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ques commerciales de la Communaute economi(!ue europeenne. Alors que par 
rapport a 1977 l'indice des t>xportations vers les pays en developpement 
s'elevait a 197,66 en 1978, celui des importations en provenance de ces pays 
etait tombe a 94,65. En d'autres termes. l'~spoir de vo1r s'etablir progressive
ment une complementarite entre les economies des pays deveioppes et des pays 
en developpement faiblit. En meme temps, au lieu qu~ les produits a forte 
intensite de travail fabriques dans le tiers mo11de soient importes pour etre 
consommes dans !es pays industrialises, on exporte de plus en plus d'industries 
de hauce technicite dans !es pa~s eP developp~ment, notamment en Asie. De 
fait, on s'achemine rapidement vers un systeme non pas complementaire mais 
concurrentiel. 

De toute evidence, ce n'est pas une mauvaise chose en soi. Ce qu'il faut 
bien comprendre, c'est que !'evolution du monde a rendu caduque une stra
tegie originelle simplisie. Le transf ert d'industries devrait ciesormais re poser 
non seulement ::1ur !es reserves de main-d'reuvre des pays en developpement, 
mais aussi sur lettrs ressources potentielles en energie hydraulique ou en autres 
energies, qui sont immense;; et qui joueront bientoI un role encore plus decisif. 
La mise en valeur de cette energie exigera un apport technologique massif, 
mais c'est precisement ce que le monde industrialise peut maintenant off rir. 

En outre, on peut rechercher d'autres formes de complementarite en adap
tant la technologie du nord aux produits du sud. Ainsi, le materiel fabrique en 
lnde est, dans de nombreux domaines, bien mieux adapte aux conditions 
prevalant dans les pays en developpement, pour lesquels ii a ete corn;u. Ce qui 
fait souvent defaut, ce sont les dispositifs perfectionnes de c~ntrole de la 
qualite produits dans les pays developpes. L 'association de ces deux elements 
permettrait d'obtt:nir des produits qui se vcndraient tres bien et offrirait une 
nouvelle possibilite de cooperation entre leurs differents fabricants. 

Meme si ces nouve'les possibilites existent. la question demeure de savoir 
comment etablir les lieils necessaires pour qu'elles puissent se concretiser. A 
mon avis, ce pournit etre un des domaines d'action des banques de developpe
ment industriel. II faut trouver de nouvelles methodes pour qu'elles tuuchent 
Jes veritables candidats a la cooperation dans les pays developpes. Ceci a 
toujours pose un probleme, et ce probleme risque fort de se compliquer encore, 
dans la mesure ou ii faut maintenant faire interve11ir des ir.dustries plus 
complt~xes. Pour cela on pourrait, entre autres, ne pas se contenter de faire 
appel aux institutions des pays industrialises qui s'occupent essentiellement de 
developpement, et rechercher le contact avec Jes organismes qui, dans ces pays, 
font le meme travail que les banques de developpement dans les pays du tiers 
monde. 

Ayant acquis une nouvelle dimension technique, le probleme s'est pose sur 
un plan economique et politique different. A l'interieur de !'Europe. les 
problemes structureis de l'industrie ont depasse Jes frontieres nationales et sont 
d~venus l'objct d'une politique mise au point au siege de ia Commission econo
miaue europeenne a Bruxelles. Comme peu de pays en developpement presen
tent individuellement lcs conditions requises pour !'installation d'industries de 
ha11te technicite, une integration et une cooperation et:onomiques au niveau de 
la region soint egalement indispensables. Cette identite d'intention permet une 
approche programmee et system~tique du prohleme du transfert industrie: 
profitable pour les deux parties. 

On peut tirer plusieurs conclusions des considerations qui precedent. Au 
cours des dix dernieres annees, les relations entre Jes hanques de developpe
ment industriel ont ete caractcrisees par la recherche d'une assistance tech-
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nique et de donnees d'experience, ce que les reunions annueHes orga11isees par 
l'ONUDI ont beaucoup contribue a encourag;,;r et a systematiser. Pour les 
annees 80, ii convient surement d'etablir un systeme de cooperation analogue 
entre les banques de developpement industrie! du tiers monde et les institutions 
qui, dans Jes pays developpes, sont rcsoonsables des programmes de finance
ment industriel nationaux, par exemple Finance for Industry en Grande
Bretagne, la C.rnadian Federal Business Development Bank et bien d'autres 
encore. Toutefois, ii ne faudrait plus recourir a des formes d'assistance depas
sees, mais 3'effurcer d'assurer le transfert organise d'indust~es d'une region 
dans une autre. 

Un tel programme ne peut toutefois reussir que s'il est fonde sur une 
cooperation parallele au niveau regional. Des groupements regionaux tels que 
l'Association des nations de l'Asie du Sus-Est (ANASE), la Communaute des 
Caraibes (CARICOM), !'Association latino-americaine de libre-echange 
(ALALE), etc., doivent reexaminer leur politique de localisation des industries 
pour que leurs membres puissent devenir de veritables partenaires dans ce 
processus. Peu de pays pris individuellement sont a meme de concretiser leurs 
propres convictions ou d'offrir le marche requis pour realiser leurs propres 
idees. 

C'est bien entendu dans ce domaine que les banques de developpement 
industriel et Jeurs associations regi'onales auront un role particulier a jouer et ce 
soni la les nouveaux defis qu'elles auront a relever dans les annees 80. la CEE 
est prete a soutenir d'autres efforts d'integration regionale, et les organismes de 
financement de ses Etats membres se soot declares prets a prendre part a ces 
initiatives en matiere de developpement. De la meme fa~on, on espere que Jes 
banques nationales de developpement se donneront essentiellement pour 
tache, dans !es pays en dcveloppement, de favoriser le resserrement de la 
cooperation regionale et de trouver des partenaires interesses <ians le tiers 
monde. La cooperation durable instauree entre les institutions de developpe
ment industriel et de financement dans !es deux categories de pays peut 
acquerir des dimensions nouvelles et se renforcer grace au redeploiement des 
industries, vaste domaine que ces institutions n'avaient pas encore aborde veri
tablement jusqu'ici. 
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LE REDEPLOIEMENT INDUSTRIEL ET 
LE ROLE DES BANQUES DE 

DEVELOPPEMENT 
Secretariat de l'ONUDI 

Introduction 

L'expression politique «nouvel ordre economique international» a une 
COi.lOOtation economique et pragmatique plus progressiste que ne le pensent 
gen~ralement Jes banques industrielles. Le modele classique des relations 
commercialcs intem&tionales et l'interdependance actuelle de la production 
industrielle dans le monde ne sont pas necessairement incompatibles avec 1Jne 
interpretation modeme de la theorie des termes de l'echange. Le nouvel ordre 
economique international est fondamentalement un objectif accepte par tous, 
mais ii ne constitue pas une methode imposee. Les i:~hanges internationaux de 
bi ens et de s~rvices et la specialisation fondee sur les a vantages comparatif s en 
matiere de emit continueront a exister dans le systeme economique mondial. 
Cependant, le nouvel ordre economique international devra permettre 
d'atteindre l'objectif prevu, a savoir procurer, grace a une industrialisation 
accrue et acceleree et grace a un systeme stable d'echanges internationaux, des 
revenus et des avantages a la population mondia!e dans son ensemble. 

Les disparites de revenus et Jes inegalites dans ia repartition des avantages 
sociaux sont devenues inacceptables a l'echelon tant national qu'intemational. 
Le processus d'amenagement intematiunai qui s'impose devra comporter un 
ajustement des emits et des avantages de la production industriel!e qui, grace a 
une specialisation croissante, devrait permettre d'ameliorer Jes termes de 
l'echange pour de nombreux pays. 

Dans un climat de croissance et d'optimisme economique et si tous benefi
ciaient de possibilites egales d'acces aux ressources naturelles ou si un eqai
libre s'etait instaure entre differents systemes economiques, on pourrait 
oompter sur les mecanismes du marche pour assurer efficacement la re~lisati.on 
de cet objectif. Comme de toute evidence ce n'est pas le cas, on pourrait conce
voir une nouvelle structure, qui serait mise en place par un organisme de plarii
fication auquei on confierait le soin d'elaborer un programm~ d'action dctaille. 
On pourrait aussi croire qu'un processus de production et de repartition 
conforme a un modele mathematique pourrait perrnettre d'atte.:ndre plus 
surement Jes objectifs economiques et sociaux que l'on s'est fixes. Malheureu
sement, cette «croissance econon:ique equilibree» n'existe pas. Car s'il etait 
possible de la realiser, le probleme du sous-developpement ne se p0serait pas; 
de meme, ii n'y au~ait pas de crises economiques, de recessions, de difficultes 
de balance des paiements, d'inflation, cie chomage, de productions industrielles 

99 

., 
' .• 

1. 



' 

desuetes. Toutefois, ii n'y aurait pas non plus d'innovations. de technologies 
av.mcees, d'esprit d'entreprise et de progres econorr.ique et social. 

Pourtant, ii faudra proceder a la restructuration de l'industrie mondiale si 
l'on veut que les pays en developpement attr.ignent l'objectif de Lima, ce qui 
exigera entre autres une amelioration de l'acces aux marches et un amenage
ment des politiques industrielles. L'ampleur des ajustements a realiser est 
conditionnee par d'innombrables facteurs economiques et une multiplicite 
d'ideologies politiques dont I eventail est extremement large, si I' on prend en 
consideration les 150 Etats qui sont Membres de l'Organisation des Nations 
Unies. Jusqu'a present. tous veulent parvenir a cet objectif au prix. d'un 
minimum de perturbations et avec la participation des pays industrialises tout 
autant que des pays en developpement. 

Redeplolement industriel 

Une methode de r~tructuration intemationale a laqueHe une importance 
particuliere a etc accordee tors des conferences intemationales ces demieres 
annees est le redeploiement industriel. La Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement (CNUCED), dans sa resolution 13 i (V) sur le 
protectionnisme et les amenattements de structure, et I' Assemblee generate, 
dans ses resolutions 3362 (S-\'tl) et 311163, ont engage Jes pays developpes a 
encourager le redeptoiement de certaines industries vers Jes pays en developpe
ment. Dans ces memes resolutions, ii a ete demande a l'ONUDI d'elaborer des 
Ctudes, et notam!!?~!?! des recommandations sur des politiques visant a favo
riser le redeploiement. II convient <le preciser des le depart que le redeploie
ment d~ industries ne signifie pas necessairement qu'une unite de production 
qui n'est plus competitive dans un pays est demantelee pour etre reinstallee 
dans un autre. 

Si l'on admet que le concept de redeploiement se prete a toute une serie 
d'interpretations, ii est sans interet et meme dangereux de decrire ce processus 
en termes absolus. Ainsi, la «relocalisation» peut ou non designer un «transf ert 
de technologie» ou un «redeploiement», que l'on peut considerer comme 'iyno
nymes de «chomage» dans Jes pays industrialises, mais pas necessairement. 

Quelques exemples permettent d'illustrer la diversite des interpretations 
donnees par divers gouvemements et entreprises auxquels on a demande de 
faire connaitre leur avis sur le redeploiement. Beaucoup entendent par la la 
creation de filiales d'entreprises industrielles dans (es pays e.'.' deveJoppement; 
d'autres l'envisagent en termes de tranfert de technologie et de savoir-faire ou 
de vente de materiel, notamment de materiel d'occasion. Le redeploiement a 
Cte egalement compris, a tort, comme la formation de ressortissants des pays en 
developpement ou la foumiture de services de gestion a ces pays. Par cette 
exrtession, les banquiers entendent generalement, semble-t-il, le transf ert 
d':nstallations existantes ou des investissements en capital seulement. 

Jusqu'a present, a l'ONUDI, on a utilise une definition tres large du 
«redeploiement»: forme de cooperation industriel~e intemationale pour le 
transf ert de ressources visant a etablir des ca pa cites de production dans les 
pays en develovpement afin d'augmenter !a part de ces pays dans la produc
tion industrielle mondiale, compte etant tenu, pour chacun d'eux, de la dota· 
tion en facteurs, de la qualification de la main-d'reuvre, des objectifs de deve
loppement et d'autres considerations socio-econ')rniques (ID/B/199, par. 35). 
Selon cebe definition, le redeploiement s'entendrait du transfert, par une entre
prise industrielle implantee dans un pays developpe, de capitaux, de technolo-
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gies, de savoir-faire, de materiel et d'autres ressources dans un pays en deve
loppement pour y creer des capacites de production (ID/B/22, par. 6). 

L: role des banques de developpement industriel 

Generalement, le redeploiement implique des decisions prises par rentre
preneur dans le pays developpe, la societe ou le partenaire dans le pays en 
developpement, ie gouvemement du pays en developpement et le gouveme
ment du pays developpe. Ce sent les institutions de financement du developpe
ment industriel qui, comme d'habitude, servent d'intermediaires. 

L'ONUDI a fait des enquetes aupres d'entrepreneurs de plusieurs pays 
developpes pour determiner s'ils seraient interesses a participer a des activites 
de redeploiement vers les pays en developpement et quelles seraient, le cas 
echeant, leurs motivations. Ces enquetes ont donne des resultats positifs. Dans 
la quasi-totalite des sous-secteurs industriels, Jes entreprises considerent le 
redeploiement comme un moyen de ratiorialiser leur production ou de mieux 
utiliser les ressources existantes. 

La question !loe pose de savoir si un mandat a ete assigne aux societes de 
financement du developpement en matier~ de redeploiement. Voici, en bref, les 
activites qu'elles pourraient menei: 

a) Aider au financement de projets <le redeploiement par des prises de 
participation et des prets, participer a des investi!l.sernents dans des coentre
prises et garantir les prets accordes par des sources exterieures de financement; 

h) Financer des projets de redeploiement par des methodes de finance
ment non conventionnelles, telles que le credit-bail et les accords de paiement 
en produits, ou garantir les operations de paiement en produits et de compen
sation: 

c) Financer la commercialisation de produits manufactures en provenance 
des pays en developpement sur les marches d'exponation: 

d)lnforme.· et, le cas echeant, aider, par l'inter111ediaire de :·oNUDI, les 
entreprises interessees des pays industrialises en ce qui concerne les possibilites 
d"investissements dans les pays en developpement et aussi renseigner les 
promoteurs des pays en developpement sur leurs partenaires potentiels: 

e) Amorcer le redcploiement d'industries entre pays en developpement, 
notamment en intensifiant la cooperation regionale: 

JJ Inviter Jes pays en developpement a participer aux reunions de promo
tion des investissements organisees par l'ONUDI ou une large place est faite 
au redeploiement industriel, comme dans le cas des reunions de promotion des 
investissements tenues a Brno (Tchecoslovaquie), Budapest (Hongrie). Helsinki 
( Finlande), Montreux (Suisse), etc.: 

g) Participer a des reunions internationales de consultation et de negocia
tion organisees par J'ONUDI sur certains secteurs industriels comme la side
rurgie, l'industrie des engrais, la fabrication du cuir, la production des huiles et 
graisses, les produits pharma~eutiques, etc. 

Conciusion 

Parue a !'occasion de la troisieme Conference generate de l'ONUDI (New 
Delhi, 21 janvier-8 fevrier 1980), la publication intitulee L 'industrie a /'horizon 
2000 - Nouvelles perspectives, traite de l'obiectif de Lima, ainsi que de la 
restructuration et du redeploiement nec~;,saires, et propoc;e des recommanda
tions concernant des programmes d'appui. Ces propositions, outre qu'elle~. 
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peuvent servir de princ!pes directeurs pour la cooperation future entre les insti
tutions de financement du developpement, recensent les difficultes auxquelles 
se heurtent les pays en developpement pour tirer parti des avantages du rede- ' 
ploiement. Certains des problemes qui se poseront vraisemblablement aux 
bauques de developpement industriel dans les annees 80 pourraient ressortir 
dans une large mesure aux domaines du redeploiemer-t et de la restructucation. 
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RESUME DES DISCUSSIONS 
En presentant les questions a examiner, le directeur du Service du 

programme de cooperat:on en matiere d'investissements du Programme de 
cooperation Banque mondiale/ONUOI, a rappele aux delegues que les pays 
en developpement risquaient d'avoir a faire face a un enorme deficit exterieur, 
s'ils voulaient atteindre l'objectif de la croissance industrielle. On pouvait 
remedier a cela de diverses manieres, notamment: 

a) En augmentant I' aide publique au developpement; 
b) En augmentant la part de l'industrie dans le volume total de I' aide 

fournie actuellement; 
c) En recourant au financement compensatoire; 
d) En 2.ugmentant les ressources d'investisst!ment des investisseurs etran

gers prives de maniere a pouvoir accroitre la part des redeploiements a ravenir. 
Le redeploiement a ete defini com me le «transf ert, par une entreprise 

industrielle implantee dans un pays devdoppe, de capitaux, de technologie, de 
savoir-faire, de materiel et d'autres ressources dans un pays en developpement 
pour y creer des capacites de production)/. 

Un representant d'une banque de developpement d'Argentine, parlant des 
experiences faites par I' institution dr>nt ii depend, a fa it observer qu 'ii y a vait 
de bons mais aussi de mauvais exemples de redeploiement. Si les experiences 
faites avec une cimenterie et une autre usine chimique avaient ete satisfai
santes, on ne pouvait pas en dire autanl des experiences realisees avec des 
usines d'automobiles. Alors que les premieres nommees fonctionnaient bien, 
elles avaient entraine des pertes considerables pour la banque et provoque le 
mecontentement des consommateurs, du fait que les couts unitaires etaient 
plus eleves, les modeles depasses et les produits de moins bonne qualite. Pire 
encore, les entreprises automobiles redeployees avaient, de ~ait, amene son 
pays a adopter des lois protectionnistes. 

Un directeur de banque de Cote d'Ivoire a indique que tous les projets de 
redeploiement prevus dans son pays faisaient l'objet d't:n examen prealable 
par l'Offtce de promot!on industrielle cree avec l'aide de l'ONUDI. Cet orga
nisme enminait avec attention non seulement les conditions et modalites 
prevues pour le redeploiement de l'usine, mais egalement la pertinence de la 
technologie employee et les possibilites de readaptation aux conditions locales. 

Cependant, on attendait des entreprises redep!uyees qu'elles confient la 
fabrication de pieces peu compliquees 2. des entreprises lncales. On encoura
geait egalement les entreprises redeployees a se conftituer en coentreprises. 

Les autorites gouvernementales examinaient les conditions et modalites Je 
tous les projets de redeploiement ainsi que leurs aspects techniques, la Banque 
de developpement se bornant a examiner la viabilite technico-economique et 
financiere des projets et des entreprises pour lesquels on soliicitait son aide. 
L'Offtce de promotion industrielle ne s'occupait que des projets de petites et 
moyennes dimensions. 
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Un pani,;pant de ia Repubiiquc-Unie du Cameroun a estime qu·il fallait 
in ___ ,ter sur unc participation des entrepreneurs locaux et sur la conclusion 
d'arranacmcnts pennettant d·associer et de former lcs homologues locaux a la 
gestion et au fonctionnement des entreprises redeployees. Beaucoup d·cntre
prises reueployees etaient peu disposees a accep~cr C\!S deux conditions preala 
bles. II a egalement p!aide en faveur d·une ~ooperation etroite pour l'echange 
de donnees d'experiences et d·informations sur le fonctionnement des enm:
prisc~ redcployees. 

Un rcpresentant d·une societe d'investissement beige a indique que les 
visitr.s d'entreprises et les rencontres avec des entrepreneurs organise::; en 
Belgique par sa societe a l'intention de representants de banques de developpe
ment et d'organismes de planificatiort avaient donne des resultats tres encoura
geants, en pcrmettant de preciser sur place des idees de projets et de conclure 
immediatcment quelques aff aires. Sa societe avait cgalement fait beaucoup 
pour former des techniciens helges a la misc en place et a la gestion d"entre
prises redcployees dans Jes pays d"accueil. L'orateur a mentionr.e plusieurs 
exemples de rcdeploiements d'usines reussis auJquels sa societe avait pa11i
cipe, notamment en Equateur, en Republique-Unie du Cameroun et en Tunisie. 

L'orateur a conclu en app~yant la suggestion emise par un participant du 
Royaume-Uni, scion laquelle les banques de developpement des pays en deve
loppement devraient coordonner leurs efforts pour eiablir des relations de 
travail efficaces a\·ec des organismes :rnalogues des pays dheloppes afin de 
favoriser le redeploiement industriel. 

Un representant d'une societe de financement induMriel indienne a fait 
observer quc les pays en developpement devraient se garder d'importer des 
matericls d·occasion sous couvert de redeploiemer.t industriel. II faucirait eviter 
soigneusement d'accepter des procedes obsolescents, des instaliations depas
sees ou des usines ayant une capacite de production trop importante compte 
tenu des marches locaux. De plus, ii faudrait toujours faire en sorte que les 
techniciens locaux re~oivent une formation. A son avis, un des moyens 
d'assurer un fonctionnement satisfaisant de l'entreprise dans les conditions 
locales serait d'exiger que la firme donatrice prenne une participation dans 
cctte entreprise. 

Un autre representant d'une banque fr1dienne a fait ob:;erver qu'il faudrait, 
dans le choix des entrepriscs candidaks au redeploiemcnt, donner la prefe
rence a cclles qui sera;\._nt susccptibles d'avoir un effet multiplicateur et un 
effet d'entrainement sur l'cccnomie locale. II a cgalement suggere que lcs 
promoteurs etrangers des entreprises redeployecs rcinvestisscnt autant que 
possible lcurs benefices dans le d~veloppement de ces entrcprises, au lieu de 
les rapatrier entierement. Cette attitude serait tres appreciee par les pays en 
developpement. 

Un representant de !'Office central suedois pour l'aide au developpement 
(SIDA) a indique que son organisation favorisait le type de cooperation sur le 
terrain examine par le groupe. Ainsi, le SI DA accorde une assistance financiere 
a un organisme d'un pays africain charge de promouvoir la petite industrie 
locale pour lui permettre d'identifii-.r des petits projets susceptibles d'etre 
realises dans le cadre de coentrcpriscs associant des entrepreneurs suedois et 
des entrepreneurs locaux. Cc systemc avait donne d'cxccllcnts resultats. 
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Groupe 6. - Role des banques de 
developpement dans l'ametioration de la 

comptabilite et de la verification des comptes 

ROLE DES BANQUES DE 
DEVELOPPEMENT DANS 
L'AMELIORATION DE LA 
COMPT ABILITE ET DE LA 

VERIFICATION DES COMPTES 
Adolf J. H. Enthoven 

Universite du Texas. D:illas ( Etats-Unis d'Amerique) 

Nous nous proposons d'etudier les possibilites et les moyens d'ameliorer 
la comptabilite et la verification des comptes dans le cadre a) des activites 
(intemes et extemes) des banques de developpement et hJ de l'economie en 
general, ces deux domaines etant etroitement imbriques. Dans les economies 
du tiers monde, on n'a guere conscience en general de rim~ortance que revet 
une bonne gestion financiere (comptabilite) et du role qu'elle peut jouer dans 
les activites des banques de developpement et les activites economiques en 
general. 

la comptahilite et son contexte 

La comptabilite est, par definition et dans la pratique, t:n systeme de 
mesure documentaire ayant pour objet de produire, de verifier et de diffuser les 
donnees pertinentes concemant les aciivites et ies ressource~ aux niveaux micro 
et macro-economiques. 

Le systemr comptable est compose de trois sous-systemes qui, a leur tour, 
se divisent en sous-branch~s. Ces trois sous-systemes sont les suivants: 
I) comptabilite d'entreprise, 2) comptabilite publique et 3) comptabilite 
macro-economique ou comptabilite nationale. La verification des comptes peut 
etre tenue pour une branche distincte bien qu'elle penetre chacun des sous
systemes. La comptabilite d'entreprise se decompose en comptabilite financiere 
et comptabilite de gestion ou comptahilite analytique. La comptahilite 
publique se divise entre !'administration, '" budget et la fiscalite. La comptabi
lite macro-economique porte sur le rever.1.1 national, les echanges intersecto
riels, la balance des paiements. les mouvements de fonds e~ le compte national 
de patrimoine. Tous ces sous-systemes et hranchcs sont lies entre eux, ce qui 
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influc sur revolution des systemcs. methodcs ct pratiqucs comptahics et sur ia 
formation en la maticrc. 

La comptabilite cxcrcc aussi unc influence sur la formation du capital et 
les mecanismcs du marche financier. Les etats financiers doivcnt ctre fiablcs ct 
pertinents ct faire l'objcl d'une verification inteme ct cxtcmc. Unc bonnc 
comptabilite de gcstion facilite unc evaluation ct une allocation optimales des 
rcssources. Unc comptabilite et une verification des comptes satisfaisantes 
contribuent a inspirer aux invcstisseurs une confiance suffisante pour qu"ils 
accroisscnt leurs apports de capitaux et aic!ent a determiner si ~eux-ci sont bien 
employcs. Une comptabilite appropriee est nccessairc aux nivcaux micro et 
macro-cconomiques pour ameliorer la formation de capital et l'acheminement 
des fonds; des changements OU des ameliorations peuvent cgalement s'imposer 
dans les domaines institutionncl, prof essionnei, juridique, technique et cducatif 
et dans celui de l'expertise comptablc. 

II est souhaitable de pous~er plus loin l'harmonisaticm ou la normalisation 
des pratiques comptables en vue d'amcliorer la fiabilite et l'homogencite de 
l'information pour les operations intemes et externes des entreprises, la comp
tabilitc sectorielle et nationale et d'autres fins socio-ccooomiques. L'actualisa
tion de;.; donnees, c'cst-a-dire le calcul de valeurs actuelles, est un· autre 
problemc comptable dont ii convient de se prcoccuper dans la plupart des pays 
de maniere a faciliter l'amelioration des analyses, des evaluations et du 
processus de pkise des decisions_ Les valeurs actuellts font souvent apparaitre 
les couts et les avantages les plus significatifs, ce qui permet de preserver l'intc
grite du capital ou d'en accelerer la formation. 

La comptabilite dans /es pays du tiers monde et /es possibilites d'anrelioration 

Dans la plupart des pays. la pratique de la comptabilite provient de l'obli
gation faite par la loi, ou le pouvoir economique, pol!tique ou religieux, de 
rcndre des comptes. 

Les methodes et Jes pratiques suivies en matiere de comptabilite et de veri
fication des comptes dans les entreprises ont etc fortement influencees par les 
lois sur les societes etrangeres et par les ordonnances juridiques et fiscales et on 
leur a donne un caratere conservatoire. La comptabi1ite manque parfois 
d'homogeneite et de pertinence, tant en pratique qu'en theorie. de sorte qu'il 
est difficile de comparer les etats financiers, de determiner avec precisio~ les 
moyens de financem.;;nt necessaires, de m~;surer l'efficacite, d'elaborer des 
ctudes de faisabilite (evaluation des produi!s) et d'etablir des budgets. On se 
preoccupe peu des systcmes et procedures comptables et l'on ne fait parfoas 
appel a des comptables professionnels que pour le calcul de l'impot ou la tenue 
des comptes. La verification des comptes peut donner lieu a des controles 
ctendus et detailles en raison surtout de l'absence de hons systemes internes de 
controle et de verification. 

On nc voit souvent dans la comptabilite publique (par exemple, celle des 
entreprises publiques) qu'un moyen de rencre compte des recettes et des 
depcnses publiques. Les mcthodes sont frcquemment perimees et ne font pas 
une place suffisantc aux techniques d'cvaluation et aux controles budgetaires 
rationnels. On n'attache pas assez d'importance a !'application de normes et de 
pratiques valablcs de la verification des comptes pour la comptabilitc publique, 
les activites de programmation et d'exccution et les entreprises publiques. 

La comptahilitc macro-cconomique dispose rarement d'une bonne base de 
donnees, par t. xemple pour la quantification et I' actualisation des valeurs. Les 
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c~mptables ne connaissent pas toujours les elements indispensables a la corr.p
tabilite macro-economique pour ce qui est par exemple des rnesures de la 
valeur ajoutee, des imputations et cu calcul des valeurs actuelles. 

L·enseignement et la formation sont ega•ement axes sur cette notion de 
comptes a rendr.;!, tandis que la ~omptabilite, les systemes et les procedures de 
gestion, les analyses de cout-utilite, les eludes de faisabilite. les controles, la 
comptabilite publique et !'examen du budget ainsi que la «comptabilite du 
developpement economique» ne re~oivent pas l'attention qu·its meritent. II 
n'existe parfois pas de formation specialisee a Ia comptabilite, ou bien ron ne 
forme que des comptables generalistes. La formation d'experts comptrbles et 
de specialistes de la comptabilite analytique et publique dans des etablisse
ments appropries est parfois entravee par le manque d·enseignants qualifies, de 
documentation et de materiel didactique. De nombreux instituts prof essionnels 
n·ont pas de programmes de formation et renseignement technique est parfois 
lui aussi neglige. La comptabilite ne j-:;uit pas d'un grand prestige et les compta
bles sont souvent mat paye:;. 

II est done indispensable d·ameliorer «I'infra:.tructure» de la cc,mptabilite. 
Des progres s·imposent dans les domaines suivants: 

a) Professionnel et institutionnel. Un institut specialise qui fonctionne bien 
et mene des activites dans des disciplines connexes est nlcessaire pour revalo
riser le statut des comptables, pour mettre au point et faire appliquer des 
normes comptables (par exemple, en ce qui concerne la verification des 
comptes) et pour diffuser !'information. II faut egalement creer une institution 
r.hargee de developper les activites concernant les normes de comptabilite et de 
verification des comptes, la deontologie, la formation professionnelle et le recy
clage, la rccherche, la documentation et rechange d·informations. Les banque~ 
de developpem~nt peuvent favoriser efficacement les progres a accomplir sur 
les plans professionnel et institutionnel, tant directement qu·indirectement. 

b) Legal et stat11taire. II s·agit de lever toute ambigulte. Une loi sur les 
societes ou sur la comptabilite doit preciser la portee economique, robjet et le 
contenu des etats financi ~ -:; ainsi que les methodes a suivre en matiere de clas
sification, d·actualisatio.1 et d'evaluation. Une loi sur la comptabilite peut 
definir les conditions a remplir et les controles req~is, les exigences a respecter 
en matiere d·agrement, les normes pour la comptabilite et la verification des 
comptes, les informations a fournir a I'administra•.ioil, etc. 

c) Respect des criteres et des normes comptables. Les banques de developpe
ment peuvent faire pression pour obtenir que les normes, les methodes et les 
pratiques comptables soient bien com;ues et respectees. Elles peuvent i11fluer 
sur !es systemes de planification et de controle financiers des entreprises 
qu'elles financent ou avec lesquelles elles sont en contact et veiller a ce que les 
comptes soient verifies convenablement. Les banques de developpement pour
raient eventuellement creer des «services de developpement de la comp~abi
lite» independants a !'intention de leurs clients actuels et potentiels ainsi que 
de partenaire:; exterieurs. 

Sou!; toutes ces exigences d'amelioration apparait le besoin d·un «inven
taire comptable» portant sur le personnel disponible par secteur et par fonction 
et sur les elements legislatifs, institutionnels et educatif s connexes. A partir de 
cet inventaire et d'un recensement des besoins, on pourrait proceder a une 
«planification comptable» portant sur les aspects educatifs, institutionnels, 
juridiques et professionnels de la question. II sera necessaire de preciser, dans 
chaque cas, la formation a aswrer et son evolution par niveaux, fonctions et 
types, selon trois categories: superieure, intermediaire et inferieure. II faut 
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definir les exigences a respecter en matiere de controle et d'agrement, de meme 
que les divers types de formation requis (formation universitaire, en institui. 
te.:hnique et professionnelle). La formation en institut exige une bonne infra
structure institutionnelle (professionnelle) couvrant les divers domaines de la 
comptabilite. II conviendrait de promouvoir des «centres de developpement de 
la comptabiti:e» charges de transmettre des connaissances theoriques et prat1-
ques aux secteurs prive et public. De tels centres j)Ourraient etre mis e11 place 
aux ni·1eaux national ou plurinational. Ils devraient aussi s'occuper des aspects 
de la question qui ont trait a !'administration, a la rei:herche, a la publication 
d'ouvrages et a la diffusion de !'information. 

Le role de la comptabilite dans /es banques de developpement 

II faut distinguer a) la comptabilite inteme dans les banques de developpe
ment, b) la comptabilit~ dans les entreprises financees par les banques de deve
loppement, e! c) les taches de comptabilite generate dans le systeme econo
mique. Pour ce qui est de la comptabilite dans les banques de developpemenl, 
ii faut: 

a) Definir c1airement une politiqae et des procedures comptables. Celles-ci 
doivent couvrir la comptabilite financiere, l'etablissement des budgets, la 
gestion et les sytemes. Les directives devraient etre harmonisees. II convient 
d'etablir des manuels de comptabilite appropries pour les banques de develop
[Jement, de preference avec le concours des auires ;>ays de la region et en coor
d:nation avec eux; 

b) Former le personnel aux systemes et aux methodes comptables. II est 
souhaitable d'organiser, localement ou regionalement, des cours de formation 
acceleree d'une duree de trois a six semaines sur la comptabilite (gestion finan
ciere) dans les banques de developpement. Ces cours devront porter sur les 
questions suivantes: etudes de faisabilite et analyses de cout-utilite; etablisse
ment d'evaluations et de rapports financiers; comptabilite et verification des 
comptes a I' aide d'ordinateurs; role des controleurs, etablissement des budgets, 
questions reglementaires, tendances internationales et regionales en matiere de 
comptabilite; valorisation de la profession, etc. Les banques regionales de 
developpement et les organisations internationales pourraier.t mener a bien ou 
appuyer de tels programmes. Les «centres de developpement de la comptabi
lite» pourraient aussi assurer le perfectionnement et le recyclage des compta
hles. 

Lo comptabilite dans /es entreprises fi•1ancees par /es hanques de developpement 

Une banque de developpement tien geree aux plans financier et adminis
tratif servira d'exemple aux entreprises qu'elle finance, et son personnel pourra 
ai ier les comptables de se£ clients a ameliorer leurs systemes et leurs prC:ttiques. 
Les banques de developpement pourraient etablir, a !'intention des entreprises, 
des imprimes et des procedures normalises pour leur comptabilite financiere et 
de gestion, leur budget, leurs systemes et methodes comptables, etc. Ces acti
vites pourraient etre menees dans le cadre des etudes de prefinancement (faisa
bilite), cl titre de projets d'assistance techniq ... e, OU bien etre financees sur les 
projets proj)rement dits. 

Un systeme comptable qui fonctionne bien facilite la verification des 
comptes et contribue a en reduire le cout. II existe generalement une relation 
inverse entre le systeme de comptabilite ct l'etendue de la verification des 
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comotes. Cette demiere devrait. elle aussi. donner lirn a un rannort detaille. et 
les banques de developpement. pourraie~t im .. ster pour que i·~n emploie un 
systeme adequat de controle et de verification, et pour que soient etahlis des 
etats financiers et des anal~ses de cotits tenant compte des donnees et bilans 
passes et prevus (pro forrna) . 

II est necessaire que Jes etudes de faisabilite relatives a des prnjets se 
conforrnent a un schema standard. Ces etudes doivent indiquer et chiff rer 
systematiquement Jes couts et avantages (directs et indirects) des projets. Une 
analyse comptable macro-economique ou sectorielle devra faire partie inte
grante de ces etudes. Celles-ci devront etre reliees a une analyse des echanges 
intersectoriels. Toutes ces activites entrent dans la sphere de la comptabilite. 

Role d<?s banques de developpement en matiere d"assistance technique 

Le role des banques de developpement en matiere d'assistance technique a 
deux composantes, l'une inteme et l'autre exteme. Pour ce qui est de cette 
demiere, elles peuvent <iemander que l'on institue des systemes adequats, que 
l'on preserve des rapports de verification des comptes, etc. Elles pourraient 
etablir la liste des cabinets comptables susceptibles d'offrir ce type d'assistance 
et aussi mettre en place leurs propres services de comptabilite pour repondre 
aux besoins )ocaux OU regionaUX d'assistance . 

Au plan national, ii fau6ra s'attacher sertout a stimuler le developpement 
des activites concemant la professinn de comptable/commissaire aux comptes. 
l'institut de comptabihte, la legislation, la fom1ation et l'enseignement. 
l'echange d'inforrnations et la recherche-developpement. Les banques de deve
loppement peuvent participer directement au developpement et dU finance
ment de ces activites ou Jes favoriser indirectement en jouant le role de vecteur 
OU de catalyseur. Les institutions intemationales et regionales de developpe
ment ont un role primordial a jouer a cet egard. Les banques de developpement 
pourraient constituer des equipes d'evaluation chargees de definir le~ meilleurs 
moyens de mettre en place l'infrastructure comptable necessaire au pays. Elles 
pourraient aider a evaluer les normes de comptabilite et de v~rification des 
comptes, Jes Jois sur la comptabilite et le systeme des rapports. Les banques de 
developpement pourraient collaborer etroitement avec les autorites chargees de 
la reglementation et des etablissements d'enseignement et, partant, etre !es cata
lyseurs du changement. 

Mo yens d'ameliorer la comptabilite dans le tiers monde 

Les efforts faits par les banques de developpement en vue de !'ameliora
tion de la comptab!lite doivent etre activement encourages. Les ameliorations a 
apporter sont de nature methodologique, prof essionnelle et educative et 
peuvent comprendre des elements internes, externes et mixtes. Les elements 
internes de soutien sont notamment les suivants: elaboration d'un schema pour 
l'inventaire et le plan comptables, ameliorations requises sur Jes plans prof es
sionnel et institutionnel, appui gouvernemental, m1se au point de noi'mes, de 
pratiques et d'un programme de formation. lls pourront requerir divers moyens 
externes et ;nixtes (Centres regionaux OU internationaux de developpement de 
la comptabilite, corps de specialistes pour la fourniture de services C'lmptables, 
aide aux instituts et cabinets de comptabilite etrangers, echange de personnel 
technique, d'enseignants et de documentation). II sera egalement necessaire de 
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rehausser le niveau de diverses categories de specialistes de la gestion finan
ciere. 

II convient de rechercher une meilleure coordinatio:i internationale et 
regionale. ce qui pourrait justifie!" la creation d·un institut :nternational de 
comptabilite du dheloppement appele a jouer le role de centre ci'echange 
d'informations ou d·association pour le dev-eloppement de la comptabilite 
economique. Des institutions intemationales et des organismes regionaux et 
locaux de devdoppement. de instituts de comptabilite, ues offices gouverne
mentaux et des fondations pourraient aider a financer ces progra;nmes. 

Conclusions 

Dans de nombreuses economies du tiers monde la comptabilite et la verifi
cation des comptes n·ont pas rec;u I' attention qu'elles rr eritent. Ces economies 
n'ont peut-etre pas pu se fami!iariser suffisamment avec les connaissances et 
les innovations relatives aux divers systemes. methodes et pratiques compta
bles. a la verification des comptes, et a leur enseignement. Des progres devront 
etre accomplis a trois niveaux: banques de developpement, clients des banques 
de developpement et niveau national. II conviendrait peut-etre de metre en 
place pour l'organisation de la comptauilite. un caore approprie qui couvre 
toute )'infrastructure de cette activite, p?.r exemple dans Jes domaines de 
l'enseignement, de )'administration et du ceveloppement de la comptabilite. 

Les banques de developpement peuvem faciliter ces ameliorations: 
a) En in~liluant de~ systemes et des pratiques satisfaisants de comptabilite 

financiere et analytique dans leurs propres agences et dans les organismes avec 
lesquels ell es sont en contact: 

h; En d~mandant aux entreprises qu'elles financent d'employer des 
methodes et des procedures effi.zaces de comptabihte et de verification des 
comptes: 

c) En encourageant les activites relatives aux systemes comptables natio-
naux et regionaux, aux normes de verification des comptes, aux questions insti
tutionnelles et prof essionnelles, a la formation, etc. 

Les banques de developpement devraient evaluer soigneusement les fonc
tions qu'elles remplissent, directemcnt et indirectemrnt, en ce qui concerne les 
entreprises et sur le plan national, et prendre les mesures qui s'imposent. Elles 
pourraient et devraient jouer un role tres efficace dans I' amelioration des prati
ques comptables a tous Jes niveaux ~t dans tous Jes secteurs de l'economie. 
Elles devraient s'attacher a faire connaitre Jes moyens dont elles disposent a 
cette fin, avec l'aide d'organisations regionales et internationales s'occupant du 
developpement. 
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A. - Sessions plenieres 

DEFINITION, ELABORATION ET 
PROMOTION DES PROJETS 

Baldev Pasricha 

Preside111. Jnd.tstrial Finance ( ·(},.p(}rafi(}n o( flldia 

Les pays dont Jes ba11ques de developpement sont representees au present 
colloque ont des caracteristiques tres diverses. Ils se distinguent Jes uns des 
autres par leur histoire, leur culture, leur stade d'industrialisation et de deve
loppellient economique, leur dotation en ressources naturelles et bien d'autres 
elements. 

La structure inteme des banques de developpement est aussi variee que le 
milieu ou elles operent. II '1'y a done pas deux banques de developpement qui 
soient identiques. Toutes, pourtant, sont considerees comme un moteur du 
cteveloppement economique et ont pour tache d'accelerer la croissance de 
l'economie d'une maniere conforme aux objectifs, aux plans et aux priorites du 
pays: la definition, I' elaboration et la promotion d~s projets Jes interessent 
done au premier chef. 

Un projet pour lequel on sollicite le concours d'une banque de developpe
ment represente a la fois un risque P.t une etape dans la realisation des objectifs 
socio-economiques. En dehors de.; considerations macro-economiques, la 
banque de developpement etudie le projet qui Jui est soumis, en tenant compte 
de plusieurs facteurs: la viabilite technique, financiere et economique; l'expe
rience et l'integrite des promoteurs, de meme que leur participation financiere 
au cout du pro jet; l'efficacite et la comperence des gestionnaires; Jes retombees 
socio-economiques que !'on attend du projet: son apport au developp~ment 
culture I: Jes possibilites d'emplois qu'il off re: ses eff ets benefiques sur la 
balance des paiements; la charge qu'il fera peser sur Jes rares ca!Jitaux natio
naux et reserves de change ainsi que sur Jes equipements d'infrastructure: ses 
liens avec les autres sel-teurs de l'economie; sa contribution au perfectionne
ment des competences locales, a la mise en reuvre de la technologie autochtone 
OU a J'assimi)ation d'une techno)ogie etrangere; son potentieJ de diversifica
tion; sa solidite en cas d'une degradation du marche provoquee par I' evolution 
des gouts du con.;ommateur, l'action des pouvoirs publics, la conjoncture inter
nationale, l'apparition de produits de remplacement, etc. Un projet est d'autant 
meilleur qu'il satisfait a un nombre plus elcve de ces criteres. 

II importe d'ameliorer au maximum Jes projets avant de les soumettre a 
une banque de developpement. Lorsqu'on est a meme de determiner, eu egard 
a i'environnement qui sera le sien, Jes caracteristiques que devra presenter un 
bon projet, on peut l'evaluer correctement. Cela vaut particulierement pour les 
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pro_iets presentes par des entrepreneurs debutants, qui connaissent encore mal 
les exigences des banques de developpement. 

On peut se demander comment une banque de developpement doit s'y 
prendre pour utiliser au mieux ses connaissances, son experience et ses 
ressources en vue de multiplier le nombre des projets de qualite. La premiere 
chose a faire est d'etudier et d'evaluer l'opportunite et l'efficacite des mesures 
deja prises pour encourager !'industrialisation. Dans un second temps, ii faut 
definir clai~ement les principales lacunes a corr.bier. 

On implanter<> une infrastructure avant de lancer des projt>ts industiels. 
L'amenagement des te;rains, !'adduction d'eau et d'electricite, la mise en place 
de moyens de transport et de communication et d'instituts de formation indus
trielle crecnt un climat propice aux projets industriels. Dans le domaine finan
cier, des institutions specialisees et ce qu'on appelle des «activites de promo
tion» sont egalement indispensables. 

II faut souligner, d'une part, la necessite d'une strategie de developpement 
industriel plus large, d'autre part, !'importance de !'infrastructure physique et 
institutionnelle; ii va de soi qu'une banque de developpement ne saurait, isole
ment, se charger de dHinir, d'elaborer et de promouvoir un projet. 

II s'agit de savoir tout d'abord comment la banque va s'y prenc!:-... pour 
d~finir un projet. Nous donnerons ici quelques elements de reponse: 

a) II peut etre interessant, au depart, de voir s'il y a lieu de rem placer 
certain es importations par des productio 1s national es. C ertes, cette substitution 
n'est pas toujours opportune mais ii est fort possible qu'un nombre de produits 
importes puissent etre fabriques dans le pays moyennant !'importation, le cas 
echeant, des equipements, des connaissances techniques et des matieres 
prem! eres necessai res; 

b) Un examen de la liste des matieres premieres que le pays exporte pour
rait aussi suggerer des projets d'exportation. II s'agirait en ce cas d'exporter des 
proc!uits semi-manufactures 0u finis au lieu de matieres premieres ou 
d'accroitre la valeur ajoutee des exportations; 

c) L'elargissement du rr.arche interieur de nombreux biens de consumma
tion determine les possibilites de developper les industries manufacturieres et 
Jes !ndustries de transformation. La definition deo; grandes lignes d'un projet 
doit alors etre suivie par une etude de marche, la realisation d'une elude preli
minaire ne s'impose que lorsque les perspectives d\:! commercialisation 
semblent bonnes; 

dJ Une autre methode consiste a explorer, par le biais d'etudes sectorielles, 
les possibilites de projets qui semblent prometteuses. La disponibilite a long 
terme des matieres premieres locales, les perspectives du marche, les aspects 
technologiques, Jes resulcats obtenus par les unites de production industrielle 
dans le secteur considere, !'existence de machines et de materiel ainsi que les 
emits de fabrication peuvent faire l'objet d'une etude integ;;..e permettant de 
cerner le.> possibilites nouvelles d'investissement; 

e) II faut s'attacher a identifier des projets pouvant etre mis rapidement sur 
pied, la realisation de cet objectif garantissant le succes des efforts tendant a 
definir des projets plus ambitieux. 

Les fonds qu'une banque de developpement consacre a la definition syste
matique de pr0jets cons~iiuent un investissement qui laisse esperer de bons 
dividendes. Aussi bien faut-il evaluer avec soin Jes depenses qu'entraine ce 
travail de definition - y compris les couts salariaux, et suivre de pres sa progres
sion. 

Par ailleurs, I' elaboration d'un pro jet c~~<:!:;~..:. :I transforme.· une simpl ~ 
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domaines - ingenierie, etude de marches, finances et economie. 
Le passage d'une idee de projet a un projet bancable se fait progressive

ment. Toutes les idees de projet ne se transforment pas necessairement en 
projets bancables. II faut etablir au prealable des etudes de prefaisabilite, des 
etudcs technico-economiques, des etudes de faisabilite ct des rapports 
detailles. 

Devant l'ampleur de la tache, ii est naturel qu'une banque de developpe
ment s'assure le concour; de consultants et de specialistes de l'industrie consi
deree. Mais pour tirer le meilleur parti de leurs services, la banque doit 
disposer elle-meme d'un personnel qualifie et experimente. 

S'il lui est difficile d'obtenir ces services, la banque de developpement 
peut envisager decreer en son sein une division specialisee d'etudes techniques 
industrielles. Cependant, une banque de developpement qui se charge 
J'elaborer des projets risque, meme si elle obtient de hons resultats, de s'ecarter 
des objectif s et des fonctions qui lui ont ete initialement assignees; une telle 
negligence peut couter cher. En outre, elle peut eprouver des difficultes a 
evaluer en toute impartialite ses propres activites d'elaboration des projets. 

Reste ensuite a mettre en ceuvre le projet. La creation d'une entreprise 
industrielle saine exige deux conditions~ un hon pro jet et un hon promoteur. 
Un hon projet confie a un promoteur de second ordre echouera probablement, 
de meme qu'un bon promoteur s'effor~ant de mettre en ceuvre un projet mal 
con~u. La promotion consiste done avant tout a associer durablement un bon 
projet et un bon promoteur, le «liant» etant le financement, !e controle ulte
rieur et l'orientation. 

II faut chercher un promoteur energique, fortement motive et possedant 
l'experience professionnelle voulue ou une grande competence de gestionnaire. 
On suppose qu'il aura un interet financier personnel dans le piojet. II est 
possible que la banque de developpement ou un organisme interesse apporte 
un capital d'amor~age cc qui pourrait inciter les entrepreneurs dont les 
ressources sont relativement modestes a devenir promoteurs de projets, multi
pliant de ce fait le nombre de canditats eventuels. 

Les l:-anques de developpement ont rlusieurs moyens d'~ncourager les 
nouveaux promoteurs. Elles peuvent leur off rir gratuitement des services de 
consultation, leur foumir a des conditions avantageuses des fonds pour I' elabo
ration du projet et prevoir une participation au capital pour mieux les motiver. 
Outre l'assistance habituelle, c'est-a-dire !'actroi de prets en monnaie locale ou 
en devises et de diverses garanties, les banques de developpement peuvent 
attirer Ies promoteurs en leur off rant des services speciaux, par exemple des 
services de courtage pour mobiliser les capitaux locaux et an-anger des prets en 
devises. Les banques de developpement peuvent aussi aider les promoteurs a 
obtenir les autorisations officielles neccssaires et la collaboration de certains 
organism es. 

II ya une methode encore plus directe pour aider le futur promoteur. C'est 
ce que l'on appelle en Inde le secteur mixte: un projet, mis sur pied par une 
banque de developpement, associe, plus OU moins a egatite, Celle-Ci et le 
promoteur prive - ces deux partenairts detenant ensemble 51 % du capital, le 
re<;te etant finance par souscription publique. II est entendu que la gestion 
courante du projet incombe au promoteur prive, aux termes de l'accord relatif 
au secteur mixte, conclu entre la banque de developpement et ce promoteur. 
Bien que ce demier ne detienne que 25% du capital, ii garde le controle dl! 
projet. Si la banque de c!eveloppement n'etait pas son partenaire, le promoteur 
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serait oblige de prendre une participation beaucoup plus importante pour 
garder ce controle. 

La formule du secteur mixte a permis de creer en Inde de nombreux 
projets de taille moyenne. Le succes depend du promoteur prive choisi comme 
partenaire. Si celui-ci n'est pas a la hauteur, la banque de developpement ne 
peut qu'essa: er de le remplacer par un autre promoteur prive. 

Par ailleurs, la viabilite de la banque de developpement elle-meme doit 
etre prise en compte. Si une banque de developpement a lance plusieurs projets 
qui marchent mat, sa viabilite financiere et done sa capacite a se procurer des 
fonds risquent d'en patir. 

Lorsqu'une banque de developpement tient le role du promotet•r, elle doit 
le faire en tant que personne morale distincte, dotee d'un systeme de gestion et 
de financement bien defini. L'entreprise industrielle qu'elle a etablie devient 
une operation a part, geree par la banque de developpement jusqu'au moment 
ou elle peut fonctionner effectivement. Une fois cet objectif attein~, ii y a deux 
possibilites: trouver un promoteur prive qui, soit se chargera totalement du 
projet, soit accertera de le gerer comme 1.m projet du secteur mixte. 

Les banques de developpement peuvent jouer un role tout aussi important 
dans la promotion de la petite industrie. Les methodes utilisees pour definir et 
elaborer des projets sont tres semblables. Cependant, les entrepreneurs qu'il 
faudra selectionner pour assurer le developpement de la petite industrie 
devront etre beaucoup plus nombreux. II est possible qu'il faille modifier un 
peu le dispositif logistique, car ii peut s'averer necessaire de decentraliser large
ment la structure organisationnelle. A cet egard, on attend beaucoup des 
programmes de formation d'entrtpreneurs, lances par les banques de develop
pement, partout dans le monde. II faudra definir des groupes cibles d'entrepre
neurs et faire appel aux organisations locales pour mettre au point les 
programmes de formation et de perf ectionnement con~us spccialement a 
!'intention des ces groupes. 

Les d1verses etapes de la realisa:ion d'un projet que l'on a evoquees, c'est
a-dire la definition, l'elaboration et la promotion, sont indissolublement liees 
par la logique et les objectifs de l'entreprise industrielle. La methode 
d'approche retenue et les voies suivies aux divers stades du projet n'aboutiront 
aux resultats souhaites que si l'on ne perd pas di! vue toutes les interrelations 
en jeu. 
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INSTITUTIONS DE FINANCEMENT 
DU DEVELOPPEMENT ET SYSTEMES 

BANCAIRESPOLYVALENTS 
P. Mistry 

Groupe SVG (Philippines) 

C'est au debut des annees 50 que le financement du developpement a pris 
reellement son essor, lorsque la Banque mondiale a accorde des prets a deux 
institutions d'Ethiopie et de Turquie. A la fin de la decennie, la Banque 
mondiale etait devenue le def enseur enthousiaste des institutions privees de 
financement du developpement (IFD). Elle y avait vu un moyen possible de 
favoriser la croissance, dans les economies en developpement, des nouvelles 
entreprises du secteur industriel et, a un degre moindre, des secteurs des trans
ports, du tourisme et des mines. Elle considerait aussi les IFD comme des cata
lyseurs du developpement du marche des capitaux du tiers monde. 

Pendant la premiere Decennie du developpement, qui couvre les annees 
60, de nombreuses IFD privees ont etc creees et aidees en Asie, en Amerique 
latine en Europe et au Moyen-Orient. 

A la fin des ann~es 60, on s'est rendu compte qu'il serait restrictif de 
n'acheminer les tranferts de ressources que par le biais des IFD privees qui, a 
elles seules, ne seraient pas en mesure de couvrir les besoins en credits a long 
terme d'un nombre croissant d'emprunteurs a~ptables et meritants des pays 
en developpement, et la preuve n'avait pas encore etc faite que ces institutions 
pouvaient favoriser le developpement des capitaux dans le tiers monde. 

PenJant la deuxieme Decennie du developpement, au cou~ d~s annees 70, 
une proportion croissante des ressources des institutions de financement multi
lateral a ete acheminee vers les grandes banques de devetoppement du secteur 
public, en Asie, en Amerique latine et en Europe. De nombreu~es institutions, 
publiques et privees, ont egalement etc creees en Afrique. L'accroissement de 
ce flux financier a permis de mettre plus de ressources a !a disposition d'une 
gamme plus etendue d'industriels et d'entreprises commer\.'iales des pays en 
developpement. Toutefois, ii a peu fait pour favoriser le developpement du 
marche des capitaux ou celui du secteur financier. 

Au debut de la troisieme Decennie du developpement, ii semble que les 
grandes institutions publiques soutcnues par lcs gouvernements se maintien
dront. La survie et la croissance des institutions privees plus petites et vulnera
bles, ainsi que celles des institutions publiques deja ancienn.-.s, dependent de 
leur aptitude a resister aux pressions suivantes: 

a) D'autres sources se reveleront interessantes ou necessaires, a mesure 
que les sources traditionnelles, telles que Banque mondiale, banques regionales 
de developpement et institutions d'assistance bilaterale, se t&riront; 

b) Elles doivent elargit la gammt de leurs services financiers, afin de 
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dem;:urc:r l:o1u.:ul 1C(1iicHe~ par r~~pvrt aux auti~s instituticr:s fin~nc!eres e! de 
satisfaire les besoins financiers de plus en plus complexes de leurs propres 
emprunteurs. dans un monde caracterise par des taux de change et d'interet 
flottants: 

cJ Leurs institutions financieres offrent des serYices financiers concurren
tiels propres a satisfaire le~ besoins de plus en plus complexes de leurs emprun
teurs: 

di Une diversification plus grande des divers instruments et avoirs finan-
ciers disponibles sur les marches des capitaux des pays en developpement 
deviendra necessaire afin de couvrir les differents besoins des epargnants. 

Man if estement. !es I FD ne pourront pas toutes resister a ces pressions 
dans la meme mesure: nombre d'entre elles n·auront peut-etre pas a le faire 
avant la prochaine decennie. ma is la rt'action des I FD plus anciennes, en parti
culier des institutions privees, dans les pays semi-industrialises a revenu moyen 
ou faible fournira des exemples et creera des precedents. 

La necessite de diversifier davantage les appels de fonds et les services 
financiers off erts par lcs plus anciennes I FD d' Asie, d' Amerique latine et 
d'Europe n'est pas contestee. Nombre de ces institutions ont elabore des 
programmes de diversification operationnelle au cours des trois a cinq 
dernieres annees avec des resultats variables. 

Dans l'Asie du Sud-Est. presque toutes les IFD privees anciennes ont des 
filiales financieres qui se specialisent dans differentes branches: credit-bail. 
services d'investissement. fonds mutuels et fonds fiduciaires, banques d'accep
tation, complexes industri~b et creation d'usines. courtage des valeurs et 
conseils en gestion. A Singapour. une petite I FD est devenue en I 0 ans seule
ment une force financiere formidable. assurant toute une gamme de services 
ban..::aires et financiers. 

Dans l'Asie du Sud-Est et dans quelques autres regions. les IFD prennent 
egalement la tete du mouvement pour creer des institutions de financement de 
logements et de credit hypothecaire. 

II est inevitable que la diversification financiere des I FD se poursuive. La 
question n'est done pas de savoir si elles se diversifieront, mais de quelle fa~on 
et quand? 

Les institutions essentielles, qu'il s·agisse de banques commerciales, de 
banques de developpement, de banques d'investissement ou de societes finan
cieres, sont toutes. en principe, capables de constituer le noyau de grandes 
concentratio;is financieres, qui pourraient devenir des banques universelles 
monolithiques. Des services specialises pourraient conserver une identite 
operationnelle distincte et fonctionner comme conglomerats sous une raison 
sociale unique. 

Par rapport a J'autres types d'institutions de finance!llent nationales d~11s 
Jes pays en developpement, ll!s I FD sont avantagees pour anticiper le jeu des 
forces evolutives et des pressions concurrentielles et pour y repondre. Elles 
disposent d'un personnel qualifie, capable de planifier a long terme, et sont 
probabiement mieux placees pour apprecier les liens entre les diverses institu-
tions du secteur financier. 

Au cour::; d'une autre conference qui a eu li..:u le mois dernier en Asie, j'ai 
donne a entendre que certaines des directions d' I FD anciennes etaient desor
mais bien etabt;es et avaient acquis une reputation. Je voulais suggerer que la 
pretention n'etait pas demise lorsqu'il s'agissait de comprendre !'evolution des 
techniques financieres. 

Leur aptitude a prevoir et a diversifier donne aux I FD un a vantage, ma is 
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c'est nettement l'inverse quant aux ressources financieres. Meme les IFD 
anciennes dependent trop des sources de credits a long tenne a des conditions 
de faveur pour la partie etrangere de leurs operations, qui represente 70 a 90% 
du total. Plusieurs IFD d'Asie, d'Europe et <l'Amerique latine peuvent obtenir 
des credits etrang-:rs aux conditions du marche mais, sans garantie du gouver
nement, ii est peu vraisemblable qu'elles puissent le faire avec les memes 
echeances, au meme cout et pour les memes montants. A supposer que le 
remplacement total des credits aux conditions <.lu marche par des credits a des 
conditions de faveur soit possible, le fait que, pour presque toutes le~ IFD, le 
taux d'interet est fixe de fa~on autoritaire ferait du remplacement total une 
operation ininteressante du point dP- vue financier. 

Sur le plan interieur, les IFD ont contracte l'essentiel de leurs emprunts au 
taux du marche. Les IFD publiques sont tres nettement avantagees par rapport 
a leurs homologues prives, car elles ont eu acces aux ressources nationales a 
long tenne, souvent avec des echeances plus longues et a moindres frais. Toute
fois, elles n'occupent quc le second rang comme agents mobilisateurs des 
ressources locales. C'est pourquoi ni les IFD publiques ni les IFD privees ne 
retiennent autant l'attention que les autres ayants dmit. 

Le systeme bancaire polyvalent semble s'imposer a la lumiere des hypo
theses ci-apres: 

a) Pour les IFD anciennes, l'acces aux fonds etrangers obtenus a des 
conditions de faveur va etre reduit au cours des annees 80; 

b) Le remplacement total par des credits etrangers aux conditions du 
marche ne sera ni possible ni financierement realisable pour la .plupart des 
IFD; 

c) La penurie de ressources et d'operations, qui en resultera, ne sera pas 
compensee par les operations financieres nationales, si les IFD sont con~raintes 
de n'occuper que le second rang pour mobiliser des fonds sur le marche 
national. 

De nombreuses IFD devront done choisir er.tre les deux possibilites 
suivantes: ou voir )'ensemble de leur assise operationnelle se retrecir peu a peu 
OU s'interesser a )a mobilisation d'autres types de credits d'origine etrangere et 
nationale, en tant qu'agent:; de mobilisation primaires et non plus secondaires. 

Bref, pour survivre, pour grandir et pour repondre a l'attente de leurs 
actionnaires, Jes IFD anciennes n'auront d'autre choix que de devenir <tes 
banques commuciales. 

Jusqu'a present, a queiques exceptions pres, comme a Singapour, Jes IFD 
ne sont pas en general diversifiees dans le secteur bancaire. Elles ont, par 
contre, diversifie leurs activites dans le secteur du financement non classique, 
et ceci pour plusieurs raisons: 

La premiere est que de nombreux gouvemements ont decon~eille aux IFD 
de s'interesser au secteur commercial. Dans <le nombreux pays en developpe
ment, a I'heure actuelle, ii est difficile pour une inst!tution financiere d'obtenir 
une licence de banqut: commerciale ou meme l'autorisation de prendre des 
depots. La deuxieme raison est que Jes IFD peuvent hesiter a empieter sur le 
territoire des banque commerciales alors qu'elles-memes ont deja le monopole 
du credit a long tem1e. La reaction des banques serait brutale et peut-etre irre
pressibk Toutefois, Jes IFD anciennes dans Jes pays a revenu moyen n'ont 
plus ce monopole, et ii est probable que Jes autres n'en jouiront plus long
temps. Des que Jes banques intemationales importantes et l'!s centres mone
taires ont eu acces aux marches regionaux, d' Amerique latine, d' Asie, d'Europe 
et du Moyen-Orient et de quelques pays d' Afrique, la concurrence est devenue 
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plus apre. Ces grands etablissements intemationaux ont d'excellentes possibi
lites pour le financement des projets. Tout en continuant a attacher de l'irr:por
tance aux garanties, its prennent plus rapidement des decisions. repondent 
mieux aux desirs des clients, sont moins rigides sur le chapitre des relations 
avec eux et plus aptes a leur foumir un ensemble de services. depuis les faci
lites de decouvert jusqu·a l'assurance des elerr.ents d'actif. Outre qu'elles ont 
parf ois surclasse les I FD, les banques intemationalt's ont stimule les banques 
commerciales locales. Alors qu'elles se contentaient autrefois de cooperer avec 
les institutions de prets a long terme, les banques locales Cul renforce leurs 
moyens dans ce domaine et s'occupent activement du financement de projets et 
d'assistance globale. Compte tenu des competences de leur personnel et de leur 
attitude au sujet de la garantie, elles ne constituent pas encore une menace veri
table pour les IFD. La troisieme raison est que les liens etroits entre la plupart 
des IFD anciennes et ieurs creanciers traditionnels a des conditions de faveur 
(comme la Banque mondia!e) peuvent contrarier !'evolution vers le systeme 
bancaire commercial. D'une cenaine fa\on, le developpement est devenu bien 
mieux considi:re que le commerce. 

En eff et, les banques de developpement etaient censees: 
a) Faire tout le travail difficile pour choisir les bons pro jets: 
b) Prendrc de.3 risques sans insister sur des garanties trop importantes: 
c) Aider Jes clients, en toutes circonstances: 
d) Se preoccuper de I' influence economique, des recettes de change et des 

consequences sur l'emploi. 
Quant aux banques commerciales: 
a) Elles prenaient les depots qui leur etaient confies par les pauvres pour 

preter aux riches: 
b) Elles ne se preoccupaient pas trop de l'utilite des projets, pourvu qu'il y 

ait une garantie; 
c) Elles n 'accordaient guere d'attention a la discipline financiere: 
d) Elles consentaient des prets avec des marges excessives seulement aux 

meilleurs clients: 
e) En cas d'echec, elles executaient le debiteur et s'appropriaient les bene

fices. 
II semble qu'une banque devrait commencer par se sp~cialiser dans le 

developpement avant de se toumer completement vers les operations commer
ciales et ii est souhaitable que cette evolution soit aussi rapide que possible. La 
quatrieme rc.ison est qu'a une epoque precedente de leur evolution, et quelque
fois plus tard, plusieurs I FD anciennes or.t constate que, pour devenir rapide
ment des banques imporiantes, elles manquaient gravemenc de ressources dans 
le domaine de la ges\ion et du personnel. Leur capacite a engager et a integrer 
un nombreux personnel et a controler et gerer un~ banque commerciale dyna
mique etait restreinte. 

La creation d'un lien bancaire direct avec une vaste infrastructure natio
nale de depots est un imperatif fonctionnel pour la viabilite des IFD. Dans la 
plupart des pays en developpement, ccs institutions devraient envisager la 
formule fusion ou absorption. 

Les IFD privees, dans nombre de pays a moyen revenu. se pretent bien a 
!'absorption par des banques commerciales plus importantes dans le cadrt: de 
l'economie nationale, surtout si elles se specialisent dans le pret classique a 
long terme ou si elles se d1versifient en ayant des activites non classiques, tout 
en concentrar.t leurs efforts sur le financement a long terme. Le seul obstacle a 
ce comportement dynamiquc serait l'im.roduction ou l'application d'une legis-
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lation. Pour que le secteur financier se developpe d'une fa<;on '1<1nni:mieuse 
dans nombre de pays du tiers monde. cette legislation peut n 'etre ni desirable 
ni pratiquement applicable. 

Les IFD peuvent encore reussir en anticipant ces possibilites plus tot et en 
reagissant en consequence. Elles peuvent decider de jouer ;.m role actif dans le 
secteur financier. Les I FD privees anciennes dans les pays en voie d'industriali
sation de l'Asie du Sud-Est et dans certains pays de l'Europe meridionale, ainsi 
qu·en Amerique latine, devraient serieusement envisager la possibilite de 
fusionner avec de petites banques commerciales ou avec des banques 
d'epargne pbs importantes, ou de Jes absorber. 

De nomureuses I FD se component deja corn me des banques de depots 
mais elles n·acceptent encore que les depots importants d'institutions ou de 
particuliers. Si elles etendent cette activite aux petits epargnants, ce qui leur 
foumirait une base stable plus large, Jes IFD seront obligees de foumir Jes 
services essentiels pour les besoins de financemcnt des deposants, cette base 
devant pennettre un niveau prudent de transfonnation a terme et foumir les 
moyens de satisfaire Jes besoins financiers a court et a moyen tenne des clients 
traditionnels. c'est-a-dire les moyennes entreprises: de la sorte, les IFD seraient 
en mesure d'offrir l'eventail complet des services financiers ct bancaires a de 
plus petil:es entreprises, marche que de nombreuses I FD s'efforcent de 
desservir plus efficacement. L'option fusion OU absorption aurait egalement 
l'avantage de procurer une structure de gestion solide et un mecanisme institu
tionnel pe!111ettant d'attirer Jes depots et d'accorder des prets a court terme. 

Dans un premier temps au moins, Jes I FD qui se lancent dans les activites 
bancaires devraient completer leurs operations actuelles et off rir a leurs clients 
des services supplementaires. II pourrait s'agir de: 

Comptes courants et de facilites de decouvert pour les besoins quotidiens 
du fonds de roulement; 
Prets specifiques a court terme pour les creditc;, le conditionnement, les 
credits d'importation, les credits de soudure a rexportation et les lettres de 
credit, financement des certificats fiducia1res et des acceptations: 
Financement des stocks, garanti par les matieres premieres. les matieres en 
cours de transformation et les produits finis; 
Credit-bail a COLlrt et a moyen terme OU location-vente pour le petit equi
pement, a moyen terme; 
M{:canisme de compensation pour les etats de paie: 
Services de chambre de compensation pour le financement des credits 
interentreprises; 
Planification et gestion de caisses de retraite en fideicommis; 
Services fiduciaires pour la gestion des portef euilles de societec;: 
Facilites de couverture en devises etrangeres, etc. 
Ces services bancaires specialises seraient assortis d'efforts pour attirer les 

compte.:\ de societes, a long terme. L'objectif des I FD serait de fournir toute la 
gamme des services d'assistance financiere aux societes d'importance 
moyenne, qui sont forci~es de faire face aux pressions financieres de !'expan
sion et de la diversification. Cette orientation semblerait etre la consequence 
naturelle des activites a.:;tuelles de financement a moyen et a long terme des 
IFD. 

Les I FD peuvent aussi en vi sager des relatio11s similaires avec des societes 
d'assurances offrant aux entreprises toute la gamme des services d'assurances. 
De nombreuses I FD d'Asi'! travaillent deja dans ce domaine com me dans celui 
du courtage, ce qui leur fournit d'autres sources de recettes. La part;c;pation 
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directe dans le secteur de !'assurance. sur la base du risque gere. reste toujours 
possible. U ne association de ce type faciliterait egalement r acces des It- U aux 
ressources nationales a long terme pour le financem'.!nt des entreprises. 

Faire face a la penurie critique de credits a long terme pour les investisse
ments orientes vers le dheloppement dans le tiers monde est une tache delicate 
et imp~rtante. Toutefois. les IFD qui s'y consacrent exclusivement risquent de 
desservir leurs clients. kur economie et elles-memes. II semble que ce soit une 
voie sans issue pour les I FD privees anciennes dans les pays a revenu moyen 
que de se concentrer uniquement sur le financ!!ment a terme . 

Les nornbreuses insi:itutions. qui envisagent de s'integrer dans le systeme 
bancaire commercial polyvalent. devraient s'attendre aux contraintes et aux 
dangers suivants: 

Necessite d'imposer de nouvelles taches a une direction deja surmenee: 
Possibilites restreintes du personnel: 
Effort a faire pour reconci1ier au nive:au de la direction les points de vue 
tout a fait differents des banques commerciales et des banques de develop
pement: 
Differends avec les gouvernements et. parfots, avec les creanciers interna
tionaux sur des questions importantes de politique a suivre et de reglemen
lation, pouvant freiner racces au financement a court terme: 
Concurrence des etablissements banc~ires commerciaux et perte de leur 
part du marche du financement a long terme: 
Incapacite de faire face a la periode de transition et a la menace de reculs 
dus a la concurrence: 
Recettes et dividendes nets insuffisants pendant deux ou trois ans avant 
que la stabilite et la croissance puissent etre assurees: 
Bouleversements imprevus du secteur financier et leurs repercussions . 
Ces risques sont reels et presque inevitables. mais les recompenses poten-

tielles sont importantes. 
En fin, les I FD anciennes. en particulier cell es du secteur prive, peuvent 

compter sur une aide a des conditions de favt>ur et sur un soutien gouverne
mental direct ou indirect. Elles ne peuvent pas esperer recevoir un traitement 
special ou beneficier d'un statut favorise au sei1: de la communaute financiere, 
pour la seule raison que le mot developpernent figure dans leur raiso:i sociale. 
Leur justification est de devenir totalement autonomes tout en conservant leur 
identite dans le domaine du dheloppement. 

L'entree des 'FD dans le systeme bancaire polyvc.dent doit etre envisagee 
comme une reaction ?UX besoins d'une clientele toujours plu~ importante. Ces 
besoins augmentent a mesure que l'environnement financier et commercial 
<levient plus complexe. Ils croissent en general plus vite que I 'aptitude des 
entreprises et des entrepreneurs a y faire face. Les services bancaires polyva
lents sont un m'Jyen pour les IFD d'aider leurs cl!ents a mieux se tirer d'affaire. 

Ces possibilites devraient egalement permet•re aux IFD de satisfaire les 
besoins legitimes de financement des entreprises commen..iales dans les 
secteurs des services et du batiment, ou la necessite de disposer de diverses 
formes de soutien au fon<.ts de roulemcnt a court terrr.e excede de loin les 
besoins en capital fixe. Ces secteurs or.t ete ignores par l;i communaute specia
lisee dans le financement du developpement, pendant trop longtemps et pour 
de mauvaises raisons. lls offrent des solutions au probleme du chomage, et ii 
est important que ieur potentiel soit reconnu. 

Pour terminer, ii convient de reconnaitre qu'au cours des vingt dernieres 
annees les IFD ont realise des progres rapides. D"autre part, ii y a eu un 
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accroissement massif de la contribution apportee a la croissance economique 
du tiers monde par ia communaute s'occupanc du financemenc du deveioppe
ment. Naturellement, les priorites du developpement. les strategi'!s et Ies 
methodes adopees pour resoudre les problemes ont ~volue au cours des deux 
demieres decennies. De fait, Ia structure de l'economie mondiale et le systeme 
financier international ont change et je crains que ces modifications ne soient 
pas encore parfaitement comprises. Cest dans le contexte de ces changements 
que les IFD doivent 5'efforcer de mainte!tir leur aptitude a repondre aux 
besoins de leurs communautes. 

II est inevitable que les gouvememcnts, les creanciers et les clie11ts ne 
s'entendent pas s1.1r ce que les lcD devraient faire pour demeurer utiles. II 
appartient a ces institutions et a leurs conseils d'administration de comprendre 
les avertissements et de prendre les decisions voulues pour l'avenir. 
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METHODES DE FINANCEMENT NON 
CLASSIQUES 

R. W. Richardson 

Directeur de Ia Division du deve/oppement, Societe financiere 
intemationale 

Les methodes de financement non classiques pourraient elargir les possibi
lites offertes aux banques de developpement et accroitre, dans Jes annees a 
venir, leur role dans ce domaine. Avant de parler de ces methodes, ii n'est peut
etre pas inutile d'examiner les conditions prealables de leur utilisation et les 
probleme~ qu'elles posent. L'environnement, la situation politique, les objectifs 
de developpement et la structure economique de base qui caracterisent les 
differents pays determinent le SUCCes OU l'echec d'1m projet de financement. 
L'importarice des ressources en personnel et la largeur de I'eventail des cor.ipe
tences dcint peuvent disposer Jes societes financieres de developpement (SFD) 
sont egalement a prendre en consideration. Ainsi, ii se peut que la SFD d'un 
certain pays soit a meme de trouver rapidement le personnel qualifie dont el!e a 
besoin pour lancer une nouvelle operation et que, dans un autre pays, la forma
tion du personnel soit insuffisante, ce qui empeche une SFD de fonctionner. 

Toutefois, le role futur des SFD dans It" processus du developpement doit 
etre considere comme utile. Une SFD devrait s'occuper avant tout des 
problemes de transition. Dans l'ideal, elle represente et symbolise l'econor.iie 
en developpement elle-meme. En fonction da niveau de developpement et des 
conditions economiques, on attend de l'economie, et par ~onsequent des SFu, 
des choses differentes. 

Des changements se produisent a divers stade~ du processus de developpe
ment. Certains biens et services ayant une productivite elevee a un stade 
precoce de developpement perdent de leur importance, tandis que d'autres acti
vites apparaissent au cours du developpement. 

Les responsables des organismes dont le role est d't1ccelerer ce processus 
doivent comprendre que la croissance n'est possible que s'ils s'attachent en 
permanence a fournir a 1(.1 communaute les services dont elle a besoin. L'un de 
ces services, qui presente un grand interet pour les pays en developpement, est 
le credit-bail. 

Si, a l'origine, le monde industriel s'est interesse au credit-bail pour cies 
raisons fiscales, ce type de service est devenu un instrument de plus en plus 
efficace au service du developpement. II elargit les possibilites de financement 
off ertes aux entreprises ne disposant pa:; d'un capital suffisant et favorise done 
l'industrialisation. Un bail est un contrat passe entre un bailleur et un locataire 
pour une periode de temps determinee. Des paiements doivent etre effectues a 
inter1alles reguliers en echange de !'utilisation d'un bien donne. Ainsi, la plus 
grande partie de la valeur economique attachee a la propriete du bien est 
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donnee a bail, tandis que le proprietaire legal en conserve la propriete effective, 
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bien a la fin du bail. 

Un bail ne doit pas etre confondu avec une r~conna;ssance de dette ordi
naire. en vertu de laquelle l"tmprunteur s'engage de fa~on irrevocable a 
rembourser le capital a une date specifiee. Le bail, au contraire, est un contrat 
conditionnel dont les modalites dependent de l'utilisation et de l'etat futurs du 
bien ced-! a bail. 

Le credit-bail a l'avantage de constituer une source de financement a long 
terme tant pour Jes entreprises cherchant a se developper et qui n'ont pas 
d'autre moyen de se procurer des capitaux sur les places financieres que pour 
les entreprises qui travaillent a une echelle ne justifiant pas l'achat f erme de 
materiel coiiteux. Les capitaux dispo :ibles soot alors libres pour d'autres utili
sations. 

Le systeme presente des inconvenients evid~nts, qu'il faut examiner avec 
soin. Le~ societes de credit-bail ne peuvent fonctionner sans un personnel 
convenablement forme et hautement qualifie. Leurs dirigeants doivent avoir 
une bonae connaissance pratique de l'analyse financiere. des caracteristiques 
techniques du materiel donne a bail, des lois fiscales et de la commerci?.l;s~
tion. II s'agit done d'une activite commerciale technique entrainant de grands 
risques. 

Au plan economique, ii importe de s'assurer que le recours au credit-bail 
est adapte au stade de developpement du pays. Celui-ci doit disposer d'un 
systeme fiscal relativement developpe et les methodes comptables moc!ernes 
doivent y etre largement repandues. Une infrastructure juridique solide doit y 
etre implantee, le recours au credit-bail impliquant en general de tongues nego
ciations et une documentation volumineuse conduisant a conclure des contrats 
tres complexes. 

II convient de se souvenir que, d'un point de vue social, le premier but de 
!'introduction du credit-bail est de favoriser le developpement du secteur des 
biens d'equipement; ii peut susciter une demande de ces biens avant que les 
raecanismes economiques permettent leur production en quantites suffisantes. 
Dans rintervalle, c'est surtout en ayant recours aux importations et en puisant 
dans les reserves de devises que l'on pourra combler l'ecart, avec Jes conse
quences nefastes que cela peut avoir au plan economique. 

Dans chaque cas, ii est indispensable de determiner si une innovation est 
opportune, compte tenu du temps et du lieu consideres. Jamais ii ne faut croire 
qu'une societe de credit-bail ou qu'un autre moyen va resoudre tous les 
problemes. 

II est un autre secteur dans lequel le'.> SFD peuvent innover. Ce secteur, 
bien que moins a la mode que le credit-bail, est celui des assurances commer
ciales. II est toujours possible de mesurer le risque cumule de pertes 
qu'implique une activite commerciale en matiere de transport, de constitution 
de stocks, de propriete des immobilisations, etc. Ce risque est souvent tres 
eleve. La creation d'un systeme d'assurnnces en matiere commerciale permet de 
repartir les risques et facilite la mobilisation de. l'epargne, ce qui favorise la 
croissance economique. II faut se souvenir que ce type d'activite est adapte a 
certaines circonstances, mais qu'il ne l'est pas a d'autres. Toutefois, dans 
chaque cas, ii serait souhaitable que les SFD prennent l'initiative de deter
miner, a l'interieur du cadre geographique qui est le leur, si la mise en place 
d'un tel systeme est realisable et necessaire. 

Les SFD auraient avantage a s'interesser au secteur des services techni-
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ques. La eli~~re, ie stade de developpement et !'organisation du sec.teur prive 
determineront le succes possible des entreprises de la branche. Du fait de Ieur 
structure interne, les petites et moyennes entreprises peuvent ne pas etre en 
mesure d'assurer leurs propres services techniques. Dans ce cas, les bureaux 
d'etudes et les cabinets de consultants peuvent fournir efficacement les services 
necessaires dans le cadre d'accords de dimensions economiques appropriees, 
dans la mesure ou ils disposent d'un personnel qualifie familier des conditions 
et des necessites locales. En d'autres ter!Tles, les entreprises devront, des le 
depart, compter parmi leurs cadres bon nombre de ressortissants du pays en 
cause, a cote des specialistes etrangers. 

Parmi ces services, pourra figurer toute Ia gamme des services financiers: 
controle des comptes, comptabilite et systemes informatiques. Fournis a des 
entreprises petites et moyennes dans le cadre d'un accord passe avec ces 
ccnsultants, ces services peuvent donner d'excellents resultats sur le plan 
economique. 

Les transf erts de connaissances et d'informations qui doivent caracteriser 
!'action des entreprises prestataires de services de types economique et finan
cier, revetent une importance particuliere lorsqu'il s'agit d'activites indus
trielles. Ce transfert est indispen~able au developpement. mais ii est extreme
ment difficile a assurer. La propensim. au secret des entreprises ainsi que 
!'absence de connaissances techniques et le degre d'instruction insuffisant sont 
attribues a la mauvaise circulation des informations dans le secteur industriel. 
II serait possible et tres souhaitable que les SFD instituent un centre d'echange 
d'informations qui permettrait aux parties interessees de savoir que est, a un 
moment donne, l'etat des connaissances dans les domaines technique et 
commercial, que Ce SOit a l'echelle nationale OU a l'echelle mondiale. 

Une SFD pourraii aisement coordonner ce qu'elle sait de ses propres 
projets et activites et l'idee qu'elle se fait de la communaute plus vaste a 
laquelle elle a acces. II reste a determiner comment de telles informations pour
raient etre mises a la disposition des utilisateurs. II est possible que la SFD 
accepte de travailler a perte eu considerant !'aspect social du service et la 
necessite de convaincre la communaute de son utilite. 

La Societe financiere internationale a examine la possibilite de creer, au 
niveau national, un service de promotion technique et de financement pouv.int 
favoriser l'etablissement de relations adequates a I'interieur du secteur indus
triel et entre celui-ci et !'agriculture. On pourra!t atteindre cet cbjcctif en identi
tiant, puis en mettant au point un certain nombre de produits et de techniques 
dont !'utilisation a une grande echelle permettrait d'augmenter la productivite. 
Dans le cas de l'lnde, ii s'agirait d'accroitre la productivite agricole et 
d'ameliorer les revenus dans !'agriculture. Si ce service est viable, son applica
tion a une economie en developpement constituerait une exteilsion naturelle de 
l'activite d'11ne SFD, soit qu'il s'agisse de promouvoir la creation d'un orga
nisme totalement nouveau, soit qu'on commence plus modestement en creant. 
a I'interieur de la SFD, un departement independant pour etudier cette activite 
et mener l'idee jusqu'a sa realisation. 

Les organismes de recherche scientifiq1.1e et technique, tant nationaux 
qu'etrangers, ont tente de trouver des solutions moins onereuses aux besoins 
des pays en developpem~nt en matiere de consommatic.n et d'investissements. 
lls ont mis au point des modes economiques de transports et de production 
d'energie, des materiaux de construction simples, du materiel agricole motorise 
de maniement aise et des aliments d~ complement enrichis en proteines. Toute
fois, a quelques tres rares exceptions pres, ces projets sont restes dans les tiroirs 
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cle" organismes de recl-terche-developpement et ii n·y a eu ni realisation indus
trielle, ni commercialisation. Un organisme qui se:-ait a meme de determiner les 
produits adaptes sur le plan technique et verifier. sur un petit echantillon. s·ils 
sont utilisables et adaptes. de contribuer a mettre en pl.ice la capacite indus
trielle neccssain: a une production de masse et a organiser la commerci<.tlisa
tion, participerait veritablement aux efforts nationaux de developpement. 

Ce qu·il s·~git de faire, c·est de reunir en un seul ensemble tout le 
processus, depuis le choix initial du produit jusqu'<i sa commercialisation au 
moyen d·une politique de vente efficace. Ces fonctions vont au-deia de celles 
d'un organisme de coordination. Le but est de devenir une banque d·investisse
ments dont raction soit surtout orientee essentiellement vers le developpement 
technique et qui soit capable d·essayer et d·evaluer des produits mis au point 
par des organismes de recherche-developpement nationaux et etrangers pour 
determiner s'ils sont adaptes aux conditions locales et pour aider a leur 
commercialisation. 

ldealement, les activites d'un organisme bancaire de promotion technique 
devraient se diviser en deux categories distinctes, mais complementaires. La 
premiere de ces activites consisterait a deceler les produits et les projets techni
ques specifiques qui sont necessaires pour accelerer ractivite economique. On 
entreprendrait une etude de marche a une echelle tres restreinte pour choisir 
des gammes de produits viables sur le plan commercial: et 0n eff ectuerait en 
meme temps une recherche de produits ou de processus appropries qui ne 
soient ni en cours de mise au point ni disponibles. II s·agirait alors de definir 
des marches eventuels, de determiner si les produits sont acceptables par les 
consommateurs et de Jes modifier. le cas echeant. en fonction d~s conditions 
locales. Pour cela, ii conviendrait de perf ectionner. de mettre en pratique ou 
d·ameliorer Jes techniques existantes. non d'en mettre au point de nouvelles. 

Dans un second temps, les activites de la banque s'apparenteraient a celles 
d'une entreprise. Apres avoir procede aux etudes necessaires au choix du 
projet, la banque effectuerait des etude..; detaillees de faisabilite, rechercherait 
des partenaires eventuels, obtiendrait les approbations necessaires et organise
rait le financement. II va sans dire que de nombreux obstacles sont a prevoir, 
mais les SFD, avec les competences dont elles disposent. ont des atouts pour se 
lancer dans ce type d'entreprise, qui a ravantage de pouvoir etre entame a 
petite echelle sous forme de la creation d'un nouveau departement de la SFD, 
ce qui reduirait Jes possibilites d'echec et rendrait !'experimentation plus 
sou pie. 
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FINANCEMENT DES EXPORTATIONS 
DES PAYS 

EN DEVELOPPEMENT 
Helmut H. Haschek 

President. Osterreichische Kontrollbank Aktiengesellsc:haji 

Au cours des quelques demieres annees, l'economie mondiale a suscite un 
pessimisme croissant. Le mot «scenario» est devenu un terme a la mode utilise 
par les futurologues en matiere d'economie qui fondent leurs projections sur 
des schemas de croissance exponentielle conduisant ineluctablement a !'explo
sion. II s'agit alors de savoir quand I' explosion aura lieu, ce qui deµcnd du taux 
de croissance admis. 

II existe un desequilibre fondamental entre les regions du monde ayant 
une economie excedentaire et cell es ayant une economie deficitai.·e; pendant 
qudques annees encore, le probleme sera de trouver les moyens de transformer 
les avoirs financiers en transf erts reels de bi ens et de services. A cet eff et, la 
creatiof'! c!'organismes integres de financement et d'assurance des exportations 
dam les pays en developpement, permettant d'accroitre aussi bien les recettes 
eL devises que les avairs financiers diversifies et auto-amnrtissables aidant a 
reinvestir des excedents accumules de devises, constituerait· une contribution 
importante. 

II n'en reste pas moins que le developpement du commerce mondial 
permet un certain optimisme. Depuis la seconde guerre mondiale, ce commerce 
a pris une ampleur sans precedent et les pays en developpement ont, dans une 
certaine mesure, participe a cette expansion. 

On deplore cependant que :·ordre economique existant n'ait pas permis 
aux pays en developpement de participer a la prosperite des pays industrialises 
developpes. 

Comme la prosperite ne constitue pas en elle-meme un moyen d'evaluer 
les progres et l'reuvre realises, on considere qu'elle est le resultat de !'exploita
tion politique par des mo:;ens economiques. L'ecart entre les riches et les 
pauvres est de plus en plus grand et la tendance ver:. une degradation des 
termes de l'echange pour les pays en developpement persiste. 

Or, le tiers 1nonde est un gr'lupe de pays beaucoup plus heterogene que le 
monde des pays industrialises. Mis a part les pays pet1oliers riches, consideres 
officielleme'lt comme en developpement, ii y a le bloc important de pays en 
developpement relative:nent avances (pour ne citer que I' Argentine, le Bresil et 
la Republique de Coree) a l'une des extremites de l'echelle et les pays tres 
pauvres, c'est-a-dire les pays les moins avances, a l'autre extremite. II n'y a pas 
de coupure nette entre pays en developpement et pays developpes; ii existe, au 
contraire, un certain nombre d'ecarts entre des groupes plus petits de pays et 
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entre des pays pris individuellement, qu'il s'agisse de pays en developpement 
ou de pays developpes. Certains de ces ecarts se sont accrus, tandis que 
a· autres Se SOnt reduits; ec ii n 'est pas uifli\.:iit: d.; ilOtivef de5 ecart5 emre pays 
pris individuellement, qui se sont inverses. 

Quant au commerce exterieur des pays en developpement, le progres 
realise pendant la periode de l'apres-guerre a ete satisfaisant. Les termes de 
l'echange ont fait montre de fluctuations cycliques, mais ii n'est pas encore 
etabli qu'il y ait pour ce groupe une tendance seculaire vers la degradation. 

Selon Jes statistiques du Fonds monetaire international, les exportations de 
ces pays (a !'exclusion des pays exportateurs de petrole) sont passees, pendant 
la periode de l'apres-guerre, de 15,9 milliards de dollars en 1952 a 118,2 
milliards de dollars en 1976. Malgre Jes politiques protectionnistes des pays 
developpes, leurs exportations de produits manufactures ont pris un essor 
rapide, passant de I 0% du total des exportations non petrolieres en 1925 a 41 % 
en 1977. Environ 80% des exportations de produits manufactures des pays en 
developpement sont destines aux pays industrialises occidentaux (OCDE) et 
aux pays exportateurs de petrole du Moyen-Orient. Sur Jes 20% restants, la plus 
grande partie est representee par le commerce entre pays en developpement et 
une partie neg!igeable est destinee aux economies planifiees. 

Peu de mesures ont ete prises pour organiser le progres des exportations 
des pays en developpement. l'emprunt de capital a l'etranger par ces pays ne 
pose aucun probleme a condition que ce capital soit utilise a des fins produc
tives et que Jes dispositions necessaires soient prises eu egard au probleme de 
l'echeance ainsi qu'a l'importance de l'endettement total. 

Le financement des exportations visant a developper le commerce est 
fonde sur !~s regimes actuels d'assurance-credit a !'exportation qui ont ete crees 
au debut du siecle afin de diversifier Jes risques qu'entraine le credit pour Jes 
fournisseurs dans le commerce international. 

La reglementation des echanges a ete utilisee surtout, dans le commerce 
international, aux fins de financement. L'exportateur est devenu le creancier 
principal dans les echanges internationaux. Le role des banques s'est reduit a 
fournir une assistance financiere en refinarn;ant l'exportateur, qui est ainsi 
devenu egalement le debiteur principal. Le credit etait done presque toujours 
une operation interieure dans le pays de l'exportateur. 

A l'origine, le but principal du financement des exportations etait de pour
voir provisoirement aux besoins financiers des exportateurs en cas de vente a 
credit (un delai de paiement etait consenti pour perrne~tre a l'importateur de ne 
payer l'exportateur qu'apres la vente des marchandises). II s'agissait du finan
cement de la distribution des marchandises au-dela des limites nationales. Le 
risque supplementaire etait le risque politique d'accroitre Jes difficultes du 
commerce exterieur et etait assume par les divers gouvernements en cause. 

Au debut des annees 60, le financement des exportations a acquis un autre 
role. Les credits a !'exportation ont ete utilises comme credits d'investissement 
pour financer des projets. Le processus etait le suivant: des credits a l'achat et 
une assurance-credit n'etaie:it plus offerts aux exportateurs, mais aux importa
tt::urs par le biais de prets bancaires. D'un point de vue institutionnel, la gestion 
des credits et de !'assurance etait assuree essentiellement par les banques 
commerciales et par Jes organismes d'assurance-credit deja existants. 

C'etait la le premier stade de !'evolution du financement des exportations . 
!,es discussions actuelles a !'echelon international, pa: exemple dans le cadre 
de l'OCDE, sont axees sur le financement a long terme et Jes bonifications 
d'interet. La situation serait simplifiee si nous etions disposes a nous mettr<. 
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I d'accord pour distinguer le financement des exportations en vue de la distribu
tion des biens et le financement de projets. 

L'evolution future des importations des pays en developpement depend de 
la question de savoir s'ils seront en mesure d'accroitre leurs recettes d'exporta
ti.:>ns et de reduire les desequilibres actuels entre les diverses regions commer
ciales du monde. Dans les pays industrialises, le financement des exportations 
continuera a jouer un role plus marque dans le financement de projets a long 
terme. II faut accroitre le financement des exportations a court et a moyen 
terme dans les pays en developpement afin d'accroitre les recettes en devises. II 
s'agit d'une redistribution des roles necessitant une restructuration des econo
mies du monde industrialise et exigeant des sacrifices qui ne sont possibles que 
dans un climat d'expansivn du commerce mondial, ou tous les partena!res 
tirent profit de la division intemationale du travail. 

Helas, ii n'en a pas ete ainsi. Les excedents dans une partie du monde ont 
ete utilises pour acquerir des avoirs financiers. Le deficit croissant dans 
d'autres parties du monde limite le volume d'avoirs financiers pouvant etre 
investis. 

II s'ensuit que la creation d'organismes de financement des exportations 
viables dans le monde en developpement, sur Ia base de !'experience acquise 
par les pays industrialises au cours des cinquante dernieres annees, pourrait 
remplir un double role: 

a) Favoriser l'accroissement des recettes d'exportations des pays en deve
loppement; 

b) Attirer de nouveaux er:iprunteurs sur les marches intemationaux au 
moyen d'avoirs diversifies et auto-amortissables libelles en devises avec des 
echeances a court et a muyen terme, ce qui constituerait une base ideate pour le 
refinancement international sur des marches ou les fonds a court et a moyen 
terme abondent. 

Les pays en developpement exportent surtout des matieres premieres. des 
produits agricoles et, de plus en plus, des produits de l'industrie legere. Pour 
des raisons evidentes, i!s n'exportent pas de combustibles, etant donne l'etat 
actuel du marche. 

Les matieres premieres et les produits agricoles etant vendus comptant 0 11 

presque comptant, plutot qu'a credit, on voit que le financement des exporta
tions visant a promouvoir le commerce concerne presque exclusivement la 
vente de produits manufactures. Pour les matieres premieres et les produits 
agricoles, ii n'y a pas de probleme de financement de la distribution ou de la 
vente des marchandises, ii y a un probleme de stabilisation des prix. 

La situation est tout autre pour la vente de produits manufactures. La 
formule du paiement differe s'est etablie. Les methodes classiques de finar.ce
ment n'ont pas ete conservees et Jes lettres de credit confirmees ont ete dans 
une large mesure abandonnees. 

II va de soi que le developpement des exportations, tel qu'il est propose, 
presuppose une certaine structure quant aux produits de base. Si cette structure 
existe, elle peut servir de strategie, mais le developpement des exportations 
presuppose egalement une certaine infrastructure comm>!rciale et bancaire, 
puisqu'il s'agit d'aider les exportateurs. 

A mesure qu'un nombre toujours plus grand de pays en developpement 
penetre sur Jes marches internationaux, les risques politiques inherents aux 
exportations augmentent. Avec l'expansion du commerce, le risque politique 
que constitue le non-paiement resultant des problemes de change et des fluc
tuations des monnaies est un souci reel pour les exportateurs. 
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Les risques varient selon !es marches de destination. Les exportations ven. 
!es pays industrialises ~t v~rc; <:'~rt::iin5 p::iy" t>n cif.veloppement exportateurs de 
petrole comportent presque toujours des risques commerciaux. Les pays en 
developpement se trouvent dans une position relativement favorable a regard 
de leurs acheteurs eventuels quant aux risques lies au commerce exterieur, 
grace, par exemple, aux divers regimes independants fournis par l'assurance
credit a I'exportation. 

Ceci est egalement vrai pour le risque resultant des fluctuations de la 
monnaie dans le cas des exportations des pays en develuppement. L'ecart 
d'inflation entre la monnaie dans laquelle le contrat a ete conclu e.t la monnaie 
locale est generalement en faveur de ces ::>ays. 

Le financement des exportations necessite la mise en place d'un regime 
d'assurance-credit a !'exportation. Sa fonction est, au premier chef, de proteger 
l'exportateur contre !es risques supplementaires qu 'ii court en vendant des 
biens en dehors de ses frontieres, non d'accroitre la concurrence entre I'expor
tateur et le chef d'entreprise national. 

Les fonds peuvent etre mis a la disposition des exportateurs a des taux 
moins eleves, sans redistribution du revenu national au titre des exportations 
(c"est-a-dire, sans subventionner !es exportateurs). Le seul risque pour le 
preteur est que l'exportateur ne rcspecte pas le contrat. Le risque inherent au 
commerce exterieur n'entre pas en jeu. Un regime efficace d"assurance-credit a 
!'exportation permet une bien meilleure diversification des risques en ayant 
recours aussi souvent que possible a la loi des grands nombres, non a !'examen 
minutieux de chaque cas particulier. 

II convient de noter que la vente a credit de biens a l'etranger fait peser 
initialement une charge sur la balance des paiements du pays exportateur. Ceci 
n'est pas tres apparent car, dans la plupart des cas, !es balances commerciales 
font apparaitre l'echange de biens materiels plutot que !es mouvements de 
devises. 

II s'agit alors de savoir si I'on peut accroitre le volume total des exporta
tions sur une longue periode en obtenant un effet de croissance positif. C'est 
posibk, a condition que les regimes de financement des exportations fonction
nent de fa~on independante. La tentation est d'utiliser !'assurance-credit a 
!'exportation et le financement des exportations pour subventionner celles-ci, 
ce qui constitue, en fait, une mauvaise repartition des ressources. En tout etat 
de cause, le probleme du financement se pose, mais ii peut etre resolu en atti
rant des fonds internationau~. 

Dans la perspective du jour ou le developpement des exportations sera 
accepte comme favorisant les economies en cause, ii semble approprie 
a'examiner les structures necessaires relatives a !'organisation. 

Dans la plupart des pays, on etablit une separation rigoureuse entre le 
financement des exportations et l'assurance-cr~dit a !'exportation. Les institu
tions qui assurent ces deux fonctions de maniere plus ou moins integree sont 
les suivantes: Expon Finance Institute Corporation en Australie, Osterrei
chische Kontrollbank (OKB) en Autriche, Export Development Corporation 
(EDC) au Canada et Export-Import Bank aux Etats-Unis, pour les pays indus
trialises, Export-Import Bank de la Republique de Coree pour les pays en deve
loppement. II existe cependant une tendance vers la centralisation qui se mani
fcste notamment dans la nouvelle structure administrative de la Societa Assicu
razione del Credito Esportazione (SACE) en Italie. 

De!. systemes d'assurance-credit a !'exportation ont ete crees dans divers 
pays en developpement (Afrique du Sud, Argentine, Hongkong, Inde, Malaisie, 
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Mexique, Pakistan. Venezuela et, plus recemment, Sri Lanka). lls visent a off rir 
unc assurance centre !es risques commeri:iaux et politique~ inherents dux 
exportations a credit. 

Par le biais de leurs ministeres du commerce et de le:.irs relations avec les 
banques centrales, les gouvernements fournissent les fonds necessaires, qui 
sont achemines principalement par le systeme bancaire commercial existant. 

D'un point de vue administratif, cette repartition des operations n'est ni 
particulierement utile, ni logique. Le financement des exportations appelle 
deux decisions relatives, rune au risque afferent a rexportation, qu'il soit 
commercial OU politique, l'autre a la disponibilite de fonds a un COUt donne. 
Ces decisions sont liees rune a l'autre. Les delais de credit requis ont une 
influence sur le risque en jeu et sur le cout auquel des fonds peuvent etre 
fournis. Si ces decisions sont prises par deux organismes differents, d"autres 
decisions doivent etre prises a titre provisoire sur les elements essentiels de 
l'ensemble du contrat, puisque la decision definitive incombe a rautre orga
nisme. II en resulte des depenses administratives et un ralentissement serieux 
du processus de decision. 

Dans les deux cas, ii est souvent necessaire de consulter des comites de 
controle. La transaction est ainsi soumise a deux jugements, alors qu'un seul 
suffirait. Les banques commerciales qui eff ectuent les transactions sont tenues 
de prendre une part du risque, ce qui '!ntraine une troisieme decision. 

Cette procedure peut etre encore compliquee par le fait que les exporta
tions a credit sont souvent le fait d'exportateurs qui n'ont pas l'habitude <les 
transactions financieres internationales. Les exportateurs eventuels do:vent 
disposer de methodes de travail simples et rapides entrainant le minimum de 
depenses administratives afin qu'ils soient attires par les marches etrangers. 

Logiquement, le systeme bancaire commercial devrait s'occuper a la fois 
de !'assurance et du financement des operations d'exportation. La banque 
commerciale ne devrait pas avoir a partager le risque inherent au credit 
etranger car ceci necessite une autre decision et peut entrainer d'autres retards. 

Dans un systeme integre, un cas normal devrait pouvoir etre finance aux 
memes conditions que celles etablies pour couvrir Jes risques du credit. La deci
sion venant ensuite concerne le taux d'interet et autres frais. Le risque devrait 
etre partage entrc l'assureur et l'exportateur seulement et, lorsque la decision 
portant sur le risque est prise, le reste du processus devrait se declencher auto
matiquement. 

Un systeme integre est egalemcnt preferable pour une autre raison, ses 
methodes de financement. Dans un systeme integrc, le financement des expor
tations ne peut etre fourni que pour des affaires assurees. L'organisme de 
financement acquerrait les avoirs assures par la filiere des banques commer
ciales et aurait la garantie de la banque commerciale concernant le risque de 
l'exportateur interesse. L'organisme de financement doit disposer di!s avoirs a 
la date fixee, meme en cas de defaut de paiement de l'acheteur etranger, qu'il 
soit fait appel a !'assurance ou non. C'est la une bonne raison pour qu'une 
banque commerciale serve d'intermediaire. 

La rapidite et la souplesse du cadre administratif sont de le. plus grande 
importance et le detail de ces con3iderations doit favoriser les exportations 
pour une autre raison tres importante. 

Nous avons indique que la promotion des exportations a credit fait peser 
initialement une charge sur les ressources en devises d'un pays donne; on peut 
l'eviter en fina"';ant les creances a !'exportation au niveau international. Par 
ailleurs, ii est de plus en plus difficile sur les marches internationaux actuels de 
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trouver des en1prunteurs appropries. Bien que les pays en developpement ~ient 
penetre sur ies marches imemaiionaux, ie type de finam:emeni a fuu111i1 pu:,c 
un probleme de plus en plus grave aux preteurs. Des precs lies a rensemble de 
la balance des paiements sont consideres comme entrainant un risque particu
iierement grave. Le financement de projets necessite des fonds a long terme. 

Dans une partie du monde, des excedents s'accumulent qui, ne pouvant 
etr'! transform es en des transf erts reels de bi em. et de services, sont utilises pour 
acquerir des avoirs financiers. Ce processus, qui se poursuivra encore pendant 
un certain temps, entraine une transformation des risques et •Jes echeances. Le 
systeme bancaire assume la charge de cette transformation, mais sa capacite a 
le faire a des limites. 

La creation d'institutions de financement des exportations dans les pays 
en developpement, telle qu'elle vient d'etre decrite, amenerait de nouveaux 
emprunteurs sur les marches intemationaux. Ces organismes disposeraient 
d'avoirs relativement diversifies et auto-amortissables libelles en devises et 
assortis d'echeance a court et a moyen terme. Les avo;rs financiers seraient 
garantis par les gouvemements en cause. Les garanties que les gouvemements 
foumiraient egalement pour les operations de financement ne devraient pas 
entrainer de frais ou de risques supplementaires. Au lieu des garanties contre 
les risques de change qui sont foumies pour des transactions d'exportation 
specifiques, une couvtrt.Jre de ce risque pourrait etre accordee a l'organisme de 
financement, ce qui lui permettrait de payer l'exportateur en monnaie locale et 
d'eviter le risque de change par le biais des operations d:.: financement. 

Au coi;rs des demieres annees, des organismes de finar.cement des expor
Utions provenant de I' Autriche, du Canada, de la Finlande, de la Norvege et de 
la Suede ont penetre sur le marche. Ils ont emprunte au total l'equivalent de 2,5 
milliards de dollars dans plus de cinq monnaies et ont foumi ces fonds a des 
marches en Asie. A vrai dire, l'organisme autrichien est le premier a avoir mis 
au point la formule proposee et c'est l'usager le plus important des marches 
internationaux, ayant emprunte a lui seul plus de 3 milliards de dollars au 
cours des demieres annees. 

Les methodes de developpement se sont attachees par le passe a creer des 
banques de developpement parce que celles-ci foumissent l'infrastruc..ture 
financiere et administrative necessaire a la production de biens et de services. II 
semblerait que la creation d'organismes de financement des exportations 
devrait recevoir la meme attention. Sur le plan de !'organisation et de 
l'economie, certaines banques de developpement auraient peut-etre avantage a 
ajouter a leurs fonctions celles ayant trait a la garantie et au financement des 
exportations ( comme, par exemple, la Banque pour le developpement indus
triel de l'Inde) ou a encourager la creation d'un organisme specialise a cet effet. 
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B. - Groupes de traYail 

Groupe I. - Definition, elaboration et 
promotion des projets 

DEFINITION, ELABORATION ET 
PROMOTION DES PROJETS 

0. Eroguz 

Directeur general, Turkiye Sinai Kalkinma Bankasi 

L'une des fonctions principales des banques de developpement consiste 
a evaluer les projets qui lui sont soumis pour financement. Une etude atten
tive de chacune des phases de mise en reuvre des projets industriels, conju
guee a !'examen des travaux de promotion, est indispensable. Dans les pays 
qui manquent d'experience industrielle, et ou la classe des gens d'affaires 
est peu nombreuse et s'interesse surtout au commerce et a l'immobilier, le 
fonctionnement des banques de developpement rencontre de nombrrux 
obstacles. Toutefois, elles se chargent de conduire des etudes, de definir et 
de formuler des projets, de foumir des fonds pour les entreprises qu'elles 
creent et, dans certains cas, de gerer ces dernieres. Si !'evaluation peut etre 
consideree com me une activite essentielle a la promotion des pro jets (et les 
deux fonctions susmentionnees sont considerees comme essentielles), les 
banques de developpement peuvent aussi jouer un role dans diverses acti
vites promotionnelles. Le degre de leur participation depend d'un certai11 
nombre de facteurs. Par exemple, on a besoin d'entrepreneurs pour 
exploiter les possibilit~s d'investissement et pour rechercher le financement; 
a defaut, la banque de developpement devra definir le projet par ses 
propres moyens. 

En dehors des idees d'investissement qui pourraient provenir des milieux 
d'aff aires, la banque de developpement doit definir les projets qui correspon
dent a ses objectifs specifiques de developpement. 

La necessite d'une aide technique et de conseils se fait surtout sentir dans 
le domaine de l'elaboration des projets. Les clients des banques de developpe
ment industriel ont davantage besoin d'une aide technique que ceux des 
banques commerciales. 

II convient d'examiner ensuite la promotion de l'entreprise. Une maniere 
raisonnable d'offrir une aide et des services techniques aux entrepreneurs 
consiste a elaborer les projets a leur place. Ainsi, une banque de developpe-
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ment pourra s'associer it d'autres entrepreneurs et particip,!r, en tant que 
«Copromoteur», au lancement de l'entreprise. 

La participation des banques de developpement au capital des projets sera 
un moyen financier convaincant de motiver Jes entrepreneurs et aura certaine
ment plus de valeur pour eux que le simple octroi de prets. 

II est inutile de preciser qu'une banque de developpement ne peut fournir 
la totalite du financement necessaire a un projet industriel. Elle en est ernpe
chee a la fois par le montant de ses propres ressources, et par ses statuts qui 
comportent souvent des clauses visant a limiter les t;sques. Tout projet a besoiri 
d'un financement complementaire, qu'il obtiendra soit aupres d'autres institu
tions de financement, soit sur le marche des capitaux. A cet egard, la banque de 
developpement pourra exercer un role important en facilitant la condusion 
d'accords de «financement global». Elle ~pportera des capitaux a risque, un 
financement a long terme et une proportion determinee du capital d'exploi
tation. 

Le cout des activites de promotion est eleve. Le personnel permanent 
charge de Jes mener a bien coute cher a la banque, cornme le recours a des 
consultants independants. Les banques de developpement devraient se voir 
accorder la possibilite de mobiliser des ressources sur les marches financiers 
interieurs aussi bien que sur le marche international des capitaux. La part des 
concour::; financiers des Etats et des institutions de financement dans leurs 
ressources globales devrait en principe decroitre au cours des annees 80. 

En pratique, ii faut s'attendre a ce que l'on dernande toujours davantage 
des banques de developpement. Plus le pays est developpe, plus Jes activites de 
developpement seront complexes, difficiles et ambitieuses. 
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LA SELECTION DES PROJETS, 
PREMIERE ET APE VERS LA 

PROMOTION ET L'IN:t~OV A TI ON 
J. Gatuiria 

Directeur general, Industrial Development Bank (Kenya) 

Pour une IFD, la selection d'un projct est la premiere etape dans la voie de 
la promotion de ce projet et de l'innovation. Son experience en tant qu'investis
seur devrait Jui permettre de proceder elle-meme a la selection de presque tous 
les projets. De fait, la recherche de projets eventuels devrait pour Jes IFD 
constituer une activite institutionnalisee a laquelle participeraient des cadres 
superieurs, que leur role principal dans la banque soit ou non !'evaluation de 
pro jets. 

La connaissance qu'a une banque de developpement de l'economie d'un 
pays, ses contacts permanents avec le public qui lui demande des renseigne
ments, les consultatior.s qu'elle a avec des services gouvernementaux la mettent 
dans une excellente position pour entreprendre des etudes preliminaires. 
L'etape suivante devrait consister a entreprendre la preparation detaillee d'un 
OU de plusieurs des projets choisis apres (es etudes ~reliminaires. 

II faut savoir si la banque peut obtenir des subventions du gouvernement 
ou d'organismes d'assistance techrique. C'est pourquoi, lors de la recherche 
d'investissements exterieurs, (es etudes concernant le projet devraient etre 
accompagnees de renseignements sur la possibilite de soutien ou de stimulants 
de la part du gouvemement. 

La probleme le plus important pour une IFD est le manque de personnel 
technique competent capable d'entreprendre la selection et la preparation des 
projets. C'est un element qui peut peser sur la credibilite des projets et freiner 
leur realisation. 

Compte tenu de ces difficultes, la Banque de developpement industriel du 
Kenya a, au cours de ses cinq annees d'existence, tente d'introduire des innova
tions dans !es processus de selection et de preparation des projets. 

II y a trois ans, !'Industrial Development Bank (IDB) dti Kenya a selec
tionne un projet de fabrication de sacs en polyprcpylene. C'etait un projet rela
tivement simple et toutes Jes etudes initiales ont ete effectuees a l'interieur de la 
banque. Puis uae procedure a ete redigee a l'inte:ntion des investisseurs even
tuels. Nous avons reussi a trouver des investisseurs prets a souscrire a 70% du 
capital. L'IDB a pris les 30% restants. La Banque a joue un role capital dans la 
mise en reuvre du projet, notamment pour !'acquisition du terrain, le choix des 
machines et le recrutement de la main-d'reuvre. Le :;out represente par le 
consultant, qui a ete employe des le debut, et tous le~ autres frais suppones par 
la Banque ont ete rembourses a titre de Couts de preinvestissement. L'IDB a 
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obtenu des credits d'un syndicat de prcteurs. L'entreprise en est maintenant au 
stade de la production commerc1ale et sa reussite parait tout a fait assuree. 

L'IDB vient d'entreprendre une etude de faisabilite tres detaillee sur la 
creation d'un nouvel hotel au Kenya. Elle a aff ecte des administrateurs a ce 
projet et obtenu toutes les autor.sations du gouvemement et de la Banque 
centrale pour proceder aux investissements. Le emit de premier etablissement 
prevu est d'environ 6 millions de dollars. L'IDB a elabore une brochure qui lui 
a permis de reunir un certain nombre d'investisseurs sur place et a l'exterieur 
du pays. La construction de l'hotel devait commencer en septembre 1979. 

L'IDB a cree un nouveau departement appele Recherche et promotion. 
Un Jirecteur et trois administrateurs, representant environ 15% des cadres, y 
ont ete affectes. Pour la premiere fois, dans le budget de 1979, des credits ont 
ete prevus pour la recherche-developpement. Pour completer le financement de 
cette activite, on a demande des subventions au gouvemement pcur les etudes 
faites par des consultants ainsi qu'une aide bilaterale. 

Le probteme essentiel qui se posera dans les annees 80 sera de determiner 
si les banques de deve-loppement vont pouvoir assumer les emits et les risques 
considerables qu'implique l'innovation dans les pays en developpement. Le 
succes dependra en grande partie de la capacite qu'elles auront d'assumer la 
responsabilite de la mise en route des projets, de la competence du personnel et 
de la possibilite d'obtenir une aide gouvernementale. 
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DEFINITION, PREPARATION ET 
PROMOTION DE PROJETS: UNE 
FORME D'ACTION NOVATRICE 

Victor S. Barrios 

President, Philippine Investments Sys1ems Organisation 

La c:aeation d'entreprises par des institutions se heurte a certains obstacles. 
Pou1 quelques banques de developpement, le financement d'entreprises est une 
solution viable qui ouvre la porte a l'innovation. 

Pour evaluer les perspectives off ertes par un prnjet, le responsable charge 
de le definir doit avoir l'esprit analytique et un bon sens des aff aires, etre 
capable de determiner et de µresenter les raisons d'un projet et posseder des 
qualites de mediateur, d~ fa~on a servir d'intermediaire entre les groupes 
d'investisseurs locaux et etrangers. Arreter avec Jes divers organismes gouver
nementaux la configuration d'un projet est aussi important que de savoir le 
diriger, avec objectivite mais aussi persuasion, a travers la structure hierar
chique d'une institution de financement du developpement (IFD). Ce sont la 
des qualites de vendeur que tout responsable de l'elaboration d'un projet 
devrait avoir. 

Naturellement, des conflits ne manquent pas d'apparaitre etant donne le 
nombre des elements a prendre en consideration. Les difficultes decoulent 
parf ois de la necessite de mettre en a:uvre certaines capacites bien determinees, 
a sarnir: 

a) Un sens des aff aires et un esprit d'entreprise solides mis au service de 
pro jets repondant a des normes economiques et commerciales precises; 

b) Les connaissances techniques, commerciales, financieres et administra
tives specialisees qui permettent de deceler les faiblesses d'un projet et de pres
crire les mesures correctives appropriees; 

c) Les facultes d'analyse et de promotion necessaires pour entreprendre 
Jes travaux preparatoires et donner l'elan qui confere une unite logique aux 
divers elements du projet dans le respect des differentes dispositions regle
mentaires; 

d) L'objectivite necessaire pour faire la distinction entre I~ role a jouer en 
tant que promoteur et la participation eventuelle en tant que creancier; 

e) L'aptitude a reconnaitre l'ecart entre les resultats escomptes du projet 
tors de son elaboration et ceux que fait apparaitre sa supervision. 

Les banquiers ont tendance a eviter les risques. Its sont parfois audacieux 
d<!ns kurs operations mais toujoL.rs prudents en matiere financiere. Les chefs 
d'entreprise de caractere non financier different des innovateurs agissant au 
sein du systeme financier. Ceux-ci s'assurent des positions de repli ou des 
reserves de liquidite et de solvabilite, alors que !'entrepreneur non financier, en 
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particulier dans les pays qui disposent de peu de capital, tend a optimiser 
l'Pff Pt tiP IP\,iPr ti11 l'l'lnitl'll . -·· -- -- ·-. ·-· -- ···r-·-·-

11 est essentiel pour une institution financiere qui intervient directement 
Jans la creation d'entn:prises d'eviter les domaines ou pourraient surgir des 
conflits d'interets. Pour comprendre le comportement d'une institution finan
ciere, ii faut etre conscient des objectifs qu'elle s'est fixes en tant que societe, 
de leurs liens avec les programmes gouvemementaux et de sa responsabilite 
envers ses actionnaires et la collectivite, dont elle doit servir les interets. 
Lorsque l'institution financierc elle-meme est un investisseur potentiel dans un 
projet de creation d'entreprise, la difficulte consiste a. etablir le delicat equi
libre necessaire entre la position de creancier de l'institution et son role de 
souscripteur. 

La creation d'entreprises par intervention directe des institutions peut 
apparaitre comme faisant peser une menace psychologique sur la clientele des 
banques. Reussie, l'operation est parfois a l'origine de ce qu'on appelle la 
destruction creatrice d'entreprises existantes dans des secteurs apparentes. 
Lorsqu'on a compris que le degre de participation directe d'une institution a la 
creation d'entreprises est fonction du niveau de developpement du pays 
conceme et de l'institution elle-meme, on peut definir ce type d'activite avec 
plus d'~xactitude. 

Lorsqu'une IFD confie a un consultant exteme le soin de realiser une 
etude preliminaire pour un projet, ii peut y avoir des courants d'aff aiies se 
renfor~ant mutuellement entre les deux parties. Le consultant peut adresser 
certains de ses clients a une IFD pour ce qui est des apports financiers appro
pries. Le recours a un consultant en gestion permet a l'IFD d'assurer le main
tien de robjectivite. 

Une IFD dynamique £e rendra compte que l'etablissement des etudes rela
tives a un projet entrainerait normalement pour elle des depenses beaucoup 
plus importantes que la remuneration d'un consultant. La constitution de 
syndicats, le placement de souscriptions et les travaux connexes qui decoulent 
de l'elaboration d'un projet par une IFD ou une banque d'affaires peuvent 
donner lieu a des retributions elevees. II est important de ne pas affecter a 
l'elaboration d'un projet plus de personnel que necessaire, celui-ci pouvant etre 
utile a )'execution d'autres taches remuneratrices. 

Les I FD ne se sont pas interessees activement aux fusions et absorptions. 
Lorsque celles-ci se produisent, ii peut en resulter - dans l'immediat et a long 
terme - d'importantes retributions qui s'ajoutent aux revenus courants d'une 
banque d'aff aires. 

La creation d'entreprises et leur integration dans la structure d'une institu
tion financiere peuvent conduire a mettre en place de nouveaux systemes pour 
la foumiture des apports. Dans les annees 50 et 60, de nombreuses I FD ont 
adopte une configuration d'un type inedit, ou l'institution apparait principale
ment comme une solirce de financement a long terme. Des institutions peuvent 
proceder au financement d'entreprises en recherchant de nouvelles formes et 
de nouveaux moyens de financement et d'assistance dans le cadre de projets. 
Parmi les formules retenues recemment pour des activites de ce genre figurent 
le credit-bail, la constitution de syndicats, l:i foumiture de services consultatifs, 
la gestion d'investissements et divers types de financement a court terme. Les 
apports financiers consistent en p1ets de differentes durees en monnaies locales 
et etrangeres. 

La misc au point de nouveaux systemes pour la fourniture des apports se 
rapproche des activites generates d'une institution financiere et s'insere done 
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normalement dans son domaine de competence. L"apport de connaissances et 
d'assistmce techniques peut dans ce cas etre moins hasardeux que ne ie serair 
generalement le fait de se lancer dans la creation d"une nouvelle entreprise. Le 
renforcement de l'infrastructure financiere d'un pays qui pourrait en decouler 
contribuerait a accroitre l'utilite d'une institution financiere a tous les stades du 
developpement. 

Les forces d'innovation d'une institution financie1e peuvent trouvei un 
moyen prometteur de s'exprimer en s'appliquant a stimuler les groupes crea
teurs d'entreprises existants, a les aider et a collaborer avec eux. Un groupe 
detenant des actions dans une institution et ayant diverses activites economi
ques de caractere non financier peut, par son experience et son acces aux 
connaissances et ressources necessaires, faciliter le lancement de nouveaux 
projets. Le cas echeant, une institution financiere peut s'appuyer sur les compe
tences, les vues et les efforts novateurs de son groupe d'actionnaires associe a 
la creation d'1me entreprise, sans negliger pour autant d'autres groupements 
d'aff aires, selon les circonstances. 

Dans un certain nombre de pays en developpement, les offices des inves
tissements, mis en place par les gouvemements et charges de la planification et 
de la definition des projets, ont etabli des directives pour les activites futures 
relevant du secteur prive. Ainsi, les banques de developpement sont-ell~s soula
gees du travail fastidieux que represente la realisation d'enquetes et d'etudes 
glob.des et sectorielles prealablement a la definition d'un projet. En collabo
rant avec le gouvemement, les iFD peuvent accelerer l'integration et la natio
nalisation des industries qui font largement appel aux matieres premieres et a 
la main-d'ceuvre locales. 
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LES BANQUES 
DE DEVELOPPEMENT 

ET LA PROMOTION DES PROJETS 
S.S. Nadkarni 

Directeur general, Industrial Credit and Investment Corporation of 
India (ICICI), Bombay 

Les banques de deve)oppement ont bien evo)ue au COUTS des trer.te 
demieres annees. II est enfin clair que leur tache ne se reduit pas a roctroi de 
credits. Le domaine du developpement lui-meme a change. Les banques de 
developpement ont etudie et adopte des politiques, des methodes et des moda
lites d'action extremement variees. Les plus classiques soot: participer davan
tage a )'amelioration de projets, guider pendant la realisation et apporter une 
aide pendant Jes periodes difficiles. D'autres banques de developpement ont 
diversifie leurs activites pour devenir des banques d'affaires ou des banques 
polyvalentes, ou pour s'occt _Jer de questions immobilieres. 

La mise en reuvre d'un projet inclut sa conception et sa definition ainsi 
que le choix et l'information de l'entrepreneur. 

Parfois aussi, cela implique de participer a la gestion durant les phases de 
realisation, puis d'exploitation. Selon les circonstances, une banque de deve
loppement peut etre appelee a intervenir dans tOUS les domainl!S OU presque de 
la realisation d'un projet. A l'occasion, Jes banques de developpement se char
gent de totate la gestion d'un projet, faute d'entrepreneurs disponibles ou en 
raison d'imperatif s sociaux. 

On pretend souvent qu'il est difficile d'etablir une demarcation entre le 
financement d'un projet et sa promotion. Rien n'est plus eloigne de la 
realite. La promotion d'un projet comporte en effet un engagement d'une 
nature toute differente. ii n'y a pas en !'occurrence de methode bien etablie 
comme dans le cas de l'appreciation des projets, pas d'etalon rassurant qui 
serait fourni par des projets anterieurs similaires. La promotion demande 
bien plus que le sang-froid d'un banquiec, elle exige de l'csprit d'entreprise 
et la competence technique; ce qui, dans le cadre d'une institution, entraine 
des angoisses et des conflits que connaissent egalement Jes entrepreneurs 
prives, mais ces derniers obtiennent des satisfactions morales et des avan
tages materiels, ce qui n'est pas le cas des entrepreneurs d'une banque de 
developpernent. 

On fait appel aux banques de developpemcnt pour ia mise en reuvre d'un 
projet lorsque Jes initiatives privees font defaut ou sont insuffisantes. L'even
tualite ou l'obtention d'encouragements financiers speciaux ne peut remplacer 
l'esprit d'entreprise lorsqu'il est absent. Les banques de developpement doivent 
d'ordinaire prouver qu'il est rentable de creer une unite industriell~ et montrer 
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comment on peut y parvenir. En ce sens. elles jouent un role important en 
mettant !'esprit d'entreprise au service du developpement. 

Dans cie nomhreux pays i:n dcvdoppcm~iit, vii trnu•c deja un sc!ide 
noyau d'entrepreneurs et les initiatives de personne<; phy<;iques ou morales 
existent: elles viennent des milieux commerciaux, des secteurs manufacturiers 
existants et d'autres activites economiques traditionnelles. Cela justifie que les 
banques de developpement, dans un tel contexte, restent en dehors de la 
promotion des projets. Comme elles ont joue un role vital dans la croissance 
industrielle des pays, ii est interessant de noter que cette croissance meme a ete 
pour elles une source de problemes. Les banques de developpemer.t doivent 
aujourd'hui ajuster leurs politiques et leur action pour faire face a ces 
nouveaux defis au cours des annees 80. 

Ce contexte en mutation qui necessite la mise en a:uvre des projets par Jes 
banques de developpement va de pair avec la necessite d'une decentralisation 
regionale des industries, d'une multiplication de<: entreprises (tandis que Jes 
grandes societes et Jes monopoles seraient limites dans leur expansion), d'un 
encouragement a la petite industrie, de la creation d'une technologie appro
priee et d'un renforcemenc de la structure industrielle, dont Jes lacunes seront 
comblees par la fabrication de produits de base. de produits intcrmediaires et 
de produits secondaires. 

A l'heure actuelle, les entrepreneurs ont tendance a choisir Jes emplace
ments Jes plus favorables, completement amenages. On a tente, aver succes 
parfois, de Jes attirer aiileurs grace a un zonage strict et a des encoui~l~ '!ments 
fis(;aux. II y a aussi de nombreux exemples de banques de developpemt. lt qui, 
sans assistance a·1cune, ont du entreprendre la promotion de projets dar ~ des 
regions retardataires et des Etats sous-developpes. 

Les grands projets ont besoin de fonds pour leur promotion, mais au~<;i 
pour Jes efforts considerables de gestion qu'elle exige. Les entreprises Jes plm: 
recentes et Jes phs modestes rencontrent quelquefois des difficultes a cet egard, 
ce ;~i ne fait que renforcer !'expansion des grandes societes industrielles. 
Ainsi, dans quelques cas, ces grands projets encourag('nt Jes tendances mono
polistiques. L'association d'une banque de developpement, en tant qu'entrepre
neur in~titutionnel, et d'une nouvelle firme privee constitue l'une des solutions 
possibles de ce probleme. 

Par la suite, l'elargissement de la base industrielle cree des manques struc
turels et suscite une demande de nouveaux produits. Une banque de develop
pement est souvent a meme de predire ces besoins, de choisir les projets neces
saires, de Jes elaborer en detail et d'organiser leur realisation. Autrement, son 
role dans la promotion peut etre restreint. Cela depend naturellement de la 
conjoncture du pays considere. 

Avec Jes nouveaux objectifs du developpement, ii est d'autant plus neces
saire que toutes Jes banques de developpement se chargent de la promotion des 
projets. Leurs dirigeants ont appris aujourd'hui comment resoudre Jes contra
dictions inherentes au double objectif de rentabilite privee et d'interet public. 
Etablir un equilibre entre Jes garanties et Jes risques financiers des projets de 
developpement est desormais un travail allant de soi. II faudra de meme 
apprendre a harmoniser Jes apports financiets et l~ promotion du projet. 

Lors c!'une conference des banque~ de developpement organisee par la 
Banque mondiale, a Washington, en octobre 1965, la promotion de projets 
avail fait l'objet de discussions. A l'epoque, on avait declare: 
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fonnaient deja une classe nombreuse et active ... C ependant, meme les 
dirigeants des societes (banques de developpement) des pays les moins 
<l~veloppe5 1"5timaient 4ue 1<1 fonction essentielle de leurs institiutions etait 
de foumir des credits ... II y avait une repugnance generate a assumer la 
responsc:.b!lite premiere de la formulation et de l'execution d'un projet.» 
Quinze ans se sont ecoules depuis cette conference. II faut esperer que le 

present colloque, a l'aube des annees 80, pourra arriver a une conclusion diffe
rente. 

143 

' 



.. 

' .. 
• n 

··i1 \.. 

I 

" 
'~ 

. 1 
': 

., 
'i 

I 
.1 
. i 
I 
I 
I 

I 
.1 

RESUME DES DISCUSSIONS 

Tout au long des debats, on a fait \'aloir que la promotion devait s'envi
sager dans l'optique du potentiel global de developpement, d'ou l'interet de 
multiplier les liens entre les differents projets et l'environnement industriel. De 
l'avis de la plupart des participants, a mesure que les banques de developpe
ment acquerront de !'experience, elles devront participer p!us largt:ment a 
l'elaboration des politiques economiques de leur pays. 

Les interventions de.; participants ont fait apparaitre la multiplicite des 
problemes auxquels doivent faire face les institutions de financement du deve
loppement dans differents pays. Un representant du Bangladesh, par exemplc, 
a evoque les problemes auxquels son institution est confrontee: manque 
d'informations sur les capacites existantes; difficulte d'evaluer les disponibi
lites de matieres premieres; absence d'infonnation sur la demande future de 
differents produits et les creneaux correspondants; i11formation insuffisante sur 
les possibilites de choix en matiere technologique; I~ question de savcir s'il est 
preferabie de mettre au point une technologie autochtone ou d'impo:'ter des 
technologies; et, enfin, obstacles a lever pour trouver des sources d'assistance 
technique a l'etranger. II a, pour conclure, suggere a la Banque mondiale de 
rediger un document sur ce suiet, ainsi que sur le choix de la technologie et la 
mise en place de centres de consultation technique charges d'e~ablir des 
rapports de faisabilite. II a cgalement preconise que des moyens de formation 
soient mis a la disposition des institutions de fina11cement du developpement 
tant dans les pays industrialises que dans les pays en developpement 

Le representant du Portugal a estime que les banques de developpement 
devraient eviter d'entreprendre des activites faisant double emploi et chercher a 
combler les lacunes s11bsistant en matiere de definition et de promotion des 
projets, soulignant la necessite d'une certaine coherence dans la planification et 
la promotion des projets, coherence qui devrait s'etendre aux marches, aux 
plans economiques, aux investissements en cours et aux activites de finance
ment, de maniere a eviter la cons!itution de capacites excedentaires dans 
certains secteurs. II a sug~ere que les banques de developpement adoptent une 
approche ax:ee sm les services. Quant a la promoti )n des projets, ii a recom
ma .. de que les banques de developpement entreprennent des etudes de prein
vestisseJ'lent et de reconve:-sion. Ces etudes viseraient a modifier la structure de 
tel ou tel secteur en fonc!ion des avantages compares que peut offrir le pays 
concerne. 

Le debat a ensuite porte sur deux points concrets: comment financer les 
etudes de preinvestissement et les activites promotionnelles et !'organisation de 
ccs dernieres activites. 

Un orateur a propose trois formules permettant d'absorber les couts de 
promotion: prelevement d'une commission, inclusion de ces couts dans le taux 
d'interet, et recours a dl!s fonds speciaux pour le financement des activites de 
promotion. 
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Le representant de l'institution philippine de financement du developpe
ment a signalc que sa banque imputait ces frais '1. son propre budget. Le client 
verse une commission une fois le projet termine. 

Selon le rl!presentant de l'Inde, ce sont les institutions publiques qui font 
l'essentiel du travail de promotion. Elles reunissent les ressources necessaires 
en emettant des obligations a un taux d'interet bonifie. 

Un autre representant d'une banque indienne de developpement a 
explique que sa banque disposait d'un mecanisme permettant d'aff ecter une 
partie de ses benefices aux activites p1omotionnelles. Elle a acces a un fonds du 
Kreditanstalt filr Wiederaufbau (Republique federate d'Allemagne) qui 
provient de l'ecart entre les taux preteur et d'emprunt, a un taux d'in:eret nul. 
Les ressources ainsi degagees ont servi a financer un organisrne de capitaux a 
risque, qui a realise de nombreux investissements et fail croitre la valeur totale 
des projets . 

La Industrial Finance Corporat~on of India ne dispose quant a elle 
d'aucun mecanisme pour le suivi des operations. Afin de faciliter la mise en 
ceuvre des projets retenus et d'en preparer le suivi, on a cree des organisations 
de consultations techniques a but non lucratif. Les emits sont pour l'essentiel 
pris en charge par les institutions indiennes de financement du developpement. 
La realisation d'enquetes par region, l'etablissement de profils industriels et 
l'offre de services techniques au secteur des petites entreprises sont l'aboutisse
ment d'un effort concerte des institutions locales, des banques regionales et 
commerciales et des organisations de consultations techniques . 

Enfin, 011 a fait observer qu'une institution de financement du developpe
ment pouvait promouvoir un projet, obtenir un financement exterieur et 
achever ses travaux pour constater en fin de compte que ce projet est un echec. 
Mis a part les considerations financieres, c'est la reputation de l'institution qui 
serait alors en jeu, d'ou la proposition tendant a l'associer encore plus etroite
ment a la prc,motion du projet afin d'en assurer ~a reussite. 

Pour remedier a cette diffi.:ulte, le representant des Philippines a suggere 
deux mesures que son etablissement a trouvees utiles: I' inclusion de clauses de 
sauvegarde dans les accords de pret et, plus important encore, la pratique qui 
consiste a expliquer systematiquement au client les points forts et les points 
faibles du projet envisage. 
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Groupe 2. - Le financement des petites 
entreprises 

LE FINANCEMENT DES PETITES 
ENTREPRISES AU CANADA 

G. A. Lavigueur 

President de la Banque federale de developpement commercial 
(Canada) 

La Banque federale de developpement commercial a ete creee en 1944 par 
le Gouvemement canadien afin de favoriser le developpement ci'entreprises 
commerciales au Canada, en particulier de petites entreprises. Elle s'est 
d'abord appelee Banque de developpement industriel; la legislation adoptee en 
1944 limitait son champ d'activite au financement de projets dans le seu! 
secteur maufacturier. 

La Banque avait pour mission de foumir une aide financiere quand 
celle-ci ne pouvait s'obtenir a des conditions raisonnables aupres du secteur 
prive. Les banques commerciales canadiennes peuvent preter a terme fixe aux 
petites entreprises, mais ce n'est que depuis peu qu'elles ont egalcment la possi
bilite de leur accorder des prets sur nantissement. De nombreuses banques 
commerciales ont cree de petites divisions specialisees afin de mieux repondre 
a la demande de cette clientele. Cet interet traduit un revirement de la position 
des banques commerciales canadiennes quant a leur opinion de la solvabilite 
des petites entreprises. Les annees 70 ont ete marquees au Canada par un taux 
d'epargne eleve, ce qui a permis de disposer de fonds plus importants que 
jamais pour ce type de pri:ts. 

Comme dans plusieurs autres pays, le gouvemement garantit une partie 
des prets accordes ai;x petites entreprises. Ce qui n'a ete jusqu'a present qu'un 
programme modeste se developpe rapidement, comme c'est egalement le cas 
des prets accordes par les autres banques. 

Jusqu'ici, aucune limite n'a ete fixee aux montants des prets que peut 
accorder la Banque federate de developpement. Elle a done pu mettre !'accent 
sur l'evaluation, quant a la rentabilite, des demandes presentees par ch<ique 
entreprise recherchant une aide financiere sans avoir a faire de choix d'apres le 
montant des prets. 

La decentralisation a permis a la Banque de reduire le COlit moyen d'une 
transaction et d'ameliorer la qualite de ses services. De 4 agences au debut des 
anni:es 50, elle est passee a 20 au millieu des annees 60 et dispose maintenant 
de I 00 agences et sous-ag~nces reparties dans tout le Canada. 

Etant une entreprise d'Etat, la Banque re~oit du Gouvernement canadien 
des directives generates concernant son budget et son statut. Le c0nseil d'admi
nistrntion, compose de 15 membres, exerce ses fonctions dans le cadre financier 
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et legislatif en vigueur. Afin de faciliter la coordination avec les autres orga
nismes gouvemementaux, 4 des membres du conseil sont de hauts fonction
na1res. 

Le Canada est un pays tres etendu et le programme de decentralisation de 
la Banque pennet de se i-approcher du client, ce qui facilite l'etude des 
demandes et la gestion des comptes, une fois les prets accordes. Une grande 
partie du pouvoir de decision pour l'octroi des prets a ete deleguee aux respon
sables loc.aux, ce qui accelere le processus de prise de decision. Cette delega
tion du pouvoir se traduit egalement par un moindre fonnalisme, permet 
d'eviter de faire inutilement plusieurs fois la meme tache (par exemple, le 
travail administratif) et reduit le nombre d'informations necessaires, en particu
lier pour les prets peu importants. 

Les benefices realises par la Banque sur les prets ont done toujours ete 
faibles. Au cours de ses 35 ans d'existence, elle a exerce son activite dans une 
economie en croissance. Cette croissance economiq·Je, son type d'organisation 
et le fait d'essayer de reduire au minimum les ccuts des operations lui ont 
pennis de se specialiser dans le demaine des petites entreprises: 87% de ses 
clients emploient moins de 20 personnes. 

Les creances irrecouvrables en raison de faillite representent moins de I% 
de l'encours. Ce chiffre est en augmentation et la banque essaie de poursuivre 
sa politique de pre~s sur Jes memes bases, tout en organisant ses services finan
ciers de fa~on a recuperer les couts supportes. Les pertes concement davantage 
les petits prets que Jes prets importants. Par exemple, Jes prets inferieurs a 
25 000 doliars canadiens ont represente ces demieres annees moins de 15% du 
montant global, mais 36% des pertes pour non remboursement. A l'autre extre
mite de l'echelle, les prets de plus de 250 000 dollars canadiens ont represente 
environ 12% du montant global, mais seulement 5% des pertes. 

Comme on l'a deja signale, la Banque a essaye dans Jes annees 70 d'appli
quer une politique moins conservatrice. En outre, elle conseille les emprunteurs 
qui peuvent avoir des problemes et leur donne le temps de surmonter leurs 
difficultes financieres. En ce sens, elle est plus souple qu'une banque commer
ciale, ce qui, bien evidemment, est le role d'une banque de developpeml!nt. 

Elle occupe une place importante d< ,s l'economic canadienne et en tant 
que banque de developpement. Selon toute probabilite, 5 a 8% des entreprises 
canadiennes ont actuellement recours a elle pour leur financement. Ces entre
prises emploient environ 350 000 pers0nnes, soit 3,5% de la population active 
canadienne. Ses prets et ses investissements ont permis l'annee derniere la crea
tion d'environ 2 000 nouvelles petites entreprises canadiennes . 

Le recrutement et la formation de specialistes des credit'..> et de direteurs 
d'agence tres qualifies ont ete extremement importants. Si necessaire, le 
personnel des agences peut beneficier de !'aide de specialistes dans des 
domaines tels que les prises de participation, l'ingenierie, la formation, etc. La 
Banque cspere se developper dans ces domaines au cours des annees 80, sans 
pour autant d~venir plus difficile d'acces. 11 est essentiel de continuer :l recruter 
et a former des specialistes et a utiliser leurs competences, sans que toutefois le 
client, ou sa demande, se perde dans un labyrinthe bureaucratique. 

Au cours des annees, la Banque s'est efforcee de faire part de ses idees et 
de son experience a d'autres organismes nationaux et internationaux actifs 
dans le domaine du developpement commercial. Ce faisant, elle a repondu aux 
demandes de conseils de nombreuses banques de developpement de toutes Jes 
regions du monde concerr.ant Jes methodes et les programmes de formation. En 
cooperation avec I' Agence canadienne de developpement international, elle 
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consacrera dans les annees 80 des ressources bicn plus considerables a la 
cooperation technique intemationalc. notamment pour lcs programmes de 
formation. 
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LE FINANCEMENT DES PETITES 
ENTREPRISES 

V. S. Raghavan 

Bar.que mondiale 

Les petites entreprises eAistantes et celles qui sont en train de se creer sont 
caracterisees aussi bien par les nombreuses contributions qu'elles apportent 
dans le domaine de l'emploi et de la production que par les problemes logisti
ques qu"elles posent. Les consequences economiques et sociales de la creation 
de petit~s entreprises sont tres diverses, mais la principale cause de preoccupa
tion resultte des disparites regionales et de la necessite de creer une nouvelle 
~atf>~orie d"entrepreneurs. II n'existe encore que peu de banqces de developpe
ment (autres que celles specialement creees a cette fin) disposees a financer de 
petites entreprises. 

La Banque de developpement de Maurice assure, entre autres, l'execution 
d'un programme axe sur Jes petites entreprises, qui resteraient sinon en dehors 
du circuit du secteur bancaire, travaillant dans les branches suivantes: vete
ments sur mesure ou pr~ts-a-porter, ebenisterie, fabrication de chaussures, 
travail des metaux. bijouterie, peche, elevage de pores et de vo!ailles, impri
merie et activites relevant de la categoric des services (garages, ateliers de repa· 
ration et petits ateliers de construction). Normalemeni, le proprietaire est par 
force le principai travailleur, aide de certains membres de rn famille ou de quel
ques salaries (moins de cinq dans 90% des cas). II est rare que !es investisse
ments en capital depassent 25 000 roupies (environ 4 000 dollars). Le montant 
m0yen des prets accordes par la Banque de devel0ppement de Maurice (au 
taux de 6,5 % pour des prets allantjusqu'a 15 000 roupies, soit 2 500 dollars) est 
d'environ 5 000 rouries, soit 830 collars. Ces prets couvrent normalement 
quelque 800/o (jusqu'a 95% dans c!rtains cas, rares) des depenses consacrees a 
l'acquisition de capital tixe, c'est-a-dire, dans la plupart des cas, de machines et 
d'outils ou d'un simple hangar pour y installer l'atelier. 

Le programme d'assistance a ces toutes petites entreprises, qui a demarre 
en 1966, etait administre par le service public charge de la petite indu:;trie. 
Jusqu'en 1970, une vingtaine de prets seulement avaient ete approu\es. La 
Banque de developpement de Maurice a repris le programme en I 97 I et 
accordt, en six ans, des credits a plus de 1 600 entreprises. Tous les prets soot 
garantis par l'Etat: de meme, toutes les depenses encourues pour ~e programme 
sur le plan administratif et juridique soot remboursees par I'Etat. En 1977, les 
arrieres representaient mo ins de ! % du portef euille de prcts et, en six ans, pas 
une roupie n'avait ete imputee aux profits et pertes, ce qui est d'autant plus 
impressionnant que les prets, dont le taux d'interet est eleve, comportent un 
element de subvention qui n'incite guere au remboursement. II semblerait done 
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que la taille restreinte d'une entreprist: ne soit pas forcement un facteur de 
nsque. 

Les <lCpt1ises jdministiativcs er:cou~.:es pour !e programm~ de finance
men~ du secteur non structure a Maurice equivalai\!nt a 13% du portefeuille de 
prets, chiff re qui semble eleve mais qui est tout a fait raisonnable si on le 
compare aux chiff res correspondants pour des programmes analogues axes sur 
le secteur non structure dans d'autres pays. A quelques exceptions pres, on 
pourrait dire que tout le portefeuille de prets de la Banque de developpement 
de Maurice se compose de prets a des petites entreprises. Les depenses admi
nistatives encourues pour l'ensemble du portefeuille n'ont pas depasse 1,2%, 
chiffre tout a fait supportable pour la Banque de developpement de Maurice, 
meme si l'Etat ne lui avait pas rembourse les depenses de financement du 
secteur non structure. 

La Banque de developpement industriel de l'lnde, qui est la principale 
institution de financement a terme, utilise des intermediaires financiers tels que 
des societes financieres d'Etat, des banques regionales de developpement et 
des banques commerciales pour atteindre un plus grand nombre d'entrepri .. es. 
L'assistance accordee par la Banque de developpement industriel de l'lnde au 
secteur des petites entreprises consiste en grande partie a refinancer des prets a 
terme accordes par les organismes priPlaires de credit. Le montant minimal 
pour qu'un pret soit refinance par la Banque de developpement industriel de 
l'lnde est de 10 000 roupies (environ l 250 dollars), ce refinancement couvrant 
l 00% du pret pour des montants ne depassant pas 500 000 roupies, 80% dans 
les autres cas. Les ta 1x d'interet sont fixes de fa~on que le preteur primaire 
obtienne 3,5%. La Banque de developpement industriel de l'lnde a publie des 
directives sur les criteres a adopter pour le refinancement. Pour les prets ne 
depassant pas 500 000 roupies, qui repondent aux criteres, ce refinancement 
automatique s'applique, a pres de 90% du portefeuille, en nombre, et a pres de 
60% en valeur. 

La Banque de developpement industriel de l'lnde a pris des initiatives 
pour creer des organisations de consultation technique dans les regions du 
pays peu avancees sur le plan industriel; leur principal objectif est de fournir 
aux chefs des petites et moyennes entreprises un ensemble de services: selec
tion de projets, elaboration d'etudes de faisabilite, fo'"mation de chefs d'entre
p:-ise, services techniques et services en matiere de gestion pour mettre en 
sen:ice et exploiter de petites entreprises. II existe I 0 organisations de consulta
tion technique, qui fonct.ionnent depuis un a sept ans. II est certes trop tot pour 
dire .3i elles ont reussi a atteindre leur objectif, ii ne faut pas moins signaler 
qu'elles ont jusqu'ici etabli plus de I 000 rapports de projet, assure la forma
tion <l'environ 200 chefs d'entreprise et designe jusqu'a I 000 nouveaux chefs 
d'entreprise pour assumer l'execution de projets ayant fait l'objet d'une etude. 

Comme les services financiers dont a besoin le secteur des petites et 
moyennes entreprises soot tout a fait differents de ceux necessaires aux 
grandes unites, cette tache devrait etre confiee a une organisation specialisee, 
qui pourrait s'etablir dans le cadre d'institutions existantes ou prendre la forme 
d'une institution speciale creec a cette fin. 11 est indispensable de mettre en 
place un rP.seau de bureaux locaux pouvant toucher les nombreux clients du 
secteur des petites et moyennes entreprises. C'est pourquoi, dans les pays tres 
etendus, les banques commerciales et les mutuelles de credit sont, avec leur 
reseau etendu de filiales, peut-etrc mieux a meme de financer les petites et 
moyennes entreprises que les banques de developpement. II y a plusieurs 
raisons de faire appel a des banques commerciales et a des mutuelles de credit. 
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Ces etablissements financiers offrent des services bancaires integres qui repon
dent aux besoins des petites et moyennes entreprises en capital fixe et en fonds 
de iou!ement~ ce qui evite aux petits c!ients de traiter av~c plus d"1_1n~ in~titu
tion pour satisfaire leurs .nodestes besoins. Si !'on fait appel a des institutions 
locales qui connaissent bien leurs clients, on parvient a reduire progressive
ment les frais de transaction qu'impliquent ies operations de pret a des petites 
et moyennes entreprises. II ne s'ensuit pas pour autant que les banques de 
developpement ne doivent pas intervenir dans ces operations; ii semble que 
leur role en matiere de financement doive se limiter au refinancement et a la 
supervision. 

Par souci d'objectivite dans l'execution de ce programme de pret, ii serait 
peut-etre judicieux d'etabEr une distinction entre les activites bancaires et les 
fonctions de promotion en prevoyant deux organismes distinctes, ce qui 
permettrait de controler le systeme et necessiterait la creation d'administratior.s 
distinctes qui parviendraient peut-etre plus facilement a cooperer a la promo
tion des petites et moyennes entreprises. 

Quelle que soit la decision relative a l'organisation de ce systeme, ii est 
necessaire de simplifier les conditions a remplir pour les infonmttions a foumir 
et les demandes de pret. La question de la comptabilite proprement dite peut 
souvent etre resolue dans le cadre de petites reunions de travail, alors que les 
comptes indicatif s peuvent etre etablis par les specialistes memes des prets. Les 
grandes entreprises tiennent certes une comptabilite, mais les demandes 
d'infonnation ne doivent pas prendre trop de temps. II faut egalement reduire 
au minimum les conditions requises en matiere d'autorisations et d'homologa
tions. En l'etat actuel des choses, Cl!s conditions influent rarement sur la viabi
lite du pret, mais coutent cher, en temps et en argent, aux chefs d'entreprise. 

Les chefs de petit~s entreprises sont frequemment vi,etimes d'une discrimi
nation lorsqu'on leur demande des garanties, car ils ont peu d'avoirs et peu 
<l'amis influents. Le.; petites et moyennes entreprises ont, pour la plupart, 
besoin d'un capital fixe reduit, mais d'un fonds de roulement important. Les 
banques eprouvent les plus grandes difficultes a fina;icer ces rntreprises, car ii 
est difficile de trouver la garantie appropriee. Par ailleurs, certaines formes de 
financement garanti, telles que la location-vente, le credit-bail lorsqu'il s'agit 
de biens d'equipement, l'affacturage ou l'escompte des effets a recevcir, off rent 
un moyen assez facile de repondre aux besoins des petites et moyennes entre
prises, car elles permettent souvent d'eliminer l'intervention de l'organisme de 
pret et d'accelerer l'apport de fonds au secteur des petites et moyennes entre
prises. 

Avec la simplification des conditions relatives aux informations et aux 
garanties a fournir, ii est d'autant plus important de faire preuve de discerne
ment pour evaluer avec soin, de maniere obligatoirement subjective, la fiabilite 
des petites e! moyennes entreprises qui contractent des dettes. On peut tirer 
bien des enseignements des marches finanders non structures. Ces sources de 
credit ont en eff et des liens etroits et continus avec leurs clients sur le marche. 
A titre de controle, ii peut etre judicieux de faire appel a ces sources de credit 
en tant que courtiers ou intermediaires. Les «shroffs» (banquiers) du secteur 
non structure de l'Inde pretent par exemple depuis toujours leurs fonds a des 
petites et moyennes entreprises et reescomptent leurs eff ets de commerce 
au pres des banques commerciales. Les petites banques. tres prosperes des 
Philippines sont dominees par des magnats locaux comparables aux banquiers 
du secteur non structure de l'Inde et peuvent refinancer, aupres de la Banque 
centrale, les prets qu'elles ont elles-memes 2 ccordes. 
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La cont;ibution d·une banque de developpement au progres des petites et 
moyennes entreprises varie forcemcnt selon le pays et le milieu. Lorsque Jes 
conditions exist'3.nt en matiere de locaux de travail, possib1Jites d'agrand1sse
ment, accords de commercialisation et divers autres 3ervices necessairc:s a1.1x 
petites entreprises ne sont pas satisfaisantes, c·est a la banque de developpe
ment J•y remedier. L'organisme de financement peut meme se trouver provisoi
rement dans l'obligation d•assumer ces fonctions et avoir a la fois a financer et 
a promouvoir le projet. 
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L'AIDE AUX PETITES ENTREPRISES: 
LE CONCEPT DE PROJET INTEGRE 

Ernst LOscher 

Secretaire executif. Osterreichische Kontrollbank Aktiengesellschaft 

Si l'on s'en tient a l'importance de leur actif ou au nombre de personnes 
employees, on peut considerer comme petites entreprises 85 a 95% de celles du 
moode en developpement, mais cette classification est devenue inutile pour 
determiner l'ampleur de l'appui institutionnel qu'il convient d'accorder a une 
entreprise donnee. 

Lorsque l'on considere la petitesse, ii est bon de penser a l'ouvrage de Fritz 
Schumacher intitule Small is Beautiful. Lorsque cet ouvrage parut pour la 
premiere fois, son auteur fut ridiculise par les milieux industriels, qui l'accuse
rent de romantisme socia!, et vivement critique par un grand nombre de pays 
en developpement qui lui reprocherent de preconiser un remede qui perpetue
rait l'arrieration. Schuhmacher a prete le flanc a ces critiques en simplifiant par 
trop et en sous-estimant l'ampleur politique d~ son message. II n'en reste pas 
moins qu'il a fort judicieusement mis l'accent sur les profondes repercussions 
politiques et sociales d'un chomage massif. Notre preoccupation ici est son 
message fondamental concemant la tache des banques de developpement. II 
traite en eff et du choix des techniques, de la recherche de solutions de 
rechange et de leur analyse et, par voie de consequence, de la foumiture de 
ressources et d'autres facteurs de production, des competences administratives, 
des eff ets d'entrainement de la commercialisation et du financement, qui, tout 
en ayant des origines diverses, conduisent au concept de projet integre. 

On peut distinguer trois types de pro jets integres: 
Les programmes de soutien d'une industrie determinee; 
Les programmes regionaux en faveur de petites entreprises dispers~es; 
Les programmes de soutien de petites entreprises de services. 

La methode intcgree axee sur une industrie unique convient chaque fois 
qu'existe une forte concentration regionale de petites entreprises et des institu
tions chargees de soutenir un secteur determine. D'une fa~on generate, ces 
institutions doivent alors traiter avec des producteurs disperses qui essaient de 
toucher d~s marches differents et souhaitent disposer ensemble de sources de 
matieres premieres, d'installations de production et d'une aide technique ou 
d'une assistance a la commercialisation. La methode axee sur une industrie 
unique permet alors de disposer d'un moyen d'assistance efficace et peu 
couteux, et d'une infrastructure permettant d'aider les petites entreprises a faire 
face efficacement a la concurrence et a parvenir a une rentabilite a long terme. 

L'industrie indienne de la chaussure, par exemple, qui est essentiellement 
concentree dans la region d' Agra, satisfait pres de 80% des besoins de 
l'ensemble du sous-continent. II est interessant de constater que cette produc-
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tion est presque entierement assuree par de petites entreprises qui constituent 
la clef de vofite economique des mohallas. qui sont de petites entites materielles 
et sociales de vie et de travail. Dependant d'intermediaires, la plupart des 
petites entrepr: .... es ont du operer au jour le jour et ne s'interesser qu'aux 
marches les plus proches, car Jes capitaux, le savoir-faire et l'infrastructure 
necessaires a une amelioration des modeles, de la promotion des ventes et des 
debouches leur manqueraient; elles ne pouvaient pas acheter, stocker et trans
porter les matieres premieres par grandes quantites. Toutefois, les institutions 
de soutien d'industries determinees deja existantes offraient deja des possibi
lites susceptibles d'interesser ces en~reprises non structurees. Les ohjectifs 
etaient d'integrer les services de soutien et tie repartir Jes frais generaux sur un 
grand nombre d'unites de production decentralisees. L'association de petites 
unites a marches stables amoindrit naturellement les risques d'insolvabilite 
qu'encourent les banques. 

Bien que son organisation et sa gestion soient plus difficiles que celles 
d'un programme de soutien d'une industrie determinee, un programme de 
soutien regional est efficace lorsque l'eloignement des marches ou des services 
favorise l'obtention d'economies d'echelle en matiere d'achat de matieres 
premieres, de points de ramassage, de magasinage, de transport et de commer
cialisation des produits f.nis. II est essentiel a la reussite que Jes organismes de 
soutien puissent disposer de vulgarisateurs competents. 

La planification de projets integres est, tant pour son organisation 
theorique que ponr sa gestion pratique, plus aisee si l'on peut combiner des 
programmes de soutien d'industries determinees et des programmes de soutien 
regionaux, car un certain nombre de pays organisent la sous-traitance avec de 
grandes entreprises. 

L'industrie indienne du cuir est un autre exemple de programme de 
soutien d'une industrie determinee. Elle presente, en eff et, un tres haut degre 
de concentration et de specialisation regionales. Plus de 90% de l'ememble des 
operations de tannage et de finissage sont eff ectuees dans les Etats du Bengale 
occidental et du Tamil Nadu. Vu l'existence de marches internationaux pour 
leurs produits, l'accroissement possible de la valeur ajoutee equivaut a une 
augmentation de la somme de dev;ses que peuvent acquerir un grand nombre 
de petites entreprises a forte intensite de travail. 

Les activites cte services comme le commerce, tes transports locaux et la 
rep<.ration exigent un <ippui institutionnel different. Presque toutes les entre
prises desservcnt des marches locaux. Elles n'exigent guere de matieres 
premieres et une organisation souple et autonome leur convient. La possibilite 
de disposer de fonds de roulement et de credits d'investissement est dans leur 
cas de toute premiere importance. Les cooperatives et les associations off rent 
aux consommateurs la possibilite de realiser des economies, permettent une 
rtus large repartition des benefices et favorisent le developpement des services 
offerts (cooperatives de reparation automobile, par exemple). 

Un exemple interessant d'appui integre a de petites entreprises de service 
est fourni par un projet fecemment mis en oeuvre par la Banque mondiale en 
Haute-Volta. Ce projet accorde un role essentiel a la banque de developpement 
pour coordonner les aides fin?ricieres et autres relatives a l'equipem~nt routier 
et aux travaux publics. Le concept de pro jet integre opere a trois niveaux: ii 
fonctionne parallelement aux projets en cours, favorise la coordination de 
l'assistance financiere et de l'assistance technique et permet des accords de 
sous-traitance pour les routes secondaires. 

II est bon, dans le<; programmes d'appui integres en faveur de petites entre-
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prises, de tenir compte de deux facteurs interessant les banques de devdoppe
ment et les credits qu'elles accordent. 

De l'avis d'aucuns, Jes petites entreprises n'offrent en matiere de solvahi
lite que des garanties aleatoires. II ressort d'une comparaison entre banques de 
developpement qui, dans un meme pays, aident d'une part Jes grandes entre
prises et de l'autre les petites, que les defauts de paiements sont plus courants 
pour ces demieres. II est toutefois faux d'en conclure que les petites entreprises 
sont beaucoup moins solvables. On a, de fait, pu constater que les banques de 
developpement qui aident les petites entreprises ne disposent pas des memes 
moyens d'evaluation et n'emploient pas des moyens de controle aussi perfec
tionnes que leurs homologues. II ressort en outre Je donnees comparatives sur 
les revenus et les dividendes que les petites entreprises tendent ii avoir des 
rendements tout aussi interessants que les grandes. 

II serait plus judicieux de considerer l'argument d'une faible solvabilite 
comme un risque per~u. C'est ta que l'introduction d'un plan de garantie de 
solvabilite peut favoriser le developpement d'un element de pret. L'element de 
pret peut etre plus important pour le fonds de roulement que pour le finance
ment d'investissements. II ressort d'une etude faite par la Banque mondiale en 
Colombie en 1974 que le fonds de roulement represente 74% du cout du projet 
dans le cas de petites entreprises, contre 18% pour les entreprises moye:mes ou 
grandes. 

Si, dans certains pays, tels que le Nigeria notamment, ce plan n'a apparem
ment donne aucun resultat positif, les banques de developpement et les banques 
commr.rciales ont, dans la plupart des cas, accru leur assistance financiere aux 
petites entreprises apres l'instauration d'un plan de garantie de solvabilite 

L'autre question conceme les obligations sociales des banques de develop
pement. Dans les pays les moins avances, l'aide aux petites entreprises est liee 
a la necessite de repartir le travail entre les pauvres. Cette conception de 
l'emploi aux repercussions souvent defavorables, est generalement mal vue. 
Les travailleurs se voient parf ois verser des salaires de Misere et doivent 
travailler dans des conditions contraires aux regles de l'hygiene, le bruit, la 
rumee, la pollution chimique et l'insuffisance de la protection etant sources de 
graves preoccupations. 

Les entreprises familiales et celles du secteur non structure expJoitent en 
general leurs travailleurs, exigeant d'eux de tongues heures de travail, Jes 
payant mat et les faisant travailler dans de mauvaises conditions. Un grand 
nombre de petites entreprises enregistrees font de meme. Elles pretendent 
souvent que ce n'est qu'ainsi qu'elles peuvent faire concurrence aux entreprises 
moyennes et grandes qui s'appuient sur des installations modernes a forte 
intensite de capital. Si tel e:st le cas, la seule alternative est: mauvaises condi
tions de travail ou perte totale de l'emploi. 

Les normes minimales fixees par les gouvernements en matiere de salaires, 
de securite et d'hygiene du milieu pour proteger Jes travailleurs des abus ne 
sont souvent pas appJiquees par Jes petites entreprises. Elles souJevent en eff et 
des difficultes administratives, politiques et economiques. La question se pose 
alors de savoir si les banques de developpement ne devraient pas etre plus 
strictes quant aux conditions d'utilisation de leurs prets. Etant donne lcur 
rai~on d'etre et le fait qu'elles n'ont pas un role de police, leur interdire 
d'accorder des prets a des entreprises qui contreviennent a la reglementation 
risque d'avoir un effet autodestructeur. De toute evidence, ii n'est toutefois pas 
dans leur interet d'avoir des rapports avec des entreprises, grandes ou petites, 
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qui violent les normes ies plus fondamentales en m:itiere d'hygiene, de securite 
et de traitement de leur personnd. Quoi qu'il en soit, la decision doit etre 
laissee a la discretion des banques de developpement. II n'en reste pas mains 
qu'elles pourraient et devraient, dans leurs declarations de politique et leurs 
reglements, se reserver la possibilite de proceder a un e;,:amen critique des 
conditions de travail chez leurs emp· mteurs et de s'efforcer de les ameliorer 
dans la mesure du possible. 

Lorsque l'on entreprend de selec~ionner !es pro.Jets concernant les petites 
entreprises et que l'on essaie de di!tenniner la combinaison voulue des assis
tances financiere et autres, ii est utile de tenir compte des facteurs suivants: 

a) Eff et multiplicateur. - Vu le nombre enorme de petites entreprises qui 
existent dans les pays en developpement, on ne peut raisonnablement esperer 
en aider directement que quelques-unes. Tel est le message de Schumacher. Le 
principal critere de selection dans le cas de projets CC'ncernant de petites entre
prises doit toutefois etre leur potentiel. Dans ce domaine, les projets doivent 
done concerner des entites d'un meme secteur ou dont les besoins sont etroite
ment lies. Dans le cas de projets d'appui regionaux, ii est essentiel de disposer 
d'une infrastructure de base permettant d'atteindre des entites dispersees. Un 
mouvement cooperatif peut dans ce cas ct1e tres utile car il permettrait de 
disposer de l'infrastructure administrative voulue pour faciliter les communica
tions et permettre de canaliser )'assistance, de davantage etaler les frais gene
raux, d'alleger la charge administrative qu'exigc !'assistance technique, enfin, 
de reduire les risque~ encourus par les banques en matiere de solvabilite. 

b) Initiative privee. - Les divers elements de I'assistance technique que 
prevoient les projets exigent un maximum d'initiative privee. Dans ce domaine, 
la banque ne joue qu'un role de promoteur. Elle ne peut rien faire de plus 
(!u'aide.r. De fait, c'est I? ~me difficulte et un trop grand nombre de 
programmes en faveur de ~1~tites entreprises sont aujourd'hui con~us de 
maniere a forcer les banques a participer davantage, ce qui risque d'avoir l'eff et 
inverse de celui recherche. Au contraire, ii faut, avant d'envisager une assis
tance. s'assurer de l'existence d'une initiative privee. Un grand nombre de 
projets comportant des elements de cooperation ont echoue parce qu'ils ne 
beneficiaient pas d'une initiative suffisante de la part des petits entrepreneurs. 

c) Comptabilite. - II est essentiel d'etablir une distinction entre les divers 
elements de cout correspondant aux divers types d'assistance. Ceci est impor
tant non seulement pour determiner le pourcentage a prelever par les banques 
de developpement, mais surtout pour instaurer et maintenir un esprit de solva
bilite et de responsabilite en matiere de couts. 

Sans preconiser que toutes les banques de developpement se lancent dans 
la promotion de l'assistance aux petites entreprises, on peut dirl! que celles qui 
contribueront a satisfaire leurs besoins y trouveront de nombreuses possibilites 
et en tireront de multiples satisfactions . 
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LE FINANCEMENT DES PETITES 
INDUSTRIES AUX PHILIPPINES 

Rodolfo D. Manalo 

Directeur du Departement fiduciaire de la Banque philippine 
de developpement 

Aux Philippines, Jes petites industries beneficient de concours finan
ciers depuis la seconde guerre mondiale. A l'epoque, aucun effort delibere 
n'etait fait pour developper les petites entreprises car ce secteur de 
l'economie etait meconnu. La Societe pour le financement de la reconstruc
tion, qui a precede la Banque philippine de developpement (BPD), repon
dait aux besoins de l'industrie et de l'agriculture en matiere de credit. Les 
prets a l'agriculture et1'.ient consideres comme prioritaires etant donne que 
l'economie philippine etait essentiellement agricole. Un plan national 
d'industrialisation a cependant ete elabore vers 1973, et l'on a considere les 
petites et moyennes industries (PMI) comme extremement importantes pour 
l'economie. 

En lan~ant la campagne de promotion de PM1, le gouvemement a reconnu 
l'importance fondamentale du financement. Les institutions financieres hesi
taient en effet a participer au financement des PMI en raison des risques inhe
rents aux operations de ce genre et des frais adminisrratif s relativement elev es 
qu'elles entrainent. Pour favorisrr l'octroi de prets aux PMI, ii fallait, a-t-on 
estime, etendre au secteur bancaire le benefice de diverses incitations mone
taires, notammcnt des taux d'interets bonifies et de larges facilites de rees
compte. Les banques commerciales &vaient tendance a ne s'interesser qu'aux 
invcstissements a haut rendement et a faible risque, ce qui rendait indispen
sable la creation d'un cadre institutionnel pour la promotion et le developpe
ment des PMI. 

La Comm!ssion de la petite et moyenne industrie a done ete creee en 1974 
pour regrouper les ressources et les moyens des organismes ci-apres qui en sont 
membres: 

Ministere de l'industrie 
Mim.:;tere de l'administration regionale et du developpement communau
taire 
Agence nationale pour l'economie et le developpement 
Ministere de l'agriculture 
Minist~re des ressources naturelles 
Ministere du commerce 
Conc;eil nation&.l du developpernent scientifique 
Banque centrale des Philippines 
Banque philippine de developpement 
Institut ~ou 'es petitl!s industries de l'Unh·ersite des Philippines 
Conseil national de la main-d'reuvre et de la jeunesse 
Bureau des petites et moyennes industries 
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La Commission a done ete chargee de l'assistance en matiere de techno
logie, de formation, de fina11cement et de commerciaiisaiiun. 

II est particulierement important de disposer d'nn programme de finance
ment bien conyu. Au cours des six annees pendant lesquelles la BPD s'est 
occupee du financement des petites industries, plusieurs caracteristiques 
pro pres a ces industries sont apparues: 

a) Elles ont peu acces au credit commercial car dans de nombreux cas elles 
n'ont pas de dossier d'activites a presenter; 

b) Elles ont du mal a trouver des capitaux; 
c) Elles manquent d'experience en matiere de projets; 
d) Elles traversent une phase critique pendant leurs deuxieme et troisieme 

annees d'existence; 
e) Elles sous-estiment les risques de depassement du budget; 
f) Lcurs garanties sont souvent insuffisantes. 

II faut gardi!r tous ces elements presents a l'esprit quand on se propose 
d'elahorer un programme de financement qui reponde aux besoins et aux aspi
rations des petits industriels. Les programmes de pret de la BPD tiennent 
compte du plus grand nombre possible de problemes qui se posent en matiere 
de developpement des petites entreprises, et presentent done les caracteristi
ques suivantes: 

a) Financement du fonds de roulement. Les besoins en fonds de roulement 
devraient etre pris en compte dans tous les prets aux petites entreprises afin 
dr leur permettre de faire face aux brusques variations des besoins dans ce 
domaine. L'utilisation du pret doit etre geree avec soin pour eviter que les 
fonds ne soient detoumes de leur destination, comme c'est souvent le cas dans 
les entreprises de ce type. Celles-ci sont generalement gerees par \'entrepre
neur lui-meme, qui peut y faire participer sa famille et engager ses ressources 
personnelles. La BPD a etudie ia possibilite de remplacer les prets directs par 
l'ouverture de lignes de credit pour repondre aux besoins en fonds de roule
ment des petites entreprises. On peut s'interroger sur l'opportunite d'offrir un 
financement a court terme ou a moyen terme qui est en fait du ressort des 
banques commerciales. Toutefois, quand une petite entreprise engage ses 
biens pour garantir un pret, elle n'a generalement plus d'autre garantie accep
table qui lui permettrait de se faire accorder des prets par des banques 
commercial es. 

b) Participation au capital social. II s'agit la d'un probleme considerable 
auqut:l la BPD n'a pas encore trouve de solution. La Banque a demande a 
d'autres ins\.itutions de participer a des projets pour lesquels se pose ce type de 
probleme cne considere cependant qu'il faudrait creer un organisme distinct 
charge de foumir des capitaux ~ risque aux petites entreprises. II est significatif 
de constater que, dans le cas de certaines petites entreprises financees par la 
BPD qui soot en difficulte et demandent a la BPD de reamenager leurs prets, la 
Banque a essaye, chaque fois que cela avait un sens, de transformer en prise de 
participation une partie de la dette, notamment la partie qui ne constitue pas a 
proprement parter un remboursement (les interets et les autres frais). 

c) Les garanties exigees. Les programmes de prets de la BPD soot conyus 
de fayon que, dans certains cas, les prets representent 90%, voire I 00% des 
valeurs marchandes. Ainsi, les garanties exigees pour obtenir un pret sont, 
semble-t-il, moins strictes. Quand des projets tres interessants pour lesquels se 
posent des problemes de garantie sont presentes a la BPD pour financement, 
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celle-ci se toume parf ois vers le Fonds philippin de prets et de garanties indus
triels afin d'obtenir la garantie compiementaire necessaire. 

d) Les delais d'cctroi des prets. Le systeme actuel de prets de la BPD 
comporte une evaluation detaillee du projet pour le'l_uel le financement e<;t 
demande. Cette evaluation est tongue et, pour simplifier la procedure, la BPD .i 
defini des domaines d'investissement prioritaires en se fondant sur les crite1es 
de la viabilite et de l'interet economique. Les projets qui concement les secteurs 
industriels dont l'interet economique a deja ete demontre ne font l'objet que 
d'une etude de viabilite, ce qui reduit considerablement les delais. 

e) Credits pour imprevus. La BPD a lance un programme d'octroi de credits 
pour imprevus qui lui permet d'approuver rapidement des prets comple!llen
taires pour depassement de devis d'un montant ma;dmal de 15%, et ce afin de 
faciliter la realisation des projets. Ces prets complementaires sont done 
approuves au moment ou la demande de pret principal est adressee aux 
services competents pour decision c!efinitive. Le service ordonnateur determine 
si ces prets s'imposent et si les fonds doivent etre verses. 

Depuis 1973, le programme de financement de la Bf'D permet d'apporter 
une aide aux PMI. Avec un reseau de 40 succursales, 10 bureaux et 8 agences, 
la BPD a finance a ce jour, grace a des fonds foumis par la Banque mondiale, 
plus de 5 000 projets pour un montant total superi"!ur ii 80 millions de dollars. 
De plus, elle offre aux PMI qu'elle finance des services consultatifs dans le 
cadre de son programme de suprrvision des projets. De temps en temps, des 
controles de gestion, des visites ce projets et des seminaires de formation a la 
gestion soot organises a !'intention des petits industriels. 

A l'origine, la viabilite d'un projet etait consideree comme un facteur suffi
sant pour en garantir le succes. Apres six annees d'activite et l'octroi de plus de 
80 millions de dollars de prets, la Banque a constate qu'il fallait non seulernent 
analyser la faisabilite d'un projet, mais aussi se preoccuper de la gestion de ce 
projet par son promoteur. 900/u des entreprises en difficulte auxquelles la BPD 
apporte son concours connaissent des problemes de gestion. Cela tient surtout 
au fait que, dans les petites entreprises, !'entrepreneur s'occupe lui-meme de 
tout. 

La realisation des projets des PMI auxquels participe la BPD est etroite
ment controlee dans le cadre du programme de supervision de l'utilisation des 
credits. Les demandes de financement complementaire OU de reamenagement 
soot examinees avec soin. Les insuffiances soot determinees et l'on impose 
certaines conditions, par exemple de solliciter des avis d'experts dans Ies 
domaines fondamentaux de la gestion des projets. Dans le meme esprit, des 
manuels de comptabihte et des brochures de gestion soot fournis gratuitement 
aux PMI. 

Les nouveaux projets pour lesquels un concours financier est demande a la 
BPD soot evalues du point de vue tant de leur viabilite que de la capacite du 
postulant a la gerer, ce dernier element prenant une importance toujours plus 
grande. L'evaluation du postulant ne se limite cependant pas a ses connais
sances apparentes en matiere de gestion mais porte egalement sur sa solvabilite, 
ses antecedents, sa formation et son experience. De meme, !'evaluation des 
projets d'expansion comporte un examen approfondi des resultats passes. 
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RESUME DES DISCUSSIONS 

Un specialiste des banques de developpement du Programme des Nations 
Unies pour le developpement (PNUD) a declare qu'au cours des dix pro
\:.i1aines annees les aspects sociaux revetiront davantage d'importance que la 
croissance du PNB. 11 considerait que les pays industrialises comme les pays en 
developpement devront developper leurs petites entreprises pour pouvoir 
ameliorer sensiblement ie bien-etre des individus. 11 etait d'avis qu'il ne suffi
sait pas d'offrir une aide financiere, et que les conseils, les activites promotion
nelles et les services d'experts etaient tout aussi importants. 

On a examine !a necessite d'un developpement agricole intensif et l'expan
sion simultanee des petites entreprises agricoles en raison des taux eleves de 
natalite prevus. Cette explosion demographique ainsi que le montant relative
ment faible des investissements necessaires a la creation d'emplois dans les 
petites industries plaident en faveur d'un accroissement des ressources publi
ques affectees au developpcment des petites industries dans tou~ les secteurs. 

La qul!stion s'est posee de savoir dans quelle mesure ii fallait offrir des 
taux d'interet bonifies ou subventionner la creation d'infrastructures. Le repre
sentant de la Banque mondiale a insiste sur le fait que des incitations en faveur 
de taux d'interet differentiels, les achats preferentiels, !es avantages fiscaux 
etc., risquaient souvent de debaucher sur des modes de production inefficaces. 
Chaque projet industriel devrait alors etre evalue d'apres les criteres economi
ques de la petite industrie. 

Un responsable d'une banque de developpement d' Amerique latine a 
souligne la necessite d'accroitre les efforts en faveur du financement des petites 
industries dans les zones urbaines, ce qui permettra!t egalement aux citadins 
sans emploi de trouver du travail. 

Un responsable d'une banque de developpement d' Af rique occidentale a 
declare qu'aucun pays africain n'avait encore atteint un stade de developpe
ment a predominance industriellc. Selon lui, ii fallait recourir, pour le financr
ment des petites industries, a des solutions plus generates qui tiennent compte 
de tout l'environnement economique et de la frequence des grands change
ments nationaux. 

Un representant du Fonds de developpement economique de la Commu
naute economique europeenne a d~clare que la: Convention de Lome prevoyait 
deux methodes de promotion des petites industries. La premiere consistait a 
subventionner l'assistance technique, la formation, les services consultatifs, le 
renforcement des institutions, etc., et la seconde a foumier directement une 
aide financiere aux petites industries sous forme de prets, de dons ou de lignes 
de credit. La question s'est posee de savoir, notamment apropos des banques 
de developpement d' Afrique, dans quelle mesure celles-ci pourraient utiliser, 
gerer et rembourser les fonds ainsi pretes. Un participant a declare qu'une solu
tion possible consisterait a creer des organismes specialises dans la promotion 
des petites industries; les gouvemements pourraient aussi conjuguer leurs 
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efforts et centraliser, par le biais eventuellement de la Banque af ricaine de 
developpement, les activites de prets aux pdiics indu5trics. 
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Groupe 4. - Suivi des projets et action 

consecutive 

SUIVI DES PROJETS ET ACTION 
CONSECUl,IVE 

I. Simba 

Banque africaine de developpement 

La Banque africaine de developpement a eprouve des difficultes pour 
choisir le departement charge du suivi des projets. Certains arguments invitent 
a confier cette tilche aux departements des operations ou a ceux charges 
d'evaluer les projets industriels, mais certains directeurs de banque estiment 
que leurs collaborateurs qui ont procede a l'evaluation ne doivent pas 
s'occuper du suivi des projets. II est en effet difficile de relever ses propres 
erreurs. 

II en est d'autres pour estimer que le suivi du projet revient a ceux qui ont 
decide d'engager des fonds, c'est-a-dire souvent le tresor public ou les services 
des finances. Certains organismes de financement du developpement nomment 
des membres du conseil d'administration des socif-tes qu'ils ont financees, 
esperant pouvoir ainsi suivre de pres le cours des evenements. Une association 
etroite de l'entreprise avec des representants de la banque, ou avec les organes 
de controle des organismes charges de financer le developpement, devrait 
pennettre de detecter lee; difficuhes avant qu'elles se presentent. L'experience 
des organismes e11 cause joue alors un role determinant. 
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SUIVI DES PROJETS ET ACTION 
CONSECUTIVE 

D. P. Gupta 

Directeur general, Banque de developpement de Maurice 

Le suivi des projt'tS doit aller bien au-dela des methodes classiques: ii 
s'agit de guetter le moindre risque encouru par les investissements, les cr~dits 
ou les prets industriels. La creation d'un systeme efficace de suivi n'est pas 
facile pour les organismes locaux de financement du developpement. Le 
manque de personnel experimente et de connaissances acquises concemant les 
techniques du financement industriel pose de 6raves problemes. C'est le 
manque d'experience qui est le plus regrettable; ii est possible d'appliquer 
temporairement des methodes nouvelles de financement, mais l'experience 
indispensable doit etre acquise pendant toute la duree de la realisation d'un 
projet. Imaginez la situation suivante: une societe de portefeuille etrangere 
envisage de mettre en ctuvre un projet industriel dans votre pays en vue de 
soutenir les activites d'une ou deux filiales implantees dans un autre pays, ou 
dans deux c>utres pays, chargees l'une de la foumiture des matieres premieres, 
l'autre de la commercialisation. Si des difficultes apparaissaient dans l'une des 
filiale.s etrar.geres, et l'obligeaient a fermer ses portes, les investissements dans 
votre propre pays encourraient un danger certain, meme si vous detenez la 
majorite ou une fraction importante des parts. 

Ce genre de faiblesse risque de devenir frequent <fans les annees 80, du fait 
de l'intemationalisation croissante de l'industrie et de la finance. Le manque 
d'Pxperience et les negligences en matiere de suivi international exigent une 
cooperation etroite des organismes de financement du developpement indus
lliel et du reseau des banques commerciales. II est egalement indispensable de 
mieux connaitre les diverses legislations. II arrive que la loi interdise une inter
vention, meme pour changer une direction locale. La question a poser est la 
suivante: comment organiser un systeme efficace de suivi international? 
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CONTROLE ET SUIVI DES PROJETS 
DANSLESBANQUESDE 

DE\'ELOPPEMENT 
L. Baez 

Directeur general, Corporacion Financiera Nacional (Equateur) 

Pour faire mieux comprendre Jes methodes pratiques et Jes criteres concer
nant le controle et le suivi des projets, ii est imponant de preciser la n:tture des 
activites des banques de developpement. Pour l'essentiel, Jes banques de deve
loppement industriel se differencient des banques traditionnelles sur Jes points 
suiv~nts: , 

a) L'objectif principal est de promouvoir le progres social et economique 
d'une region, d'un pays, ou d'un groupe de pays, en procurant des ressources 
financieres; 

b) Les decisions concemant Jes credits tiennent compte des garanties 
off enes, des benefices financiers qui pourront revenir aux clients, des conse
quences sociales d'une meilleure situation de l'emploi, de la transformation 
nationale des matieres premieres, consolidant ainsi la balance des paie
ments, etc. 

Si l'on tient compte a la fois de l'insuffisance des ressources financier<>s, du 
faible niveau de l'epargne nationale et des immenses besoins collectifs des pays 
en developpement, ii est en eff et indispensable pour Jes banques de developpe
ment de controler Jes projets. Pour cela, ii faut garder presents a l'csprit trois 
objectifs: 

a) Les fonds pretes doivent etre investis cunformement aux specifications 
du projet, elles-memes approuvees par l'organisme preteur comme avanta
geuses pour le pays; 

b) Les sommes pretees doivent etre recouvrees pour per1nettre la poursuite 
d'autres activites de promotion du developpement: 

c) Les resultats et l'experience acquise devront etre enregistres pouc 
permettre de tirer des enseignements qui assureront le succes des decisions a 
venir. 

Experience de la Corporaciim Financiera Nacional 

Structure organique et fonctionnel/e 

La Corporaci6n Financiera Nacional (CFN), instituee en 1964, finance la 
croissance de l'industrie manufaturiere equatorienne et l'exponation de catego
ries de marchandises non exportees auparavant par le pays. 

Le suivi et le controle des projets sont assu.es par plusieurs services admi-
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nistratifs. Ceux-ci ont pour mission specifique la supervision, et d'autres 
organe:s (;Uiiabur.;ut aw~c ~ux pcur mener a bien c~tte t~~he~ 

Les directions generates, ainsi que les services du Departement de controle 
des prets et des investissements y participent. Ils ont aussi pour mission de 
s'assurer que les projets finances atteignent leurs objectifs specifiques. Les acti
vites complementaires sont confie:s aux organes suivants: Buieau juridique, 
qui definit les modalites d'execution, les politiques et les procedures; Bureau 
des entreprises, qui etudie la gestion des entreprises dont la CFN est action
naire et y collabore; Bureau des recherches economiques, qui est charge de 
l'evaluation ex po~!; service de comptabilite, qui surveille les portefeuilles de 
prets et les recouvrements. 

Ressources humaines 

L'organisme dispose de personnel competent dans divers domaines. Par 
exemple, le Departement du controle des prets et investissements compte 
16 membres specialistes de la construction mecanique, du genie civil, de 
l'economie et de la gestion, outre les disciplines specifiques des techniques de 
controle. 

Dossiers 

Afin de repondre aux besoins de sa nombreuse clientele, le Departement 
de controle des prets et des investissements constitue une image objective et a 
jour de chacune des organisations, des dossiers contenant les prets, les plans de 
travail, les polices d'assurance des prets, les actionnair~s. les endossements et 
les contre-garanties, ainsi que les etats financiers. L'ensemble de ces donnees 
est infonnatise. 

Principe5 suivis pour le controle de chacun des projets 

Les m~thodes d'evaluation pour les projets industriels sont en general 
celles de tous les organismes de financement du developpement, adaptees aux 
conditions particulieres du pays. 

Le rapport d'evaluation etablit le calendrier des activites telles que 
production, facteurs de produc"ion, main-d'reuvre, ventes, etats proforma, ratio 
solvabilite-tresorerie, etc. 11 formule aussi des recommandations quant a 
l'execution du projet et aux profits attendus. 

Un accord d'approbation precise les clauses contractuelles et les modalites 
de pret que devront accepter les beneficiaires. L'agrement dans les fonnes de 
l'emprunteur est requis pour que l'operation devienne officielle. Lorsque les 
diverses conditio11s de l'operation ont fait l'objet d'un accord, le Departement 
de controle des prets et des investissements verifie les besoins avant deblocage 
cies fonds, l'etat d'execution du projet, le debut des operations, !'observation de 
la reglementation sur la securite industrielle et le suivi au cours de la periode 
de remboursement. 

Gestion des systemes de contro/e 

Au cours des annees ecoulees, 279 visites ont eu lieu dans les entreprises 
collaborant avec la CFN ou les projets soot aux stades de la promotion, de 
!'execution OU du fonctionnement. Elles ont donne lieu a SOI rapports de 
controle portant sur les valeurs gagees, la mise en service, le respect des enga-
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gements contractuels et l'etat du portefeuille de l'organisme. Ce controle :ivait 
pour objet rle rletecter Jes problemes existants. d'evaluer la situation presente 
par rapport aux obJectifs et de recommander les moyens d'assurer le develop
pement des entreprises. 

Des visites speciales ont eu lieu, sur decision de directeurs de la CFN, 
touchant les entreprises dont les rapports comptables, soumis semestriellement, 
font apparaitre qu'elles ont des difficultes financieres. 

En 1978, des representants de la CFN ont siege 2.u conseil d'administra
tion de 29 entreprises dont la CFN etait actionnaire; ils ont aide a resoudre des 
problemes lies au developpement des activites industrielles. Afin d'obtenir des 
informations fiables et a jour, ii a ete fait obligation aux entreprises emprun
teuses de soumettre des rapports reguliers sur la demande des systemes de 
controle. 

Pour assurer un boo ~ontrole des entreprises emprunteuses, on a recherche 
des informations a diverses sources, que l'on a comparees aux donnees four
nies par les clients. La Banque centrale, le Ministere des industries, du 
commerce et de ('integration ainsi que d'autres services administratifs de la 
CFN y collaborent. 

Tous les mois, le Departement du controle des prets et des investissements 
examine les portefeuilles en cours et echus, etudie le cas des entreprises qui 
eprouvent <ies difficultes a satisfaire a leurs obligations et emet des suggestions 
quant aux objectifs des etudes d'evaluation, en vue de proteger les interets des 
investisseurs et de la CFN. 

Les systemes d'evaluation ex post des projetsfinances 

Tous les travaux programmes doivent etre ensuite evalues pour mesurer 
les resultats definitifs. A la lumiere de l'experience acquise par l'Equateur, on 
peut aborder ce sujet sous deux angles: 

a) Apprec!ation definitive portant sur l'utilisation des ressources propres. 
Lorsque les projets soot directement finances au moyen de fonds institution
nels, l'evaluation ex post se concentre sur la periode de remboursement. Dans 
les 837 rapports sou mis entre 1972 et 1978, les indicateurs les plus significatif s 
etaient les suivants: modification des investissements programmes, evolution 
de la propriete, degre de respect des engagements contractuels, caracteristiques 
administratives des entreprises. Les emprunteurs re~oivent des recommanda
tions portant sur l'amelioration possible de la gestion, du financement, de la 
commercialisat~on, des methodes de direction du personnel et de production. 
soit par leurs propres efforts, soit en ayant recours aux consultants specialises 
des agences; 

b) Appreciation portant sur l'utilisation des ressources externes. Pour 
determiner l'effet des credits exterieurs en Equateur, ii a ete entrepris une 
evaluation ex post du programme et des divers projets qu'il co.nprenait. Les 
aspects suivants sont tenus pour tout particulierement importants: total des 
investissements eff ectues dans le pays, repartition des investissements entre 
immobilisations et fonds de roulement, incidence sur la balance des paiements, 
croissance de la demande interieure du fait de l'acquisition de biens et de 
services d'origine nationale. 

La CFN etudie l'adoption de nouvelles methodes de cent.role ex post et 
d'appreciation afin de rendre ses politiques financieres plus efficaces pour le 
developpement industriel du pay.;. II serait extremement utile de rediger un 
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manuel sur le controle et le suivi des projets et de foumir des rapports globaux 
,l;..., ,,,. .. I .. mnnt~nt fipc: nrf>tc: ~ PtP intPor~ IPmPnt rPc-nuvri" 
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Suggestions d'ordre general pour /es banques de developpement 

A la lumiere de I' experience de la CFN, ii est possible d'exprimer certaines 
opinions generates sur les problemes specifiques du controle. Lorsqu'on ~:.t 
sur pied une banque de aeveloppement, ii est indispensable de s'assurer un 
controle fiable des activites commerciales des clients. Pour cela, ii faut disposer 
des elements adequats permettant d'exercer ce controle, de coordonner les 
efTorts, et de pouvoir sans delai etudier les difficultes rencontrees et apporter 
les solutions requises. Concrctement, ii convient d'indiquer les points suivants: 

a) II faut disposer d'un nombre suffisant de services administratifs de 
niveau eleve pour assurer les controles. La structure de ces services devra etre 
adaptee aux difTerentes politiqnes financieres des divers organismes engages. 
Les decisions devront egalement etre prises et etre applicables dans le cadre de 
la hierarchic de l'organisation. On devra disposer d'un cadre explicite de politi
ques generales de prets, de normes de financement et de manuels d'applica
tion; 

b) II convient de creer une equipe pluridisciplinaire efficace au sein du 
service de controle. Les services de comptabilite, la direct1on generate et les 
services de controle concernant le genie civil, la commercialisation et les 
methodes de production devront y participer; 

c) Des directives pour le controle des programmes de construction et de 
financement devront etre elaborees et prevoir la formation permanente en 
cours d'emploi du personnel; 

d) La collaboration de services complementaires de controle, par exemple: 
le service juridique pour l'etude du pret; le service de recherche economique 
pour l'elaboration de la politique a suivre; un service de traitement des 
donnees. 

II conviendra de prevoir des mesures precises permettant de recueillir 
!'information a d'autres sources. II est essentiel de disposer d'assez d'informa
tions pour pouvoir etablir si l'usage qui est fait des fonds est adequat ou non. 
On ne peut en general se tier aux clients pour foumir ce type de renseigne
ments, aussi les propositions suivantes pourront-elles se reveler utiles: 

a) Le contrat de pret devra preciser toutes les conditions importantes 
!mposees a l'exploitation et exiger la presentation reguliere d'etats financiers et 
de comptes rendus d'avancement des activites; 

b) Constituer des dossiers permettant d'assurer le controle et de communi
quer l'information selon les termes du contrat; 

c) II conviendra de se rendr~ regulierement sur place afin d'evaluer l'avan
cement du projet; 

d) La participation au conseil d'administration du prnjet est tres souhai
table; 

e) II conviendra de formuler, si necessaire, des rec\lmmandations quant a 
I' utilisation des services de consultants; 

f) fl faudra mettre en place des systemes de comptabilite et de controle des 
comptes, des manuels d'utilisation, des systemes d'indicateurs de gestion et des 
methodes de controle administratif pour assurer une efficacite maximale qui 
beneficiera a l'investisseur, a l'organisme de credit et au pays tout entier. 

L'experience de la CFN portant sur pres de I 000 entreprises privees, 
mixtes et publiques demontre qu'a prendre trop a c~ur les difficultes et Jes 
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de~isions administratives de ses clients on risque <le verser dans l'inefficacite et 
de gaspiiier des ressources insuffi:sanic:s. Aussi e5t-H impvrtaiit d\: jAS~i 
soigneusement les motifs avant d'intervenir, et de transformer les interventions 
en periodes de cooperation. 
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SUIVI DES PROJETS ET ACTION 
CONSECUTIVE 

R.M.B. Punja 

Directeur executif, Banque de developpement industriel de /' Inde 

L'experience acquise par les banques de developpement depuis un quart 
de siecle a renforce ridee qu'aucune d'entre elles ne pouvait fonctionner de 
maniere efficace sans disposer du mecanisme necessaire pour le suivi des 
projets subventionnes. Etant donne les problemes que posent l'industrialisation 
et le nombre de projets qui semblent d'ores et deja devoir echouer, le suivi est 
devenu une des activites de base des banques de de~·eloppement. 

Au fil des annees, la fonction des banques de developpement s'est modi
fiee: de simples bailleurs de fonds, elles sont devenues des agents d'industriali
sation rapide et de correction des desequilibres regionaux. Autrefois, c'etait la 
credibilite economique du promoteur qui importait; a l'heu:·e actuelle, c'est la 
viabilite du projet. Le promoteur est considere comme entrepreneur et direc
teur de projet. Alors qu'auparavant on im;istait sur la saisie en cas de defaut de 
paiement, de nos jours, ce sont surtout les phases en amont du projet, la solu
tion de problemes et la readaptation qui retiennent l'attention. 

Le concept meme cte suivi s'est fortement modifie depuis quelques annees, 
en grande partie a caust de l'elargissement des objectifs des banques. Au 
debut, leurs fonctions se limitaient a l'inspection et a la verification des actifs. 
On en est venu a entendre par suivi 1a surveillance et la reevaluation continue 
de l'efficacite de la gestion. On s'interesse, grace a ce processus de surveillance 
et d'aide, aux activites liees au projet, afin d'assurer sa mise en reuvre et son 
developpement harmonieux. 

Quant au financement du projet, les banques de developpement sont deve
nues des partenaires actifs des projets qu'elles financent, ceci en raison de 
l'importance de leur contribution, qui peut depasser 85% du cout total. Cette 
participation peut etre encore plus elevee si les couts estimes sont depasses, cas 
frequent dans le climat intlationniste actuel. 

Les banques de developpement devraient creer un climat de confiance et 
persuader 1,.s milieux industriels - et plus particulierement Jes dirigeants 
d'entreprises - qu'elles s'interessent tout autant a la stabilite et a la prosperite 
du fonctionneme11t quotidien des entreprises qu'a leur financement en cas de 
difficultes. Une ambiance de confiance et de comprehension entre les banques 
de developpement et leurs clients n'a pas de prix. La confiance engendre la 
cooperation indispensable a la circulation d'informations essentielles. 

En Inde, les banques de developpement recommandent que les conseils 
d'a'.iministrntion des entreprises qu'elles aident soient composes de personnes 
venant des milieux industriels, financiers et commerciaux. Les banques de 
developpement nomment systematiquement, des le depart, leurs representants 
aux conseils d'administration des entreprises. On attend des directeurs nommes 
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qu'ils assurent l'adoption de bonnes pratiques commerciales, tout en gardant a 
l'esprit l'interet des banques de developpement et des actionnaires, et verifient 
que toutes les operations sont conformes a la politique du gouvemement. II y a 
de fortes chances pour que I'administrateur nomme p:-.1 ia banque participe 
egalemcnt a un comite de direction OU des cadres superieurs et d'autres admi
nistratcurs abordent les principaux problemes de l'entreprise. 

L'execution d'un projet demande la mise en place d'une structure organi
sationnelle de base permettant de foumir des services d'experts dans les 
domaines technique, financier, commercial et administratif avant que le 
montant de I'aide ne soit verse aux interesses. 

Dans certains cas, la banque nomme des consultants pour rendre compte 
de l'execution des projets. Le cas echeant, un controltur comptab!e peut egale
ment etre nomme. Grace aux informations suppl~mentaires obtenues, les 
banques de developpement doivent alors etre en mesure de suivre de maniere 
intensive les projets, mais de fa~on selective, retenant les projets a cout eleve et 
les projets pris en charge par de nouveaux entrepreneurs manquant d'expe
rience. 

Dans certains pays, dont I'Inde, ii arrive que les banques de developpe
ment, contrairement a ce qu'elks airneraient faire, soient contraintes de 
s'accommoder d'une categoric de promoteurs, .:ruands reconnus. Dans ces 
circonstances, on tachera d'adopter une attitude pr1.1dente, de garder bon espoir 
et de compter sur la rigueur du suivi. 

On peut etre amene a considerer les truands cornme un groupe a part 
necessitant un traitement ad hoc. Rappelons-nous qu'ils ne constituent pas la 
majorite de la clientele. 

On peut pallier comme suit le manque des informations voulues: 
a) La direction et les cadres des banques de deve!oppement doivent se 

montrer serviables, cooperatif s et pre ts a etudier et a resoudre les problemes; 
b) Les systemes d'information doivent etre con~us de maniere a etre d'une 

utilite pratique pour la gestion du projet; 
c) La di~ection et les cadres des banques de developpement doivent se 

soucier de leur reputation. Ils doivent etre en mesure d'influencer les etablisse
ments analogues, ainsi que les organismes gounrnementaux et autres, et 
d'aider a rescudre les problemes qui se posent au fur et a mesure de la mise en 
reuvre des pru1ei.s; 

d) Un effort conscient doit etre fait par les banques de developpement en 
vue d"assurer une communication a tous les echelons. 

Entre la banque de developpement et le client doit naitre un climat de 
confiance et de comprehension mutuelles et de respect du point de vue de 
l'autre. 

La qualite du systeme de surveillance depend d'un certain nombre de 
facteurs, dont l'efficacite du suivi, l'ampleur des operations, la branche indus
trielle et le secteur de l'economie finances, la couverture geographique et les 
ressources r.ant humaines que financieres. Mis a part ces facteurs, les objectifs 
du suivi gemblent etre les memes pour toutes les banques de developpement. 
Bien que la creation d'un service charge de suivre les projets puisse demander 
beaucoup de temps et d'argent, ii s'agit la d'un investissement a long terme. 

Le probleme se pose de savoir si une banque de developpement doit aider 
les entreprises dont elle s'occupe a resoudre leurs problemes. Par aillem·s, et 
plus important encore, ii con-;ient de decider jusqu'a qt.:.d point une banque de 
.J~ ...... 1.-.--,..,_...,..,_. _,.....n. ,..":_.,,_.,,:,..,.....,, .. ~,._.,,.. ln.11.- n.o.rt;n .... nnft a.Ila. 1 dla.f'" ;111"'r'l1~'.; "'ntPr
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vention? Ces deux questions vont de pair. Les raisons d'accorder une assis-
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tance a la phase d'execution du projet OU a la phase de gestion operationnelle 
relevent, en demiere instance, de l'interet bien compris de la banque en cause. 
L'evolution du mode de fonctionnement de:; banques de developpement a 
affecte leur souplesse operationnelle sur plusi~urs points: la qualite de l'esprit 
d'e,1treprise, l'existence d'un marche concurrentiel, les problemes que pose la 
foumiture d'equipements essentiels, de bien~ intermediaires et de matieres 
premieres, la presence de goulots d'etranglement dans le domaine des trans
ports, et l'obligation de tenir compte de la politique gouvemementale pour les 
importations, les exportations, la fiscalite, la fixation des prix et le credit. L~s 
banques de developpement doive1it done tenir compte des avantages supple
mentaires et imprevus decoulant du projet et assurer une realisation rapide et 
une exploitation efficace et lucrative afin de recuperer leur investissement. Ces 
considerations peuvent en quelque sorte constituer «I'interet bien compris» 
d'une banque de developpement. 

II convient desormais d'etablir une distinction entre des situations ou la 
banque de developpement n'est que preoccupee par les questions de gestion 
industrielle et celle· ou elle y participe activement. II est legitime qu'elle soit 
preoccupee; sa participation active, par contre, ne devrait pas etre la regle. 

L'experience indienne montre qu'on peut classer la gestion des entreprises 
en trois categories: «fiables», ~<Iaisse a desirer» et «franchement malhonnete». 
Aucune intervention n'est requise pour la premiere categorie. Pour la 
deuxieme, la banque de develcppement peut intervenir dans la gestion a condi
tion d'avoir bien etabli sa credibilite. Ce n'est que dans la troisieme categorie 
que la preoccupation des banques de developpement peut etre interpretee 
comme de l'interventionnisme. Ces cas sont rares. Une banque de developpe
ment est done en droit de mettre fin aux malhcmnetetes. 

II est probable qu·au cours des annees 80 Jes banques de developpement 
auront de plus en plus l'occasion d'etre preoc..:upees. Les problemes de gestion 
doivent etre resolus; ii faut insister sur le suivi, tout en gardant a I' esprit que 
chaque probleme et chaque entreprise doivent etre examines dans le contexte 
operationnel global de la banque de developpement en cause. 
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RESlJME DES DISCUSSIONS 

Lors de l'examen des rapports entre l'evaluatio11 et le suivi, un certain 
nombre de representants ont fait observer que leur banque avait juge necessaire 
de combiner ces deux fonc•ions. Le representant de la Banque de developpe
ment des Caraibes ~ e~plique que, dans sa banque, on s'et~t aper~u que les 
administrateurs de projets s'interessaient davantage a l'evaluation qu'au suivi, 
car c'etait une activite plus prestigieuse. On avait done decide de confier les 
deux fonctions a des administrateurs de projets et de les faire coiff er par un 
cadre superieur. Tout en restant convaincus qu'il ne fallait pas separer l'evalua
tion du suivi, les responsables de la banque ne considerent pas la reunion des 
deux fonctions comme une solution ideate. 

Le representant de la Banque d'investissement beige fait etat de l'expe
rience favorable de sa banque, qui a choisi de reunir les deux fonctions. Ii 
propose que les institutions de financement du developpement mettent en 
commun l'experience acquise dans ce domaine. Seton certains, l'apport de 
consultants exterieurs est quelquefois necessaire pour remplir a la fois les deux 
fonctions. 

Un certain nombre ri'autres representants ont dit qut>, selon leur expe
rience, ii etait absolument indispensable de separer l'evaluation du suivi au 
sein de la banque. On a signale que les equipes chargees du suivi - qui n'ont 
done pas participe au processus d'evaluation - se revelaient plus critiques. II a 
ete toutefois affirme qu'il fallait une fonaation differente aux agents charges 
du suivi, ceux-ci devant, en eff et, etre capables de definir exactement les infor
mations requises et de determiner dans quelles circonstances se deroule la 
realisation du projet. 

Un representant du Mali a rapporte que sa banque avait decide, trois ans 
auparavant, de separer )'evaluation du suivi et que, jusqu'a present, Jes resul
tats etaient excellents. Malgre ce dedoublement, Jes equipes d'evaluation et de 
surveillance devaient cooperer. 

Un representant du Maroc a, lui aussi, fait connaitre la decision de sa 
banque de separer les deux fonctions. On trouvait dans son etablissement que, 
tres souvent, les agents de surveillance n'etaient pas assez qualifies. Autre diffi
culte: l'insuffisante circulation d'information et de retroaction sur les progres 
du projet entre les agents d'evaluation et le service charge du suivi. L'un des 
specialistes des banques de developpement, ne jugeant pas necessaire de 
separer les deux fonctions, a affirme qu'un projet echoue souvent parce que 
l'on n'a pas pu prevoir les evenements avec exactitude. II pense que le 
processus d'evaluation pourrait etre bien ?meliore a partir de l'expe1ience 
acquise grace au suivi. En conclusion, ii a estime qu'il etait plus important pour 
les institutions de financement du developpement d'acquerir de !'experience 
que de trop se preoccuper d'impartialtte. 

Un representant de la Republique-Unie du Cameroun a cite deux 
problemes rencontres par sa banque tors du suivi de proJets: l'un concernait lcs 
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questions techniques, l'autre la gestion. Vu r- .Tectif reduit du personnel, 
l'etablissement a du recourir a des consultants independants quand des diffi
cultes techniques se presefltaient. Quant aux problemes de gestion, its concer
naient le plus souvent la gestion financiere, la comptabilite et le budget. La 
banque a done decide de creer un service d'assistance speciale pour ces 
domaines. Jusqu'a present, les resultats ont ete favorables. 

A la fin de la reunion, un representant de l'OPEP a fait savoir qu'il etait 
d'accord avec les participants qui pensaient que les institutions de financement 
du developpement ne devraient pas, en regle generate, s'ingerer dans la gestion 
effective des entreprises. 

II a egalem~nt ete propose que les organisations intemationales examinent 
la question de l'evaluation et du suivi des projets et qu'elles offrent des semi
naires de formation sur ce theme. 

173 

;'. 

l 

l J 
f.1 

• I 
! 
f 



) 

( 

l 

f. 

Groupe 5. - Auto-evaluations operationnelle 
et institutionnelle 

AUTO-EVALUATION 
INSTITUTIONNELLE DES BANQUES 

DE DEVELOPPEMENT DANS DES 
ENVIRONNEMENTS EN EVOLUTION 

T. Y. Hahm 

Premier vice-president, Korea Development Finance Corporation 

Si de nombreuses banques de developpement contribuent activement a 
l'expansion de l'economie nationale, certaines autres stagnent et ne jouent 
aucun role dans ce domaine. On constate qu'une banque de developpement 
periclite plus souvent au cours de la periode de transition qui conduit a !'indus
trialisation qu'au tout premier stade de celle-ci. De fa~on generale, ii y a stag
nation lorsqu'une banque ne parvient pas a suivre ur.e evolution economique et 
sociale rapide. Toutefois, les banques de developpement saines arrivent a 
s'adapter et continuen~ a jouer un role important dans l'economie. 

II est utile d'etudier les environnements et Jes priorites des differents 
stades de !'industrialisation. 

Stade 
Initial 

Semi-industrialise 
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En vironnerient 
Ressources financieres 
restreintes 
Mediocre mobilisation de 
l'epargne nationale 
Manque d'esprit d'entreprise 

Directions inexperimentees 
Chomage eleve et main
d'~uvre non qualifiee abon
dante 
Statistique!. economiques en 
petit nombre 
Mobilisation accrue de 
l'epargne nationale 
Peu de possibilites de crea
tion d'entreprises 

Priorites 
Recours aux capitaux etran
gers 
Selection et promotion des 
pro jets 
Assistance administrative et 
techn;que 
Creation d'empiois 
La banque de developpe
ment met en place ses 
propres institutions 

Promotion de nouvelles 
methodes financieres 
Mobilisation de l'epargne 
nationale 
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Stade 

Totakment indl'~
tri:\lise 

Apre concurrence 

Environnement 
Apparition de problemes de 
main-d'cruvre 

Epargne excessive depassant 
la demande 
Progres technologique 

Production dynamique de 
biens d'equipement 

Apparitio11 de problemes de 
pollution 
Accent mis sur !'aide sociale 

Promotion de nouvelles 
industries 
Priorites 
Consultations en matiere de 
gestion 
Recherche industrielle active 
Cooperation economique 
avec l'etranger 
Approfondissement de la 
structure industrielle 
Appui aux industries orien
tees vers le secteur public, 
telles que la lutte contre la 
pollution 

L'environnement specifique dans lequel travaille la banque de developpe
ment exerce une influence tres importante. Neanmoins, le tableau ci-dessus 
peut contribuer a expliquer le role qu'une banque de developpement est censee 
jouer a un stade determine du developpement economique et social. 

Au premier stade de l'industrialisation, ii est peu probable qu'une banque 
de developpement soit en mesure de trouver dans le pays un fort pourcentage 
des investissements necessaires, ni qu'elle puisse favoriser une industrie tres 
fortement orientee vers la technologie. Les investissements consacres a la Jutte 
contre la pollution peuvent aussi etre trop coiiteux a ce stade. 

Toutefois, Jes banques de developpement qui comptent sur les capitaux 
etrangers, alors que le marche national permet de mobiliser des credits, 
manqueront rapidement de fonds et enregistreront une diminution de leur 
chiffre d'affaires. L'avenir de la banque elle-meme et son aptitude a soutenir la 
concurrence dependent entierement de la fa~o~ dont elle per~oit l'evolution de 
son environnement et de sa capacite a evaluer son milieu institutionnel. 

Son auto-evaluation devra porter sur Jes aspects institutionnels et opera
tionnels. En evaluant k.; premiers, la banque de developpement doit tenir 
compte des facteurs economiques et sociaux suivants: 

Changements de la structure indt.:strielle; 
Changements de la repartition des industries a forte intensite de main
d'cruvre, a forte intensite de capitaux et a forte orientation technique; 
Fluctuation des taux d'interet, rapport inflation-epargne; 
Structure du marche financier et capacite a se procurer des fonds. 
La conscience qu'a la banque de developpement de !'evolution des struc

tures industnelles Jui permettra de favoriser des projets dans le secteur indus
triel de pointe et Jui fournira le moyen de contribuer a edifier la structure 
industrielle de l'economie nationale. 

L'industrialisation necessite un deplacement progressif des investisse
ments, des industries a forte intensite de main-d'reuvre vers les industries a 
forte intensite de capital, l'objectif etant, a quelques exceptions pres, d'investir 
dans des industries a forte intensite de capital, et tres orientees vers la techno
logie. C'est. pourquoi les banques de developpement doivent etre toujours 
pretes a faire face a de nouveaux besoins. 

Elles doivent prendre des mesures visant a mobiliser au maxirr.um les capi-
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taux. compte tenu de la situation du marche national. Faute de marche des 
capitaux utilisable, nombre de banques de developpement compte11t sur les 
fonds publics pour le financement en monnaie nationale. Une banque de deve
loppement a, en general, besoin de capitaux a long terme pour financer l'equi
pement. Elle ne devrait pas se lL"isser decourager par un taux elev~ d'inflation 
et un faible potentiel d'epargne sur le marche national. Une observation atten
tive des fluctuations des taux d'interets, de l'inflation et de l'epargne sert de 
base a Ia mobilisation future de capitaux. 

A mesure que l'economie se developpe, des services financiers plus divetsi
fies soot necessaires. Une banque de developpem.ent doit diversifier ses acti
vites ou anticiper Ia creation de nouvelles institutions financieres pour foumir 
les services qui deviennen! necessaires, ce qu'elle peut faire seule ou conjointe
ment avec d'autres organismes. 

Les quatre facteurs ci-dessus jouent un role important pour evaluer la 
situation d'une banque de developpement a un Stade que!conque. Une etude 
attentive ae ces facteurs devrait en fir de compte suggerer deux aspects de 
l'auto-evaluation: comment evaluer et supprimer Ies obstacles qui impechent 
un rendement optimal des activites actuelles et comment aborder l'etape 
suivante. 

En evaluant le fonctionnement d'une banque de developpement, ii faut 
insister sur l'analyse quantitative de sa contribution a l'economie nationale. 
Cette analyse lui fo:imira les elements de base necessaires pour conserver son 
statut de banque de developpement et preparer I'etaboration d'une s!rategie 
operationnelle. Elle contribuera aussi a ameliorer ses rapports avec le gouver
nement et le public. 
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INFLUENCE DU DEVELOPPEMENT 
DU SECTEUR INDUSTRIEL SUR LES 
OBJECTIFS ET LES STRATEGIES DES 

BANQUES DE DEVELOPPEMENT 
Harry M. <'-ha 

Administrateur delegue de la Nigerian Industrial Development Bank 
Ltd. 

Un examen att'!ntif fait apparaitre une etonnante uniformite dans les 
objectifs et strategies industriels des pays en developpement; presque tous, quel 
que soit leur degre de developpement, ont adopte des strategies de remplace
ment des importations et de creation d'exportations. Certains d'entre eux sont 
devenus producteurs de biens intermediaires et de biens d'equipement, mais la 
plupart en sont encore au stade de la production de biens de consommation. Le 
Bresil et l'Inde ont fort bien reussi dans l'exportation de produits industriels. 
Toutefois, les efforts entrepris par la plupart des pays pour trouver des techni
ques appropriees, correspondant a leurs ressources relatives en facteurs de 
production et leur permettant aussi d'attenuer leurs problemes d'emplois, se 
sont soldes par un echec. 

Dans l'ensemble, la structure de base des economies des pays en develop
pement n'a pas change et le secteur de la production industrielle ne represente 
encore qu'une part n~gligeable du PNB. En outre, le secteur etant dans beau
coup de pays domine par le capital etranger, sa direction et sa gestion restent le 
fait d'etrangers, meme si des progres tres importants ont ete realises dans I~ 
sens d'une appropriation nationale. Cette situation est due au manque de 
personnel de direction competent et de main-d'reuvre qualifiee et au refus des 
responsables etrangers de ceder la direction des affaires. 

L'Etat est le principal promoteur du developpement dans la majorite des 
pays du tiers monde. Les banques de developpement de ces pays etant en 
general etatisees, elles participent habitueilement a la mise en reuvre des 
aspects des plans de developpement qui les concernent et meme a l'etablisse
ment de ceux-ci. Etant donne la nature de cette relation entre l'Etat et les 
banques de developpement, ii est inevitable que les objectif s des banques 
varient en fonction non seulement du degre de developpement du pays mais 
aussi des modifications apportees aux politiques et objectif s economique-; 
nationaux. 

Les premiers efforts d'industrialisation du Nigeria datent de 1946, annee 
ou les autorites coloniales lancerent le Plan dec"nnal de developpement et fut 
cree le Nigerian Local Development Board, precurseur des organismes nige
rians de financement du le developpement. Cette institution n'a peut-etre pas 
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eu de grandes realisations a son actif, mais elle a trace la voie et l'a tracee dans 
la bonne direction. Le premier plan national de developpement du Nigeria date 
de 1962; l'un de ses objectifs etait la creation d'une banque de developpement 
pour la mobilisation des fonds et c'est ainsi que fut fondee en 1964 la Nigerian 
Industrial Development Bank (NIDB). 

Les principaux objectifs d'industrialisation du Nigeria, tels qu'ils apparais
sent dans le premier Plan national de developpement ( 1962-1968), le deuxieme 
Plan national de developpement \1970-1974) et le troisieme Plan national de 
developpement (197 5-1980), sont les suivants: 

Promotion et augmentation de la production industrielle et diversification 
du secteur industriel; 
Elargissement des possibilites d'emploi '1ans l'industrie; 
Accroissement de la participation nationale au capital et a la gestion des 
entreprises industrielles; 
Promotion, developpement et repartition equitable du secteur industriel. 
Malgre l'expansion rapide de l'industrie au Nigeria, de grands progres 

restent a accomplir en raison d'un deman-age lent a partir d'un niveau tres bas. 
Le Nigeria continue d'etre contraint d'importer des produits manufactures tres 
divers. 

Beaucoup d'objectifs et de strategies sont reconduits d'un plan de develop
pement a l'autre. Afin d'eviter cette reconduction systematique, le pays doit 
deployer de riouveaux efforts et faire face aux problemes suivants: 

a) Absence quasi totale d'une diversification industrielle verticale et des 
entrainerr.ents qu'elle implique. Des progres importancs ont ete realises pour la 
product~on de biens de consommation rempla~ant les importations, mais non 
pour la diversification industrielle. Le pays est encore en train de se doter d'une 
industrie siderurgique. En dehors du raffinage du petro!e, ii n'existe encore 
aucune integration en aval, de l'extraction de brut jusqu'a la petrochimie. 
L'industrie manufacturiere reste tres dependante des produits et demi-produits 
importes et les industries a vocation exportatrice, indispensables pour 
permettre au Nigeria de diversifier ses sources de recettes d'exportation, sont 
presque inexistantes; 

b) Le secteur industriel emploie bien moins de main-d'ceuvre que le secteur 
primaire. A cause de sa forte intensite de capital, ii n'a pas ete possible d'y faire 
1;roitre le niveau de l'emploi au rythme de la production. 

La concentration de l'industrie dans un petit nombre de zones urbaines 
continue a caracterisP.r le developpement economique du Nigeria. L'objectif 
des pouvoirs publics est une repartition geographique equilibree des industries, 
mais l'absence d'infrastructure dans les regions les moins developpees du pays 
reste un handicap. II faut r~marquer toutefois que les pouvoirs publics s'effor
cent d'eliminer les obstacles et d'ameliorer cette repartition. A ce jour, l'Etat et 
la Banque centrale du Nigeria possedent ensemble 99,5% du capital social verse 
de la NIDB. Avant 1976, 74% du capital sous forme d'actions de la NIDB 
etaient detenus par la Societe financiere internationale (25%) et par des institu
tions financieres privees implantees au Nigeria (49%). Les 26% restants apparte
naient a la Banque centrale du Nigeria (25%) et a des ressortissants nigerians 
(1%). 

Au depart, de nombreuses mesures prises par la NIDB ne correspondc.ient 
pas aux objectifs industriels nationaux, en raison du role qu'y jouaient des inte
rets prives et etrangers. Par exemple, elle devait aider toutes les entreprises, 
nationales OU etrangerec;, travaillant au Nigeria. Elle ne pouvait investir dans 
des projets realises par l'Etat. Toutefois, au fur et a mesure de l'evolution des 
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besoins et des donnees economiques, les politiques et les strategies de la NIDB 
ont ete revues et modifiees, mais el le conserve son role fondamental: foumir les 
moyens de financement et l'assistance technique necessaires a la realisation de 
projets industriels. 

En fait, la NIDB a approuve ace jour 349 projets representant un total de 
311 millions de naira (190 millions de dollars des Etats-Unis environ) et 
debourse 190 millions de naira (120 millions de dollars des Etats-Unis environ). 
La strategie en matiere d'investissement a ete choisie peu apres la formulation 
de la politique nationale de remplacement des importations. 

A l'origine, la NIDB approuvait essentiellement des projets concemant le 
secteur textile. Toutefois, au cours de::; demieres annees, le secteur des aliments 
et des boissons (biere et boissons non alcoolisees surtout) et celui du ciment, 
sont devenus prioritaires. La NIDB a defini un programme sous-sectoriel 
d'investissement pour orienter ses activites jusqu 'a 1981, compte tenu principa
lement de la division en sous-secteurs de la productioH manufacturiere, de 
l'offre de produits manufactures et du renforcement recent des restrictions a 
l'importation. En definissant we programme, la NIDB a egalement considere les 
facteurs suivants: desequilibre croissant de la balance des paiements, accent 
mis sur l'utilisation de matieres premieres nationales et renforcement du 
programme de remplacement des importations. 

Comme l'Etat est le principal promoteur du developpement industriel au 
Nigeria et comme les liens qui l'unissent a la NIDB sont tres etroits, celle-ci a 
modifie sa politique pour l'adapter aux projets finances par lui. Elle contribue 
done ainsi a atteindre les objectifs nationaux d'industrialisation. 

En fait, avant meme la promulgation du premier decret de nigerianisa
tion, en 1972, la NIDB avail modifie son attitude sur ce point. Jusqu'en 
1970, la plupart des autorisations et des decaissements ont porte sur des 
projets realises par des etrangers. C'est ainsi, par exemple, que 27% seule
ment du montant des autorisations accoraees en 1969 sont alles a des 
projets industriels de Nigerians. Apres les changements d'orientation de 
1970, les entreprises nationales sont devenues regulierement les principales 
beneficiaires des programmes de la NIDB, ou leur part a depasse 90% 
durant chacune des trois demieres annees; il en est resulte un developpe
ment des activites de promotion de la NIDB et de ses prets et prises de 
participation. De ce fait, elle a du developper scs capacites dans le domaine 
technique et dans celui de la ge!Jtion pour assurer que les projets etaient 
mis en a:uvre dam. de bonnes conditions. La NIDB s'est efforcee a ce que 
les projets soient rcpartis equitablement a travers le pays, alors qu'au depart 
ils etaient concentres dans quelques zones urbaines. En 1964, 46% des auto
risations concernaient Lagos; en 1970, la proportion n'etait que de 30%, en 
depit du caractere inadapte des infrastructures dans les regions rurales, 
obstacle qui a gene la NIDB dans ses efforts. Des progres ont ete accom
plis en ce sens depuis. 

L'absencc. d'intermed1aires financiers competents peut egalement freiner le 
developpement industriel. Au fur et a mesure que !'industrialisation se pour
suit, les banques et institutions existantes fonctior.nent a pleine capacite et 
s'approchent du poir.t de rupture. Les banques commerciales ont donne satis
faction aux hommes d'aff aires nigerians qui reclamaient un soutien accru. La 
NIDB a repondu a cette demande en favorisant la creation d'une banque 
d'affaires. Elle a eg&lement cree une filiale chargee des opf.rations de bourse 
qui a contribue a developper le marchc des capitaux au Nigeria. Rccemment, 
elle a acquis une participation de 60% dam. la Commonwealth Corporation 
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(Nigeria) Ltd., decision qui renforcera et assouplira certainement le systeme 
financier nigcrian. 

Les banques de developpement peuve!lt beaucoup pour influencer le 
processus de developpement industriel. Au Nigeria, cette influence a porte sur :~ 
les politiques adoptees tant par l'Etat que par Jes investisseurs prives. Cela 
semble montrer que leur influen;e ainsi que Jes interactions et Jes changements 
qui se produisent ne se limitent pas a un seul point de vue ni a une seule direc-
tion. C'est la une chose que Jes Etats doivent comprendre lorsqu'ils acceote!lt 
que Jes banques de developpement contribuent a promouvoir le changement. 
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SUPERVISION ET EVALUATION 
DESPROJETS 

G. B. M. Renger 

Banque mondiale 

L'evaluation d'un projet a deux objectifs fondamentaux: mesurer a quel 
degre les programmes et activites operationnels donnent reellement les resul
tats souhaites et obtenir des inf onnations en retour afin de prevoir et de 
completer les nouvelles orientations, mesures et methodes. Si l'on admet le 
principe que revaluation doit ctre faite par ceux qui participent directement 
aux activites, il faut considerer qut la plupart des activites d'evaluation sont de 
nature dccentralisee. 

11 y a environ huit ans, la Banqu~ mondiale a cree un nouveau departe
ment, le DCpartement de l'haluation des operations, dont !e directeur 
general est charge de donner son avis sur le systeme d'cvaluation des opera
tions e-. sur son caractere adequat; il doit aussi examiner indcpendamment 
certains programmes et activites operationnels retenus a cette fin pour deter
miner si les objectifs sont atteints et ce qu'on pourrait faire pour que les 
programmes soient plus efficaces et repondent mieux aux besoins des Etats 
Membres. 

Certaines initiatives ont rccemment ete prises pour que l'evaluation 
commence des le debut, au moment mcme ou les projets sont mis au point et 
finances. La Banque mondiale essaie egalement d'encourager et d'instaurer 
une supervision immediate des projets dans les Etats membres. 

L'evaluation d'un projet fait certes parties integrante de la supervision 
exercee a to us les stades de l' evolution d'un i;r\ljet, mais la Banque mondiale 
croit malgre tout qu'il faudrait proceder a une evaluation plus formalisee au 
moment ou le projet est termine. Pour conclure ses activites de supervision, la 
Banque mondiale doit etablir un rapport d'achevemer.t de projet, ce qui est fait 
par les departements charges de l' execution du pro jet, en general dans les six 
mois qui suivent la fin des decaissements. Recemment, la Banque s'est misc 
d'accord avec ses emprunteurs pour qu'ils etablissent eux-memes ce rapport. 

D'une certaine fa~on, c'est par ce rappon que se termine normalement la 
supervision exercee par la Banque mondiale. II pennet d'examiner de maniere 
complete et detaillee dans quelle mesure les objectif s ont etc atteints et les 
previsions realisees. On y analyse les raisons des ecarts constates par rapport 
aux previsions et l'on essaie d'en evaluer l'importance. Le but n'est pas de 
retracer l'histoire du projet, mais d'etablir s'il valait la peine d'etre realise. 

Certaines des principales questions qui ne manquent pas de se poser aussi 
au cours de la supervision d'un projet portent sur les points suivants; 

A propos de !'execution. Le projet et les principaux elements du projet 
ont-ils ete completement acheves, en temps voulu, dans la limite des previsions 
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de depenses et le cout final etait-il raisonnable? Quels ont ete les changement
seffectues au cours de l'execution du projet? Pourquoi? 

Apropos du bi/an financier. Les objectifs ont-ils ete atteints et les previsions 
se sont-elles realisees, en particulier pour l'autofinancement des investisse
ments? 

A propos de la criation d'institutions. Les dispositions sur la gestion des 
projets ont-elles ete satisfaisantes? Les reformes approuvees OU prevues en 
matiere de mesures a prendre et de structures ont-elles ete appliquees? Ont
elles ete couronnees de succes? 

Apropos de /'efficacite. Est-ce qu'a l'avenir certains des proiets pourraient 
etre etablis, evalues, et executes plus Vite OU de maniere plus rentable sans 
risque exagere pour les objectifs du projet ou du secteur interesse? 

A propos de /'impact economique. Le rendement economique du projet 
atteindra+il probablement le niveau escompte? S'il est impossible de repondre 
a cette question ou si le rapport ne peut donner immediatement apres racheve
ment du projet des indications valables sur Jes avantages a en attendre, pour 
quel moment peut-on prevoir revaluation economique? 

Apropos d'autres considerations. Le projet a+il eu des effets imprevus? La 
repartition des avantages du projet s'est-elle faite, le cas echeant, comme 
prevu? L'hypothese de depart etait-elle exacte a ce sujet? A-t-il ete possible de 
tirer parti de rexperience acquise grace a ce projet, quel que soit son degre de 
succes? 

Certaines questions exigent une reponse au sujet des incidences quar:.tita
tives du financement par une banque de developpement. La Banque mondiale 
a cherche a mettre les reponses a ces questions sous une forme comprehensible 
et a mis en service le systeme de donnees concernant les sous-projets, par 
l'intermediaire des banques de developpement de ses client~. Ce systeme 
foumit un ensemble normalise de donnees sur revaluation des sous-projets 
finances par la Banque mondiale ou par l' Association internationale de deve
loppement et les evaiue methodiquement ensuite, pendant que le projet finance 
est en cours de realisation, c'est-a-dire avant la fin de la troisieme annee de 
financement des operations. 

Ce systeme implique que t'on enregistre, sur une fiche normalisee d'une 
seule page, des donnees relatives aux principaux indicateurs des couts et avan
tages prevus au moment de revaluation de meme que d'autres donnees norma
lement disponibles des le stade de revaluation. II implique aussi que ron enre
gistre ulterieurement sur cette fiche les memes indicateurs s'appliquant aux 
memes sous-projets refletant ainsi les resultats reellement obtenus une fois que 
le projet est realise et qu'il est cense fonctionner a plein. Inutile de dire qu~ la 
Banque mondiale a cherche a reduire au minimum les charges administratives 
imposees aux banques de dev~loppement en limitant les renseignements 
demandes a Ce qui est en general disponible au Stade de revaluation et fait 
l'objet de verification au cours de la supervision. 

Les avantages a en attendre pour l'lnstitut de financement du developpe-
ment seraient les suivants: 
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Meilleures possibilites d'evaluer et de justifier methodiquement toute 
contribution au developpement economique; 
Constitution d'un cadre precis permettant de recueillir des donnees sur les 
sous-projets, d'enregistrer des donnees pour suivre leur execution et 
d'evaluer les resultats effectivement obtl!nus; 
Simplification du processus devant permettre a la Banque mondiale de 
trailer les sous-projets et de rediger ensuite des rapports d'achevement de 
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projet qui seraieni a hi disposition de r!nstitut de fin:!nt'ement du deve!op
pement lorsqu'il contracte des emprunts aupres de la Banque mondiale. 
Le systeme de donnees sur les sous-projets facilite egalement le travail de 

la Banque mondiale, en lui foumissant: 
Des methodes pour evaluer et montrer la contribution globale ql'e ses 
prets apportent aux banques de developpement; 
Une presentation uniforme des donnees fondamentales d'evaluation; 
Une serie de p:-evisions d'evaluation uniforntement formulees, pouvant 
servir de base a la justification et a l'approbation de sous-projets; 
Un mecanisme permettant de verifier les r~sultats reels des sous-projets; 
L'ensemble des donnees necessaires pour etablir le rapport d'achevement 
de projet, sous une fonne normalisee et facilement accessible . 
Comme on l'a deja dit, la Banque mondiale vient tout juste de mettre ce 

systeme en service en utilisant deux model es de fiche: la fiche detaillee, 
destinee aux sous-projets plus importants, et la fiche abregee pour les sou~
projeti;; de moindre importance, ce qui devrait reduire au minimum la charge 
administrative supplementaire eventuelle. II rai,;~:-a y inscrire les donnees deux 
fois, une fois au moment de l'evaluation et, a nouveau, sur la meme fich'!, au 
moment du demarrage du projet. 

Cet enregistrement de donnees !'.)Ortera en p~rticulier fur les indicateurs de 
base suivants: 

Co fit total du sous-pro jet; 
Temps necessaire pour la realisation; 
Utilisation des capacites existantes; 
Creation d'emplois; 
Investissemcnt par emploi cree; 
Valeur de la production totale; 
Valeur des t:xportations; 
Elements d'origine nationale et elements importes entrant dans la produc-
tion; 
Valeur ajoutee, en valeur absolue et en pourcentagc de le. production; 
Benefice brut en pourcentage des immobilisations nettes. 
Cela peut paraitre effrayant, mais, en fait, c'est assez simple. Ce qui est 

peut-etre le plus difficile a calculer, c'est le taux de rendement economique, 
mais cet element n'apparait que sur la fiche detaillee; ii n'est denc necessaire 
que pour les sous-projets importants et seulement dans les cas ou ii e!Jt possible 
de faire un calcul serieux. 

Ce systeme n'est utilisable que pour les sous-projets finances par la 
Banque mondiale, mais certaines banques de dev~loppement, qui sont clientes 
de la Banque mondiale, ont dec!are s'interesser a etendre l'application de ce 
systeme a tous leurs sous-projets. Ces fiches seront done mises a la disposition 
de tout banquier interesse. 
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FONEI: EXEMPLE 
D'UNE AUTO-EVALUATION 

INSTITUTIONNELLE 
J. Vit:asefior 

Direct::ur. Fondo de Equipamiento Industrial (Mexique) 

Contrairement a la plupart des autres banques centrales, la Banco de 
Mexico a contribue activement a promouvoir le developpement economique de 
son pays, d'une part en achelT'inant le credit vers des domaines pr·oritaires, par 
le biais de prescripti'Jns juridiques en matiere de reserve, d'autre part en admi
nistrant des fonds fiduciaires destines a financer le developpem nt. 

L'un de ces fonds fiduciaires est le Fondo de Equipamiento Industrial 
(FONEI), charge de fir.ancer les exportations d'articles manufactures. On avait 
observe qu'~n certain nombre d'industriels n'etaient pas en mesure d'executer 
des commandes a l'exportation faute d'une capacite de production suffisante. 
Pour ameliorer cette situation et accorder des credits en vue de l'acquisition de 
machines et d'une technologie plus appropriees pour les industries a vocation 
exportatrice, la Banque mondiale a decide, en octobre 1971, d'accorder son 
appui financier a la Banco de Mexico et a approuve la creation du FONEI, 
qui, a la fin du premier semestre de 1973, etait devenu operatio11nel. 

Les pr~mieres annees furent difficiles. La plupart des induo;;triels mexicains 
avaient l'habitude, pour obtenir des credits, de s'adresser aux banques, qui 
n'exigeaient qu'une garantie. L'etude de preinvestissement exigee par le 
FONEI etait quelque chose de nouveau. Le FONEI s'aper~ut qu'il devait 
explidter, sous forme d'une etude de preinvestissement utilisable, Jes idees que 
Jes industriels avaient presentees de maniere assez vague. Ace stade, le FONEI 
essaya de vaincre la resistance des industriels sur ce point en leur off ram des 
conditions de cr~dits attrayantes, en particulier quant aux taux d'interet. 

Comme tous les autres fonds fiduciaires destines au developpement finan
cier administrcs par la Banco de Mexico, le FONEI a recours au systeme 
bancaire national. Pour encuurager l!!s banques a servir d'intermediaires pour 
l'octroi de credits, on leur off re une marge leur permettant de realiser des bene
fices raisonnables, tous frais deduits. Au debut, la politique de developpement 
du Fonds consistait a servir directement les chefs d'entreprise en evaluant leurs 
projets d'investissements et en les aidant a trouver une institution de credit 
disposee a servir d'intermediaire. Le role jouc a l'arriere-plan par le systeme 
bancaire ttait jusque-la principalement passif. 

Le FONEI s'est efforce, sans grand succtJ, d'inciter Jes banques a se 
charger de !'evaluation des projets pouvant beneficier du reescompte du 
FONEI. Vers la fin de 1978, le Fonds, pour les y inciter, leur accorda une 
marge plus elevee en contrepartie de leur role d'intermediaire. Ce systeme. 
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conjugue a la modification de la legislation bancaire, en janvier t ':J t'J, seion 
laquelle les banques devaient desormais, au premier chef, tenir compte de la 
viabilite des projets d'investissement, a reveille l'interet des banques a evaluer 
elles-memes les projets Le FONEI a done ete amene a etablir un programme 
de formation pour apprendre aux fonctionnaires des banques a accelerer le 
processus. Le demier objectif est de familiariser toutes les instituti<'ns de credit 
mexicaines a"ec les activites des banques de developpement. 

Ayant atteint la maturite necessaire pour definir ses objectifs avec plus de 
precision. le Fonds a entrepris, en 1978, de rr·-""!r un systeme permettant de 
financer des programmes nationaux visaut a a~.a?ter, i:-.'P.~rer et developper Ia 
technologie industrielle. Le devel.:>ppement du pays en etait arrive a •m stade
ou les Mexicains etaient en mesure d'assimiler rapidement la technologie 
d'autres pays et de l'adapter a la realite nationale. Ils etaient en meme temps 
capable$ de mettre au point de nouveaux procedes ou de nouveaux produits et 
de resoudre eux-memes les problemes de controle de la production ou de Ia 
qualite. 

Le developpement industriel du ~exique etait oriente vers le remplace
ment des importations. Les autres aspects qualitatifs n'entraient guere en consi
deration, et les industries se sont done surtout concentrees dans les zones 
urbaines de Mexico et de Monterrey; la plupart se sont developpees sans que 
l'on prenne conscience des problemes que finiraient par poser les dechets 
industriels qui, s'ajoutant a la cin .. ulation toujours plus intense. ont fait di:: 
Mexico ur.e des villes les plus polluees du monde. 

Une loi recente, stipulant un grand nombre de regles, a pour but de lutter 
contre les divers types de pollution. Malgre les mesures rigoureuses prises en 
vue de son application, les industriels ont refuse de proceder aux investisse
ments necessaire$, estimant que cette loi nuisait a la production. Le FONEI a 
done cherche a obtenir un appui financier de la Banque mondiale, l'idee etant 
d'etablir un nouveau programme visant au financement preferentiel des inves
tissements pour equipements anti pollution. 

Lorsqu'il finance des projets, le FONEI tient compte non seulement des 
possibilites qu'ils off rent d'acquerir ou d'economiser des devises, mais aussi du 
nombre d'emplois qui seraient crees et de la contribution apportee ato develop
pement regional. En 1978, le Comite technique du FDNEI a autorise l'octroi de 
credits s'elevant au total a quelque 100 millions de dollars des Etats-Unis, 
presque le double du chiffre des annees precedentes. La banque a cakule que 
les credits accordes en 1978 permettraient d'obtenir ou d'epargner pour 
e:wiron 790 millions de dollars des Etats-Unis de devises (aux cours actuels) 
pendant les cinq premieres annees ou les projets seront operationnels. Environ 
6 500 emplois nouveaux seront crees. Le fait que 70% des credits autorises par 
le FONEI, au COUTS de 1978, etaient destines a des socieces etablies en dehors 
des zones de concentration industrielle donne quelque idee de sa contribution 
au devcloppement regional. 
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RESUIVIE DES DISCUSSIONS 

L'avis general a ete que l'auto-evaluation, tant operationnelle que fonc
tionnelle, serait d'une importance capitale pour la decennie a venir_ On a 
estime cependant que peu de prog~es avaient etc realises dans ce domaine et 
qu'on avait un besoin urgent de directives. 

Le representant d'une institution de financement du developpement (IFD) 
en Malaisie a reconnu qu'il n'avait pu parvenir a une solution satisfaisante, 
mais a suggere qu'ii serait utile d'envisager trois stades d'evaluation. Le 
premier pourrait consister a fixer des objectifs a atteindre dans Jes domaines 
clefs. La comparaison entre ces objectif s et Jes realisations eonduirait a un 
deuxieme Stade OU l'on etudierait la contribution des IFD a leur environne
rnent. Les IFD examineraient alors leur propre role et determineraient si elles 
ont eff ectivement adopte des criteres de jugement appropries. Par exemple, des 
questions relatives aJx mesures de rentabilite ainsi qn'a l'amelioration et 
l'adoption de normes seraient soulevecs. Le troisieme stade consisterait a se 
demander si Jes I FD sont capables d'accomplir efficacement leurs taches et de 
Jes comparer a d'autres institutions financieres operant dans des environne
ments identiques ou analogues. 

Un deuxieme orateur de Malaisie s'est declare de~u de voir qu'il n'avait 
pas ete repondu a la question de savoir comment les banques de developpe
ment devaient s'evaluer elles-memes. II s'est 1emande si la reussite pouvait etre 
exactement evaluee en termes de realisation des plans et des objectif s de renta
bilite. II a appele l'attention su.- le dilemme Je l'evaluation qualitative ou quan
titative de la reussite. 

Ce dilemme a ete mis en lumiere par un representant d'une banque 
publique de developpem~nt en lnde; ii estimait que la question ck l'auto
evaluation devrait etre reformulee, et on devrait se demander si la banque de 
d!veloppement, en atteignant Jes objectifs stipules par le gouvememe!lt, avait 
contribue au developpement. II a cependant admis qu'une rn~sure quantitative 
du taux de croissance et de la rentabilite pourrait etre moins important~ que la 
qualite des travat•x realises par une IFD. II a cite, comme exemples de qualite, 
la capacite de repondre aux besoins des clients, la qualite des services rendus, 
les efforts pour simplifier les formalites et a rationaliser les procedures, 
l'amelioration des techniques relatives au suivi, etc. Ces considerations permet
traient de repondre a la question de savoir comment quantifier la qualite des 
services. 

Le representant d'une IFD au Nigeria a estime que la question de l'auto
evaluation posait un probleme lorsqu'une banque etatique de developpement 
ne recevait pas d'indications du gouvemement sur ses objectifs precis. II a 
presume que, dans plusieurs cas, les actionnaires d'une IFD etaient peu 
dispo-.l:' a indiquer les obje'=tifs qu'ils souhaitaient voir atteindre ou n'etaient 
pa~. en mesure de le faire. L'IFD devait done pouvoir s'en remettre a son 
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propn. Jugement et, en tout etat de cause, etaoiir des rappons aussi hruii~ 4uc 
possible avec les po»Jvoirs publics. 

C'est sur ce p\Jint qu'a porte essentiellement la declaration faite par le 
representant de l'IFD privee des PhHippines. Le :not <•evaluation» etait 
precede du prefixe «auto>,, de maniere a souiigner que l'IFD dC'it juger par 
~lle-meme si les objectifs qu'el!e atteint dans son pays sont adequats ou non. Si 
une IFD ne peut ou ne veut pas faire son autocritique quant a l'ampleur et a la 
qualite de l'cruvre qu'el;e a accomplie, toute suggestion relative a une evalua
tion et toute directive venant de l'exterieur semblent avoir peu de sens. 

A cet egard, le meme orateur a estime que le groupe avait presente un 
~ertain nombre de suggestions utiles. II importe que les IFD etablissent leurs 
propres normes sur les objectifs qu'elles souhaitent atteindre et l'on d\!vrait 
s'effcrcer d'institutionnaliscr le systeme <le l'auto-evaluation qui devrait se 
faire une fois par an, aidant ainsi les IFD a tenir toujours compte des besoins 
de leur pays. II a estime qu'on n'avait pas accorde assez d'attention a la dicho
tom!e entre une planification ex ante et une verification ex post et s'est declare 
convaincu que la programmation et la planification etaient plus importantes 
que la verification ex post. Pour cette raison, on a estime qu'iJ. etait absolument 
nece~saire que les IFD procedent regulierement a une evaluat10n de leurs acti
vites de maniere a mobiliser leur potentiel, en fonction des objectif s et des 
besoins variables de leur environnement. 
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Groupe 6. - Obligations sociales des banques 
de developpement 

OBLIGATIONS SOCIALES DES 
BANQUES NATIONALES DE 

DEVELOPPEMENT 
I. Shibata 

Directeur general, Fonds special de l'OPEP 

Le developpement est un processus global qui se situe au-dela des criteres 
et objectif s economiques et comprend des considerations social es, voire des 
objectifs sociaux. L'element social concerne les facteurs qui ameliorent directe
ment la qualite de la vie, bieD qu'ils puissent egalement entrainer des avantages 
economiques, meme indirects. Ses objectif s economiques et sociaux sont done 
souvent lies; ii est rare qu'ils s'cxcluent mutuellement. S'ils paraissent quelque
fois contradictoires, il faut alors les examiner de plus pres pour voir :;'ii en est 
vraiment ainsi. Une croissance economique au sens le plus etroit, sans tenir 
compte des considerations sociales, n'aurait aucun sens. Les problernes se 
poser.t aux etapes initial:s de l'investissement et de la decision, lorsqu'on 
essaie de determiner les objectif s economiques et sociaux. Il en est ainsi en 
raison des realites financieres et des demande~ qui sont en concurrence pour 
obtenir les ressources disponibles. Pour les planificateurs gouvemementaux, ii 
ne s'agit pas de reconcilier les objectifs economiques et sociaux, mais de 
preferer les avantages a long terme aux avantages a court terme dans la liste 
generate des priorites de developpement, qui sont bien entendu tres influencees 
par les ressources financieres disponibles. 

En tant que catalyseurs da developpement, les banques de developpement 
rencontrent le meme genre de problemes que les planificateurs gouvememen
taux pour promouvoir et financer des projets. La difference est que plus leur 
responsabilite est grande, plus elles sont soumises a des sujetions, touchant 
leurs ressources. 

Comme ~e suggere leur nom, les banques de developpement sont, a la fois, 
des institutions de developpement et des banques. En tant que banques, elles 
sont obligees de rechercher le profit dans la mesure ou elles ne sont pas indem
nisees par une aide directe du gouvernement o!l par des honifications d'interet. 
11 en est ainsi en raison de leur responsabilitc vi~-a-vis de ceux dont elles gerent 
l'argent qui sont, par nature, les vcrifica~!~rs de ieurs resultats. Ce sont essen
tielle:nent les preteurs extcrieurs (actionnaires et dcposants). C'est pc.urquoi, en 
tant que banques, elles ctont obligees de soumettre leurs activitcs a des criteres 
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fi:12ncie~ sa!!des, ma.!s, en tant qu'institutions de deve!0ppement, d!e" "ont en 
partie responsab:~s de l'effort de developpement du pays, a la fois sur le pian 
ec~nomique et sur le plan social. C'est ce role qui fait peser sur les activites de 
prom0tion et de financement des projets des obligations inhabitue!Jes. Cepen
dant, si elle ne remplissait pas ce role, une banque de developpement perdrait 
sa raison d'etre. 

Si les objectif s economiques et sociaux convergent, ils convergent aussi 
avec les objectifs financiers a long terme. L'une des conditior.s fondamentales 
de la viabilite fincmciere d'ensemble (outre le fait de pourvoir a l'avcnir), c'est 
qu'en definitive on vise un objectif de developpement. Sinon, la viabilite finan
ciere serait reduite a une question de gain individuel, et n'aurait aucun effet 
favoratle sur le bien-etre general ou collectif. C'est pourquoi les objectifs de 
viabilite financiere ne sont importants a long terme que pour assurer la realisa
tion de l'objectif le plus eleve du developpement, l'objectif socio-economique. 
L'avenir de l'etablissement ne peut etre assure que grace a des incitations finan
cieres telles que le prof.t et la remuneration. Grace a cela, Jes deux parties, la 
banque de developp:;:nent (BD) et l'entrtprise, peuvent esperer un rendement 
correct du capital investi. 

En general, l'investisseur, tors de la promotion d'un projet, se preoccupe 
rareme1.i de considerations socio-economiques au-dela de celles figurant impli
citement dans la recherche du profit qui motive sa proposition d'investisse
ment Toutefois, dans le cas d'une banque de developpement, le rendement ne 
doit pas prendre le pas :mr les considerations socio-economiques, mais ii ne 
faut p&s non plus que les objectifs commerciaux soient completement sacrifies, 
car les BD ne pourraient pas continuer a jouer leur role essentiel dans une 
economic de marche ou une economie mixte. 

Dans l'optique de la discussion, on peut repartir les responsabilites des 
BD pour le developpement social en trois categories: la conception et 
l'evaluation des projets, la creation d'institutions, et les groupes et secteurs 
beneficiaires. 

Un investissement peut etre viab:e sur le plan financier mais pas forcement 
souhaitable sur le plan socio-economique du point de vue de la repartition des 
ressources, c'est-a-dire en termes de creation d'emplois, de valeur ajoutee, de 
reinvestissements des benefices, d'interaction et d'avantages socio-economi
qucs induits. Une BD se doit d'eliminer du champ de wn activite les investisse
ments potentitls ne presentant pas ces avantages. 

D'autre part, ii existe des projets dont l'avantage financier peut etre 
douteox ou tres faible, mais qui soot neanmoins souhaitables sur le plan socio
economique. Souvent, ces projets sont le resultat d'une elaboration insuffisante 
ou d'une priorite exageree accordee aux considerations sociales pendant cette 
elaboration. Un bon exemple de ce genre de situation est le cas de financement, 
par des banques de developpement, d'i.nstallations destinees au public. Dans ce 
cas, le motif qui pousse les BD a promouvoir et a financer des realisations non 
lucratives, telles que les installations et programmes tendant a reduire la pollu
tion et autres elements qui ne contribuent pas aux recettes des projets, 1i'est pas 
moins justifie que la creation des moyens legislatifs et institutionnels qui impo
sent lu necessite de telles realisations. Le probleme est que les avantages 
entraines par r-es consideratio.1s socio-economiques (amelioration de la qualite 
de la vie et, dans le cas de la lutte contic la pollution, c.ibaissement des frais 
entraines par la protection de l'environnement) soot souvent a long terme, 
indissociables et difficiles a quantifier s'il s'agit des petits projets que les BD 
envisagent en general de financer. Par consequent, la difficulte, dans des cas de 
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ce genre, ne se place pas sur le plan de la contradiction entre objectifs finan
ciers et objectifs socio-economiques, mais sur le plan de la quantification. 

Un autre cas est celui des services publics tels que les reseaux de distribu
tion, souvent finances par les banques de dheloppement, et ~ui. le plus 
souvent, ont des rend~ments financiers et economiques plutot faibles. 11 est 
al ors difficile de faire coincider les objectif s financiers et ceux du developpe
ment, parce que les avantages sociaux qui comblent la difference sont difficiles 
a quantifier. 

La ou les considerations sociales semblent donner aux objectifs economi
ques un caractere douteux, les gouvemements et Jes BD devraient definir le 
seuil en dessous duquel un projet ne devrait pas etre fi11ance par une banque de 
developpement. Des projets de developpement pur et simple, tels que ceux 
portant sur !'infrastructure de base, sur l'enseignement, etc., ne doivent pas etre 
finances par une banque de developpement si, comme un l'a dit plus haut, 
celle-ci doit rendre des comptes a ses creanciers et a se~ actionnaires. 11 rst bien 
evident que les gouvernements ne se substituent pas aux banques de ~evebp
pement pour financer des projets presentant un interet financier et economique 
indiscutable. Toutefois, it y a des cas ou des domaines limites qui ne font pas 
partie des responsabilites traditionne1' ;S des gouvernements qui se fonder.t 
avec ceux qui sont tradi!ionnellement en dehors du domaine d'action <l~s 
banques de developpement. II faut done ne pas negliger les mes;.ires appro
priees d'inci~ation aux banques de dcveloppement; les activites de creatio·1 
d'institutions peuvent alors etre estimees importantes pour ces demieres. 

II est oien evident que les banques de developpement ont un grand role a 
jouer en formant du personnel en matiere d'analyses financieres, de comptabi
lite et de gestion, en participant a l'elaboration d'etudes sectorielles generales 
OU d'etudes de faisabilite et a la formulation de µrojets, ainsi qu'en fournissant 
une assistance technique aux emprunteurs des pays en developpement. Bien 
que le rendement a court terrne d.! ces activites soit faible ou nul, les avantages 
a long terrne sont encourageants. Ces avantages comprennent une amelicration 
des result~ts et des capacites de la BD, d'ou une repartition des ressour-;es plus 
efficace, une aide a creer un bon climat pour les investissements, une ca:eilleure 
image de marque mutuelle du client et de la BD, grace a la reussite de certains 
projets, enfin des benefices pour le developpement dus a des projets bien 
con~us et bien evalues. 

Il se pose maintenant la question de savoir comment ces activites sont 
possibles pour les banques de developpement sans prejudice excessif pour ies 
ressources destinees a d'aut. es activites immediatement productives. 

Avant de repondre a cette question, ii faut dire qu'il y a encore une autre 
obligation sociale des banques de developpement qui trouve sa justification 
dans l'in:;t!!utio1rnalisation du credit, c'est-a-dire dam. l'obligation d'en faire 
bcneficier ceux qui ne pourraient pas en disposer autrernent. Ce1..:i concerne 
bien entendu des groupes tels que les agriculteurs et les µetits investisseurs qui 
ne pourraient pas autrement obtenir de credits des banques commerciales en 
p1.ison des risques et des frais administratifs relativement eleves que ces opera
tions er.trainent. Ceci implique egalement la rromotion d'investissements 
productifs dans le secteur agricole, dam le~ regions rural~s ou autres regions 
sous-developpees, pour compl~ter les investissements des gouvernements en 
matiere d'infrastructure, etc. 

Les banques de d~'teloppement doiver.t etre pretes a s'engager a aider les 
groupes et secteurs cible:; q11i seraient autrement defavorises au profit de 
credits ou d'investis5cments productifs. En plus des efforts qu'elles font pour 
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creer des institutions, ii est clair que le:; banques de developpement ont besoin 
d'une aide, provenant ess\!ntiellement de deux sources: leur gouvemement et 
d'!s preteurs exterieurs. 

Les gouvemements peuvent aider ks banques de developpement de deux 
fa~ons: directement, grace a une aide financiere et a des bonifications d'inte
rets, indirectement grace a des dispositions sur les codes d'investissements 
correspondant aux obligations des banques de developpement et aux besoins 
de leurs clients. Toutefoi:c., cette assistance doit etre reservee pour ameliorer 
parfois un peu le climat des investissements lorsqu'il faut tenir compte ::le 
considerations socio-economiques. II faut eviter d'accorder aux BD des privi
l~ges excessifs, comme l'attribution abusive de ressources ou des degrevements 
fiscaux qui ne servent qu'a procurer des avantages financiers a la fois aux 
banques de developpement et a leurs clients. La responsabilite de surveiller le 
climat des investissements, ses defa:.its, les mesures pouvant permettre d'y 
remedier, et son orientation incombent en grande partie aux banques de deve
loppement et a leurs activites. Les gouvemements devraient tirer parti de 
('experience des banques de developpement en leur permettant de participer a 
la discussion des plans et orientations du developpement du pays et a l'elabora
tion des codes d'investissement. 

Les preteurs exterieurs qui aident les banques d'investissements en leur 
accordant des lignes de credit peuvent beaucoup contribuer a les aider. Ils 
pourraient se montrer plus sensibles aux obligations sociales des BD par 
l'achat d'actions dans certains secteurs et groupes cibles, ainsi que dans 
l'examen des sous-projets evalues par les banques de developpement. II est 
possible pour eux d'adapter leurs conditions de pret (pour les institutions qui 
accordent leurs !ignes de credit par l'intermediaire des gouvemements) de 
fa~on a permettre aux banques de developoement de faire face aux demandes 
de credit non classiques qlii ne procurent pas un bon rendement, mais sont 
neanmoins necessaires pour favoriser :e developpem~nt. 
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OBLIGATIONS SOCIALES DES 
BANQUES DE DEVELOPPEMENT 

S.A. Dave 

Directeur executif de /'Industrial Development Bank of India 

II ex~ste de nombreuses differences entre les banques de developpement, 
comme entre les pays en developpement eux-memes, et comprendre ces diffe
rences esc particulierement important lorsque !'on veut etudier les politiques 
suivies. Toutefois, le:; banques de developpement presentent les caracteristi
ques communes suivante!,: 

a) Leur role consiste toujours a mobiliser des ressources et a preter et 
repartir des fonds, quel que soil le projet c~nsidere; 

b) Ell!s n'assurent pas seulement des financements a terme, elles exercent 
aussi des activites liees au developpement lorsqu'elles selectionnent des projets, 
qu'elles contribuent a leur realisation et qu'elles les redefinissent; en d'autres 
termes, elles interviennent a tous les stades de !'execution des projets; 

c) En general, leurs decisions en matiere de prets ne sont pas uniquement 
dictees par un souci de rentabilite; elles tiennent compte, au moment d~ 
!'evaluation des projets, des objectifs socio-economiques definis par Ies 
pouvoirs publics, qui deviennent partie integrante de leurs propres objcctifs. 

Le but de toute strategie du developpement est l'utilisation optimale des 
ressources restreintes du pays pour atteindre des objectif s socio-economiques a 
long terme. Or, formuler ainsi une strategie de developpement appropriee 
con5titue une tache considerable. Un grar,d nombre de persoanes et d'orga
nismes doivent etre appeles a y participer pour que cette strategie soit realiste et 
acceptable. La tache essentielle que nous devons envisager est d'eliminer la 
pauvrete au cours de la prochaine d!cennie, chose tout a fait impossible si l'on 
ignore ce qui doit etre fait, ce qui peut etre fait des maintenant et les moyens a 
employer. Des priorites et des solutions cibles doivent etre detem1inees pour 
l'avenir. Un calendrier de realisations doit etre mis au point. Des qu'une stra
t~gie sera definie, les personnes et les organisrnes du pays en cause devront 
participer a sa mise en reuvre et ii est indispensable que la strategie soit ienera
lement acceptee. 

Les banques de developpement sont des institutions dont les activites 
doivent etre axees sur la realisation d'objectifs economiques nationaux dans 
tous les pays dont la croissance economi~ue est planifiee. Les objectifs et les 
structures d'organisation et de determination des politiques a suivre varient 
d'un pays a l'autre, mais les institutions doivent s'attacher a realiser les 
premiers et a renforcer les secondes. Dans les limites de son mandat, chaque 
banque de developpeme-nt doit inclure ces differents objectifs dans ses objectifs 
propres. Elle doit parf aitement connaitre le domaine qui est le sien et done y 
viser le plus haut niveau de performance possible. 
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Le roie essentiei des banques de devetoppement est de rassembler et ae 
distribuer des moyens de financement, moyens toujours restreints dans les pays 
en deveioppement. L'argent ne doit pas etre considere comme une ressource 
parmi d'autres, mais comme une unite de mesure dans laquelle toutes les autres 
ressources sont exprimees. C'est la que resident sa faiblesse et sa force. La 
mobilisation et le decaissement de ressources financieres sans creation corres
pondante, a un moment ou a un autre, de biens et de services sont sources 
d'inflation. Parallelement, Jes banques de developpement ne sont pas et r..~ 
doivent pas etre seulement des organismes de collecte de ressources et de distri
bution de fonds. L'argent a le pouvoir de commander toutes les autres 
ressources et de les diriger dans les directions souhaitabies sur le plan social. 

Dans le cadre de leurs activites traditionnelles d'organismes de pret, Jes 
banques de developpement peuvent beaucoup pour assurer l'utilisation opti
male des ressources disponibles et fac!!ii.er !'apparition d'une gamme de 
productions satisfaisante au plan social. Elles soot utiles pour accelerer le 
rythme de la croissance industrielle et developper des industries dans des 
regions par ailleurs en retard sur ce plan; ell es peuvent empecher la concentra
tion du pouvoir economique et permettre a de petits entrepreneurs locaux de se 
developper. Des que les objectifs sont bien definis, les methodes et Jes mesures 
adoptees doivent tendre totalement vers leur realisation. 

II n'existe aucun moyen scientifique de traduire ces objectifs en objectifs 
organisationnels, qui exigent des jugements de valeur et des predictions, mais 
doiveni neanmoins etre clairement definis, faute de quoi les banques de deve
loppement risquent d'avoir beaucoup de ma) a determiner des priorites, 
formuler des plans a moyen terme, etablir des budgets annuels de realisation et 
appliquer Jes criteres d'evaluation voulus. 

Les methodes utilisees par les banques de developpement pour repartir Jes 
ressources entre les projets doivent favoriser les objectifs de caractere social. 
Tout projet - quelle que soit sen importance, grande, moyenne ou petite - doit 
etre evalue sous plusieurs angles: commercial, technique, gestionnel, financier 
et economiquc.!. Neanmoir.s, ces quatre points de vue ne doivent pas constituer 
les seuls criteres a preudr~ en compte pour evaluer un projet. II s't1git la de 
conditions necessaires et importantes, mais, lorsque Jes ressources soot rares et 
que ces conditions peuvent etre satisfaites par plusieurs projets en concurrence, 
ii faut determiner lequel permettra d'utiliser au mieux les faibles ressources 
disponibles et de satisfaire les besoins du plus grand nombre. 

C'est a ce titre que les banques de developpement peuvent jouer un role 
tres utile pour promouvoir le progres social et economique. Le role habituel des 
institutions financieres en tant qu'organismes de prets suppose que toutes les 
autres ressources necessaires a l'investissement soot disponibles, que J'argent 
constitue le seul facteur !imitatif et que les emprunteurs realiseront avec succes 
!es projets des que !es fonds dont its ont besoins seront a leur dic;posttion. Cette 
hypothese n'est pas exacte dans Jes pays en developpement, ou le processus 
d'industrialisation est freine par diverses deficiences. La plupart de ces pays, ~n 
eff et, ne disposent pas en quantites suffisantes des facteurs de production et du 
personnel qualifie necessaires pour mener a bien un projet. En dehors des 
penuries <le moyens materiels tels que Jes machines, Jes materiaux, le combus
tible, J'energie et l'infrastructure, ces pays n'ont pas les entrepreneur~ voulus 
pour realiser de ncuveaux projets. Ils ne possedent pas non plus les technolo
gistes et les gestionnaires dont its auraient bcsoin pour que la :-ealisation du 
projet se deroule dans de bonnes conditions. Ce qui se produit parfois c'est 
qu'il y a peu ou pas de projets viables. 
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Dans ces pays, une banque de developpement doit de toute evidence 
remplir une fonction plus importante. Elle doit se considerer comme un cataly
seur et coordonner les efforts de certains organismes publics et de certaines 
institutions, tout en soutenant l'action de certains autres. II est tres difficile de 
surmonter l'obstacle des restrictions severes par des echanges intemationaux 
lorsque certains approvisionnements sont inuispensab!es, comme c'est en parti
culier le cas si certaines des insuffisances portent sur des facteurs non commer
cialisables et que les marches intemationaux ne sont ni des sources ni des 
debouches. Si ce n'etait pas le cas, Ies pays pourraient acquerir de precieuses 
devises. Les problemes dus au caractere inadapte des infrastructures et a la 
penurie de capitaux et de ressource!; etant en general multiples, aucune institu
tion n'est en mesure de les resoudre seule; c'est la une tache collective que, du 
fait de leurs fonctions de catalyseur, les banques de developpement sont peut
etre les mieux placees pour entreprendre. Dans ce type de situations, c'est aux 
banques de developpement qu'ii appartient de remedier aux deficiences et de 
lever tous les obstacles qui se dressent sur la voie de !'industrialisation. 

Les banques <le developpement ne doivent se fixer aucune limite lorsqu'il 
s'agit de remplir leurs obligations de caractere social, du moment que leur 
action a pour objet de favoriser l'activite industrielle, mais elles doivent 
innover. Le moyen le plus efficace de transformer au depart des idees en 
projets est en general de faire appel a un consultant ou a un speciahste qlii ne 
soit pas trop interesse a la realisation des projets. 

II est possible que l'on per~oive n~ieux le mode de fonctionnement des 
banques de developpement lorsqu'elles participent a la mise en ceuvre de 
projets realises par des individus. Toutefois, les banques de deve!oppement 
doivent ne pas perdre de vue le developpement industriel en genera! non plus 
que l'ensemble des objectifs economiques du pays et s'assurer que tout 
I' ensemble fonctionne harmo=iieusement. 
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LES OBLIGATIONS SOCIALES DE 
LA BANQUE IVOIRIENNE 

DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

A. Diby 

Directeur general, Banque ivoirienne de developpement industrie/ 

Les obligations fondament?les de la Banque ivoirienne de developpement 
industriel (8101) ont ete definies par la convention qui l'a instituee: encourager 
le developpement en Cote d'Ivoire d'entreprises privees a caractere industriel; 
promonvoir la participation de capitaux etran3ers au developpement du pays; 
inviter l'indl.•.strie ivoirienne a investir dans sa propre crois:;ance; n'epargner 
aucun effort pour etudier le financement d'entreprises industrielles nouvelles; 
tenir pour prioritaire le financement des projets approuves par le gouveme-
ment. 

La BIOi doit aussi foumir une formation p:ofessionnelle et technique aux 
nationaux ivoiriens. Des citoyens aux aptitudes diverses doivent pouvoir bene
ficier d'une formation, mais l'on s'attachera en particulier a former du 
personnel national aux disciplines requises par la direction gcnerale et la direc
tion financiere de la BIOi. 

Les dirigeants de la Banque ont clairement per~u que l'accomplissement 
de ces obligations est avant tout d'ordre social; c'est pourquoi elle s'est fixe 
pour objectif principal la promotion de l'lvoirien. Elle a activement participe a 
la creation d'organismes de promotion qui devraient permettre la formation 
d'une classe d'hommes d'aff aires ivoiriens. Ce sont: 

a) L'Office national pour la promotion des entreprises ivoiriennes, cree en 
juillet t968 pour la conception et la realisation en Cote d'Ivoire d'etudes et 
d'interventions pouvant cc;ntribuer a la creation et au developpement d'entre
prir.es commerciales, industrielles ou agricoles proprement ivoiriennes, a l'orga
ni',ation collective des professions et a !'amelioration de l'efficience et de la 
~roductivite du secteur commercial. A cet effet, !'Office procede a des etudes 
tres variees et se charge de leur execution au profit des entreprises, des groupes 
d'entrcprises, d~s branches d'activi~e et des syndicat.3 professionnels. 

b) Le Fonds de garantie des credits aux entreprises ivoiriennes, cree en 
juillet 1968, destine a garantir les credits consentis par les etablissements 
bancaires aux nationaux ivoiriens ou aux societes ivoiriennes dont le capital est 
detcnu a concurrence d'au moins 50% par des nationaux ivoiriens. Au bout de 
10 ans, les interventions du Fonds avaient aide :1 mobiliser p1us de 3 milliards 
de francs CFA (217 francs CFA = 1 dollar des Etats-Unis) de credits au profit 
de 160 entreprises et permis ainsi la creation de 2 000 emplois. 
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c) Le Fonds speci2i pour ies petites et moyennes entreprises, gere par ia 
Societe naticmale de financement, a etc cree en octobre 1970 90ur completer le 
capital investi dans les petites et moyennes entreprises ivoiriennes. II a pour but 
de les aider a assurer leur autofinancement. L'intervention de cc Fonds, qui 
peut atteindre 15% du montant total des investisscments d'un projet (et pennet 
ainsi de reduire la part du financement du promoteur a 10%), peut prendre la 
forme soit d'une prise de participation assortie d'une clause de retrocession en 
faveur du promoteur, soit d'un pret a iong terme remboursable apres le 
remboursement des credits bancaires classiques. On peut estimer a 400 millions 
de francs CFA le montant des investi~sements realises grace a l'intervention du 
Fonds au profi: de 34 projets. 

La BIDI participe directement a la promotion des entreprises. La Banque 
s'est engagee dans cette voie pour compl:ter l'action du Fonds special pour les 
petites et moyennes entreprises ivoiriennes, dont les interventions etaient limi
tees. Les ressources du Fonds n'ont pu depasser, en cinq ans, 60 millions de 
francs CF A. Le nombre des projets etait limite par le cout plafond fixe a 
5(J millivns de francs CFA. 

La participation de la Banque a pour but soit de completer l'apport des 
promoteurs, soit de reserver une place aux actionnaires ivoiriens. Depuis sa 
creation, la BIDI a engage sous cette fonne environ 900 millions de francs CF A 
au profit de 27 projets. 

La BIDI a constitue des fonds de promotion et de garantie, alimentes par 
la retrocession d'interets consentie par certains organismes etrangers qni 
avaient accorde des prets a la Banque. Depuis sa creation en 1980, le Fonds de 
promotion a permis de financer 20 projets. Au 30 avril 1979, le solde de ses 
ressources s'elevait a 90 millions de francs CFA. 

Le solde des ressources du Fonds de garantie est actuellement de 
134 millions de francs CF A. 

Si impressionnants que puissent etre ses resultats, la Banque doit encore 
elargir son champ d'intervention et renforcer ses moyens afin de mieux 
repondre aux besoins des entrepreneurs ivoiriens, qui n'ont encore ni les 
ressources financieres, ni les moyens techn!ques, ni ('experience de la gestion 
qui leur seraient neces:;aires. L'industrie est !ncore tres jeune en Cote d'Ivoire; 
l'experience acquise porte sur des secteurs moins complexes (agriculture, fores
terie, elevage, extraction de materiaux de constructior., artisanat, boulangerie, 
petit commerce, transports, etc.). Pour pouvoir intervenir plus efficacement au 
profit des entreprises ivoiriennes et acquerir de l'experience, la Banque s'est 
interesst.e au financemem. de ces secteurs. 35 entreprises ont ainsi beneficie de 
plus d'un milliard de francs CFA foumis par la Banque au cours des dix 
demieres annees. 

On peut estimer que les 255 entreprises aidees par la BIDI ont cree 100 000 
emplois nouveaux. Sans l'intervention de la Banque, 20 000 de ces emplois 
n'auraient jamais existe. La Banque emploie 56 personnes, toutes ivoiriennes, 
dont 23 cadres. La BIDI forme non seulement son propre personnel, mais aussi 
celui de ses clients. Elle espere ainsi apporter sa contributio:i a l'ivoirisation 
des dirigeants du secteur prive. 

196 

...... 
~ 

• 

. ' 



l 
' 

t 
' 

'., . f, 

··-: 

., 
'j 

. ·. 

' 

LES CONSEQUENCES SOCIALES DES 
ACTIVITES DE LA BANQUE 

EGYPTIENNE DE DEVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL 

A.H. Kabodan 

President de la Banque egyptienne de developpement industriel 

Le principal resultat obtenu par la Banque egyptienne de developpement 
industriel a etc la creation de nouveaux emplois pour un faible investissement 
unitaire. Depuis sa creatio'l, en aoiit 1976, la Banque a permis decreer envir0n 
100 000 emplois. Elle a obtenu ce resultat en concentrant son action sur les 
projets a forte intensite de main-d'ceuvre et en venant en aide aux petits indus
triels, aux artisans et aux cooperatives. Elle a ainsi permis a plus d'un demi
million d"Egyptiens de participer davantage au developpement du pays. 

La principale ressource de l'Egypte est sa population, mais celle-ci peut 
aussi constituer son plus grave probieme. Ce pays est deja l'un de ceux ayant la 
population la plus dense et son augmentation est d'environ un million d'habi
tants par an. Le pays court done le risque evident de voir les gai!ls durement 
acquis du developpement reduits ou meme annules si la situation n'evolue pas. 
La baisse du taux de natalite est done un objectif social. 

L'industrialisation est l'un des principaux facteurs contribuant a reduire le 
taux de natalite. La partie de la population qui prend part aux activites indus
trielles modemes souhaite, dans l'ensemble, des families moins nombreuses, et 
les programmes de planification familiale y rencontrent un plus grand succes. 
La hausse du niveau de vie devrait done se traduire par une baisse des taux de 
natalite ct la progression de la securite sociale devrait permettre de ne plus 
avoir besoin de ses enfants pour assurer des ressources pendant la v!eillesse. 

Les activites de financement a long et a moyen terme de la Banque ont 
permis d'accelerer le processus d'industrialisation du pays. La Banque a 
concentre ses activites dans les zones tres peuplees du Caire et d' Alexandde ou, 
contrairement a l'idee generalement repandue quant a l'incidence de l'urbanisa
tion sur le taux de croissance demographique, celuici est en fait plus. eleve que 
dans le reste du pays. La repartition geographiqur. des prets approuves par la 
Banque du 1er aout 1976 au 30 avril 1979 a ete la suivante: 

Region Nombre de prets Pourcentage du Valeur des prets Pourcentage du 

total (en milliers de total 
livres·egyptiennrs) 

Le Caire I 053 48 6430 60 

Alexandrie 708 32 2 110 20 

Basse-Egypte 102 5 I 040 10 
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Haute-Egypte 323 15 960 9 
Zone du Canal 19 210 2 

Total 2 205 l() 760 

La strategic particGliere mise en reuvre par la Banque a tendu a reduire les 
eff ets sociaux nuisibles des techniques de pointe, tels que les tongues heures dt.: 
travail, la fatigue, le stress TT!ental, la pollution de l'environnement et les risques 
accrus d'accidents. La Banque decourage l'utilisafon d'equipements 
complexes importes s'ils peuvent etre a l'origine de tensions psychologiques et 
interdit l'importation de materiels d'occasion qui pourraient presenter des 
risques pour la sante et la securitc. La B<111que s'occupe aussi de la pollution de 
I' environnement. 

La realisation des objectifs de la Banque en matiere d'assistance technique 
aura d'importantes cor.sequences sociales. Une amelioration des resultats 
permettra d'accroitre les revenus, d'ou amelioration de la nutrition, de l:i sante, 
de !'instruction et possibilites accrues d'a~ces a des luxes tels que l'electricite et 
les distractions. 

La Banq'.le a consacre une part importante de ses ressourc'!s a financer 
l'achat d'equipements dentaires et medicaux. Elle a egalement contribue a la 
creation d'hopitaux speciaux de readaptation. 

La faim est un probleme fondamental pour le!! pays en developpement. La 
mauvaise qualite des aliments produits est aussi preoccupante que la tres 
grand~ faiblesse de la production. La Banque a contribue activement a la 
promotion des industries alimentaires et a l'utilisation optimale des produits 
agricoles dont dispose l'Egypte. 

L'OPEP et la Banque mondiale ont cree des fonds speciaux et ouvert des 
lignes de credit a la Banque de developpement, qui a done pu, a son tour, venir 
en aide aux petite3 entreprises egyptiennes. Son programme d'assistance 
comprend quatre parties: I) un service d'assistance technique con~u et mis en 
reuvre par le Centre de conception et de misc au point techniques et indus
trielles; 2) un programme de formation prof essionnelle dependant du me~.1e 
organisme; 3) un programme de formation acceleree applique par le servke de 
la productivite et de la formation prof essionnrlle du Ministere de l'industrie a 
l'intention des ouvriers non qualifies et se:mi-qualifies des petites entreprises; 
4) un programme de c!eveloppement de la gestion qui sera realise par la Fede
ration de- l'industrie egyptienne. 

La Banque a encourage !es projets a forte incidence sociale. Deux exem
ples particulierement marquants sont les brictueL~ries et l'usine de matieres 
plastiques. qui emploient a I& production des detenus et d'anciens detenus qui 
.1'auraie11t pas trouve d'autre travail. D'autres projets de ce genrr. sont prevus. 
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RESlTME DES DISCUSSIONS 

Les reactions des membres du groupe de travail charge d'cxaminer les 
obligations, sur le plan social, des institutions de financement du developpe
ment (IFD) ont ete divergentes. Ceux qui representaient des institutions publi
ques ont, bien entendli, approuve la politique de leur gouvemement, alors que 
les dirigea11ts d'institutions privees or.t souligne l'importance de la liberte dans 
le choix et la promotion des projets et ont affinne que le milieu industriel, en 
tant que tel, etait d'autant plus apte a se developper qu'il y regnait davantage 
un climat de liberte. 

Cette division s'est repercutee dans les reponses a la question de savoir 
dans queae mesure les banques de developpement peuvent ou doivent 
examiner les problemes de securite, de sante et de milieu de travail interessant 
le personnel lorsqu'ii s.'agit de promouvoir et d'evaluer un projet. En particu
lier, on s'est demande si les IFD devaient appuyer des projets concemant la 
production dans le pays d'alcools et d'articles de luxe. De maniere generate, la 
question etait de savoir si une IFD devait refuser son assistance a un projet 
pour des raisons autres que financieres. 

Une declaration de l'un des participants s'adressait en particulier aux 
banques publiques de developpement. Comme la plupart des JFD soot caracte
risees par le fait qu'elles sont en totalite ou en majorite publiques, on a fait 
valoir que toutes les banques publiques devraient avoir, en matiere sociale, des 
obligations correspondant a celles de l'Etat dont elles relevent. On a estime 
qu'elles devraicnt accorder la meme priorite a ce domaine. Cependant, 
l'orateur etait d'avL; que les IFD privees devraient egalement avoir des obliga
tions social es et pas seulement des objectif s sociaux. 

On a etabli une distinction entre, -~·une part, l'analyse financiere et econo
mique d'un projet et, '-e l'autre, !'analyse des avantages sociaux. On a admis 
qu'il etait au mieux difficile de quantifier ces demiers mais qu'il fallait 
d'urgence etcablir des principes directeurs a Ce sujet. On a estime que !'analyse 
des projets pourrait etre une garnntie contre !a pollution et qu'il fallait etudier 
davantage cette possibilite. On a en general estime que, si l'on voulait proceder 
de maniere integree a l'analyse cout-avantages necessaires pour etabiir un 
projet, ii fallait explicitement tenir compLe des questions d'environnement. 

Les deux tendances au sujet de la priorite a donner aux obligations 
sociales se sont egalement refletees dans la reponse des participants a la ques
t10n suivante: faut-il considerer un rapport specifique investissement/emplois 
comme critere d'etude d'un projet? 

Le representant de la Banque (publique) egyptienne de developpement a 
signale les resultats favorables obtenus par sa banque grace au financement de 
projets interessant les petites entreprise3, qui s'est revele etre un instrument 
important puur creer un grand nombre d'emplois, resultat obtenu avec un 
investissement relativement modeste, enviroa1 4 000 dollars par emploi. 

Par ailleurs, le representant de l'IFD privee de Cote d'Ivoire, refletant 
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l"opinion de CClt(. institution, a declare que le rapport investissement/emplois 
ne devrait pas etrc un criterc specifique a retenir pour le choix et la promotion 
de projets. II a soulignc que la libcrte de choix et<".it de la plus grande impor
tance pour la promotion, aucun projct nc pouvant toutcfois :trc acccptc s·it nc 
SC revclait pas suffisammcnt rcntablc des points de vue financier Ct ccono-
miquc. 

En conclusion, le president du groupe de travail a exprime une ccrtainc 
inquietude au sujet des declarations faites par les representants de la Banque 
mondialc au cours du Colloque, considerant l'autosuffisance comme un 
objectif csscntiel. II craignait notamment qu'cn se fixant cct objcctif on finisse 
par donner un caractere commercial aux banques de developpement, ce qui 
poscrait des problemes aux IFD pour s'acquitter de lcurs obligations socialcs. 

· A cc sujet, lc president a signale que le Fonds Jc l'OPEP avait formule une 
nouvelle politique. Des credits etani mis a la disposition des banQ!!CS de deve
loppcment a un taux d'intertt annuel maximal de 4%, le Fonds a decide que 
l'ecart entre cc taux d'interet et le taux de retrocession de l'IFD serait transfere 
a cette derniere, pour lui per.nenre de s'acquitter de ses obligations sociales 
d~ns des domaines prioritaires particuliers. 
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BANQUES DE DEVELOPPEMENT ET 
MOBILISATION DES RESSOURCES 

FINANCIERES NATIONALES 
Vincente R. Jayme 

President de la Societe privee de developpement des Philippines et 
president du Comite de gestion de /'Association des institutions de 

financement du :Jeveloppement en Asie et dans le Pacifiqi;e 

L'ordre economique international de l'avenir ne devra plus etre un 
systeme en grande partie fa~onne pa1 le~ besoins des pays industrialises; les 
pays en developpement devront pouvoir influencer l'orientation a prendre 
mais, pour participer davantage a l'instauration d'un nouvel ordre mondial, les 
pays en developpement doivent de plus en plus prendre conscience de leurs 
responsabilites et avoir confiance en eux-memes. Cela signifie egalement que le 
developpement economique des pays en developpement n~ peut prendre son 
es!>or sans la cooperation et la comprehension non seulement des pays deve
loppes, mais aussi des pays en developpement eux-memes. 

C'est dans cet esprit que les IFD doivent affronter les problemes des 
annees 80, notamment la tendance de plus en plus marquee a mobiliser les 
ressources financieres nationales. 

Etant donne la diversite de la nature, des operations et des conditions de 
fonctionnement des IFD dans le monde, ii est peut-etre judicieux d'esquisser 
Jes difficultes que semblent en geaeral rencontrer la plupart d'entre elles pour 
mobiliser des ressources financieres nationales. 

Importance du probleme pendant /es dix annees a venir 

Au cours des annees 80, la demande de ressources continuera a s'accroitre 
dans le monde entier, tant en valeur reelle qu'en valeur nomina!e. Des prc,gres 
importants ont etc realises dans le tiers moncfo ces dix demieres annees =1uant 
au revenu par habitant, mais ii reste beaucoup a faire. 

Malgre les programmes visant a rec:'iuire la croissance de la population, les 
consequences dynamiques de la structure demographique actuelle dans une 
grande partie du monde greveront les ressources disponibles au cours des 
prochaines decennies. Pour faire face a ce probleme, il sera indispensable de 
maintenir l'epargne et l'investissement a un niveau ele'Je. 

Mobiliser des ress<Jurces pour maintenir le <lynamisme du changement 
structure) des economies non seulcmcnt dans les pays en developpem~nt, mais 
aussi dans Jes pay3 devcloppes e::>t un autrc prubleme qui suscitera. probable
ment des difficult ~s plus grandes nu cours des dix prochaines annecs. 
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Ce changement de structure se reflete dans la pan croissame que reprc
sente le secteur industriel dans le produit interieur brut (PIB) des pays en deve
loppement et dans la part des exportations d'articles manufactures dans la 
structure globale des exportations. Ces vingt demieres annees, les pays en 
developpement ont commence a representer, en tant que groupe, ur.e pan 
croissante des exportations mondiales d'articles manufactures. 

Dans les dix annees a vcnir, il faudra maintcnir et accelerer le rythme de 
cette transformaiion structurelle de la production et des echanges, surtout dans 
les pays en developpement. 

Cette transformation necessitera des investissements plus importants en 
capital pendant des periodes plus longues pour financer l'achat de biens 
d'equipement, la mise en place de l'infrastructure necessaire de meme que les 
foumitures courantes indispensables a un secteur industriel en expansion. Pour 
financer ce genre de transformation, l'economie aura besoin d'intermediaires 
financiers pouvant concilier les exigences des preteurs et les besoins des 
emprunteurs. La mobilisation de ressources pose un double probleme: reunir 
assez de ressources, concilier les exigences et les besoins. 

Evolution des flux financiers 

Etant donne lt!s besoins de capitaux de~ pays industrialises eux-memes, ii 
se peut que leur apport soit, en valeur reelle, insuffisant pour aider le tiers 
monde. En outre, par suite de la lenteur de la reprise apres les recentes crises 
economiques qui ont sevi dans les pays ind!!strialises, l'importance, les moda
lites et la stabilite de ces flux financiers sont incertaines. D'apres le Rapport de 
la Banque mondiale sur le developpement dans le monde en 1978, le taux de 
croissance des pays industrialises sera moindre au cours des dix prochaines 
annees que pendant les vingt precedentes. Dans ces conditions, ii est d'autant 
moins sur que les pays en developpement parviennent a mobilis.:~ des capitaux 
exterieurs. Un ralentissement de la croissance economique dans les pays indus
trialises se traduirait non seulement par une moindre croissance des apports de 
capitaux vers les pays en developpement, tant aux conditions du marche qu'a 
des conditions de faveur, mais aussi par une moindre rroissan.:e d'!s exporta
tions des pays en developpement vers les pays developpes. 

Face a ces problemes, les pays en developpement devront redoubler 
d'efforts pour mobiliser des ressources et diversifier leurs sources de finance
ment. Par consequent, les institutions de financement du developpement 
doivent participer artivement a ces efforts si elles veulent remplir leur fonction. 

Mobilisation des ressources nationales 

Etant donne la difficulte de mobiliser des ressources exterieures, ii faudra 
faire des efforts plus grands et plus efficaces pour mobiliser des ressources 
national es. 

Comme on l'a fait remarquer ci-dessus, le probleme des capitat. :, surtout 
dans !es pays en developpement, est double: mobiliser des ressources suffi
santes tout en conciliant les besoins de l'epargnam et ceux de l'investisseur. Le 
premier element implique qu'il faut epargner et non pas consommer les 
ressources, le second implique un processus de transformation creatrice. 
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Mobilisation de ressources suffisantes 

Dans le premier cas, on se heurte au probleme du manque de capitaux 
nationaux, ce qui semble etre le principal ecueil dans Ies pays a faible revenu, 
comme le suggerent le taux eleve de Ia r.onsommation privee, passe dt 79% du 
PIB en 1960 a 81% en 1976, et Ia faible part de l'epargne intrrieure brute dans le 
PIB par rapport a celle des investissements nationaux bruts. En 1960, la part 
mediane de l'epargne interieure dans le PIB de ces pays s'elevait a 9%, alors que 
celle des investissements nationaux etait de 12%. En 1976, la part de l'epargne 
interieure est tombee a 8% et le deficit de ressources a augmente, les investisse
ments nationaux atteignant I 5%. 

De toute evidence, lorsque le revenu est a peine suffisant pour couvrir les 
besoins essent1els, ii y a peu d'epargne et peu de formation de capital. 

Le probleme qui se pose pour mobiliser l'epargne interieure commence par 
le probleme d'elever le niveau des revenus car l'accumulation d'epargne en vue 
de la f01mation de capital peut etre la cause ou l'effet de !'augmentation des 
revenus. S'il est possible de creer divers instniments financiers et de faire inter
venir dans I'economie divers intermediaires financiers, ii n'en faudra pas moins 
maintenir, si ce n'est intensifier, !'effort plus grand necessaire pour etever le 
niveau des revenus, de maniere a obtenir le volume d'epargne voulu pour 
permettre a ces instruments et intermediaires de repondre a l'objectif vise. Pour 
elever le taux d'epargne, ii faut elever le niveau des revenus, ce qui demande un 
effort veritablement national, rehaussant par la-meme !'importance economique 
des projets finances par les IFD a partir d'une epargne modr ,!.!. Ces projets 
duivent aider a creer des emplois et a elever le niveau des revenus si l'on veut 
qu'ils contribuent au developpement du pays en cause. 

Au sujet du probleme qui sc pose pour elever le niveau des revenus, 
surtout dans les pays ou ils sont faibles, ii convient de remarquer que, si les 
sources publiques de fonds a des conditions de faveur ou toute autre forme 
d'apport exterieur continuent a stimuler la crcissance economique, leur role se 
limitera a completer l'epargne interieure. L'experience actuelle des pays en 
developpement et l'experience anterieure des pays developpes montrent que 
l'epargne interieure finance la majeure partie de la formation interieure de 
capital (plus de la moitie des inve-;tissements nationaux bruts P' .ur les pays a 
faible revenu, plus de 80% pour les pays a revenu moyen). Les pays en develop
pement peuvent et doivent financer la majeure partie de leur effort de develop
pement en mobilisant l'epargne interieure> 

Avec l'appui effectif de l'Etat, les IFD devraient pouvoir, grace a des 
accords appropries avec les intermediaires existants, mobiliser tant l'ep.i.-gne 
privee que l'epargne publique pour financer le developpement industriel. Les 
compagnies d'assurances, les institutions publiques de securite sociale ainsi que 
les banques commerciales et les caisse~ d'epargne, qui sont en general les 
premiers types d'intermediaires crees dans une economie, sans parter des riches 
particuliers, peuvent fournir aux IFD des fonds a investir a long terme, sous 
forme de prets ou d'achats d'actions de ces instii.utions. 

Si les banques commerciales dominent le systeme financier, ii est peut-etre 
possible de travailler avec plusieurs d entre elles. Elles peuvent fournir le fonds 
de roulement aux clients des IFD; elles peuvent aussi placer une partie de leurs 
dis~onibilites en obligationc; a assez long terme et l'IFD peut emettre des titres a 
revenu fixe convenant a cette fin. 

Les mt!nages des pays en developpement ont d'ordinaire l'habitude des 

206 

I· 



1 ... 

! 

, . .. 

:· 

' 

caisse.5 d'epargne, forme traciitionneiie de i'epa1gne, du fait qu'Hs y cnt !faecte
ment acces et qu'ils les connaissent bien. II est possible de tirer parti de cette 
caracteristique apparemment defavorable pour mobiliser davantage l'epargne 
des menages en trouvant de nouvelles formules adequates ou en modifiant 
judicieusement les caisses d'epargne classiques. En Republique federale d' Alle
magne, par exemple, l'institution de livrets de caisse d'epargne ou d'obligations 
avec accumulation des interets s'est revelee etre une formule qui a de plus en 
plus de succes bien que, ii ya quelques annees, un regime analogue n'ait guere 
reussi aux Philippines. 

L'idee de base de cette innovation est que les eparE;nants ont tendance a 
conserver leurs depots sans toucher immediatement les interets echus. En mcme 
temps, le fait que les depots peuvent etre retires a tout moment rend ce genre 
d'epargne interessant. Le livret productif d'interets cumules combine ces carac
teristiques fondamentales avec l'idee d'epargne dans un systeme ou le taux 
d'interet est tel qu'a l'echeance l'accumulation des interets a double ou meme 
triple l'investi~sement initial. On peut modifier cette formule en faisant varier le 
taux d'interet et J'echeance, de maniere a foumir la garantie de doubler OU de 
tripler l'investissement en conservant les depots en cause jusqu'a l'echeance. 

11 est aussi possible de canaliser l'epargne publique v~rs les IFD par l'inter
mediaire de prets subventionnes, de dons purs et simpl.!s et de prises de parti
cipation directe au capital, sans avoir forcement recours a la propriete integrale. 
Ces possibilites ont ete explorees en Af rique, en Asie, en Amerique latine. En 
Inde, uncertain nombre d'IFD ont re~u des prets de l'Etat, qui ne beneficiaient 
pas du meme regime privilegie que les autres creances et parf ois meme que le 
capital. Certains pays d' Amerique latine, comme par exemple l'Argentine, le 
Bresil et le Venezuela, ont des banques de developpement publiques. En Asie et 
dans le Pacifique, presque taus les pays memhes de l' Association des institu
tions de financement du developpement de la region ont aussi des banques de 
developpement publiques. C'est ainsi qu'en plus de son capital entierement 
souscrit par l'Etat la Banque de developpement de Coree re~oit non seulement 
des fonds provenant du compte special inscrit au budget c · l'Etat, mais peut 
egalement emprunter aupres d'une autre institution publique, le Fonds national 
d'investissement. 

Dans d'autres pays, il existe des banques de developpement semi-pubE
ques, c'est-a-dire avec participat!ons du secteur public '!t du secteur prive. Le 
Mexique et le Perou en sont des exemplcs en Amerique latine, et la Tunisie en 
Af rique. Dans d'autres cas encore, les pouvoirs publics ont instaure des faci1ites 
de reescompte pour les prets consentis par les institutions de financement du 
developpement, leur permettant ainsi d'obtenir de nouvelles liquiditcs a partir 
de leurs portef euilles de prets. Le Gouvemement colombien, par exemple, r 
accorde des facilites de reescompte a plusieurs banques de developpement de ce 
pays. 

La participation de l'Etat est, certes, une maniere de mobiliser l'epargne 
interieure dans l'interet du sectelir prive, mais ii peut y avoir des problemes 
d'ordre economique et non economique qu'une IFD et le gouvernement du pays 
interesse doivent d'abord resoudre, comme la question de savoir s'il est possible 
d'exercer une influence politique sur l'utilisation des fonds, ou la question -
difficile a resoudre par une IFD semi-publique - de savoir quel est le taux 
optimal de rentabilite des investissements qui soit acceptable pour l'Etat et pour 
l'actionnaire prive. ii y a aussi une question plus vaste a resoudre, celle des 
gouvernements de pays peu developpes qui n'ont pas assP.z de ressources pour 
repondre aux demandes qui leur sont faites. Si un probleme de ce genre se 
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pose reellement, une I FD devra peut-etrr.: chercher d'autres formes d'aide 
publi'!Ue. 

Les I FD, surtout les institutions publiques, peuvent chercher a obtenir des 
garantic:s de l'Erat pour les ob:igations et autres titres qu'elles emettent pour 
mobiliser l'epargne interieure: !'Etat pourrait par exempt.:! garantir le rembour
sement du principal. C'est le cas aux Philippines ou les obligations emises par 
la Banque de developpement des Philippines sont garanties par le gouverne
ment. L'aide de l'Etat peut au:;si prendre la forme d'exonerations d·impot ou 
d'avantages fiscaux. Les detenteurs de titres des I FD pourraient et re exoneres 
des impots frappant d'ordinaire les investissements eu titres. Si ce n 'est pas 
possible, u11e IFD pocrrait demander a l'Etat d'offrir des avantages fiscaux, 
notamment sous la forme d'une structure fiscale echelonnee pour l'impot sur le 
revenu, degrevant les titres a tongue echeance. Une I FD publique sera peut-etre 
mieux a meme d'explorer ces possibilites, mais les insritution~ privees ne 
doivent pas pour autant les ignorer; ce traitement preferentiel pouvant se justi
fier par !'expansion de~ marches financiers qui en resulterait pour le pays et par 
le fait que ces institutions seraient alors moins tributaires des pouvoirs publics. 

Developpement des marches de capitaux 

Les taux moyens d'epargne et d'investissement (20 et 24% du PIB, respecti
vement, en 1979) des pays a revenu moyen sont plus eleves que ceux des pays a 
rr;venu faible et ne sont pas inferieurs aux taux correspondants des pays indus
t1 ialises (24 et 23% respectivement, en 1976). Neanmoins, les taux d'investisse
ment etant plus eleves que les taux d'epargne, les ressources des pays a reven 11 

moyen restent tres insuffisantes et devront etre accrues. 
II y a d'autres solutions possibles au problemes de la mobilisation des 

ressources. Dans certains pays a revenu moyen. l'epargne est suffisante, mais 
soil elle est a court terme et doit etre convenie en epargne a plus long terme 
pour satisfaire les besoins des investisseurs, soit el le se presente sous des formes 
non financieres. Le probleme de 13 mobilisation n'est pas tant le probl~me de 
creer ou d'engendrer l'epa!'gne que celui de la monetiser ou d'accroitre la part 
de l'epargne monetaire dans !'ensemble de l'epargne interieure. Lorsque 
l'epargne se presente deja sous forme monetaire, ii s'agit d'inciter les epar
gnants a choisir une forme d'epargne a long, erme pll'tot qu'a court tt:rme. Si le 
probleme de la mobilisation crnsiste aussi a faire correspondre les formes de 
l'epargne aux besoins des investissements, ii est essentiel c!e diversifier les 
sources de fonds a moyen et long terme. 

II existe plusieurs methodes permettant a une IFD de provoquer la trans
formation d'une epargne non financiere en epargne financiere. Lorsqu'il s'agit 
d'enccurager le recours a une epar@ne de cette nature aux fins d'investisse
ments a long terme, d'autres facteurs, lies au cadre institutionnel dans lequel 
l'epargne est engendrt:e, entrent en jeu, ce qui peut necessiter des reformes de 
structure. 

L'un de ces facteurs, c'est la structure des taux d'intcrct dans le pays et les 
politiques gouvernementales en la maticre. Dans un grand nombre de p&>ys, le 
gouvernement impose aux taux d'interet eff ectifs un plafond, souvent inferieur 
au cout reel du capital dans l'economie. II est alors difficile aux I FD de decou
rager l'epargne sous des formes non financieres, telles que biens immobiliers, 
bijoux et biens de consommation durables. Lorsque l'economie sollff re d'une 
inflation chronique, ii est egalement difficile de persuader ks epargnants 
d'effectuer des imestissements monctaires a long terme. 
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L'imposition des interets per~us et des dividendes verses peut egalement 
influencer la disponibilite de l'epargne monetaire pour i'invtsiissc111cnt. La 
sous-evaluation de la valeur des terrains, pour des raisons fiscales, peut egale
ment amener a preferer les biens immobiliers a d'autres formes d'epargne. 

II peut y avoir d'autres defauts de structure empechant les IFD d't. tre 
prendre une mobilisation appropriee et diversifiee des ressources interieures, 
mais c'est en remediant a ces defauts qu'une IFD peut prouver qu'elle 
contribue au developpement financier de l'economie. 

L'experience a~quise par les IFD ~n Republique de Coree et a Singapour 
dans la resolution de problemes de ce genre suggere une nouvelle man!ere 
d'aborder le probleme du developpement des marches de capitaux: une IFD 
collaborerait avec son gouvemement pour identifier, examiner, et eventuelle
ment mettre en reuvre, des reformes du cadr~ mstitutionnel et politique pem1et
tant d'accelerer le developpement financier de l'economie. Un tel effort pour
rait consister a restructurer les taux d'interet afin que l'epargne a long terme 
beneficie d'un taux d'interet plus eleve. II pourrait aussi consister a creer des 
institutions destinees a foumir des liquidites et un fonds de roulement aux 
agents de change et aux banques participantes e~ a leur permettre de creer des 
marches tant primaires que secondaires. Un plan de ce genre est actuellernent a 
l'etude aux Philippines. 

Outre sa collaboration active avec le gouvemement, ur.e IFD peut favo
riser l'expansion du marche des valeurs en instit:1ant de nouveaux services, en 
developpant les services existants et en crfant des filiales. 

S'agissant <les operations, une IFD peut aider a formuler et garantir des 
titres de dette faisant beneficier les detenteurs d'avantages autres que les inte
rets. Cette formule est attrayante si le bareme existant des taux d'interet ne 
permet qu'un interet inacceptable pour les epargnants investissant a long terme. 
Par exemple, des emissions d'obligations pourraient procurer aux porteurs une 
cert'.line forme de participation aux benefices. Pour ce faire, on pourrait vendre 
ensemble des obligations et des actions ordinaires, le prix de l'obligation etant 
adapte pour tenir compte de !a participation du porteur a la propriete. En outre, 
les obligations pourraient aussi etre convertibles en actions a un prix et une 
date fixes. D'autres caracteristiques et diverses variantes peuvent etre off ertes 
dans ie cadre Je la legislation nationale. 

Des fonnules analogues soot possibles pour les emissions d'actions. 
L'octroi aux actionnaires d'options 011 de droits de souscription a des emissions 
ulterieures d'actions peut aussi attirer des investisseurs eventuels et, en fait, 
aider a developper le marche secondaire des valeurs en creant un sous-marche 
pour ces options et ces droits. 

Au probleme d'accroitre le rendement reel et eventuel du placement 
s'ajoute celui d'ameliorer la negociabilite et la tiquidite des titres emis OU 

garantis, qui est particulierement grave si l'IFD fonctionne dans unf': economie 
sujette a !'inflation et si les marches de capitaux sont assez peu developpes. On 
peut rendre les titres emis plus facilement negociables en choisissant une 
garantie appropriee. Au lieu d'emettre des eff ets et des obligations sans 
garantie, une 1FD pourrait emettre des obligations qu1, selon les preferences du 
marche, pourraient etre garanties par des eff ets a recevoir ou des biens mobi
liers OU immobiliers. Afii. d'ameliorer la liquidite, les titres pourraient etre 
vendus assortis d'un engagemt:nt de rachat sr;ecifiant le delai et le prix. Un 
accord permettant au porteur d'obtenir le remboursement de son placement, sur 
demande, a un taux d'escompte approprie, pourrait egalement ameliorer la 
negociabilite et la liquidite des titres. 
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Aux Philippines, ou le marche secondaire des titres de dette a long terme 
n'est pas encore pleinement developpe, uncertain nombre de banques a·invc:,
tissement et d'IFD [dont la Private Development Corporation of the Philippines 
(PDCP)] essaient actuellement de constituer un reseau de courtiers afin de 
soutenir ce marche, en creant un sous-marche ou en ameliorant la liquidite. En 
vertu de l'arrangement propose, chaque membre du re.;eau est tenu d'acheter 
une part specifique des ventes secondaires de tels titres a un taux d'escompte 
approprie. Cette part s'ajoute au portefeuille de titres de ce genre que l'institu
tion membre peut deja detenir. 

Le Gouvemement des Philippines et l'Intemational Finance Corporation 
(IFC) examin~nt parallelement la creation d'un organisme gouvememental 
destine a accroitre la liquidite du marche des valeurs en etant prets en perma
nence a acheter des titres a un taux d'escompte appropric. Entre-temps, la 
Banque centrale des Philippines a annonce qu'elle projetait decreer un service 
de reescompte a l'intention des agents de change afin d'aider davantage le 
marche des valeurs. 

Une IFD peut, dans une faible mesure, rassemb1er des capitaux pour ses 
propres operations grace a un plan de participation au capital qui permettrait 
au personnel d'acquerir des actions. Elle pourrait aussi trouver des ressources 
en vendant des titres de son .,;~pre portefeuille et, comme l'on suppose qu'une 
IFD detient un portefeuille de haute qualite, cette mesure pourrait, a long 
terme, aider l'IFD a developper les marches de capitaux de son pays et a en 
ameliorer la qualite. 

Une IFD pourrait egalement envisager la questi<>n du developpement du 
marche de capitaux sous l'angle institutionnel en creant une societe mutuelle de 
placement ou des etablissements analogues pour encourager et promouvoir des 
fonds de placement a capital fixe OU variable, a l'intention des ;>etits epar
gnants. Grace au soutien et a l'assistance energiques de l'IFC, l'Industrial 
Finance Corporation de Thailande, par exemple, a cree une societe mutuelle de 
placement pour developper les marches de capitaux du pays et y faire participer 
·un plus large secteur de l'economie. De meme, la PDCP, avec la collaboration 
de l'JFC et la participation d'autres intennediaires financiers nationaux, est en 
train de mettre sur pied une societe mutuelle de placement afin d'accroitre sa 
contribution au developpement des marches de capitaux philippins. D'autres 
IFD pourraient appliquer une politique analogue avec le concours actif de 
l'IFC et le plein appui de leurs gouvemements respectifs. II semble done 
evident que les IFD devront, dans les annees 80, aborder le probleme de la 
mobilisation sous deux aspects diff erents. Elles devront faire des efforts a Jong 
terme pour persuader Jes gouvemements de remeciier aux defauts de structure 
qui entravent le plein developpement des marches de capitaux et, tout en agis
sant dans Jes limites du satu quo, innover et elargir leurs propres operations. 

Programme a /'intention des I FD pour /es annees 80 

Les debats ont principalement porte sur la situation des pays en developpe
ment, ce qui ne veut pas dire que le probleme de la mobilisation des ressources 
dans les pays developpes au cours des dix prochaines annees se posera avec 
moins d'acuite. II semble cependant que les pays en developpement meritent 
une attention particuliere en raison des mesures plus importantes qu'ils doivent 
prendre pour combler l'ecart grandissant qui les separe des pays developpes. 

On devrait aussi se rendre compte, a ce stade, que les I FD, dans leurs 
effo11s pour mobiliser des ressources financieres nationales dans les annees 80, 
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<lcvfvfit, au-dda des sources offii:ie!les a des conditions de faveur, faire appel a 
des sources jusqu'alors inutilisees. Dans un grand nombre d'economies, les 
IFD ne constituent souvent qu'une partie, parfois negligeable, de l'ensemble du 
processus de mobilisation; elles ne peuvent done renforcer leur influence sur ce 
processus que si elles font preuve d'une gr&nde ouverture d'esprit et si elles 
coorc!onnent l:;urs efforts avec ceux faits dans d'autres secteurs. Etant donne la 
situation prevue pour les annees 80, elles ne peuvent, seJles et isolement, 
resoudre le probleme du developpement financier, qui touche plu5ieurs 
secteurs. 

Quel sera l'aspect des efforts visant a mobiliser des ressources financieres 
nationales dans les ann~es 80? En particulier, comment une IFD peut-elle 
mettre en valeut le capital finaacier afin de repondre aux besoins de developpe
ment? 

Dans le cadrt! d'un tel programme, la premiere mesure que pourrait 
prendre une IFD serait de developper la capacite d'identifier les besoins 
c;'investissement de l'economie et les obstacles qui entravent le financement. II 
pourrait meme etre necessaire de definir avec precision la nature et l'ampleur 
des besoins d'investissement du secteur prive. Apres avoir evalue l'ensemble 
des besoins de financement, on pourrait avoir a etudier les exigences des divers 
secteurs et a etablir un nouvel ordre de priorite a l'interieur de ceux-ci. 

Une IFD devra peut-etre collaborer avec son gouvemement, avec le reste 
du secteur financier, voire avec des institutions multinationales .:elles que l'IFC, 
pour parvenir a un accord sur la meilleure maniere de s'attaquer au probleme 
de la mobilisation des ressources. L'IFD devra alors aider a etablir un 
programme de developpement financier parallelement au programme de deve
loppement global de l'economie. 

Pour appliquer ces programmes dans les annees 80, les IFD devront diver
sifier leurs operations, developper leurs institutions et creer de nou~elles 
methodes permettant de surmonter les obstacles traditionnels qui entravent la 
mobilisation des ressources nationales. 
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LA MOBILISATION DES RESSOURCES 
FINANCIERES 

W. Tennekoon 

President de la Development Finance Corporation of Ceylan 

II ne sera question ici qu~ des ressources financieres nationales. Mais un 
pays, pour se developper, a besoin aussi de ressources exterieures: nous 5uppo
serons qu'il en dispose en suffisance, sous forme de prets, de dons et d'investis
sements prives. Rappelons en outre que les seules ressources financieres, 
qu'elles soient de provenance etrangere ou nationale, ne peuvent contribuer au 
developpement economique en l'absence des autres facteurs de production, 
dont le plus important est ur.e main-d'reuvre convenablement formee et bien 
disciplinee. 

Le principal probieme auquel se heurte la mobilisation des ressources 
dans les pays en developpement est le bas niveau des revenus. Pour que des 
ressources nationales puissent etre mobilisees dans un pays, ii faut que celui-ci 
dispose d'une epargne suffisante. Or, dans la plupart des pays en developpe
ment, le niveau de vie est bas et la capacite d'epargner tres inferieure a ce 
qu'elle est dans les pays riches. Les pays en developpement doivent done 
commencer par accroitre leur capacite d'epargncr. II leur faut re~• u:ia relever 
les niveau'( de vie tt les taux de croissancc par une iiic:dleure utilisation des 
terres et de la main-d'reuvre. Tant quc, dans ccs pays, le niveau des revenus ne 
sera pas assez eleve pour pourvoir a la fois a !a consommation et a l'epargne, la 
capacite d'economiscr y demeurcra incxistante. Les affames ne mcttent pas 
d'argent de cote. 

Le cycle bas rcvenu-abscncc d'epargnc-insdfisancc des investissements 
constitue un cercle vicieux que lcs pays en devcloppemcnt doivent briser au 
prix, certainement, d'injections massives de capitaux etrangcrs et nationaux. 

Pour les pays developpes, cela impliquc qu'ils dcvront augmenter st>nsibb
ment l'aide qu'ils dispenscnt a des conditions de favcur. L'aide etrang~:~ aux 
pays a faible revenu est tombec au-dcssous du nivcau prevu de 0,7% du rNB. 
Seuls quelques pays riches ont accorde plus que 3% de lcur PNB. A moins d'un 
accroisscmcnt sensible de cettc aide, ct dans des proportions suffisantc~ pour 
compenser l'inflation, lcs pays lcs plus pauvres ne pourront connaitre de veri
table developpemcnt economique. 

Le ralcntisscment de la croissance economique de !a plupart des pays 
industrialises ct celui correspondar•t de ('augmentation de lcur revenu par habi
tant risquent de reduirc encore davantage l'aide accordee aux pays les moins 
avances, a moins que les pays riches ne f assent un efTort veritable pour 
accroitrc leur part de cette aide. Les restrictions auxquelles se heurtent les pays 
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en d0veloppement qui exportent vers les pays a economic liberate posent des 
problemes supplementaires a ceux d'entre eux qui ont besom d~ ressourc~s 
exterieures pour se developper et empechent done l'amelioration des condi
tions materieHes d'existence de leurs habitants. Les pays developpes doivent 
done songer a supµrimer les barrieres qu'ils ont mises en place, tels les contin
gentements et les accords commerciaux. S'ils ne le font pas, les pays du tiers 
monde devront resoudre le probleme et•x-memes, en developpant leur 
commerce et en renfor~nt leur cooperation mutuelle, par exemple. 

Les pays riches devraient accepter aussi qu'une partie de l'aide foumie 
aux pays en developpement serve a financer les depenses que ceux-ci doivcnt 
eff ectuer en monnaie locale. Les invcstissements en installations, machines, 
materiel et pieces detachees necessitent d'importantes sommes en devises. A 
l'heure actuelle, l'aide que disp~nsent les pays industrialises fait retour aux 
donateur., sous forme de reglements pour l'importation de ces biens d'equipe
ment. 

Les pays developpes denaiect encore envisager d'annuler les vieilles 
dettes, notamment celles des pays en developpement qui connaissent des diffi
cultes de balance des paiements et d'accroitre l'aide en nature, qui a le double 
avantage de stabiliser les prix intemationaux et de faciliter la mobilisation des 
ressources nationales. 

Les organisations intemationales devraient accepter qu'une partie des 
fonds qu'elles allouent serve a regler des depenses en monnaie locale. Cette 
necessite devrait etre reconnue par la Banque mondiale, les banques regjonales 
de developpement et les autres organismes intemationaux dont l'essentiel de 
l'aide ne peut actuellement etre affecte qu'au reglement de l'importation de 
biens d'equipement. Faute de capitaux locaux, certains projets de pays en d:ve
loppement ne peuvent etre mis en ceuvre ni meme preteadre a l'aide des institu
tions pour le financement du developpement (IFD). II y a la un grave obstacle 
a l'industrialisation qui doit etre compris et admis des organisations intematio
nales desireuses de contribuer utilement et efficacement au developpement 
economique des pays du tiers monde. 

Les efforts que !a Banque mondiale, la Banqur. interamericaine de deve
loppement et la Banque asiatique de developpement ont entrepris au profit du 
secteur rural en affectant des ressources a la realisation de projets integres de 
develo;>pement rural destines a accroitre la productivite de ce secteur doivent 
etre salues. Ces efforts permettront d'accroitre les revenus et l'epargne des 
paysans, qui, dans la plupart des pays en developpement, representent la majo
rite de la population. D'importantes ressources nationales pourront ainsi etre 
creees, puis mobilisees, si des mesures appropriees sont prises en ce sens. 

Pour faire !"ace aux defis des annees 80, les pays en de,1eloppeme1i! 
devront changer d'attitude. Le montant de l'aide qui leur vient des pays deve
loppes va tomber a un niveau tres inferieur a celui de leurs besoins, surtout s'il 
leur faut affecter le produit de leurs exportations au remboursement de dettes 
anciennes. Rien n'indique que les aides accordees actuellement continueront 
de l'etre. Les pays en developpement devront done etre plus autonomes et 
s'interesser a la mobilisation de leurs ressources propres. II leur faudra forcer 
l'allure du processus de developpement pour la porter au niveau de leurs 
besoins et s'assurer que toutes les ressources locales disponibles seront pleine
ment utilisees. 
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Mobilisation de fepargne interieure 

La mobilisation de l'epargne interieure est I'affaire des caisses d'epargne, 
compagnies d'assurance, caisses de prevoyance, mutuelles d'epargne-!ogement 
et banques commerciales. Une partie de" fonds ain'ii C(\llectes peut etre utilisee 
par les pouvoirs publics qui les investit directement, le secteur prive fai!iant 
travailler le reste pour creer des emplois et gagner des devises. 

Parmi les actions a entreprendre pour favoriser Ia mobilisation de 
l'epargne interieure, les pouvoirs publics pourraient: 

a) Reformer ou modifier leurs politiques fiscales en vue d'ameliorer la 
perception des impots, de supprimer la friiude fiscale et d'accroitre le nombre 
des contribuables; 

b) Amnistier les fraudeurs, les fonds declares etant places dans des 
comptes a interc~t fixe ou dans des comptes epargr1e et les revenus correspon
dants etant taxes a un taux faible; 

c) Ameliorer l'efficacite des entreprises publiques pour limiter leurs pertes 
et, le cas C..;heant, les transformer en coentreprises a participation privee; 

d) Eliminer les entreprises publiques non rentables pour ne conserver que 
celles qui contrihuent a ameliorer l'etat des finances publiques au lieu de 
l'aggraver; les entreprises etatisees efficacement gerees et financierement sai11es 
doivent disposer d'une autonomic complete et etre libres de fixer leurs prix et 
les salaires de leurs employes a des niveaux realistes; 

e) Lancer des plans d'epargne qui vermettcnt aux epargnants de beneficier 
de taux d'interet normaux, d'~ffectuer des retraits et d'emprunter sur depots a 
un ou deux points seulement de plus que le taux de leur compte epargne; 

j) Accorder des exonerations d'impots sur les interets des comptes 
epargne; 

g) Faire de Ia publicite en faveur de l'epargne; 
h) Accroitre la confiance de l'epargnant en le convaincant que I' argent 

depose est en surete et en lui garantissant des taux interessants, deduction faite 
de l'intl.ation; 

i) Doter les marches de capitaux d'un cadre juridique simple. 

Consequences a prevoir pour Jes I FD 

La mobilisation des ressoJJrces nationales constituera sans doute l'une des 
preoccupations essentiellts des I FD dans les annees 80. Le financement exte
rieur continuera, certes, d'etre assure, en particulier par Jes organisations inter
nationales et par les banques de developpement des pays industrialises, mais 
les ressources national es se f eront plus rares du fa it de I existence d'autres 
possibilites d'investissement. 

II importe que les IFD continaent a pouvoir mobiliser d~s ressources de 
fayon independante, car c'est la une condition essentielle au maintien d'une 
autonomic qui leur permet d'allouer d\!s fonds selon des criteres strictement 
economiques. L..s IFD doivent diversifier les moyens dont elles disposent pour 
se procurer des fonds a l'interieur comme a l'exterieur. Elles ne doivent pas 
trop dependre d'un petit nombre de bailleurs, car elles s'exposent alors a des 
pressions politiGUCS. A cet egard, elles doivent etre tant soit peu assurees que 
le!i organisations internationales qui leur foumissent des ressources accepte
ront d'en voir affecter une partie au reglement d'achats en monnaies locales. 
Autrerr.ent, les banques de developpement pourraient avoir a demander aux 
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gouvemements de leurs pays respectifs une aide que ceux-ci risquent de ne 
pouvoir leur accorder faute de ressources budgetaires suffisantes. 

Les IFD doivent egalement envisager la possibilite d'attirer les fonds 
detenus par les banques commerciales et les caisses d'epargne en emettant a cet 
eff et des obligations, des bons et des actions privilegiees. 

II est tres possible que l'on assiste dans les annees 80 a l'integration 
progressive et reciproque des banques de developpement et des banques 
commerciales. Davantage de banques de developpement pourraient accepter 
des depots tandis que les banques commerciales pourraient realiser des inves
tissements. Les banques commerciales, qui s'abstiennent en g~neral de toute 
participation au capital des entreprises, devraiem en tout cas reserver une 
partie de leurs ressources aux banques de developpement et soutenir l'reuvre 
de developpement industriel de celles-ci qui consiste a reprendre une part des 
risques des entreprises. 

215 
I 
I .. 
\ 
I 



J 

Li\ MOBILISATiON DES RESSOURCES 
FINANCIERES 

E. Kell~r 

Ancien president de la Societe d'invesiissements ADELA. (Perou) 

Les annees 60 ont vu naitre des banques de developpement nationales, 
sous-regionales ou regionales, un peu partout dans le monde en developpe
ment, certaines appartenant au secteur public, d'autres a des investisseurs 
prives, d'autres encore aux deux a la fois. Au-dela des differences de doctrine, 
de politique et de fonctionnement, l~nr but etait toujours le meme: catalyser le 
progres socio-economique en aidant aJ developpement economique. 

Dans le cadre des objectif s et des politiques de developpement, ces 
banques ont pour mission: 

De rechercher des possibilites d'investissement; 
De les etudier et de les transformer en projets et en propositions viables; 
Oe mobiliser les ressources necessaires a la realisation des projets. 
L'efficacite des banques de developpement depend de la maniere dnnt 

elles s'acquittent de ces trois taches et, naturellement aussi, des resultats 
qu'eiles obtiennent sur le plan economique. Ce sont plus que des bailleurs de 
fonds: elies doivent pouvoir assurer un large eventail de services axes sur le 
developpement soit seules, soit en collaboration. 

Mobilisation de~ ressources financiires 

Bien evidemment, la mobilisation des ressources financieres est une acti
vite importante de toute banque de developpement. Leur mobilisation a 
l'etranger, a des termes et conditions susceptibles d'assurer la bonne execution 
des projets de developpement, correspond souvcnt a une necessite cruciale 
pour les grands projets. 

Cette importance des ressources financieres exterieures devrait 
s'accroitre au cours des annees 80, vu les pressions qua s'exercent dans les 
pays en developpement pour que s'accelcre le processus de developpement. 
Les ressources qui peuvent etre reunies a l'interieur meme des pays n'y suffi
sent pas en general. L'inflation, de son oote, entrainera une nette augmenta
tion des besoins en capitaux au cours de la. meme periode. La mobilisation 
de ressources linanciercs cxterieures, deja difficile dans les annees 70, 
dcviendra encore plus comple.~e dans les annees 80, pour les raisons 
suivantes notamment: 

a) La dcmande de capitaux a long terme et a faible taux d'interet, conve
nant aux projets de devcloppement, scra sans doute tres superieure a l'offre; 

b) Les grands marches de capitaux risquent de connaitre de frequentes 
fluctuations ou meme de sc modifier radicalement en partie a cause de la 
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persistance de l'instabilite economique et moneta;re. en partie sous I'effet de 
changements structure ls: 

c) Les sources de financement seront de plus en plus nombreuses et 
diverses. surtout celles utilisables pour le service des dettes et plus encore de 
dettes contractees pour regler des achats a l'etranger: 

dJ La penurie frequente de capitaux convenant au financement de projets 
pesera sur les coiits de financement au point de rendre parfois economique
ment marginaux ou irrealisables des projets fondamentalement rentables. 

Modifications structure/Jes des sources de financement exterieures 

Aux fluctuations que connaitront les marches de capitaux dans les annees 
80, se superposeront des changements structurels. L'un de ceux-ci pourrait bien 
frapper les sources du secteur public, notamment le financement a des condi-
tions liberates. 

Bien que les pays donateurs soient toujours d'accord pom accroitre l'aide 
au de~eloppement et le financement a des conditions liberates, les perspectives 
d'un tel accroissement ne sont pas favorables pour les annees 80. Les pays 
riches, en effet, n'ont pas atteint leur objectif qui etait d'affecter 0,7% de leur 
PNB global a l'aide aux pays en developpement - resultat dii largement a 
l'hostilite marquee par le public des pays industrialises a l'aide aux pays en 
developpement qui, en gonflant les budgets, fait augmenter les impots. Les 
credits aff ectes a l'aide risquent done de se faire plus rares dans les annees 80. 
Ils suffiront sans doute a reapprovisionner en capitai !es grandes institutions de 
developpement du monde, auxquelles on recourt de plus en plus pour financer 
le developpement, mais non pas a couvrir les programmes d'aide bilaterale. ni 
les financements accordes a des conditions liberates. 

Une autre modification structurelle des sources de financement exterieures 
pourrait avoir pour theatre les grands marches financiers qui ne sont pas 
actuellement controle-s. Avec son capital de 600 a 800 milliards de dollars, 
!'Euromarche est de loin le plus gros marche libre du monde. Le restera-t-il ou 
les gouvemements essayeront-t-ils de le reglementer? Dans ce dernier cas, Jes 
masses enormes de capitaux qui cherchent actuellement a s'employer sur 
l'Euromarche fuiront vers d'autres marches financiers ou d'autres centres 
monetaires. On assistera probablement a une certaine reorientation due en 
partie au changerr.e:1t des principaux deposants, en partie a la tendance 
qu'auront les autres a di•:ersifier les risques. 

Une troisieme modification structurelle pourrait intervenir dans la commu
naute des grandes banques qui gerent actuellement la masse des capitaux circu
lant sur les marches prives. Les grandes banques intemationales, leurs homolo
gues pour le continent europeen, les banques de compensation du Royaume
Uni. le:) centres monetaircs du Canada et des Etats-Unis, et Jes grandes 
banquer. japonaises resteront certainement les principaux vehicul-:::, de capitaux 
entre deposants et emprunteurs mais, avec l'encherissemcnt actuel du petrole et 
celui d'autres denrees rares qu: n'est pas a exclure pour les prochaines annees, 
it est a prevoir que Certaios pays producteJTS disposeront d'enormes excedents 
financiers. De nombreux pays exportateurs de petrole s~ sent deja constitues 
en banquiers ou en preteurs diiects, et its paraissent vouloir prendre de l'expan
sion. Les responsables des banques de devel0ppement a la recherche de 
ressources exterieures devront done surveiller l'apparition de nouvelles institu
tions d'investissement. 
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Conditionj prealahlcs ti la mobilisation des ressourcesfinancieres 

!..~s principes fondamentau~ de la mobiiisation des capitaux ne ;hange
ront guere dans les annees 80. Les instituticns a la recherche de capitaux 
devront etre solvables et jouir d'une bonne reputation, et la plupart des inves
tisseurs et les preteurs esperent retrouver leur argent avec, en principe, un 
certain ~enefice. 

En matiere de mobilisation de ressources financieres, 1e point le plus 
important rescera la reputation et la solvabilite de l'emprunteur. La surface 
commerciale de l'emprunteur se mesure evidemment au capital et aux appuis 
financiers don~ ii dispose, autant qu'aux res..iltats qu'il obtient. Meme 
aujourd'hui ou tout ¥a vite, ii faut des annees pour crecr cette surf ace et quel
ques semaines seu:ement, voire une seule mauvaise decision, pour la perdre 
une fois pour toutes. La surface et la solvabilite d'une banque de developp~ · 
ment industriel tiennent avant tout a la qualite de sa cirection, a son aptitude a 
cntreprendre et a son habilete a gerer ses actifs et ses passifs. 

Les banques de developpement ne peuvent eviter de prendre des risques. 
Leur succes ne depend pas des difficultes qu'elles rencontrent mais de leur 
promptitude a les deceler et de leur habilete a les resoudre. 

Le bon com:>ortement des act ifs depend autant de l'autre vol et comptable, 
qui est la gestion du passif; en d'autre!I termes, de I' aptitude a assurer la dispo
nibilite et la liquidite des fonds de !'institution, a tirer parti des possibilites 
d'investissement optimales, a honorer regulieremcnt et sans hesitation toutes 
les obligations et a mobiliser le type voulu de ressources, c'est-a-dire celles qui 
conviennent le mieux a l'objectif considere. 

Les fonds empruntes n~ doivent pas etre utilises pour financer de::; i>artici
pations au capital OU des operations a terme. En periode d'instabilite mone
taire, ii n'esc pas prudent de prendre cies risques de change. Une bonne gestion 
du passif exige que les positions en devises soient equilibrees ainsi que les 
echear.ces; comme pour la gestion de l'actif, les «raccourci::;» ne sont pas de 
mise. II est toujaur:; payant d'appliquer des principes sains en matiere bancaire. 
Meme si cela parait parfois plus couteux et plus difficile, c'est le seul moyen 
qili pe.rmette de rnrvivre dans un monde fondamentalement instable. 

Les institutions bancaires de developpement, qu'elles soient publiques ou 
privees, ne peuvent se permettre de transiger sur la qualite de leur gestion. Elles 
doivent etre aussi a l'abri d'eventuelles pressions de leurs proprietaires OU de 
leurs administrateurs qui les pousseraient a transiger sur la GUalite OU la viabi
lite des projets. Actifs et passifs doivent pouvoir concourir a la mobili:;ation des 
ressources financieres exterieures sans que !'institution ait a sacrifier son inde
pendance ni a dependre du soutien des autres. 

Facteurs incontrolab/es 

Les institutions specialisees dans la mobilisation des ressources financiert!s 
exterieures sont parf ois en presence de facteurs independants de le•Jr volonte 
qui rendent leur tache difficile ou desagreable et peuvent meme entraver leurs 
efforts. 

:C.lles peuvent 3e heurter par exemple a une defaillance de la solvabilite du 
pays ou de la region ou elles operent. Quelle que soit la qualite de la gestion 
d'une institution, les modifications apportees a la politique economique d'un 
pays, la faib)esse des resultats CCOnomiques OU de Sa balanc~ des paiements, 

218 

"-. 

I 
I· 



' I 

' 

enfin le manque de devises peuvent etre autant de graves obstacles <t une mobi
ltsation des ressources exterieun::s. 

Les capitau~ etrangers peuvent devenir trop couteux. A l'heure actuelle, 
lt:s marches financiers intemationaux sont tres fluides. II est relativement facile 
de trouver de I' argent a emprunter car, sans etre bon marche, les capitaux abon
dePt. Le marche actuel appartient avant tout aux emprunteurs. II n'en sera 
certainement pas toujours ainsi, car la conjoncture risque de changer pour les 
ra!sons suivantes: 

a) L'acct!leration de l'inflation pourrait entrainer une forte augmentation 
de la demande de credit:\ moins qu'une recession ne vienne la comptnser. La 
demande pourrait alors bientot depasser l'offre; 

bJ Comme en 1974175, les pays industrialises risquent d'accuser des defi
cits de plus en plus lourds et de tenter de les financer en sollicitant les marches 
intemationaux, ce qui ne ferait qu'augmenter encore la demande sur des 
marches deja etroits. Les emprunteurs privilegies, c'est-a-dire les pays deve
lorpes a faibles risques, se verraient accorder la priorite; 

c) L'offre de capitaux peut se contracter, les principaux deposants hesiter 
ou les depots se concentrer sur un plus petit nombre de banques privilegiees; 

d) Les pays en developpement, les moins avances d'entre eux surtout, et 
leurs institutions risquent de perdre leur position d'emprunteurs principaux 
dans un mar~he etroit; 

e) Les capitaux exterieurs pourraient non seulement devenir inaccessibles, 
mais plus couteux aussi, et les risques des projets atteindre un niveau de nature 
a en rendre leur realisation marginale. 

Sources de financement exterieures 

La mobilisation des ressources financieres exterieures est un processus 
continu qui exige des efforts constu.nts pour degager la gamme la plus large 
possible fie sources. 

Les grandes banques de developpement, telles la Banque mondiale et ses 
filiales, les banques regionales de developpement, Jes banques nationales de 
developpement des pays industrialises et de certains pays en voie d'industriali
sation, et Jes grandes institutions intemationales et nationales privees ont 
toutes acces a la quasi-totalite des sources de fin::ncement qu'elles souhaitent. 
Elles ont aussi les moyens et l'infrastructure voulus pour systematiquement f 
parvenir ainsi que Jes competences necessaires pour prendre au moment 
opportun Jes decisions qui s'imposent. 

Les banques de developpement publiques et privees des pays en develop
pement, vu leur moindre importance, peuvent difficilement atteindre toutes ces 
sources. Meme lorsqu'elles disposent de )'infrastructure administrative voulue, 
elles n'ont pas acces a n'importe quelle source ou categorie de capitaux. Elles 
ne peuvent acceder a certains fonds qu'indirectement, en empruntant aux 
grandes institutions de developpement multilaterales ou aux grandes institu
tions de financement privees. Quoi qu'il en soil, les banques de developpement 
des pays en developpement doivent etablir des relations permanentes avec un 
grand nombre de fournisseurs eventuels de capitaux. Certaines de ces relations 
peuvent devenir tres etroites, d'autres resteront plus distantes mais deviendront 
permanentes. D'autres encore ne serviront qu'a une ou deux transactions. La 
meilleure maniere pour l'institution d'etablir de bonnes relations avec les 
source~ de ce genre est de maintenir le contact et d'assurcr un mouvement 
continu d'informations sur elle-meme et sur le pays ou la region ou elle operc. 
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devraient joindre leurs forces pour mobifo;er des ressources exterieures. E!les 
peuvent le faire en designant, dans les divers centres financiers, des represen
tants communs charges de reunir l~s fonds. 

Quelle que SOit la methode OU la forme d'administration adoptee pour 
mobiliser les resources financieres exterieures, c'est toujours a la direction de la 
banque qu'incombe, en fin de compte, la responsabilite des operations. II n'est 
pas de meilleur moyen pour une banque a la recberche de capitaux que 
d'envoyer, une ou deux fois par an, son directeur general faire le tour des prin
cipaux marches financiers pour y maintenir les contacts etablis et en creer de 
nouveaux. Celui-ci devra pouvoir renseigner les milieux d'aff aires et les 
pouvoirs publics sur le statue, l'organisation et les activites de son institution et 
faire connaitre ce qu'elle essaie de realiser, les possibilites qui s'offrent a elle et 
les difficultes qu'elle rencontre. La mob.~lisation de ressources financieres exte
rieures consiste a inspirer la confiance d'eventuels creanciers dans une region, 
un pay:3, une institution bancaire et la direction de celle-ci. 

Conclusions 

Travailler au developpement industriel est un defi particulierement stimu
lant pour un etablissement bancaire. Quelles que soient les autres tendances a 
prevoir pour les annees 80, l'industrie exigera plus de capitaux. L~s annees a 
venir seront notamment caracterisees par une forte instabilite economique et 
monetaire qui, dans un monde toujours plus interdependant, sera a l'origine de 
nombreuses difficultes pour !es pays en developpement. Au nombre de celles-ci 
figurent, d'une part, l'incertitude croissante qui caracterisera les sources de 
fonds et, de l'autre, la versatilite de la conjoncture des marches financiers. 

Dans les annees 80, on aura besoin plus que jamais de banquiers du deve
loppement dotes des qualites suivantes: bon sens, aptitude a juger avec finesse 
les situations et les gens, imagination, aptitude a agir P.t a reagir vite, et tenacite 
dans la poursuite des objectif s. En un mot, les banquiers du de'feloppement 
devront etre d'excellents gestionnaires. Ceux qui craignent l'agitation trouve
ront les annees 80 penibles, mais ceux qu'exalte la difficulte qui, de toute 
fa~on, est le lot des banques de developpement, y trouveront un sujet de satis
fac.tion et de profit. 
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LE FINANCEMENT EXTERIEUR DES 
BANQUES DE DEVELOPPEMENT: 

QUELQUESREMARQUES 
J_. M. L. 8. Large 

Directeur general, Orion Bank Ltd .. Londres 

Dans quelle mesure le marche international des capitaux commerc1aux 
peut-il repondre aux besoins des banques de developpement? 

Le developpernent et le volume de ce marche appellent peu d'observa
tions. La valeur totale des credits bancai1~i; en eurodevises et des emissions 
d'obligations est passee d'environ 36 milliards de dollars en 1974 a plus de 
JOO milliards de dollars en 1978. La dynamique de cette croissance n'a jamais 
re9u d'explication satisfaisante. II se peut meme que le desordre qui regne dans 
ce ctomaine soit a l'origine du debat actuel sur le point de savoir s'il faut insti
cuer une reglementation des euromarches et, dans l'affirmative, sur ce que 
seraient Jes modalites de cette reglementation. 

Nous observerons seulement que le deficit chronique de la balance des 
paiements des Etats-Unis, associe a une accumulation de fonds dans d'autres 
pays, a la croissance tres rapide des reserves de devises etrangeres detenues par 
Jes banques centrales de par le monde, ainsi qu'a !'aptitude de nomhreuses 
banques presentes sur le marche a creer du credit, sont autant de facteurs de 
cette evolution. 

Les banques de developpement ont represente 5 a I 0% de la valeur totale 
des emprunts sur le marche international au cours des demieres annees. Ce 
chiff re comprend Jes emprunts eff ectues par les principales institutions intema
tionales bancaires et d'aide au developpc:ment, telles la Banque mondiale, Jes 
banques de developpement regionales comme la Banque africaine de develop
pement, et toutes les instimtions de financement du deveioppement industriel, 
dont celles des pays membres de l'Organisation de cooperation et de develop
pement economiquoss (OCDE), celles des pays socialistes et celles des pays en 
developpement. 

II convient d'accorder une attention particuliere aux banques nationales 
de developpement des pays non membres de l'OCDE, dans la mesure ou elles 
ont de gros besoins et ou ii ne leur est pas toujours facile de trouver des fonds. 

Depuis quelques annees, les emprunts des banques de developpement de 
pays non mcmbres de l'OCDE representent en moyenne 32% de la valeur totale 
des emprunts contractes par l'cnsemble des banques de developpement, 
passant de !'equivalent de 0,3 milliard de do1I2-.; era 1974 a 2,6 milliards de 
dollars en 1978. Toutefois, ces chiffres sous-estiment Jes avoirs en devises etran
geres que Jes pays non membres de I'OCDE ont obtenus des banques de deve
loppement en general, puisque ces pays ont aussi •e9u des fonds que les 
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banques intemationales de developpement. telles la Banque mondiale et les 
banques regionales de developpement, avaiem prealablement empruntes pour 
les leur remettre ensuite. 

Pour simplifier, on peut distinguer deux types d'emprunt: l'emprunt en 
eurodevises pt !'~~:;::ion d'obligations. Les emprunts en eurodevises contractes 
aupres des institutic..ns h'l11:aires sont normalement libelles en collar5 des 
Euts-Uni5 et, dans une momdre mesure, en deutsche marks et eventuellement 
en d'autres devises, selon leur disponibilite. Ces emprunts sont generalement 
assortis d'un taux d'interet variable, avec des echeances de 5 a 15 ans. 

Le volume des financements de ce type devrait etre juge satisfaisant par les 
banques de developpement. S'il existe des emprunteurs dei;us qui auraient pu 
obtenir des prets plus importants, ils sont rares - a i'exception peut-etre de 
cert~ins des pays les plus pauvres. Le plus souvent, les restrictions aux 
emprunts ont ete le fait des gouvernements des pays concemes et non des orga
nismes de pret. On peut meme dire que la concurrence entre les etablissements 
de pretest telle que l'on a pu reprocher aux banques de l'Euromarche de preter 
sans precautions suffisantes des sommes plus importantes que ne le pe;met
traient les banques ordinaires. 

Le marche des obligations est une source importante de credit pour !es 
pays en deveioppement, et cela pour plusieurs raisons. Les emissions c!'obliga
tions representent actuellement 40% de la valeur totale de l'argent emprunte sur 
le marche international. Comme source de financement, les obligations presen
tent done un interet certain pour les emprunteurs qui veulent maximiser leurs 
possibilites d'emprunt. En principe, le marche des obligations permet d'obtenir 
des fonds a un taux d'interet fixe et a plus long terme qu'aupres des banques. 
Ces caracteristiques presentent souvent un certain attrait pour les institutions 
de developpement car elles leur permettent de financer a un cout previsible des 
projets dont la rentabilite est tongue a se manifester. 

Les fonds que les banqm!s de developpement de pays non membres de 
l'OCDE peuvent se procurer sur les marches obligataires, bien qu'en progres
sion, sont minimes par rapport a ceux qu'ils obtiennent par credit bancaire. 

Evidemment, ces banques voudraient pouvoir emprunter davantage sur Jes 
marches obligataires. La raison de ce desequilibre et certains moyens qui leur 
permettraient eventuellement d'augmenter le volume de leurs emprunts sur les 
marches obligataires seront examines plus loin. 

Tout emprunt commercial dep'!nd de l'acceptation }Jar le preteur du risque 
que Jui parait comporter la transaction. Si les credits bancaires ont represente 
une part aussi importante des emprunts contractes par les banques de develop
pement de pays non membres de l'OCDE, c'est parce que la communaute 
bancaire internationale est capable d'etudier le risque que represente un 
emprunteur donne. Les banques, en particulier, acceptent volontiers de le faire 
pour les pays en developpement et leurs banques de cieveloppement. Certains 
cyniques pretendent meme que la liquidite actuelle du marche emousse la 
perception du risque chez les banquiers, au benefice des emprunteurs margi
namc Une fois les risques etudies et juges acceptables, la communaute bancaire 
internationale peut preter des sommes d'argent relativement importantes et le 
fait eff ectivement. Les banques de developpement ont plus particulierement 
profite de cette pratique, car les banques commerciales internationales font 
l'effort de comprendre les projets de developµement, les ressources a en tirer et 
!es rapports qui peuvent existi::r entre les banques de developpement et leurs 
gouvernements. 

Par ailleurs, de par la nature meme du marche obligataire, les souscrip-
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I teurs d'obligations sont plutot des capitalistes ou des investisseurs que des 
banque5 intemationales. Or, les decisions des investisseurs sont rerresentees 
comme etant plus conservatrices que celles des banques et davanrnge soumises 
a des considerations d'ordre personnel et politique. II y a sane doute du vrai 
dans ce jugement. Les investisseurs tendent en effet a etre plus conservateurs 
que ne le sor.t les banques, en partie parce qu'ils n'ont pas acces a certaines 
informations dont ces etabli~sements disposent et en partie parce qu'ils n'ont ni 
la solidarite ni le pouvoir de negociation dont jouissent les banques face aux 
emprunteurs. Les reunions d'obligataires offrant un moyen peu commode pour 
negocier avec l'emprunteur, les iilvestisseurs evitent toutes les situations qui 
pourraient les amener a devoir negocier avec l'emprunteur avant l'echeance de 
I' obligation. 

En revanche, les investisseurs sont plus emotifs que les banques. Ils aiment 
traiter avec des institutions dont le nom leur est familier et ils se fient a leur 
intuition, etayee par une longue experience, pour determiner la probabilite 
avec laquelle les echeances seront respectees. Cela ne veut pas dire que les 
souscripteurs d'obligations forment une categorie de preteurs peu evolues. II 
reste cependant qu'ils sont peu enclins a prendre des risques et qu'iis sont saisis 
d'inertie quand le nom d'un eventuel client leur est inconnu. 

P s'agit done de savoir comment entamer la resistance des investisseurs 
pour permettre aux banques de developpement des pays non membres de 
i'OCDE d'utiliser leurs capitaux. Cinq possibilites se presentent. 

I. Pour etablir sa reputation, un emprunteur devrait commencer par 
comracter un emprunt aupres d'un groupe bancaire. En regle generale, de tels 
emprunts sont rendus publics et sont l'objet de conversations. Peu a peu, les 
investisseurs qui cherchent des occasions d'investissements rentables e!l obliga
tions entendent parter d'emprunts reussis. C'est une pratique que de 
nombreuses !Janques de developpement ont comprise et adop!ee. 

2. Le marche international des obligations est extremement sensible a la 
confi.ance que font les investisseurs aux differentes monnairs. Ce phenomene 
peut etre mis a profit par les eventuels emetteurs d'obligations. Ccs de1JX 
dernieres annees, par exemple, Jes investisseurs ont surtout recherche les avoirs 
libelles en francs suisses. II etait done possible de faire accepter aux investis
seurs des emprunteurs de moindre notoriete en leur off rant du papier libelle en 
francs suisses. C'est ainsi qu'cnt ete arranges des placements prives de credits 
dans les pays suivants, qui ne sont pas membres de l'OCDE: Algerie, Equateur, 
Mexique, Thai'lande et Trinite-et-Tobago. Au nombre des emprunteurs figu
raient des banques de deve!oppement. Certaines d'entre elles n'auraient proba
blement pas pu emprunter par ce moyen si la demande internationale d'avoirs 
libelles en francs suisses n'avait pas ete aussi forte. Le Kowelt est un autre 
exemple: la demande emanant des investisseurs koweltiens et des pays du 
Golfe a suscite !'emission d'obligations libellees en dinars kowertiens; au 
nombre des emprunte1Jrs figuraient des banques de deve1oppement des pays 
suivants: Algerie, Bresil, Mexique, Maroc, Panama, Philippines, Republique de 
Coree, Soudan, Tt.nisie et Yougoslavie. 

Naturellement, l'interet meme que Jes investisseurs portent a ces devises 
est generateur de risques de change pour les emprunteurs. Beaucoup feront 
valoir qu'a l'tpoque OU le franc suisse s'echangeait a raison de 1,50 franc par 
dollar des Etats-Unis et ou le differentiel dollar-franc suisse des taux d'interet 
sur obligations etait de 6 a 7%, ces risques etaient largement escomptes. II est 
generalement vrai que celui qui emprunte dans des monnaies autres que la 
sienne risque de se retrouver avec un portefeuille de passifs desequilibre, c'est-
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I a-dire comportant un risque de change plus eleve que ne le dicterait la 
prudeuce, mais le plus scuvent, !e~ pays emprnnt~1_1rc; "ont hien conscients de ce 
risque. 

3. Depuis peu, les nouveaux emprunteurs ont d'excelientes occasions de se 
placer sur le marche des obligations en emettant des bons a taux d'interet flot
tant. Les investisseurs, soucieux de l'evolution des taux d'interet. s'interessent 
beaucoup a ce genre de papier, dont le rendement a court terme depasse celui 
des obligations a taux d'interet fixe. En achetant des tit.res a taux d'interet flot
tant, notamment ceux des pays en developpement, les banques commerciale!) 
leur ont apporte un appui considerable. Les pressions qui s'exercent sur les 
marges du marche interbanques peuvent conduire en eff et les banques commer
ciales a acheter de tels instruments dont la revente est aisee et le rendement net 
eleve. Ces banques hesitent moins a preter a des emprunteurs inconnus. Elles 
ont done joue un role particulierement important dans le lancement d'obliga
tions a taux d'interet flottant pour les pays en developpement. Le principe 
puriste qui veut que les obligations soient destinees aux investisseurs et les 
credits bancaires aux banques ne se justifie guere. Le fait est que, en l'absence 
de l'appui des banques, nombre de ces operations portant sur des obligations a 
taux d'interet tlottant ne se seraient jamais faites. Ce qui est plus important, 
!'emission de ce genre d'obligations contribue a faire connaitre les emprunteurs 
aux investisseurs. En un sens, on peut considerer les banques comme les 
soumissionnaires a long terme de ce genre de titres, qu'elles detiennent jusqu'a 
ce que les investisseurs traditionnels s'y interessent. Cet interet commence 
d'ailleurs a se faire sentir, et de plus en plus d'investisseurs - institutionnels 
pour la plupart - acceptent desormais d'acheter les titres des pays en develop
pement. Ceux-ci feraient bien de profiter de la liquidite du marche actuel pour 
emettre des obligations a taux d'interet tlottant, car si les taux d'interet venaient 
a baisser ou si, pour d'autres raisons, ces instruments n'interessaient plus le~ 
banques, les pays en developpement auraient manque une bonne occasion de 
se placer sur le !:.arche des obligations. 

Une autre solution est l'emission a titre prive d'obligations a des investis
seurs particuliers. De nombreuses transactions de ce genre - inconnues pour la 
plupart - se sont eff ectuees, les motifs des investisseurs etant quelquefois 
d'ordre politique, quelquefois d'ordre strictement commercial puisque le rende
ment de telles transactions est generalement eleve. 

4. De plus en plus, les investisseurs soutiennent les pays dont ils sont 
proches soit geographiquement, soit politiquement. C'est le facteur politique 
dont ii a ete question plus haut et que les emprunteurs peuvent quelquefois 
faire jouer a leur avantage. Les pays en developpement du bloc arabe, par 
exemple, ont emis des obligations sur les marches financiers du Kvwelt et, dans 
une moindre mesure, de l' Arabie saoudite. De plus en plus de ressources se 
trouvent entre les mains d'investisseurs d' Amerique latine et d' Asiedu Sud-Est, 
et les emprunteurs de ces regions peuvent tirer parti de cette circonstance en 
emettant des obligations aupres d'investisseurs de leur propre region plutot que 
de recourir aux marche~ financiers bien etablis d'Europe et des Etats-Unis. Le 
developpement du marche du dollar asiatique, par exemple, off re de plus en 
plus de possibilites aux emprunteurs regionaux. 

5. Par le passe, certains pays eon developpement ont essaye de penetrtr les 
marches traditionnels en se regroupant de maniere a constituer un ensemble 
suffisamment grar.d et structure pour surmonter la resistance des investisseurs. 
Cette formule a profite aux pays membres de, par exemple, la Banque inter
americaine de developpement, la Banque asiatique de developpement, la 
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I Banque af ricainc de devcloppcment et la Banque centramericaine d'integration 

ecoHomique. D'auife~ regrnup€m~nts rtgicn:rnx ccnviendra!ent aux pay5, te1s 
certains pays mediterraneens et les iles du Pacifique, qui ne soot pas encore 
integres a un groupe existant et qui ne soot pas en mesure de s'attaquer seuls au 
marche financier international. Cette idee de regroupement pourrait etre 
poussee plus loin et aboutir a la creation de !iliales communes, habilitees a 
emprunter avec la garantie cxplicite des gouvemements ou des banques de 
developpement qu' ell es representent. La filiale se bomerait a emprunter pour 
des projets situes dans les pays dont elle depend; son role serait done plus 
limite que celui d'une banque regionale de developpement proprement dite. On 
peut supposer que la creation de filiales de ce genre serait moins soumise a des 
considerations politiques et que leur fonctionnement serait plus simple et 
moins couteux que celui de banques de developpement regional. 
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LA MOBILISATION DES RESSOURCES 
FINANCIERES EXTERIEURES 

P. Galicia 

Directeur genera!, Nacional Financiera de Mexico 

Dans les annees 70, le systeme economique international s'est radicale
ment modifie et, avec lui, le volume et la composition de la dette exterieure des 
pays en developpement. 

Bien que la recession economique mondiale, jointe a ur.e vive inflation, ait 
devance ce qu'on a appele la crise du petrole, la seconde a aggrave la premiere 
en intensifiant les incidences de facteurs comme la crise monetaire, l'instabilite 
des taux de change et les fluctuations cycliques des economies des pays deve
loppes. 

Dans ces conditions, les pays exportateurs de petrole ont pu afficher a leur 
compte d'operations courantes des excedents sensibles que l'on a evalues a 
32 milliards de dollar.- pour 1979, tandis que des deficits persistants apparais
saient a celui des pays developpes importateurs du meme produit. Mais ce sont 
les pays en developpement n'exportant pas de petrole qui ont le plus souffert. II 
leur a fallu en effet faire face non seulement a l'augmentation du prix des 
carburallts, mais encore au protectionnisme des pays industrialises et a l'enche
rissemP.nt des biens et des services achetes a ces demiers. 

Malgre ces difficultes, les pays en developpement ont reussi a maintenir 
leurs taux de croissance economique a des niveaux superieurs en moyenne a 
ceux des pays industrialises, mais au prix d'un endettement exterieur accru: 
c'est ain::.i que la dette exterieure publique de 96 pays en developpement s'est 
eievee a 227 milliards de dollars en 1976. 

La dette exterieure est devenue un element tres important de la politique 
economique des pays en developpement. Par ailleurs, l'assistance officielle se 
rarefiant relativement, ii leur a fallu s'endetter de plus en plus aupres des 
marches intemationaux de capitaux prives. 

La part croissante que prennent les banques comrnerciales a l'endettement 
des pays en developpement conduit a .se demander si celles-ci consentiront a 
augmenter le volume des exportations brutes de credit vers les pays les moins 
avances afin de maintemr un couraut d'exportation net, car toute reduction des 
pri;i: de credit vers ces pays aurait, en l'absence de capitaux de remplacement, 
des consequences facheuses pour la fluidite de leurs finances. 

Malheureusement, meme si les banques pretent davantage, ii y a de fortes 
chances pour que leurs conditions deviennent plus dures. Les prets a court et a 
long terme ne sor.t deja pas la meilleure fa~n de financer le developpement, et 
tout du"cissement des Cllnditions de ces prets ne fera qu'aggraver le probleme 
de l'endcttement. 

Deux faits apparaissent done clairement: d'abord, compares a d'autres 
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moyens, les prets obtenus a l'exterieur jouent un grand role dans la couverture 
du deficit du compte courant; ensuite, les conditions dans lesquelles ces prcts 
sont accordes se sont considerablement durcies. ii falJt en condurc que l'ciidct
tement de ces demieres annees vient de ce que la nature des prets accordes par 
les banques commerciales est inc3mpatible avec les besoins en capitaux a long 
terme des pays en developpement. 

Depuis quelques annees, en eff et, l'accroissement de la detle des pays en 
developpement s'est accompagne d'un accroissement disproportionne des paie
ments aff ectes au service de cette dette, au point que les milieux financiers 
intemationaux commencent a s 'interroger sur la capacite de remboursement 
des pays en developpement. 

Les rhiffres estimatifs du volume des investissements et de l'epargne inte
rieure pour 1985 font clairement apparaitre que la participation des capitaux 
etrangers au financement de programmes d'investissements diminuera dans les 
annees 80. Or les pays en developpement auront besoin de plus de ressources 
etrangeres, r-otamment pour assurer le service de leur dette. Ayant a amortir 
environ 6C>4% de cette dette dans les premieres annees de la decennie, its se trou
veront probablement soumis a de tres fortes pressions d'ordre economique, 
politique et social. 

Le deficit des comptes d'operations courantes des pays en developpement 
non producteurs de petrole devrait augmenter du fait de leurs importaticns de 
biens d'equipement et de carburants et des restriction~ a l'importation qu'impo
sent actuellement les pays industria!ises. Ce deficit plus le debours correspon
dant au service de leur dette laissent prevoir qu'en 1985 les besoins de financ~·
ment des pays en developpement s'eleveront a r:r, milliards de dollars en prix 
courants, contre 63 milliards de dollars en 1975. 

Un effort s'impose dor.c pour remedier convenablement a cette situation et 
apporter au financement du developpement les modifications qui permettront a 
ces pays d'augmenter leurs ressources a des conditions qui, sans nuire a la 
tongue a leur economie, puissent contribuer a relever le niveau de vie de plus 
de 60% de la population mondiale. 

11 faudrait, entre autres mesures: 
a) Augmenter I' assistance officielle au developpement que foumissent !es 

pays industrialises; 
b) Stimuler la croissance d'un marche obligataire sur lequel les pays en 

developpement emettraient des obligations a echeance d'au moins 15 ans; 
c) Encourager le flux des capitaux vers les pays en developpement par 

l'implantation de coinvestissements productifs dans des secteurs prioritaires; 
d) Accroitre les ressources des organismes intemationaux de financement 

comme la Banque mondiale et les banques regionales pour leur permettre 
d'activer la fourniture de fonds aux pays en developpement a des conditions 
avantageuses. 

Le Mexique, par exemple, a propose au Comite du developpement du 
Fonds monetaire international et de !a Banque mondiale la const;tution d'un 
fonds qui, provisoirement fixe a 15 milliards de dollars, servirait a aider Jes 
pays en developpement a financer leur'i projets d'investissement et a acquerir 
des biens d'equipement. Ii serait habi!ite a obtenir des pr(ts a long terme 
aup;:es de pays disposant d'un surplu!i de capitaux, aimi que sur les marches 
intemationaux de capitaux. 11 s-!rait gere par la Banque mondiale ou par une 
autre institution internationale. Entre autres avantages, la creation de cette 
source supplementaire de financement a l'intention des pays en developpement 
pe:-mettrait de relever leur taux de croissance, d'ameliorer la structure de leur 

227 

L 
l 

l 
k 
l 

l 
t 

,,, 
'' 



j 
'1 

, 
I 

'" 

I 
t 

t 
' 

- ' 

dette et, par ccnsequent, d'accroitre leur capacitc d'emprunt. Ce "onds offrirait 
par ailleurs aux pays industrialises la possibilite d'investir en toute securite tout 
en contribuant a relever Jes n!veaux de l'activitc economique et de l'emploi. 

Independemmcnt ncanmoins des mesures financieres qui pourront etre 
prises. le probleme fondamental demeurc le suivant: Jes pays en developpe
ment ne pourront honorer leurs engagements que lorsqu'ils seront convenable
ment remuncres pour les produits qu'ils vendent. qu'ils auront acces a des 
marches stables et que les pays industrialises auront levc leurs barrieres protec
tionnistes. Un pays dcbiteur empechc d'exporter ses ressources a leur valeur 
reelle aura toujours de la peine a rembourser ses dettes et a mettre en ~uvre ses 
programmes de developpement. Ce double probleme prcoccupe un secteur de 
l'economie mondiale qui est de plus en plus voue a l'interdependance et qui 
touche Jes deux tiers au moins de l'humanite. 
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REMARQUES SUR LA MOBILISATION 
DES RESSOURCES FINANCIERES 

EXTERIEURES 
W. D. Melzer 

Directeur, Societe allemande de developpement (DEG) 

Le financement des projets industriels est, a l'evidence, devenu plus 
problematique ces demieres annees. La raison en est peut-etre que I'acquisition 
des biens d'investissement et la remuneration des services necessaires a 
l'implantation d'installations industrielles exigent des sommes considerables en 
devises. Alors meme qu'un projet finira en soi par rapporter Jes devises neces
saires, le pays peut se trouver en difficultes et, de ce fait, vouloir affecter Jes 
fonds a d'autres secteurs de son economic. De meme, le financement en devises 
fortes d'investissements locaux represente pour le projet comme pour le pays 
une charge excessive en interets et en capital. 

II existe trois sources principales de financement exterieur: l'investisse
ment prive d'origine etrangere, I'aide multilaterale et l'aide bilaterale. La 
mesure dans laquelle ces trois sources peuvent etre exploitees depend de 
plusieurs facteurs. Les capitaux prives soot attires avant tout par les pos~ibilites 
de profit qui, a leur tour, dependent des politiques suivies par Jes pays benlfi
ciaires. Mais la presentation de projets industriels sains est une condition essen
tielle pour qui veut aitirer des capitaux etrangers, et c'est souvent I'absence de 
projets valables et non le manque de fonds qui explique la reticence des capi
taux prives. 

Une banque de developpement concentre naturellement son activite sur le 
developpement economique de son propre pays. Comme aucune banque de 
developpement ne p~ut a elle seule assurer la totalite des services requis a cette 
fin, toutes devraient cooperer au developpement economique en unissant leurs 
efforts pour s'adjuger Jes connaissances techniques et administratives neces
saires sur le marche et pour assurer un affiux regulier de capitaux de sources 
multilaterale et bilaterale. 

La Societe allemande de developpement (DEG) estime que l'une des meil
leures fa~ns, pour Jes banques de developpement, d'aborder le probleme est 
de rechercher la collaboration des actionnaires rl'un large eventail d'institutions 
financieres etz.blies dans differents pays, ces actionnaires pouvant etre des orga
nismes publics ou des banques commerciales. L'experience de la DEG lui 
permet d'affirmer que la force d'une banque de developpement reside surtout 
dans !'importance de ses fonds propres. En voici Jes raisons: 

a) Les banques de developpcment ne pcuvent promouvoir le developpe
ment economique qu'en acceptant de prendre des parts dans des projets 
assistes. Cette participation ne doit pas etre rcfinancee avec des prets a terme; 
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doit courir aucun risque de ~hange; 

c) La participation au capital d'une banque de developpement doit s'effec
tuer pour une duree pratiquement illimitee et ne pas etre remboursable a 
echeances fixes; 

d) En s'attachant d'autres institutions financieres en qualite d'actic•maires, 
une banque de developpement se cree avec celles-ci des relations stables. La 
participation de ces institutions au capital social ne doit etre ni trop faible, pour 
eviter qu'elles ne s'en desinteressent, ni trop elevee, car les actionnaires risque
raient alors de ne pas pouvoir proceder aux augmentations de capital periodi
quement necessaires; 

e) Le fait d'avoir pour actionaaires d'autres institutions financieres donne 
a la Banque de developpement la possibilite d'en obtenir des prets pour des 
projets determines. II lui incombera d'etudier avec elles le montant et les condi
tions de ces prets: convient-il, par exemple, que le taux d'intfaet soit a caractere 
lucratif ou doit-il etre relativement faible et, de ce fait, subventionne par un 
programme d'aide bilat~rale? Les institutions financieres etrangeres action
naires de la banque peuvent l'aider a entrer en rapport avec des banques 
commerciales de leurs pays. 

Les emprunts presentent toujours un certain nombre d'inconvenients par 
rapport a l'emploi de fonds propres: ils doivent etre rembourses a echeances 
fixes et, lorsqu'ils sont contractes en devises, sont vulnerables aux risques de 
change. Les banques de developpement eviteront si possible d'assumer ces 
risques en les transmettant soit au gouvemement soit a l'emprunteur. Le risq:ie 
de change ne peut jamais se calculer d'avance, et une banque ne peut s'en 
proteger en majorant le caux d'interet en consequence. 

II n'est pas necessaire que la mobilisation de ressources financieres pour 
un pro jet determine figure sur le bi Ian de la banque de developpement; elle 
peut aussi s'effectuer, s'agissant notam,nent des grands projets, par le biais 
d'un consortium cree a cet eff et et reunissant les sources exterieures de finance
ment du projet. En outre, la possibilite pour la Banque de developpcment de 
s'appuyer sur un plus grand nombre d'actionnaires peut, dans ce cas, lui 
permettre de s'acquitter de sa fonction de mediatrice avec davantage d'effica
cite. Le pro jet sera, a terme, considerablement a vantage si son capital socia 1 
beneficie de l'appui d'un plus grand nombre d'investisseurs. 

II irnporte au plus haut point que Jes banques de developpement reperent 
elles-memes Jes projets economiquement sains et interessants. Elles ne doivent 
pas attendre que Jes investisseurs Jes sollicitent. Elles doivent rechercher active
ment de nouvelles idees de projets. 

II est possible de financer les etude-s de faisabilite en faisant appel, par 
exemple, au Centre pour le developpement industriel de la Communaute 
economique europeenne dans le cas des pays d' Afri')ue, des Caraibes et du 
Pacifique, a des programmes d'assistance bilaterale (fonds affectes aux etudes) 
et, sur une tres grande echelle, a l'ONUDI. Les possibilites qu'offrent ,:es fonds 
ne soot jamais exploitees au maximum, tant s'en faut, et Jes banques de deve
loppement pourraient en tirer meilleur parti qu'elles ne l'ont fait jusqu'a 
present. 

Lorsque les etudes de faisabilite demontrent qu'un pr.,,jet est realisable, la 
cooperation avec des banques de developpement de pays industrialises et, le 
cas echeant, avec les actionnaires doit commencer par la recherche et le recrute
ment d'un partenaire technique appartenant 2. un pays industriahse et dispose a 
foumir les competences techniques et administratives necessaires a la realisa-
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LA MOBILISATION DES RESSOURCES 
FINANCIERES EN RESUME 

Secretariat de l'ONUDI 

Le coiit du financement interieur 

Les besoins de capitaux en monnaies locales doubleront dans les annees 
80 et ii est fort a craindre que l'offre en devienne insuffisante. Deux series de 
moyens s'offrent a l'esprit, face a ce probleme: 

1. Moyens intemes de mobiliser des capitaux locaux pour l'industrie 

Comme mesures possibles, d'ordre eccnomique ou administratif, les 
suivantes paraissent les plus indiquees: 

a) Accroitre l'epargne interieure et la canaliser vers la production inte
rieure; 

b) Intensifier la cooperation entre banques commerciales et ir.stitutions de 
financement du developpement, malgre la forte concurrence que semble faire 
regner la difference entre les taux d'interet des unes et des autres; 

c) Liberaliser les taux d'interet. 
Comme solutions de rechange a la liberalisation des taux d'interet, les 

gouvemements pourraie:it envisager de subventionner l'epargne, ou encore 
d'apporter leur garantie aux emissions d'obligations par rindustrie. Le finan
cement industriel a besoin, apparemrnent, de recourir a la technique des 
transformations d'echeance (emprunter a long terme pour repondre a des 
besoins a court terme et vice ~ersa), ce qui pourrait tres bien justifier la crea
tion de nouveaux instruments de credit publics ou semi-publics. II faudrait 
developper les marches financiers secondaires et peut-etre en creer de 
nouveaux. 

2. Moy1ms cxternes de mobiliser des capitaux locaux pour l'industrie 

La Banque mondiale pourrait autoriser le recours a ses prets en devises 
pour financer ies besoins de capitaux en monnaies locales. Les associations 
regionales de banques de developpement pourraient servir de bourses aux 
informations, notamment sur les moyens qui s'offrent de mobiliser des 
ressources locales. 
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Le probleme des devises etrangeres 

Les conditions off ertes sur les marches monetaires evoluent tres vite. Dans 
les annees 80, ces moments s'accelereront probablement, mais en s'accompa
gnant d'une multiplication des sources de financement. On ne sait trop si ce 
demier phenomene aura pour eff et, en accroissant la masse monetaire, 
d'abaisser le loyer de l'argent, ou s'il en provoquera la hauc•se. du fait de 
l'augmentation des frais generaux. 

L'acces des pays en developpement aux marches obligataires intematio
aaux est un point qui depend non seulement de la reputation financier~ de 
l'etablissement emetteur, mais aussi de celle du pays ou de la region benefi
ciaire. Les pays donateur.s soot peut-etre moin~ desireux de se faire rembourser 
le principal que de toucher regulierement leurs interets. Si d'ailleurs le rembour
sement de l'ensemble de la dette, dont le chiffre cumulatif s'etablit a 
227 milliards de dollars, devait intervenir dans les quelques prochaines annees, 
l'effet en serait probablement catastrophiqu~ pour les banques. 

Le controle a l'echelle mondiale des marches de monnaies convertibles 
n'est pas possible. Meme s'il l'etait, l'experience des pays n'appartenant pas a 
l'OCDE, en particul~er celle des pays du CAEM, a montre que tous se servent 
des eurodevises comme ;Jrincipaux instruments de refinancement. 

Les banques de developpement industriel s'estiment genees par les gouver
nements qui demandent aux institutions de financement du developpement de 
libeller leurs prets en monnaie officielle, au lieu de preter directement a leurs 
clients les devises, quelles qu'elles soient, dont ils ont besoin. 

La regionalisation des monnaies, des services bancaires et des marches de 
capitaux peut presenter des avantages comme l'ont demontre les pays 
d' Amerique latine et du Sud-Est asiatique, le Marche commun europeen et le 
Fonds europeen. La cogestion des activites bancaires axees sur le developpe
ment industrie!, avec l'appui et la garantie de l'Etat et dans le cadre de plans 
d'integration economique, pourrait aussi se reveler avantageuse. 

Un apport supplementaire net de capitaux pour l'industrie est-ii encore 
possible, vu l'enormite du montant actuel de la dette - 227 milliards de dollars? 
En faisant une moyenne entre les conditions de faveur et les conditions 
commerciales, on peut estimer l'interet de cette somme a I 0 milliards de dollars 
par an. Comme c'est la un montant a peu pres egal a celui que necessite le 
financement industriel, le systeme bancaire pourrait tres bien creer plus de 
liquidites. Le Comite du developpement a ete saisi d'une demande de creation 
d'un nouveau fonds de pret au capital de 15 milliards de dollars, ce qui est tout 
a fait conforme aux conclusions approuvees en seance pleniere. 

Entin, les ;>ays donateurs devraient ouvrir leurs marches aux produits 
industriels des pays en developpement pour les aider a accroitre leurs 
ressources en devises. 
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LA MOBILISATION DES RESSOURCES 
FINANCIERES PAR LES BANQUES 

SUISSES 
R. E. Gut 

~lembre du Conseil d'administration. Credit suisse 

La Suisse elle-meme off re un exemple pratique de developpement reussi. 
Cest aujourd'hui un pays riche, qui apporte une importante contribution au 
financement du developpement economique d'autres pays du monde. Mais on 
oublie souvent qu 'ii y a I 00 ou 150 ans la situation etait bi en differente. Peu 
apres la tourmente et les destructions des guerres napoleoniennes, le tsar 
Alexandre 1er de Russie, l'un des vainqueurs du celebre Corse, fit tenir 
100 000 roubles d'argent a la Suisse, pour venir en aide a la populatior. affamee. 
Dpuis tors, malgre son manque de ressources naturelles, le pauvre pays en deve
loppement du debut du dix-neuvieme siecle est devenu la nation industrielle 
modeme que l'on sait. Cette prosperite repose avant tout sur le travail des 
Suisses, mais pour beaucoup aussi sur leur epargne, grace a laquelle le systeme 
bancaire suisse a pu financer I' essor de l'industrie et du commerce dans leur 
forme modeme. 

En fait, toute banque suisse peut etre consideree comme une banque de 
developpement. Le systeme bancaire a toujours eu et a encore pour mission 
d'affecter les fonds qui Jui sont confies a des projets susceptibles d'un develop
pement profitable. Un exemple typiqae en est le Credit suisse, qui a ete fonde ii 
y a 123 ans comme banque de developpement chargee de financer de grands 
pro jets d'infrastructure tels que Jes chem ins de fer et Jes central es hydroelectri
ques. Par la suite, le Credit suisse devait creer un organisme specialement 
charge de promouvoir l'installation de complexes hydroelectriques, lequel est 
devenu l'actuelle Electrowatt de Zurich, l'une des plus grandes societes indus
trielles et de holding de Suisse. Comme les banques de developpement 
actuelles, ces deux institutions ne pouvaient se contenter de l'epargne interieure 
et ont du attirer des capitaux etrangers . 

Depuis, le role des grandes banques a change; avec I' evolution econo
mique du pays, etles sont allees au-dela de leur fonction initiate de banque~ de 
developpement pour devenir de veritables banques internationales. Tout en 
cont!nuant a drainer les capitaux intemationaux, elles se sont transformees en 
grands exportateurs de capitaux et, grace a leur tongue experience:. du finance
ment des projets et du commerce intemationaux, elles sont devenues aussi Jes 
administra!eurs d'importantes reserves internationales. 

Cependant, certains elements originels de l'activite des banques suisses 
n'ont pas change du tout. Aujourd'hui comme bier, elles sc voient confier des 
fonds dont elles garantissent l'emploi constructif, Ee a des projets. Autrefois, Jes 
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clients etrangers deposaient leurs fondc:. dans des banqt.es suisses contre l'assu
rance qu •its seraient aff ectes a des pro jets bi en definis, essent1els pour 
l'economie suisse. De nos jours, leur reputation reste fondee sur le fait qu'elles 
n'emploient leurs capitaux qu'a financer des projets nationaux OU etrangers qui 
leur paraissent sains et utiles. Ces principes de bonne gestion bancaire sont 
fondamentaux et resteront inchanges dans ks annees 80. 

L·evaluation des projets par les banques de developpement modemes joue 
un role essentiel dans le financement a l'etranger. Les resultats obtenus a ce 
jour par les banques de developpement soot dans l'ensemble excellents et ont 
etc un facteur decisif de la i;rogression etonnante du volume de leurs emprunts 
sur les p!aces financieres intemationales, dont celles de Suisse. La Banque 
mondiale, par exemple, a pu mobiliser 6,5 milli&rds de francs suisses dans ce 
pays, y devenant ainsi le plus grand emprunteur etranger de la place. En outre, 
les banques et les investisseurs suisses ont genereusement off ert leurs services a 
la Banque interamericaine de developpement: a la fin de 1978, plus d'un 
cinquieme des fonds empruntes par cette banque provenait de Suisse. Plus 
recemment, c'est la Banque asiatique de developpement qui a fait usage du 
marche financier suisse. Ce marche, auquel n'avaient acces autrefois que les 
banques de developpement intemationales, commence maintenant a approvi
sionner aussi les banques nationales. Ces demieres annees, par ailleurs, les 
banques suisses ou leurs filiales intemationaies ont largement souscrit aux subs
tantiels emprunts qu'emettent les banques de develcppement sur le mC1.rche de 
l'eurodollar. Alors que les pays du tiers monde ne representaient que 7% de la 
totalite des euroemprunts et euro-obligations consortiaux emis en 1970, leur 
part depasse maintenant 50%. 

La Suisse continue a drainer vers d'autres pays, en grande partie par 
l'intermediaire des banques nationales et intemationales de developpemenl:, un 
volume de plus en plus important de capitaux destines au developpement. La 
Suisse contribue done notablement au developpement econorr.ique des autres 
pays, notamment ceux du tiers monde, encore que cette contribution soit 
souvent sous-estimee dans le pays meme et a l'etranger. Les banques suisses 
s'efforceront, dans les annees 80, de maintenir ou d'accroitre leurs activites en 
faveur du developpement. Mais, pour atteindre cet objectif, elles dcvront 
surmonter bien des difficultes d'ordre technique et politique. Par exemple, le 
modele «bipolaire» qui distingue entre les pays industrialises, d'une part, ct le 
bloc des pays en developpement, de l'autre, ne s'applique plus. La politique 
bancaire devra, a l'avenir, faire reference a une classification plus diversifiee. 
D'abord, les pays industrialises a economie de marche sont censes cooperer 
avec Jes pays a economic planifiee, ce qui continuera a poser des problemes 
politico-economiques dans les dix prochaines annees. Ensuite, !'integration 
dans le systeme financier mondial de pays devenus riches par le petrole devra 
se poursuivre et se consolider. Entin, ii faudra examiner de plus pres les diffe
rences qui existent entre, d'une part, les pays du tiers monde qui se developpent 
rapidement comme l'Argentine, le Bresil, la Cote d'Ivoire, Jes Philippines et 
Singapour et, de l'autre, Jes pays les moins avances. 

Mais ii est encore d'autres problemes financiers delicats. Tout porte a 
croire que l'offre mondiale de capitaux sera adequate dans les annees 80. Mais 
les fonds disponibles seront de plus en plus enclins a fuir les risques, ce qui ne 
facilitera pas le financement du developpement, toujours risque par nai.ure. La 
mise en reuvre de politiques officielles visant a donner confiance aux bailleurs 
de fonds sera done encore plus necessaire qu'autrefois a la croissance et a la 
prosperite economiques. Pour cette raison, l'hostilite de beaucoup de gouverne-
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ments aux prises de parts de capital social et aux investissements directs de 
l'etranger augmente les difficultes du financement. Non seulement une telle 
attitude freine-t-elle indument le transf ert des competences administratives, 
techniques et comrnerciales, mais elle limite aussi l'apport des capitaux dits de 
risque. 

La monotonic d'!s modes de financement decourage souvent Jes investis
seurs d'! prendre part a de nouvelles emissions, soucieux qu'ils soot de diversi
fier leurs portef euilles en ce qui concerne non seulement le pays et h personna
lite de i'emetteur, mais aussi le type de papier a souscrire. Les instituts d'en1is
sion essaient de vaincre cette difficulte par divers mor11s, mais ii est certain 
que l'interet des investisseurs serait stimule s'ils se voyaient offrir un plus grand 
choix d'instruments. Le mode de financernent et la qualite des projets, facteurs 
essentiels de confiance, ne sont d'ailleurs pas les senles considerations a 
prendre en compte ici. Les banques suisses, cornme toutes les autres, travaillent 
avec des fonds qui leur sont confies par des tiers, et la possibilite qu'ont Jes 
banques internationales en general, et les banques suisses en particulier, de 
capter de nouvelle:; sources de fonds pour financer des projets de developpe
ment est fonction de la confiance faite par l'investisseur a la sagesse de leurs 
po!itiques de credit. Cela est particulierement vrai de la Suisse, car, a l'inverse 
des grands pays, l'exportation de capitaux n'y est pas soutenue par un fort 
volume d'exportations de rnarchandises. Les banquiers suisses ne peuvent done 
pas compter sur l'influence politique d'une grande puissance et doivent evaluer 
avec beaucoup de precautions les risques qu'ils enccurent a l'etranger. 

Les risques qui tiennent au pays se sont sensiblernent aggraves depuis la 
crise du petrole de 1973. L'endettement international, estirne a quelque 
200 milliards de d .liars, est environ le triple de ce qu'il etait a la fin de 1970, 
mais, si la hausse a ete brusque, ses proportions ne sont guere inquietantes 
globalement. Dans le cas de certains pavo;;, au contraire, l'endettement a deja 
atteint le point ou un reamenagement Ge leur dette est inevitable. Par ailleurs, 
l'endettement global continue a augmenter. Si la tendance actuelle se rnaintient, 
les pays en developpernent, dont le service de la dette s'elevait a 20 mil!iards de 
dollars en 1978, devront debourser, a-t~on estime, quelque 200 milliards de 
dollars a ce titre avant la fin des annees 80. Ce rnontant ne pourra pas etre 
eponge sans domrnage serieux pour le systeme financier international. Sans 
qu'il y ait lieu de considerer cette prediction comme infaillible, elle met le doigt 
sur certains des problemes susceptibles de detruire la confiance de la commu
naute financiere internationale. En I'occurrence, ce n'est pas aux banquiers 
mais aux gouvemements de regler ces problemes. Les seules solutions consis
tent a ameliorer l'aide au devebppement et a convaincre ks pays indastrialises 
d'ouvrir plus largement leurs marches aux produits du tiers monde. La Suisse, 
pour sa part, a depuis toujours adopte une attitude franchement liberate a 
l'egard des importations de pays en developpement. 

Les difficultes et problemes existants n'empecheront pas Jes banques 
suisses de mettre leur expi-rience a la disposition des banques de developpe
ment. Les grandes banques suisses considcrent la part qu'elles prennent au 
financement du developpement comme un defi a relever. Elles ne doivent pas 
cesser pour autant dt peser soigneusement Jes risques qu 'ii comporte. La meil
leure contrihution que Jes banques de developpement apporteront dans les 
annees 80 a la reduction des risques inherents au financement international 
consistera comme auparavant a evaluer c;orrectement Jes projets de developpe
ment, independamrnent de toute wnsideration politique ou ideologique. Mais 
Jes institutions financieres He peuvent, a elJes seu)es, garantir UD flux reguJier et 
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I I continu de capitaux vers les pays qui en ont bt:soin: ii leur faut pouvoir compter 
avant tout sur l'appui de politiques gouvemementales propres a assurer un 
minimum de stahiiite !JOiitique ei eoonumi~uc ct a encvuragcr !a confrmce des 
milieux d'affaires du pays et des investisseurs etrangers. Sans doute, la stabilite 
n'est-elle pas tout, mais sans elle ii n'y a rien. 
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Q11atrieme partie 
SEANCE PLENIERE SUR LES 

ACTIVITES ET PERSPECTIVES DES 
ASSOCIATIONS REGIONALES DE 
BANQUES DE DEVELOPPEMENT 
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ACTIVITES ET PERSPECTIVES DES 
ASSOCIATIONS REC.1IONALES DE 
BANQUES DE DEVELOPPEMENT 

INTRODUCTION 
R. Palma-Valderrama 

Directeur general adjui'lt, Banco Arabe Latinoamericano (Phou) 

Cooperer, pour des organismes de financement du developpement, c'est 
reperer les problemes qui se posent ou risquent de se poser, leur trouver des 
solutions et contiibuer a faire appliquer celles-ci. 

Le succes du financement du developpement depend des efforts deployes 
chez eux par les pays en developpement eux-memes, de l'activite de leurs orga
nismes et de l'action qu'ils menent pour se soctenir mutuellement. La coopera
tion intemationale leur est en eff et essentielle pour obtenir les ressources finan
cieres et technologiques que necessite leur industrialisation; elle doit etre 
encouragee. 

L'information relative au financement du developpement - organisations 
existantes, developpement institutionnel, experience technique acquise, pers
pectives d'aide a d'autres pays - est transmise par ies associations regionales en 
un circuit continu qui passe par les associations elles-mernes et les organismes 
qui les composent. Ce systeme cree un climat favorable, d'une part, au main
tien et au renforcement des identites natior.ales et des communautes regionales 
et, c.t'autre part, a l'experimentation de n<mvelles formes de cooperation. La 
cooperation beneficie par ailleurs des ressources financieres et techniques des 
organismes des pays developpes et de celles d'organisations intemationales. 

Trois associations regional es - pour I' Af rique, pour I' Asie et le Pacifique et 
pour I' Amerique latine - ont vu le jour ces dix dernieres annees. Leurs activites 
soot decrites ailleurs dans le present ouvrage. La cooperation intemationale 
dans le domaine bancaire et du developpement devrait viser aussi la creation 
de semblables associations pour l'Europe et I~ Moven-Orient. 

La cooperation intemationale devrait encore s'orienter vers la coordina
tion des activites des associations regionales, la mise en commun des informa
tions et des ressources humaines et techniques, et la mobilisation des 
ressources financieres interieures et exterieures - en bref, vers de nouveaux 
modes et formes de cooperation a!! service des organismes membres et de leurs 
pays. 

Les trois associations regionales d'organismes de financement du develop
pcment qui ont vu le jour jusqu'ici off rent a leurs membres certains avantages 
et des possibilites de cooperation multinationale. Ces avantages et ces possibi
lites devraient etre etendus aux regions OU ii n'existe pcs d'associations de ce 
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genre. Les rapports qu'entretiennen~ les assoc1at1uns pour l'Afrique, pour 
I' Asie et le Pacifique, et pour I' Amrrique latine ont demon:re l'utilite de 
communications regulieres et suivies pour assurer une b'Jnne coCJrdination des 
activil.es. II devient de plus en plus evident, p.ir ailleurs, que la creation d'une 
association ou federation mondiale des organismes de f;nar.cement du develop
pement industriel aurait des avantages. 

Une telle federation mondiale aurait pour principaux objectifs d'assurer la 
promo(.ion individuelle et collective de ses membres, d'encourager les activites 
des banques de developpement, de rassembler et de diffuser une documenta-

. tion compiete sur ces me1nes activites, enfo1, de creer et de gerer des centres de 
fonnation. Elle prendrait encore toul:es les mesures utiles pour aider les orga
nismes de financement du developpement a travailler le plus efficacement 
possible dans l'interet meme des pays en developpement. 

Les orgamsmcs nationaux, dans le w.idre de leurs associations regionales 
respectives et avec l'ai~e d'organisations intemationales comme la Banque 
mondiale et l'ONUDl. pourraien, fonder :me telle federation dans les annees 
80. L'accord qui s'est fait sur l'utilite de creer um: federation mondiale des 
organismes de finar.cement du developpement est un premier pas dans cette 
voie. 
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ACTIVITES ET PERSPECTI\'ES DE 
L'ASSOCIATION DES INSTITUTIONS 

AFRICAINES DE FINANCEMENT 
DU DEVELOPPEMENT 

Moncef Maoui 

Premier vice-president de l'Associmion des institutions af ricaines de 
financement du developpement et directeur general adjoint de la Sociere 

tunisienne de banque 

Creation et objectifs 

Preparee le 5 mars 1975 a Abidjan (Cote d'I•1oire) au cours d'une assem
blee de ;a Banque af ricaine de developpement et creee juridiquement le 2 mai 
1975 a Dakar (Senegal), I' Association des institutions africaines de financement 
du developpement (AIAFD) est l'organisme regional qui represente Jes 
banques de developpement d'Airique. Elle a son siege permanent a Abidjan. 

L' AI A FD a pour objectif s: , 
a) De stimuler la cooperation pocr le financement du developpement 

economique et social de I' Afrique; 
b) D'etablir entre ses membres un echange systematique d'informations; 
c) D'encourager la realisation d'etudes portant sur des problemes d'interet 

commun; 
d) D'accelerer l'integration economique de I' Af rique. 
Aux termes de son statut, I' AIAFD comprend des membres ordinaires, des 

membres speciaux et jes membres d'honneur. Sur Jes 82 banques de develop
pement qui la composent actuellement, 63 sont membres ordinaires, 4 sont 
membres speciaux et 15 sont membres d'honneur. 

Les organ es constitutif s de I' AIAFD soot I' Assemblee generate, le Comite 
executif et le Secretariat general. L' Assemblee generate comprend les dirigeants 
des institutions de financement du developpement qui sont membres ordinaires 
et membres speciaux de I' AI A FD; elle elit pour deux ans, parmi les membres 
ordinaires, un president, un premier vice-president et un deuxieme vice-presi
dent. Le Comite executif se compose du president, des premier et deuxieme 
vice-presidents et de quatre membres de I' Assemblee generale representant les 
quatre sous-regions du continent africain. Le Secretariat general est charge de
l'administration courante, de la coordination entre tous Jes membres, de ia 
gestion des finances de )'Association sous le controle du Comite executif, de 
)'organisation des conferences, cycles d'etudes et autres reunions. 

La necessite de creer des associations de banque de developpement est 
apparue au cours de contacts bilateraux entre Jes institutions de financement. 
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L·Association latino-americaine d'institutions pour le financcment du 
developpement (ALIDE) a donne le ton pour l'Ameriqlie latine. En Afrique, 
avam ia \.Teaiiuu de l' AIAFD, ks banques se cc:maissaient a ~!ne et ~nttttc
naient des relations beaucoup plus Ctroites avec des banques amcricaines OU 

europeennes. Quelques experiences isolees comme celle de la Societe tuni
sienne de banque (STB), au Niger et en Mauritanie notarnment, ont demontre 
que les banques africaines pouvaient s'entraider, profitant en ccla d'un 
contexte socio-economique relativement semblable. 

Tous les pays d' Afrique ont connu les vicissitudes du colonialisme. Les 
economies de ces pays se ressemblent, etant fondees sur une production essen
tiellement agricole et pourvues d'une industrie embryonnaire. 

II s'agissait pour les banques de developpement de se concerter sur de-s 
actions communes comme la recherche de lignes de credit exterieures ou la 
meilleure politique a adopter pour le financement des petites et moyennes entre
prises. II fallait done se connaitre d'abord, puis se recenser avant d'elaborer 
un programme d'activite~. L'Afrique avait bien conn.u une premiere experience 
de ce genre avec la creation de l'Union africaine et mauricienne de banques 
de developpement, mais cette association ne repondait pas aux besoins de 
tous les pays d' Afrique. A la cinquieme reunion sur la cooperation entre les 
institutions de financement du developpement industriel, qui s'est tenue a 
Tunis en 1974, la Societe tunisienne de banques (STB) a done lance l'idee de 
creer une association groupant toutes les banques de developpement interessees. 

Rapidement, la nouvelle association entreprenait des actions concretes, 
mettant l'accent sur les questions de formation et d'echange de l'information 
entre banqhes africaines de developpement. L'ensemble de ces activites, ainsi 
qu'une coordination avec les autres associations de banques de developpe
ment, sont projetees sur les annees 80. 

Formation du personnel bancaire 

L' AIAFD e~saie de repondre aux besoins de ses membres en matiere de 
formation en organisant des seminaires a cette fin. Ces seminaires ont pour 
objet de faire reflechir les participants sur les problemes d'actualite et sur les 
perspectives qui s'offrent aux banques de developpement. Le souci constant a 
la fois d'etudier des questions urgentes et de !es projeter sur l'avenir est un 
element dynamisant de I' Association. 

Ces seminaires se sont t~nus a l'occasion des reunions du Comite executif 
de I' Association et ont toujours respecte le principe de decentralisation qui 
anime les banques membres. Ace jour, ils ont porte sur les themes suivants: 

L'incidence de la crise economique actuelle sur les activites des banques 
de developpement en Afrique (Nairobi, Kenya, janvier 1976). 
La mobilisation des ressources financieres (Kinshasa, Congo, avril-mai 
1976). 
La technologie adaptee aux petites industries: la promotion des petites et 
moyennes entreprises (Port-Louis, Maurice, avril I 9i7). 
L'information, ressourcc vitale pour le developpement (Tunis, Tunisie, 
novembre-decembre 1977). 
La formation du personnel des banques de developpement (Libreville, 
Gabon, avril 1978). 
Le developpe.ment indl'striel en milieu :-ural (Abidjan, Cote d'Ivoire, mai 
'979). 
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I Les problemes de formation examines a ces seminaires etaient souvent 
inspires de l'experience des banques membres. Ces echanges d'experience ont 
ete prc!cnges par !a formation d~ stagiaires q11i snnt alles aoorendre auores 
d'une banque telle OU telle technique financiere qu'elle maitrlse reellement. 
L' A!:~·~FD a invite la Banque africaine de developpement (BAD) et l'lnstitut de 
developpement economique de la Banque mondiale (IDE) a lui preter leur 
concours pour mettre sur pied des programmes de formation. La BAD, 
l'AIAFD et l'IDE ont done con~u un programme commun de formation du 
personnel des banques de developpement qui portera, dans 1m premier temps. 
sur trois ans. Une premiere session, consacree aux petites et moyennes entre
prises, se tiendra a Abidjan. 

Echange d'informations 

Le Comite executif de l'AIAFD s'efforce de participer a des reunions 
intemationales et de se faire a cette occasion le porte-parole des banques af ri
caines de developpement. 

Grace au soutien de la BAD, qui assure le secretariat de I' AIAFD, une 
documentation sur les resolutions des differentes instances intemationales trai
tant du financement ciu developpement, ainsi que sur les resolutions propres a 
I' AIAFD, est regulierement commuaiquee aux banques membres. 

En 1976, I' AIAFD a edite un Annuaire des institutions africaines u·e deve
loppement qui, largement diffuse, a pennis aux banques de mieux se connaitre. 

Connaissant parf aitement les structures des banques membres, I' AIAFD 
peut ainsi coordonner efficacement les actions entreprises en commun et les 
echanges d'information. Les banques membres pP-uvent alors se consulter sur 
des problemes precis et echanger leun, points de vue. Grace a l' AIAFD, par 
exemple, la STB met ses 20 ans d'experience de la formation et de la consulta
tion au service des banques membre~. C' est ainsi que de 1971 a ce jour, 71 
stagiaires provenant de banques de developpement mauritanienr.es et nige
riennes ont etc formes a Tunis et des cadres de la STB se soot rendus en 
mission aupres de ces institutions. La STB entend continuer cans cette voie. 

Perspectives 

L' AIAFD e5.t jeune et se doit d'abord de mener a bien les taches tixees par 
ses demieres assemblees g·!nerales. C'est ainsi qu'elle compte accroitre le 
nornbre de ses adherents. Sa reussite devrait susciter d'autres adhesions et, par 
ailleurs, encourager la creation d'autres associations regionales en Amerique, 
en Europe et dans le monde araoe. 

L' AIAFD fera en sorte que des consultations periodiques se tiennent aux 
echelons de la region et du continent, et elle encouragera la cooperation entre 
institutions membres afin de trouver des solutions communes aux problemes 
communs. 

Dans la presente decennie, l'AIAFD devra etudier l'opportunite de se 
transformer en un conseil economique et social pour I' Af rique. 

Elle pourra jouer un role important pour aider les gouvemements c:t les 
institutions financieres a d~soudre les problemes particuliers au financement du 
developpement: role d'arbitre, de conseiller, de coordonnateur, et d'organe 
centralisateur et repartiteur de l'information. 

La cooperation avec l'ALIDE et avec l'Associati1Jn asiatique des banques 
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de developpement connaitra ur.e evolution hannonieuse. Ces demieres annees, 
l'AIAFD s'est inspiree des methodes de l'ALIDE, tout en respectant le 
conic:xi.c proprement af ricain. Us mvyens de li:i~n 4:nt.~ !es diffi:rentes asso
ciations de banques de developpement s'~ccroitront dans les annees 80 afin 
que, face aux problemes economiques du monde, elles puissent adopter des 
prises de position communes. 
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ACTIVI"fES ET PERSPECTIVES 
D'AVENIR DES ASSOCIATIONS 
REGIONALES DE BANQUES DE 

DEVELOPPEMENT 
J. A. Bellido 

Secretaire general, Association latino-americaine d'institutions 
pour le financement du developpement 

La cooperation et1tre institutions de financement du developpement 
au 11iveau de la region 

L'augmentation, dans les pays en developpement, du nombre et de la puis
sance des institutions de financement du developpement temoigne de l'impor
tance nouvelle qui! ces institutions ont progressivement et ineluctablement 
assumee, en raison de leur nature et de leurs fonctions, de la demande perma
nente de ressources disponibles a des conditions raisonnables, de l'expansion 
de leurs domaines d'activite, de la complexite crois.;ante des systemes economi
ques dans lesquels elles fonctionnent et, enfin, du besoin pressant d'expansioa 
ou d'adaptation aux realites nouvelles, dont le corollaire est l'adoption de tech
niques d'organisation et de gestion nouvelles. Ces institutions sont passees 
d'une philosophic de l'isolement, qui a longtemps caracterise leur activite, a 
une phase nouvelle d'ouverture et de communication et, ce faisant, elles ont 
montre les avantages que presente la communication pour la cooperation. 
Aujourd'hui, c'est un fait reconnu, les contacts et les confrontations d'expe
rience d'ordre financier sont des moyens de diffusion d'informations 
precieuses, utilisables dans l'interet commun: les organismes de promotion des 
pays en developpement participent de fait des avantages de l'integration. 

Longtemps, les pays en developpement eux-memes ont cru que leurs 
problemes de developpement avaient un caractere specifique et ne pouvaient 
done SI! resoudre que par le recours aux ressources propres, eventuellement 
assorti d'une assistance bilaterale. On reconnait, aujourd'hui, que la coopera
tion et la prise en compte mutuelle des interets, dans leur acception la plus 
large, permettent d'accroitre le dynamisme et l'efficacite, et l'on prend 
conscience de l'importance qu'il y a, pour chaque pays, de prendre sa place 
dans le concert des nations. De ce point de vue, les avantages que presentent 
les associations regionales d'institutions de financement du developpement, en 
tant qu'instruments de cette cooperation et de ces ~onfrontations d'expericnce, 
paraissrnt evidents. 
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Fonction des ass:>ciations regionales dans le nouvel ordre 
e~o!!o.,rniq!!e in!e_rn(ltinnal 

Pour que les institutions de financement, au niveau regional comme au 
niveau global, soient a meme de jouer un role veritable dans l'instauration d'un 
nouvel ordre economique et social, ii faut aujourd'hui les inserer dans un 
nouveau cadre institutionnel. C'est la une idee qui a fait son chemin dans 
diverses reunions, tenues par diver.:es organisations aux echelons international 
et regional. 

Au nombre des questions les plus pressantes liees a cette idee, on peut 
mentionner la reforme du systeme monetaire international, la reglementation 
reciproquement avantageuse et equitable des echanges et des relations econo
miques, la repartition ration11elle des centres industriels dans le monde, la 
protection de l'environnement par l'adoption de techniques non polluantes, la 
conservation des ressources naturelles non renouvelables, !a reforme des 
systemes de transport et d'assurance et la mise en place d'un systeme equitable 
de preferences tarifaires. 

Eu egard a la desorganisation actuelle du systeme des flux financiers inter
nationaux, a la crise qui a ebranle !es politiques de Bretton Woods, a l'instabi
lite des marches des changes et aux transformations radicales qui se sont 
produites dans la balance des paierr..ents des pays developpes, les efforts que 
deploient les banques de developpement pour instaurer un nouvel ordre assu
ment une pertinence toute particuliere. 

L'une des taches directes et immediates auxquelles sont confrontees les 
institutions de financement du developpement est la promotion de nouvelles 
formes de cooperation regionale. Quelle que soit l'evoluticn de la crise 
mondiale, la soliJarite regionale constitue aujourd'hui U!l instrument utile et 
accessible pour y faire face. 

Les avantages a attendre d'une association regionale dependent entiere
ment des desiderata de ses adherents. La decision de constituer une telle asso
ciation, ou d'y adherer, presuppose une attitude de confiance, un interet actif 
porte a une gestion commune, une <1isponibilite et un devouement non negli
geables, une contribution financiere modeste et une volonte indefectible de 
cooperation. Selon que !'association disposera ou non de tels atouts, la mise en 
commun de la volonte et des moyens de ses membres debouchera sur des 
actions cono·rtees et vigoureuses ou sur la faiblesse. 

Les dispositions portant creation de !'association, dont la :-edaction 
incombe au premier chef a ses promoteurs, definissent les possibilites de reduc
tion ou de prolongation de la periode initiz.le de stabilisation, de consolidation 
et de croissance. Dans :a periode demise sur pied de !'association, les objectifs, 
structures et fonctions revetent une importance fondamentale, sachant que 
!'association doit etre avant tout un mecanisme d'action concertee destine a 
assurer la cooperation entre pays en developpement et la coordination de leurs 
efforts. 

Au sein des associations regionales, les institutions cooperatices jouissent 
de tous les droits des membres actifs, a l'exception du droit de vote et de direc
tion de la vie institutionnelle de !'association. Les institutions cooperatrices 
sont librcs de s'exprimer et peuvent faire beneficier !'association des moyens et 
qualites qui leur sont propres; tout comme elles ont ainsi la possibilite 
d'apporter quelque chose a l'association d a ses membres, elles peuvent aussi y 
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nouer des contacts et y effectuer des echanges de tous types, avoii connaissance 
des rapports etablis dans ce cadre, etc. 

Dans cette structure, toutes les institutions membres et leurs responsables 
et representants se voient offrir la ;>ossibilite de contacts reguliers e• 
frequents. 

Activites des .:issociations regionales existantes 

Trois associations regionales d'institutions de financement du developpe
ment (IFD) ont ete creees a ce jour: ii s'agit de l'Association des institutions 
af ricaines de financement du developpement (AIAFD), de I' Association d' Asie 
et du Pacifique, des institutions financieres de developpement (ADFIAP) et de 
I' Association latino-americaine d'institutions pour le financement du develop
pement (ALIDE). 

L 'Association /at:no-americaine d'institutions pour le jinancement 
du developpement (AL/DE) 

Lors d'une reunion organisee a la fin de 1963 par la Banque interameri
caine de developpement, en reponse a un appel lance par les IFD d'Amerique 
latine, qui souhaitaient voir creer un systeme officiel d'information mutuelle et 
de cooperation, ii est apparu que, quelle qu'en soit la forme institutionnelle, un 
tel systeme devait naitre de l'initiative des banques de developpement elles
memes, etre oriente et administre par elles et s'appuyer, pour s'acquitter de sa 
mission de coordination, sur un dispositif de contributions financieres et tech
niques. C'est en janvier 1963 que I' Association latino-americaine d'institutions 
pour le financement du developpement a ete creee. 

Objectifs: 
a) Encourager la cooperation entre associations membres; 
b) Assurer entre celles-ci un flux systematique d'informations; 
c) Promouvoir la realis<.. .. ~on d'etudes sur des problemes d'interet commun 

afin de renforcer les liens unissant ses membres; 
d) Encourager ses membres a contribuer au processus d'integration de 

I' Amerique latine; 
e) Ameliorer I' action individuelle et collective de ses membres. 
Fonctions: 
a) Encourage l'utilisation efficace de I' experience acquise, notamment par 

des echanges de personnel specialise; 
b) Diffusi:: a ses membres des informations sur les regles et pratiques des 

institutions de developpement d' Amerique latine et d'autres regions; 
c) Publie, a l'int~ntion de ses membres, des informations sur Jes procedures 

et facilites que proposent Jes organismes nativnaux et intemationaux en 
matiere de financement, de promotion, d'assistance technique '!t de formation 
du personnel; 

d) Centralise pour ses membres des informations sur Jes projets d'investis
sement; 

e) Confie a des comites techniques l'etude de questions speci~les; 
fJ Organise, encourage et parraine des reunions et seminaires sectoriels, 

regionaux et sous-regionaux. 
Composition: 
a) Membres actifs: les institutions de financement du developpement des 

pays de la region; 
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b) !vlembres associes: les organisations intemationales ou nationales exte
rieures a la region qui contribl!ent au developpement economique de celle-ci: 

c) Membres ::.uilaborateurs: ies organismes financiers ou assimiies <le pays 
d' Amerique latinC? et des Caraibes, OU d'autres regions, qui expriment leur soli
darite avec les buts de l'Association et manifestent leur volonte d'en soutenir 
les activites. 

Organes: l'assemblee generate, le comite directeur, le conseil consultatif et 
le secretariat. 

L'ALIDE assure les services et les programmes d'assistance techl"'que 
suivants: 

Coordination interinslitutionnelle 

L' ALIDE met en ceuvre, aux niveaux regional et international, un 
programme actif de coordination interinstitutionnelle a l'effet d'etendre syste
matiquement la couverture et la portee de son action par l'adhesion de 
nouvelles institutions et la conclusion d'accords de cooperation avec les 
gouvememems, les organismes intemationaux et les organismes extraregicnaux 
qui souhaitent contribuer aux efforts des banques de developpement de la 
region. 

Questionsfinancieres, projets et investissemen!s 

Avec l'aide de son comite technique pour les questions financieres, 
I' ALI DE etudie les pcssibilites, regles et modalites applicables aux facilites que 
proposent, pour les banques de developpement, les organismes nationaux et 
intemationaux touchant le financement, la mobilisation des ressources ou la 
creation d'institutions et de mecanismes financiers nationaux OU intematio
naux pour la repartition de ressources nouvelles ou accrues et l'etude de 
formules de rechange realistes comme le cofinancement, par exemple. 

Cooperation et assistance technique 

Les services de cooperation et d'assistance techniques qu'offre l'ALIDE se 
traduisent par l'envoi d'experts aux sieges des institutions membres qui en font 
la demande, par :a cooperation directe que se pretent les institutions membres 
entre elles, ou par l'assistance que foumissent Jes organisations intemationales 
et les institutions specialisees avec lesquelles le secretariat a concludes accords. 
Ces services visent a repondre a des besoins precis, inherents au fonctionne
ment des banques de developpement: adoption et application de nouvelles 
modalites administratives, modernisation et rationalisation de systemes opera
tionnels, mobilisation de ressources humaines ou techniques pour ameliorer 
l'efficacite du travail. 

Formation 

Les services pretes en matiere de formation correspondent pour l'essentiel 
a une cooperation interinstitutionnelle des membres de I' A LIDE, encore qu'il 
faille y ajouter l'appui et la participation d'organisations internationales et 
autres agences et centres specialises exterieurs a la region. Ces services, que 
prevoit d'ailleurs le premier Plan quinquennal de formation ( 1977-1981 ), 
comprennent les activites ci-apres: 
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a) Un programme de formation en cours d'emploi consistant en bourses de 
stage qu'octroient des institutions financieres, membres ou non de l'ALIDE, 
- - - -- - - .JI - - - ..J., - -- - - - • - - ~ • - - - - - - L 
<lUA 1.,au11;:s u Ul~<lUl:S<lllUll:S lllClllU!C:S' 

b) Des cours ou soot enseignees les principales connaissances theoriques et 
pratiques qu'exige l'exercice de la profession; 

c) Des seminaires portant sur divers aspects du financement du developpe
ment et s'adressant aux cadres superieurs et moyens des IFD Iatino-ameri
cames; 

d) Des activites d'appui a la formation dont l'objet est de relever le niveau 
de qualification du personnel de form2.l.ion et de Cree~ OU de developper des 
services de formation. 

Etudes et recherches 

Conformement a l'un de ses objectifs, qui est d'assurer un flux systema
t:que d'infcrrnations et d'echanges entre IFD, l'ALIDE redige des etudes et fait 
des recherches sur des problemes communs a l'ensemble des banques de deve
loppement de la region. Les priorites en la matiere soot le plus souvent fixees 
conformement aux recommandations des co mites techniques et de I' Assemblee 
generate de I'ALIDE et a celles des reunions techniques auxquel•es elle est 
invitee a particiµer en sa qualite d'organisation intemationale representative 
des banques de developpement d' Amerique latine et des Caraibes. 

Information et documentation 

Le Centre de documentation de l'ALIDE (CEDOM) organise la collecte, 
le traitement et la diffusion de documents interessants ou utiles pour les 
banques de develcppement de Ia region, ainsi que du materiel didactique 
necesrnire aux cours de perfectionnement et de formation organises par r Asso
ciation et ses membres. 

La cooperation entre institutions de financement du developpement 

Confrontation d'experience 

L'une des principales fonctions de toute banque de developpement est 
d'apporter une aide a la fois financiere et technique a ses clients, dont Ia 
plupart sont des entreprises qui fabriquent des produits a forte valeur ajoutee et 
representent done un potentiel economique notable pour le pays en develc.ppe
ment oil elles se trouvent. 

La cooperation entre banques de developpement joue un role de premier 
plan par Ia diffusion qu'e!le permet des connaissances pratiques et du savoir
faire relatifs a la dynamique des Operations de finaDC'!ment et d'assistance, et 
par les prestations techniques qu'elle prevoit: echangr! de iechnologie, circula
tion des informations, formation, services d'experts, etc. En outre, la coopera
tion entre JFD contribue largement a renforcer les institutions membres elles
memes. 

Une connaissance plus detaillee des sources d.e financement nationales et 
internationales pourrait se reveler tres utile aux I FD qui ont de la peine a se 
procurer des fonds en suffisance. En outre, la m<>.itrise des procedures a suivre 
pour demander u~e aide exterieure pourrait as~urer a ces institutions de 
nouvelles sources de financement, tout comme la connaissance des conditions 
faites par d'autres institutions financieres pourrait parfois leur permettre 
d'ameliorer les conditions auxquelles elles-memes proposent des prets. 
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C'est encore par le biais de la cooperation qu'une institution de finance
ment du developpement peut acceder a des sources de financement non tradi
tionnelles en s'associant a une autre institution mieux placee de par sa dimen
sion ou son experience. 

L'experience qu·ont les !FD de l'acces aux sourc.\!s de financement des 
investissements, ainsi que des instrumerts de ce financt:ment, est d'un grand 
secours a qui veut loca\iser, capter et em: toyer les ressources disponibles. C'est 
la une notion qui mene a l'etude des aspects techniques des emissions d'obliga
tions, de l'emploi des comptes de depots et d'epargne .. du fonctionnement des 
bourses aux valeurs et cies marches monetaires, des souscriptions, des 
emprunts, des modalites d'association, des systemes de location et de location-
vente, etc. 

Ces aspects peuvent etre ~tudies en commun lors de seminaires, stages et 
autres manifestations, et les techniques qui s'y rapportent etre mises au point et 
diff usees par les IFD le!! plus avancees au moyen de la formation en cours 
d'emploi ou de la prestation de services consultatifs directs a d'autres IFD . 

II est tres risque de creer une nouvelle institution de financement du deve
loppement sans tenir compte de l'experience acquise par celles qui existent 
deja. Il en va de meme pour les IFD qlii souhaitent preter leur concours a la 
creation d'institutions specialisees tell es qu' organism es consultatif s, instituts de 
formation et societes financieres. 

Dans le domaine de la formation, la cooperatior. entrc IFD est possible de 
diverses manieres: par des echanges et des detachements de personnel aux fins 
de formati'ln ou de consultation et par I' organisation de cours de formation, de 
conferences et de seminaires. De tels echanges d'informations existent deja, 
dans une certaine mesure, a l'echelon intraregional, mais ii faudrait les intensi
fier. De meme, l'aire geographique de ces echanges devrait etre etendue pour 
permettre, par exemple, au pe.1s•1nnel de certaines IFD africaines de se perfec
tionner dans des institutions ·:i" /,sie, et aux cadres d'institutions latino-ameri
caines d'assurer des cours ou des services consultatifs dans des institutions 
af ricaines. 

La formation des cadres d'IFD ne devrait pas porter exclusivement sur les 
pratiques des banques commerciales classiques, ni sur des questions adminis
tratives; elle devrait viser aus;;i des sujets directement lies au financement de 
developpement, notamment le recours a des pratiques et techniques financieres 
susceptibles de remplacer, dans toute la mesure possible, les systemes de 
subvention traditionnels, afin que les banques de developpement puissent bien 
s'acquitter de leur double role de promotion et de financement du developpe-
ment. 

Cooperation financiere 

A Ia faveur des operations financieres qu'elles realisent, les IFD ont 
compris que Jes problemes du sous-developpement s'affrontaie!lt plus facile
ment a plusieurs, au besoin avec une aide bilaterale. 

Ainsi, touchant la inobilisation des capitaux, les IFD on~ tout interet a 
s'unir pour la recherche de ressources supplementaires a quelque niveau que ce 
soil (national, regicnal et international) et notamment pour la negociation des 
emprunts, qui pourrait se faire collectivement, surtout quand on sait que dans 
les pays en developpement la demande de ressources financieres excede l'offre 
interieure. On tronvera ci-apres !'evocation de plusieurs domaines possibles de 
cooperation financiere. 
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Les marches de capitaux sont un instrument e~tremement efficace du 
deve!oppement eccncmique. ~.ftmc 5i, dans ~crtai11cs 1Cgiu11s. \;Omme 
I' Amerique latine par exemple, l'apparition de ces marches a ete un processus 
relativement lent, limite a quelques pays, leur importance et les possibilites 
qu'ils recelent sont aujourd'hui de mieux en mieux per~ues. 

A cet egard, deux voies s'offrent aujourd'hui aux banquiers. La premiere 
est le marche des instruments de credit a court et moyen terme, qui semble 
presenter d'excellentes perspectives dans l'immediat. La seconde est le marche 
des valeurs mobiJieres, dont la pratique est evidemment plus complexe et porte 
sur des periodes plus longues. 

II a etc constate que, s'ils disposent d'instruments de credit appropries, les 
pays en developpement parviennent a mobiliser des ressources financiercs sur 
leur propre territoire, voire a :ittirer des sommes import<..ntes de l'e!ranger. 

Par ailleurs, les institutions de financement du developpement peuvent 
contribuer a l'integration regionale par les efforts qu'elles deploient pour 
augmenter et faciliter les echanges intemationaux. 

S'il existe, en regle generale, des organismes speciakmeat affectes au 
financement des echanges, les banques de developpement y figurent souvent 
sous une forme ou une autre. De plus, la promotion des echanges ne se fait pas 
seulement a COUp de credits a ('exportation OU a )'importation; ii importe aussi 
au plus haut pvint de financer des projets orientes vers l'exportation. Dans 
plusieurs pays latino-americains, les banques de developpement financent 
depuis un certain temps deja des entreprises du secteur des services specialisees 
dans la facilitation des echanges. 

La necessite d'une affectation efficace des ressourcl!s devient plus mani
f este a la lumiere des problemes rencontres a'J niveau des pro jets d'investisse
ment, lesquels ne remplissent que tres rarement les conditions strictes de la 
rentabilite du financement, ce qui arrive lorsque des capitaux au cout d'option 
tres eleve restent sans emploi. La meme necessite apparait tout aussi clairement 
lorsque, s'agissant de projets d'ir,tegration, ii devient indispensable de mettre 
au point des criteres nouveaux et plus dynamiques pour l'evaluation et le clas
sement de projets tmpliquant une forme ou une autre d'investissement 
conjoint. 

Une certaine coordination sera indispensable lorsque les banques de deve
loppement, mettant en commun leurs efforts et leurs ressources, ciecideront 
d'apporter leur soutien a des projets rcgionaux ou sous-regionaux reposant sur 
des coentreprises. Comme ces projets exigeront un financement au montant 
inconnu, ii est tres probable que les banques de developpement renforceront 
leur position en negociant avec les organisations intemationales les conditions 
nouvelles et plus souples qui se reveleront necessaires. La coordination sera 
encore indispensable lorsque entrepreneurs et financiers de plusieurs pays 
voudront s'associer de diverses manieres. 

L'avantage manifested! la cooperation entre IFD est qu'elle constitue une 
garantie suffisamment solide pour faire des institutions en cause d'excellents 
cand:dats au credit - gara'ltie qui repose sur la qualite et l'objectivite de 
l'evaluation du projet vise et sur l'engagement implicite qu'auront pris a son 
egard les gouvernements et les economies concernes. 

Nombre des projets de coentreprise lances en Amerique latine ont ete 
finances au moyen de ressources provenam des IFD de la region et d'orga
nisme~ fo ..... nciers regionaUX OU SOUS-regionaux ayant les memes buts, tels que 
la Banque interamericaine de developpement, la Banque centramericaine 
d'integration economique et la Societe andine de developpement. 
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II n'y a malheureusement pas eu, a ce jour, assez de coordination et de 
cooperation ~ntre les etab!issem~n~s financiers nationaux, entre les regionaux, 
ou entre les nationaux et les regionaux pour assurer une promotion satisfai
sante des coprojets, surtout aux stades de la promotion et de l'assistance tech
nique, des etudes de preinvestissement, voire de la realisation meme des 
projets. La participation des banques de developpement a l'execution des 
coprojets est l'une des taches que la region doit accomplir pour favoriser la 
multiplication des liens entre les unites nationales qui la composent . 
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UN CALENDRIER POUR L'ANNEE 
1980: 

PROGRAMME POUR L'ASSOCIATION 
DES INSTITUTIONS DE 

FINAN CEMENT 
DU DEVELOPPEMENT D'ASIE 

ET DU PACIFIQUE 
Vincente R. Jayme 

President de la Private Development Corporation of the Philippines et 
president du Comite de gestion de /'Association des institutions de 

financement Ju developpement d'Asie et du Pacifique 

Introduction 

L'Association des institutions de financement du developpement d'Asie et 
du Pacifiqu~ (ADFIAP) est un groupement d'IFD qui, chacune dans sa specia
lite, se consacrent a la promotion du developpement. 

De toute I'histoire du financement du developpement, ii n'a jamais ete 
aus~i necessaire qu'aujourd'hui de repenser la nature et Jes taches des IFD. 
Jamais un groupe de representants des IFD, constitue en organisme, ne s'etait 
trouve jusqu'alors confronte a cette realite qui veut que, pour repondre de 
maniere appropriee aux necessites des annees 80, Jes IFD doivent renover et 
elargir I'eventail des moyens dont elles disposent. 

Au seuil des difficiles annees 80, la deuxieme Assemblee generate de 
l'ADFIAP, qui s'est tenue a Manille les 7 et 8 mai 1979, a etabli un programme 
general de diversification fonde sur la conviction que les IFD ne pourront 
rester a la hauteur de leurs taches qu'en renouvelant leurs methodes de 
recherche de capitaux, leurs activites et leurs prestations. 

II faut toutefois souligner que l'octroi de prets a moyen et a long terme 
restera l'activite essentielle des IFD. Meme ~i ses membres sont d'origines 
diverses, I' ADFIAP vise toujours a encourager le developpement economique 
des pays d'Asie et du Pacifique. Enfin, beaucoup d'IFD, Sl!rtout ~elles qui 
travaillent pour les pays les m0ins avances, resteront fideles pendant quelque 
temps encore aux principes traditionnels du financement du developpem~nt. 

Permettez-moi maintenant de developper certains problemes evoques a la 
deuxieme Assemblee generate de l'ADFIAP. Je parlera! notamment de la trans
formation du milieu dans lequel les IFD evoluent et de ce que leur reservent les 
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annees 80. J'examinerai enfin le role oarticulier oue l'ADFIAP est annelee ii 
jouer pour repondre aux besoins de ses membres.. . . 

Le debut de la transformation 

On peut classer les IFD membres de l'ADFIAP selon l'importance de leurs 
avoirs, en granrles, moyennes et petites institutions, ou encore scion leur statut, 
en institutions natio11alisees, privees ou mixtes. On peut aussi les classer en 
fonction de leur degre de developpement, c'est-a-dire de la gamme de presta
tions qu'elles soot en mesure d'offrir. 

II est entendu que les priorites differelit d'un pays a !'&utre, mais, en regle 
generale, les IFD continueront, dans les annees 80, a fina:lcer les memes acti
vites qu'actuellement. Ainsi, les banques de developpement nationalisees pour
suivrc>nt le financement des grandes entreprises industrielles a forte intensite de 
capital et intensifieront celui des petites et moyennes entreprises et des agro
industries. Ces IDF n'en devront pas moins renover et diversifier leurs presta
tions. 

Quant aux IFD des petits pays en developpement, comme les iles Fidji, le 
Nepal, la Papouasie-Nouvelle-Guinee et Sri Lanka, ii !lerait sans doute prema
ture pour elles de se lancer dans de nou\'elles prestations avant d'avoir conso
lide leurs services classiques. Dans les annees 80, ces institutions devront done 
continuer a ameliorer leurs services internes relativement a la qualification du 
personnel, I'evaluation des projets et !'aide a la clientele. En outre, celles 
d'entre elles qui travaillent dans les pays en proie a des difficultes de balance 
des paiements ou au chomage devront imperativement continuer a financer des 
projets qui relevent de secteurs clefs du developpement, qui rapportent ou 
economisent des devises OU qui favorisent )a creation d'emplois et Je deveJop
pement de l'esprit d'entreprise. 

II n'empeche que Jes IFD des petits pays en developpement envisageront 
probablement de diversifier leurs activites a partir de 1985. Comme tiches 
possibles pour elles, on songe alors a la creation de marches financiers inte
rieurs, tel le Unit Trust and Stock Exchange qui a ete ouvert aux iles Fidji, et a 
la fourniture de services de gestion pour le projet Stret Pasin Stoa de 
Papouasie-Nouvelle-Guinee. 

On tmuve aussi parmi les IFD des institutions privees dont la creation 
remonte aux premieres annees 60. Elles sont relativement nombreuses en Asie. 
Leur t4che sera des plus ardue dans les annees 80. Elles sont deja confrontees a 
un grand nombre de problemes dus a la competitivite, qui viennent s'ajouter 
aux difficultes inherentes a la mobilisation et a l'allocation des ressources. Le 
role que ce groupe est appele a jouer dans les annees 80 do!t etre clairement 
defini. 

La multiplication soudaine des institutions financieres en Asie et l'appari
tion de leurs homologues intemationales sur le marche asiatique ont modifie 
radicalement la scene financiere. Non seulemer.t le role d'intermediaire finan
cier est-ii devenu plus complexe, mais les utilisateurs des fonds et Jes sous
emprunteurs sc.nt desormais plus exigeants, mettant Jes institutions financieres 
en concurrence et supportant Jes risques de change. 

II n'est done pas :>urprenant que Jes marches financiers d'Asie aient evolue 
eux aussi et qu'il existe maintenant divers types d'institutions financieres 
offrant des services fort interessants et novateurs. A l'heure actuelle, Jes 
emprunteurs solvables trouvent facilement les devises dont its ont besoin; dans 
certains pays, d'ailleurs, ce sont les capite!ux en monnaie nationale qui soot Jes 
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mondi1le et la Banque asiatique de developpement ont change d'atcitude a 
l'egard des banques de developpement privees. Beaucoup de programmes de 
credit a long terme naguere juges irreprochables se sont reveles douteux a 
l'examen. A l'heure actuelle, les institutions intemationales reco."lmandent 
vivement aux IFD ayant atteint un stade de de·ve!;:,.,pement suffisant de recher
cher activement des fonds aupres des sources commerciales. 

Capacite d'adaptation 

L'aptitude a s'adapter aux situations et aux besoins nouveaux fera, pour 
les IFD, la difference entre la simple survie et la reussite. 

Plusieurs IFD ont deja essaye de s'adapter aux besoins nouveaux de la 
societe dans laquelle elles travaillent. C'est ainsi que la Development Bank of 
Singapore (DBS) est devenue un etablissement financier polyvalent, que la 
Korea Development Finance Corporation (KDFC) s'est lancee dans le credit
bail et Jes operations monetaires a court terme, que la Malaysian Industrial 
Development Finance Berhad (MIDF) fait des affaires immobilieres a carac
tere industriel, que la National Development Finance Corporation (NDFC) du 
Pakistan off re ai1jourd'hui des services bancaires commerciaux, et que l'Indus
trial Credit and Investment Corporation of India (ICICI) fait du financement 
immobilier avec le concours de la Societe financiere intemationale (IFC). La 
Private Development Corporation of the Philippines (PDCP), pour sa part, est 
etroitement associee a des cabinets d'agents de change et de conseils en gestion. 

Les IFD, dans la prochaine decennie, devront se decider a elargir la 
gamme de leurs services et de leurs operations, et ii appartiendra ~ux plus deve
loppees d'entre elles d'accelerer cette evolution. 

Le cours des evenements ne s'arretera pas dans Jes annees 80, et les IFD 
devront les devancer pour influencer durablement le developpernent econo
mique. 

Diversification 

II faudra debusquer plus vigoureusement les capitauA et diversifier les 
sources d'approvisi~nnement. Les marches financiers exterieurs et nationaux 
offrent, a ce point de vue, des possibilites qui ne demandent qu'a etre exploi
tees. II faudra aussi mettre au point des moyens nouveaux l!t originaux de se 
procurer des ressources en devises auµres des organismes internationaux et 
regionaux: financement en consortium OU financement regional OU COmbi
naison des deux systemes. Beaucoup d'IFD privees d' Asie ont la possibilite de 
s'approvisionner sur le marche financier international; quelques-unes prati
quent deja les marches du Moyen-Orient et des eurodollars. 

La mohili~:!tion des ressources nationales off re une place plus grande 
encore a l'innovation. Ainsi, la possibilite d'accepter des depots a terme OU 
d'obtenir la garantie de l'Etat pour !'emission d'obligations qui, de ce fait, 
peuvent servir de reserves bancaires, ouvrirait aux I i=D d' Asic les portes des 
banques commerciales. 

Parallelement a cette diversification des sources de financement, ii faudrait 
que les IFD privees renouvellent aussi leurs orientations lorsqu'il s'agit de 
repondre aux be.;oins des emprunteurs. II faudra notamment que les I FD 
d' Asie soient plus nombreuses a etudier et a entreprendre de nouvelles activites 
comme le courtage en bourse, la banque d'affaires, le credit-bail, !e finance-
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ment immobilier (logements et industrie ), le financement des investissements 
regionaux et le financement du capital investi. 

Fondamentalement, la notion de financement du developpement reste 
inchangee. De meme, la vocation profonde <!es I FD, qui est de promouvoir ie 
developpement, subsiste, et c'est d'ailleurs pour cela que plusieurs d'entre elles, 
dans les annees 80, devront pouvoir fonctionner comme des etablissements 
polyvalents. Elles devront, en eff et, off rir des services adaptes aux besoins 
particuliers des secteurs qu'elles desservent. Elles n'ont plus a etre de simples 
intermediaires du financement a long terme, encore que cette activite restera la 
principale. 

L 'ADFIAP dans /es annees 80 

Dans les annees 80, la vocation de I' ADFIAP restera le developpement de 
ses membres, aussi varies et divers que leurs programmes et el!x-memes puis
sent etrc:. Plt..s particulierement, elle s'emploiera non seulement a les soutenir 
dans leur role traditi~nnel de banques de developpement, mais encore a encou
rager la tendance de beaucoup d'entre elles a se diversifier. En outre, 
I' ADFIAP ne se borne pas a representer les interets de ses membres aupres des 
institutions intemationales; elle tend aussi a les promouvoir dans le contexte 
plus general du developpement regional et mondial. 

L' ADFIAP aura notamment pour fonctions de recueillir, d'analyser et de 
diffuser des informations pour ses membres, d'entreprendre ou d'appuyer, a 
leur intention, des programmes de recherche et de perf ectionnement du 
personnel, et de representer leurs interets lors de negociations OU d'autres 
actions collectives avec des organisations sous-regionales, regionales ou inter
nationales. L' ADFIAP s'emploiera activement a mettre en reuvre les 
programmes suivants: 

a) Information. Depuis septembre 1977, l'ADFIAP public un bulletin qui 
permet aux institutions membres d'echanger des informations. II y est rendu 
compte des activites des membres dans des secteurs tels que la mobilisation des 
capitaux, le financement en consortium ou le financement de projets, et aussi 
des evenements exterieurs susceptibles d'avoir une incidence sur ces activites. 
Pour repondre a un besoin depuis longtemps ressenti, l'ADFIAP a decide de 
pu~lier une revue profess;'.)nnelle sur le financement du developpement en Asie 
et dans le Pacifique. On y trouvera des articles et des etudes inspires des 
recher~hes OU de l'experience des banques de developpement de la region. Sa 
lecture devrait aider les membres de I' AD FI AP a elargir le champ de leurs 
connaissances et a mieux maitriser les techniques du financement du develop
pement; 

b) Recherche-developpement. L'un des objectifs permanents de I' AD FI AP 
est de communiquer a ses membres les resultats de recherches eff ectuees sur le 
financcment du developpement. Elle a deja etabli des rapports de recherche 
relatifs aux effets de l'inflation et de la recession sur l'activite des IFD, a la 
formation et au perfectionnement du personnel des IFD de la region, et au 
financement de la petite entreprise par les IFD. Deux autres rappons, portant 
sur Its pratiques des IFD de la region en matiere d'organisation ct de g1:stion et 
sur lcs procedures d'evaluation des projets sont en voie d'achevement. D'autres 
etudcs sont prevues a l'effet d'aider les IFD a prepar~r leur developpement 
dans les annces 80; 

c) Developpement des competences. C'est la une des taches principales que 
se sont fixces les IFD des oays les moins avances. Le programme de developpe-
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I ment des competences de l'ADFIAP s'adresse aux cadres et aux employes des 
institutions membres. Les IFD les plus avancees aident a former le personnel 
de lcurs homologues les moins avancees de la region et d'ailleurs. A ce titre, 
notamment, nombre d'IFD d' Asie ont detache de leur personnel des consul
tants qualifies aupres d'autres ~.fD: 

d) Modification d'orientations. L' ADFIAP continuera dans les annees 80 a 
se faire l'avocat dt ses membres, au sujet de certaines pratiques importantes 
adoptees par d'autres institutions s'occupant de developpement. Cest ainsi 
qu'en 1978 l'ADFTAP a amene la Banque mondiale a modifier lei:. regles qu'elle 
appliquait pou le libelle des prets consentis aux IFD, en vertu desquelles ks 
sous-emprunteurs encouraient l'integralite des risques de change. A la suite de 
doleances de I' ADFIAP, la Banque mondiale a considerablement reduit le 
risque de change encouru par les sous-emprunteurs en acceptant de verser la 
moitie du montant des prets en dollats des Etats-Unis et le reste en marks de la 
Republique federate d' Allemagne, en yens japonais et en francs suisses: 

e) Cooperation regionale, sous-regionale et mondiale. L'ADFIAP a soumis a 
la Commission ecnnomique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP), aux 
fins eventuelles d'incorporation dans son programme de cooperation regional, 
23 projets que lui avaient presentes des institutions membres. En plus de 
l'execution pour la CESAP de projets rfgionaux approuves, l"ADFIAP contri
buera a l'evaluation de projets regionaux a entreprendre dans les pays des insti
tutions membres. Elle aidera ainsi les IFD a accelerer leur diversification en 
recherchant des possibilites d'investissement a l'echelon de la region. 

A l'instar d'autres associations regionales, l'ADFIAP souhaite que soit 
creee une federation mondiale des institutions de financement du developpe
ment qui puisse conseiller et aider ces institutions dans le monde entier, et 
assurer la liaison entre Jes groupements regionaux d'IFD. 
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RESUME GENERAL 
D. L. Gordon 

Directeur du Departement du developpement industriel 
et des finances, Banque mondiale 

Pendant trois jours, le Colloque sur la Banque et le developpement dans 
les annees 80 a minutieusement examine, en seances pienieres et en petits 
groupes, un tres large eventail de questions interessant toutes les IFD des pays 
en developpement. 

Dans son allocution d'ouverture, le Directeur executif de l'ONUDI a fait 
observer que l'objectif de Lima (porter la production industrielle des pays en 
developpement a 25% de celle du monde d'ici a l'an 2000) n'cst «pas un ideal. 
mais une necessite». Toutefois, sa realisation exigera la mobilisation de capi
taux considerables: 20 milliards de dollars par an au bas mot de 1980 a 1985, 
contre 10 milliards auparavant. 

Dans son expose liminaire, le President du Centre europeen de coopera
tion intemationale a evoque le grave desequilibre qui existe entre le Nord 
industrialise et le Sud moins avance, qu'il s'agisse de la productivite, des 
ressources financieres ou du oiveau de vie. II a presente des projections quanti
tatives portant sur les investissements et les transferts financiers et esquisse le 
genre de modifications qu'il serait necessaire d'apporter aux IFD pour realiser 
les objectifs d'industrialisation fixes par la deuxieme Conference generate de 
l'ONUDI, qui s'est tenue a Lima en 1975. A son avis, ces objectifs peuvent etre 
atteints, malgre les nombreux obstacles qui s'opposent a l"'ur realisation. II a 
propose a cette fin un programme massif temporaire, selectif dans son applica
tion et multilateral dans son origine, d'aide materielle aux pays en developpe
ment. II a affirme qu'un effort de cette intensite pourrait, s'il etait etale sur une 
periode de cinq ans, provoquer le decollage des plus ~vances de ces pays et 
constituer une base solide a partir de laquelle la progression des moins avances 
d'entre eux pourrait s'accelerer. Enfin, ii a assure que son projet etait financic
rement realisable, vu !'engagement pris de tongue date par les pays riches de 
consacrer 0,7% de leur PNB a l'aide au developpement. 

Ces interventions preliminaires ont replace dans une perspec~:ve large les 
finalites et les ticbes de la Banque mondiale et de l'ONUDI, even-.uels coges
tio11naires d'un programme general de developpement industriel ~~ celles des 
IFD, dont le role est de repartir les credits d'investissement et d'en surveiller 
l'utilisation dans leurs pays respectifs. 

T outefois, les grandes decisions en la maticre appartiennent aux gO\aveme
ments; hon nombre des problcmes poses sont actuellement soumis a l'examen 
attentif du Comite du developpement Banque mondiale/FMI et de la Com
mission Brandt, dont le rapport est attendu pour la fin de 1979 ou au debut de 
1980. 
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Certains aspects des strategies et des politiques de deveJoppement du 
sedeuc pub:k uiil €t€ apprvfondi:; par ?e Ministre des finances des Phi!!ppine-5, 
qui a fait le point des resultats obtenus depuis 30 ans dans les pays en develop
pement. Beaucoup sont passes du stade des productions destinees a remplacer 
des importations a celui, plus evolue, des activites industrielles axees sur 
l'exportation. A son avis, le filtrage des projets, a-t-il souligne, doit s'eff ectuer 
avec soin par un ;.c!rsonnel competent, d'ou l'importance du roie des IFD, 
surtout depuis que s'accentue le mouvement en faveur de la dispersion indus
trielle et de l'aide aux petites entreprises. 

Le President de la Industrial Credit and Investment Corporation of India a 
insiste sur le lien qui existe entre les economies a forte croissance et les politi
ques et systemes financiers des gouvemements liberaux dans lesquels les IFD 
jouissent d'une grande initiative. Le President de la Banque exterieure 
d' Algerie a ind~que que, meme si I' Algerie n'est pas un pays a economie plani
fiee au sens du COMECON, les decisions politiques l'emportent sur les consi
derations ptirement techniques, et le critere essentiel reste l'efficacite dont font 
preuve les institutions dans l'application des decisions du gouvemement. Dans 
ce conte.·.:te, les etudes de rendement par projet ou l'analyse des risques telles 
que les i,xatiquent la plupart des IFD presentent moins d'interet que dans les 
pays plus orientes vers l'economie de marche. 

Le debat s'est ensuite porte sur les fonctions, les preoccupations et l'avenir 
des J.FD. L'expansion spectaculaire de leurs activites et les changements essen
tieh:. qui ont modifie leur caractere ont ete souve!1t evoques. Ces changements 
se sont accompagnes d'une diversification considerable en faveur de nouveaux 
secteurs economiques, de nouvelles formes institutionnelles ou de nouveaux 
instruments financiers, en faveur aussi des petites entreprises et des regions 
sous-developpees. 

De l'avis general, l'image classique de l'IFD privee ou mixte, essentielle
ment occupee a foumir des prets a terme a des entreprises manufacturieres 
grandes ou moyennes, n'est plus entierement valable, non plu:. d'ailleurs que 
l'autre modele classique: celui de l'institution etatisee chargee de mettre en 
ceuvre des projets d'investissement determines. L'evolution et la mutation de 
l'espece ont eu pour resultat la naissance de nombreuses varietes nouvelles 
d'IFD. 

Les participants ont cependant admis que les IFD ont certains points 
commons: ce soot des intermediaires financiers, qui mobilisent et repartissent 
des ressources en vue d'investissements productifs et leur objectif, qui est le 
developpement, depasse la recherche du profit sans etre incompatible avec lui; 
elles ont le pouvoir de choisir et d'approuver les projets; leurs objectifs et les 
criteres applicables a leurs investissements soot fixes a l'avance, mais non pas 
l'objet precis de ces demiers. Dans l'exercice de ce pouvoir, elles appliquent 
des normes strictes dans l'examen et le controle des projets, mettent au point la 
methodologie necessaire et forment leur personnel en consequence. Elles 
doivent pouvoir compter sur des ressources financieres a long terme, qui 
proviennent d'emissions d'actions, d'allocations budgetaires, d'emprunts inte
rieurs au pres de sources publiques ou privees, ou de credits exterieurs; une 
IFD peut etre limitee ou se limiter soit a un secteur donne, soit a une operation 
d'une importance ou d'un caractere precis; elle pe••• aussi etre polyvalente. Le 
choix depend des conditions et des besoins locaux. 

D'autres poin!s commons a toutes les IFD ont d'ailleurs ete signales, 
touchant les possibilite&, difficultes et preoccupations avec lesquelles elles se 
trouvent confrontees. A cause de leur aptitude a repartir les ressources dont 

262 

\ 

t 

I 
I 
I. 

il 
i' 

'' ! . 
I» 

\ 



elles disposent de fa~on rationnelle et souple et a enminer et controler syste
matiquement les projets d'investissement, elles ne manqueront pas d'etre appe
lees, par ies gouvemements d le~ urganismi:s de fin:mcement e~terie'!.!rs, ~ 
etendre encore le volume et la portee de leurs activites. 

Cette extension progressive des prestations demandees aux IFD ou four
nies par elles de leur propre chef pese forcement sur leurs ressources finan
cieres et sur leurs structures administratives. Ces contraintes sont aggravees par 
l'inflation interieure et intemationale, qui ronge le capital des IFD et de leurs 
emprunteurs, reduit les marges de credit, rencherit les projets et risque de nuire 
a leur viabilite, aggrave les difficultes de remboursement, accroit les montants 
qu'il est necessaire de preter et, d'une fa~on generate, multiplie les incertitudes 
et les risques financiers. 

Ce phenomene a pour consequence de faire dependre davantage les IFD 
des finances publiques et de les exposer a la concurrence des autres postes de 
depenses budgetaires. En fait, les ouvertures de credits publics dont les IFD 
beneficient assez largement dans la plupart des pays, pour encourageantes 
qu'elles soienl, ont pu faire craindre que cette dependance accrue vis-a-vis des 
finances de l'Etat ne nuise a l'autonomie et a l'objeaivite des IFD dans le 
choix et l'examen des projets. Le debat a fait ressortir qu'il n'en etait pas 
souvent ainsi et qu'il existait diverses tendances et mesures de nature a 
compenser le phenomene; certains orateurs ont estime qu'il n'y avait pas la de 
quoi s'inquieter pour le moment. 

11 importe neanmoins, a-t-on souligne, que les IFD s'orientent davantage 
vers la mobilisation de ressources «independantes», d'at-ord pour en satisfaire 
la demande qui s'accroit, ensuite pour laisser aux deni'!rs publics la possibilite 
de s'cmployer a d'autres fins, plus prioritaires, enfin pour assainir leur position 
financiere. D'eventuelles sources de financem'!nt interieures et intemationales 
ont ete evoquees, puis examinees en grand detail, et plusieurs formules ont ete 
proposees, dont la possibilite pour la Banque mondiale et les banques regio
nales de preter aux IFD dans leurs monnaies nationales, sous reserve de 
l'accord des pouvoirs p.ublics des pays interesses. L'emission d'obligations en 
monnaies etrangeres, ou liees a une «corbeille» de telles monnaies, sous reserve 
toujours de l'autorisation des pouvoirs publics, a egalement ete suggeree. On a 
recommande enfin que les IFD resserrent leur collaboration avec les banques 
commerc!ales, accedent plus facilement aux ressources que cclles-ci detiennent 
en d~pot et puissent pratiquer, effectivemem mais prudemment, la transforma
tion du theme des emprunts. 

Certains ont insiste sur la neccssite pour les IFD de maintenir et meme de 
consolider leur position en valeurs mobilieres afin de renforcer leur capacite 
d'endettement. Dans la plupart des pays, la conjoncture recente n'a pas ete 
favorable aux ventes d'actions dans les IFD. Si ces dernieres etaient autorisees 
a augmenter leurs marges beneficiaires, il leur serait plus facile de procCder a 
ce genre d'operations. 

Les marges beneficiaires des IFD dependent surtout de la politique et de 
la reglementation adoptees par les pouvoirs publics en matiere de taux 
d'interet. De l'avis general, ceux-ci devraient pouvoir atteindre des niveaux 
susceptibles, compte tenu ~-e l'inflation, d'encourager l'epargne institutionnelle 
sous forme tant de depots (et achats d'obligations) que de reserves. Ces obser
vations paraissent s'appliquer aux IFD des secteurs public et prive. 

Des mesures destinees a contraindre OU a inciter les IFD a diversifier leurs 
activites ont ete ':itees par plusieurs orateurs. De telles mesures sont en partie 
dictees par la necessite d'ameliorer ta rentabilitc des oµerations et de multiplier 
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I lcs sources de financement. Des participants ont observe que les IFD «deve
loppees» devraient se voir limiter l'acces aux prets qu'accordent a des condi
tions de f aveur certain cs institutions intemational~s, que k financement 
commercial exterieur ne peut pas remplacer entierement It financement a 
l'aide de ressources interieures, et que l'emploi de ces demieres pour faire 
l'appoint n'est guere envisageable si les IFD doivent se cantonner dans le 
role de mobilisatenr secondaire de telles ressources. II leur faudra done ou 
bien reduire leurs activites ou bien se muer en mobilisaceurs primaires, et 
ofTrir davantage de prestations di verses: octroi de credits provisoires, finance
ment a moyen terme de credits-baux et ventes a credit, accords de clearing 
interentreprises, operations fiduciaires pour la gestion des portef euilles de 
caisses de retraite et de societes, ~bisme et protection contre les risques de 
change. 

La possibilite pour les IFD d'assurer la couverture des risques commer
ciaux, d~ jouer le role de consultants aupres des entreprises ou de participer 
plus activement a la vie de celles-ci a ete envisagee par ailleurs. De telles acti
vites, dont les contingences et les risques ont etc reconnus, soot a envisager, 
a-t-on estime, pour les IFD de pays deja parvenus a un stade relativement 
avance de developpement. On a dit aussi que les IFD se doivent, par definition, 
d'etre les pionriiers du developpement instiiutionnel. 

L'obligation pour les IFD de diversifier leurs activites tient aussi a la 
necessite de soutenir la concurrence d'autres institutions, notamment des 
banques commerciales qui se soot lancees dans le financement a terme de 
l'industrie, et de repondre aux be.:;oins de p:us en plus complexes d'une clien
tele en quete d'un large eventaire de prestations. 

L'une de ces prestations est le financement des exportations. Si les expor
tations des pays en developpement ont augmente sensiblement ces demieres 
annees, cette progression s'est faite de fa~on inegale; c'est qu'on ne s'est pas 
suffisamment preoccupe de doter ces pays d'un cadre organique propice au 
developpement des exportations. Ainsi qu'on l'a fait observer, la mise sur pied 
d'un systeme integre de financement et d'assurance des exportations repondrait 
a un besoin et presenterait des avantages; cela permettrait aux IFD de contri
buer a la misc au point d'operations de commercialisation. 

L'idee que le financement par les institutions intemationales des IFD 
suffisamment developpees devrait etre progressivement supprime a ete 
contestee par certains orateurs, pour qui ces IFD ont encore un role important 
a jouer dans le developpement industriel et constituent une excellente filiere 
pour la c:ollecte et la repartition de capitaux exterieurs. L'exactitude de cette 
vue a ete admise, et l'on a reconnu que les IFD developpees avaient toujours 
besoin de ressources exterieures; mais etant donne que d'autres institutions, 
plus recentes et plus fragiles, soot en concurrence avec elles pour l'obtention de 
res~l)urces qui ne sont guere abondantes, ii a paru evident qu'elles ne devaient 
plus s'attendre a recevoir la meme proportion d'aide intemationale que par le 
passe et qu'il leur fallait rechercher de nouvelles sources de financement. 

Le developpement de la petite entreprise est un domaine dans lequel 
d'importantes initiatives se prennent actuellement. Le groupe de travail aff ecte 
a l'etude de ce theme a d'abord examine les caracteristiques et les besoins parti
culiers des petites entreprises, puis les techniques a employer, les problemes a 
resoudre et les sommes a debourser pour leur venir en aide de fa~on efficace. 
La constitution de leur capital social, le financement de leur fonds de roule
ment et les garanties dont elles ont besoin pour obtenir du credit presentent une 
importance qui a ete signalee. Malheureusemcnt, le temps a manque pour 
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etudier en profondeur ce suj~t complexe. Les resultats obtenus par la Federal 
Business Development Bank of Canada ont ete cites pour prouver que, dans 
des circonstances favorables, «le financement des petites entreprises parait 
possible sur la base du recouvrement des coiits engages». 

Le groupe de travail sur les choix techniques et l'information a souligne 
qu'il ne s'agit pas seulem~nt ici de techniques simples ou intermediaires, 
mais bien de tout l'eventail de la technologie modeme. La notion s'insere 
dans deux contextes differents: celui de l'etablissement des plans nationaux 
et celui de la conception et de la selection des projets. C'est ce demier 
contexte qui vaut surtout pour le travail des IFD. Celles-ci doivent pouvoir 
s'adresser a des bureaux techniques locaux competcnts et capables d'inter
preter, d'appliquer et d'adapter les informations techniques d'origine etran
gere. 

Le transfert des techniques a ete examine dans un contexte legerement 
different par le groupe charge d'etudier le redeploiement industriel. Celui-ci 
s'entend du transferi. d'un pays industrialise dans un pays moins developpe, 
de secteurs de production devenus trop coiiteux dans le premier en raison 
de~ hauts salaires qui y sont pratiques: ii peut s'agir parfois du deplacement 
pur et simple d'une usine ou, le plus souvent, de l'implantation d'une unite 
de production d'appoint dans le pays en developpement. L'ONUDI facilite 
l'examen des possibilites de redeploiement qui lui 3ont signalees et preco
nise la constitution d'un fonds special a cette fin. Les IFD pourraient se 
charger de l'alimentation de ce fonds et sans doute aussi du financement 
des locations necessaires. Elles pourraient encore conseiller les interesses sur 
les investissements, la commercialisation et le choix d'un partenaire pour 
une association, tels qu'ils se pratiquent dans leurs pays. Certaines produc
tions des industries de haute technicite sont des candidats de plus en plus 
indiques pour le redeploiement. De telles productions, en pays en develop
pement, peuvent concurrencer autant que completer celles des pays indus
trialises. C'est la, semble-t-il, une evolution naturelle et opportune, mais qui 
risque de provoquer des reactions protectionnistes dans les pays industria
lises. 

Un autre groupe a souligne l'interet qu'il y a a adopter des orientations et 
des regles saines en matiere de comptabilite et de verification des comptes, et 
nombre d'utiles suggestions ont ete avancees en vue d'accroitre le role des IFD 
dans ce dc.maint . ....::'!s dernieres peuverit en eff et contribuer a une divulgation 
plus complete des infonnations financieres, a l'amelioration des systemes 
d'information au service de la gestion, et a la revaloris:ition des norm es prof es
sionnelles. Les resultats obtenus par la Banque coreenne de developpement 
depuis 20 ans offrent un exemple de ce qu'il est possible de faire dans ce 
domaine. 

L'inter~t qu'il y a pour les IFD a pratiquer une auto-evaluation systema
tique a ete reconnu par tous les participants, en raison scrtout de la fluidite de 
la conjoncture politico-economique et des taches et contraintes nouvelles dont 
ii a ete question plus haut. II s'agit pour les IFD de connaitre en permanence la 
situation gen~rale, les besoins et les possibilites, afin de reevaluer en conse
quence leurs objectifs, leurs strategies et leurs modalites de fonctionnement. La 
discussion a porte notamment sur la fa~n dont plusieurs IFD, placees chacune 
dans un milieu different, s'efforcent de s'acquitter de cette tache. Le mode 
d'evaluation des projets de la Banque mondiale a egalement ete examine: le 
S1steme de donnees sur les sous-projets qu'elle a recemm·;!nt adopte devrnit 
foumir de$ infcrmaticns utile!; pour !'e1/~!u2t!cr: de !'effit:aci!e des projets. 
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Tout le monde a reconnu que les IFD ont des obligations sociales qui vont 
plus loin que celles des autres institutions financieres. II reste que les projets 
assistes doivent satisfaire a des criteres financiers et economiques et non pas 
seulement sociaux. L'art d'narmor1iser la faisabilite economique et financiere 
avec les objectifs sociaux d'un projet est une technique esscntielle des banques 
de developpement. L'aide des gouvemements et des instances intemationales 
et les preferences qu'ils manifestent permettent, sur le plan financier, la realisa
tion de nombreux programmes sociaux. 

L'ultime objectif des IFD est la recherche et le financement des projets 
productifs. Chacun de ceux-ci represente pour l'lFD un risque commercial, 
mais aussi le moyen de realiser ses visees socio-economiques. L'avantage essen
tiel que presente le mecanisme des IFD est de permettre l'analyse systematique 
de la viabilite technique, financiere et economique des projets. Les IFD 
peuvent accroitre le nombre et la qualite des pro jets de plusieurs fa~ons: en 
examinant les importations courantes pour voir s'il ne serait pas possible d'en 
rem placer certaines par des productions nationales; en examinant les exporta
tions de matieres premieres pour leur trouver des possibilites de transformation 
(valeur dJOUtee); en recherchant les ressources naturelles susceptibles d'exploi
tation; en realisant des etudes sectorielles; en frequentant des hommes 
d'affaires orientes vers la promotion et en encourageant leur participation a des 
coentreprises avec les pouvoirs publics ou des partenaires etrangers, ou avec les 
deux a la fois. 

La question des rapports complexes et changeants qui existent entre les 
strategies et les politiques des pouvoirs publics et les principes d'action des 
IFD a ete abondamment traitee. Plusieurs cas de pays a economie de marche et 
de pays a economic planifiee ont ete examines. II a ete admis que les IFD 
doivent inscrire leur action dans le cadre politique national, maiJC conserver 
une certaine independance dans leur~ decisions courantes. Plusieurs domaines 
dans lesquels les IFD pourraient prendre des initiatives en vue d'informer les 
pouvoirs publics OU d'influencer leurs decisions ont ete cites. Les IFD doivent 
se doter de principes d'action precis et etabHr des rapports periodiques de 
si~uation sur leurs strategies operationnelles. 

Le colloque a ete pour les directeurs d'IFD ('occasion unique de se rensei
gner sur les interets financiers de la Suisse et sur l':iide et les credits qu'elle est 
en mesure d'accorder aux pays en developpement. 

Enfin, les representants pes trois organisations regionales d'IFD ont mis 
au point, pendant le colloque, un programme d'action pour une collaboration a 
l'ecctielle du globe. La Banque mondiale et l'ONUDI se rejouissent de cette 
demarche et esperent que la nouvelle Federation mondiak des institutions de 
financemem du devel<:'ppement prendra l'initiative de convoquer et d'organiser 
les futures reunions mondiales d'IFD. 
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